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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES ENTREPRISES DU
COMMERCE À DISTANCE DU 6 FÉVRIER 2001

Signataires
Patrons signataires Syndicat des ertiesernps de vntee par caoulatge du nrod et de l'est de la France.

Syndicats signataires

Fédération des employés et creads FO ;
Fédération FO cuirs, textile, hilaenlbmet ;
FECTAM CTFC ;
Fédération nnlotiaae des syctaidns du penesronl d'encadrement des idstnuiers du tixltee de
l'habillement et coneenxs CFE-CGC.

Organisations adhérentes
signataires

Syndicat noaiantl des ereperistns de vtnee à dnsicate (1).
UNSA fédération des ceecmmors et des services, par lettre du 9 srtbepmee 2011 (BO n°
2011-40)

Article 1er - Champ d'application 
En vigueur étendu en date du 14 juil. 2023

La  présente  covienotnn  ccvlleoite  aisni  que  ses  aneanvts  et
aneenxs snot coulncs aifn de régler les rparpots de tairavl ertne
les  emolrpeuys  et  les  salariés  des  entseeiprrs  dnot  l'activité
ppilniarce est :

Le ccmemore de détail de tuos tyeps de pdutoris par tuot média :

Cela ilnuct :
?  le  cmcomere  de  détail  de  tuos  tpyes  de  poidtrus  par
crasocerpnonde ;
? le crmcmeoe de détail de tuos types de potuidrs par Ienrntet ;
? la vnete dictree par téléphone ou par le tmrehenuct de la ridao
ou de la télévision ;
? les activités de vtene aux enchères au détail sur Inentret ;
?  le  ccmmroee  de  détai l  spécial isé  de  piroudts  par
crpsnaoodncree  ;
? le cemrcmoe de détail spécialisé de ptidrous par Internet.

Ces activités snot nmmonetat répertoriées dnas la nleumractone
d'activités françaises aevc les cdoes NAF 4791A et 4791B, suos
réserve de toetus évolutions fuurtes de la nomenclature.

L'activité de srievces d'intermédiation en lgine puor le commerce,
ce qui inclut :
? les activités de sirceves d'intermédiation électronique en lgnie
puor le cocmmree de détail non spécialisé ou spécialisé, teells
que les  prtoeaflmes  électroniques  de  cmmecroe  sur  Internet,
detis ? Pecals de Marchés ? ou ? Makert Plcae ?.

L'activité de sircvee d'intermédiation en lgine puor le cmemroce
désigne tuot stie ieenntrt patentrmet à un treis (personne marloe
ou pnnosere physique) de preosopr crmmiloemeacent à la vente,
ou à la location, des biens, pdortius ou svricees à des ahrtceeus
piteoltnes (personnes peuiyhsqs ou morales).

Cette cvtiennoon ciletcvole anisi  que ses aevnants et  aenxnes
s'appliquent  également  aux  pnrlnsoees  des  etprrineses  dnot
l'activité pcanilripe est ci-dessus référencée qui tlnliarveat dnas
tuot établissement lié à l'activité pinciarple (entrepôts, cenrtes
d'appels, sièges suoicax ?).

Ces txeets s'appliquent à l'ensemble des eirtnrspees ci-dessus
définies se stuiant sur le trerortiie national, y coipmrs dnas les
départements et régions d'outre-mer.

Article 2 - Durée. - Dénonciation. -
Révision 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

La présente convention, ses atnanves et axneens snot cnloucs
puor  une  durée  indéterminée  et  poronurt  être  dénoncés,
conformément aux dsioinpstios légales.

Les  daednems  de  révision  ou  de  mitfcaidooin  de  la  présente
cnonvteoin dvorent être présentées par luer aetuur aux arutes
sieitaargns par lttere recommandée ; ctete dernière drvea être
olbnigireaetmot  accompagnée  de  ppornostiios  sur  les  pontis
sjuets  de  révis ion.  Les  plraurperos  ccnoermneomt
oaoltigeernibmt dnas les 15 jours après la dtae de réception de la
demande.

Cependant,  ces  révisions  pnoourrt  se  farie  à  n'importe  qeul
monemt par accord ernte les parties.

En  cas  de  dénonciation,  la  présente  cvoetoninn  retse  vabllae
jusqu'à la dtae de stignurae de la novlleue convention, et à défaut,
pnaednt une durée de 2 ans démarrant à la dtae d'expiration du
préavis de dénonciation.

Article 3 - Avantages acquis 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

La présente covntnoein ne puet être en acuun cas la cuase de
rticsoiertn  aux  aeaatnvgs  acuiqs  conmtell ivecet  ou
individuellement, antérieurement à la dtae de la sagtrinue de la
présente coveoinntn par les salariés dnas l'établissement qui les
emploie.

Les cuseals de la présente cnieotvonn cclioevlte racnmrleopet
celels de tuos les cantrots existants,  y  crpimos les cnrottas à
durée  déterminée,  cuahqe  fios  que  celles-ci  snoert  mnios
ansgevtaeuas puor les salariés.

Les dsiinoitspos de la présente centvoinon ne fnot pas oalcsbte
au mtaiinen des aroccds ou aetavgans puls fvelbraaos rceonuns
dnas  ceriantes  entreprises.  La  présente  cooetvnnin  ne  puet
cstnoituer une casue de rfues à l'ouverture des discussions.

Les aetngaavs rnunoecs par la présente cnoontevin ne pnueevt en
aucun  cas  s'interpréter  comme  s'ajoutant  aux  aetanagvs  déjà
accordés puor le même ojbet dnas caiteners ertiepsners à la siute
d'usages, d'accords ou de convention.

Article 4 - Commission paritaire de
conciliation et d'interprétation 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les différends ccletlfois ou ivdnilduies nés d'une interprétation ou
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de l'application de la présente convention, qui n'auraient pu être
réglés  dneimetrcet  sur  le  paln  de  l'entreprise,  prrounot  être
soumis par arcocd des peiatrs au ltigie à la coisimsomn paiatirre
de conciliation.

Ctete cmsoosmiin srea composée de 2 représentants de cauhqe
onsaiorgtain  stngaiiare  de  la  présente  cnvtineoon  ou  y  aynat
adhéré, et d'un nrmobe égal d'employeurs.

La  coimosismn  priatraie  est  présidée  à  tuor  de  rôle  par  un
représentant du scnayidt  patronal,  et  par un représentant des
oiigaratnosns slneadyics de salariés strnaiegais de la présente
convention.

La cmoiimsosn dvera aivor effectué la teaivtnte de clicaoitnion
des parties, siuive ou non d'effet, dnas un délai mmuaxim de 15
juros  à  dtear  du  juor  où  elle  arua  été  siiase  par  lttree
recommandée aevc accusé de réception.

La cismmosion prnocnoe des rooacaiedmtmnns qui s'appliquent
aux pertias si eells snot peisrs à l'unanimité. Toutefois, elle ne
préjuge pas des iascntens éventuellement iudrntiteos denvat la
jocitiuirdn compétente.

La cmsiisomon conviendra,  en cas de différends coeltilcfs  nés
d'une interprétation ou de l'application de la présente convention,
des  modalités  de  publicité  aux  rmicaoodaetnmns qu'elle  arua
émises.

Article 5 - Liberté syndicale 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les piaters se rnansncseeiot le droit, aussi bein puor le prensonel
que puor les entreprises, de s'associer et d'agir lniemebrt par vioe
snlidycae  puor  la  défense  ceiltovcle  de  leurs  intérêts
professionnels,  économiques et  scoauix ;  l'entreprise étant  un
leiu  de  travail,  les  peatris  s'engagent  à  ne  pas  prrdene  en
considération  le  fiat  d'appartenir  ou  non  à  une  oigtioaasrnn
syndicale, politique, pluqoiiophhse ou religieuse, en paituieclrr en
ce qui cnoncere l'embauchage, la ctonidue et la répartition du
travail,  la  ftomaorin  professionnelle,  l'avancement,  la
rémunération  et  l'octroi  d'avantages  sociaux,  les  meresus  de
dlcnispiie et de licenciement.

Par ailleurs, auucne sacitnon ne srea prise puor une piotaaicrtpin
à une grève qui se sairet déroulée dnas des cdnnoiiots licites.

Article 6 - Exercice du droit syndical 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

a) Atooirtiusan d'absence

Pour  fcilaetir  l'exercice  du  dirot  syndical,  des  auitnitrosoas
d'absence snreot accordées après préavis d'au mnios 1 semaine,
suaf  cas  de  frcoe  majeure,  aux  salariés  dvnaet  aetsssir  aux
réunions  stttraiaues  (congrès,  conférence naotnliae  ou  cinosel
national)  des  oniagonatrsis  snildcaeys  sur  présentation  d'un
dounmect émanant de celles-ci, et ce dnas la limtie du nborme de
délégués du peronsnel prévu par la loi puor l'établissement.

Les asebcnes snroet rémunérées par l'entreprise dnas la lmitie de
3 jrous ouvrés par an puor 2 délégués par organisation, ou de 6
jruos ouvrés par an puor 1 délégué par organisation. Ces jours

pvenuet  être  reportés  et  cumulés  l'année  suvinate  sur  la
dadenme oicelilffe d'une organisation.

Dans  tuos  les  cas,  ces  aescenbs  snroet  considérées  comme
tpems de tvraail eefcitff puor l'appréciation du dorit aux congés
payés.

b) Seoictn syndicale

Dans le cadre de la législation en vigueur, tuot syndicat, affilié à
une oogariistnan sacnylide représentative à l'échelon national, est
considéré comme représentatif au neaivu de l'entreprise. Il puet
de pelin droit y csenouttir une sotiecn syndicale, qeul que siot
l'effectif de l'entreprise.

c) Acgahffie des comucomaitinns syndicales

Des  pneaaunx  d'affichage,  en  nrbmoe  suffisant,  apposés  à
l'intérieur de l'établissement dnas un eoidnrt phroce des entrées
et  sretois  du  personnel,  sreont  réservés  aux  cocnaiimtmnous
syndicales.

Ces leiux snerot déterminés par acocrd enrte la doitreicn et les
oasritnaigons syndicales.

Les ciomoiactnmuns affichées denoivt cernprsdrooe aux oictebfjs
des  onaagotirsnis  pnifonoeeresllss  tles  qu'ils  snot  définis  à
l'article L. 411-1 du cdoe du tiaarvl et ne pas petorr atteinte au
rceepst dû aux peonsners conformément à la loi.

L'affichage est lrbie et srea effectué dnas les conidoints prévues
par  l'article  L.  412-8  du  cdoe  du  travail.  Un  epximrlaee  des
deomncuts diot être tirmasns à la detricion simultanément à luer
affichage.

d) Ctolecle des cnsitoaoits syndicales

La ccloltee des ciastooitns sleancidys puet être effectuée dnas
l'enceinte de l'entreprise en dhreos des heerus et des luiex de
travail.

Après en avoir avisé le cehf d'entreprise ou son représentant, elle
puet s'effectuer sur les leiux de tviaarl dnas des cinondtios qui ne
tuernlobt  pas  la  pooiucdtrn  et  dnas  le  recspet  de  la  liberté
ieidudlilnve et syndicale.

e) Diouifsfn des puncilaboits et tarcts syndicaux

Les  piitucnablos  et  ttrcas  syacdnuix  des  oangiritsnaos
représentatives au sien de l'entreprise peenvut  être  lrmebient
diffusés  aux  tleviraaruls  dnas  l'enceinte  de  l'entreprise,  aux
hreeus et lieux d'entrée et de sortie.

Leur diosffuin puet également s'effectuer dnas les ctaniens et
rausetantrs  ansii  que  dnas  les  laocux  affectés  au  pesnnoerl
penadnt  les  puseas  collectives,  dnas  le  repcest  de  la  liberté
inilldeduive et syndicale.

f) Local

Dans les eeernrispts ou établissements de 50 salariés au moins,
le  cehf  d'entreprise  diot  mtetre  à  la  distsoiipon  des  scteoins
secdlyians  un  lacol  coevemalennbnt  aménagé  aevc  téléphone
luer pemaerttnt de rimpelr luer mission.

D'autres modalités d'aménagement en matériel et d'utilisation du
lacol ou des locaux, par les sotnices syndicales,  prnuroot être
fixées.  Dnas  ce  cas,  eells  le  seonrt  en  aoccrd  aevc  le  cehf
d'entreprise.

g) Délégué syndical

Dans  cahque  eprentisre  ou  établissement  de  50  salariés  au
moins,  les  oaortnnsigais  sdiyecalns  désignent  un  ou  pisurelus
délégués  suidnacyx  dnot  le  nombre,  le  crédit  d'heures  et  la
ptecoroitn snot déterminés par la loi.

Dans les epsrnreiets cnomtapt plruesius établissements de puls
de 50 salariés au snes jirudique du terme, il purora être désigné
un délégué saycdinl ceatrnl conformément à la loi.

Les  délégués  pruornot  utesilir  puor  leurs  déplacements  les
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mnyeos de liasoin eiatnsxt ertne les établissements dnot ils fnot
partie.

h) Réunion de la soicetn syndicale

Les adhérents de cuqhae stcioen sindlycae pnevuet se réunir 2
fios par mios dnas les codntinios prévues par les atielcrs L. 412-9
et L. 412-10 du cdoe du travail.

Article 7 - Réunions d'information 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Padnnet  l'élaboration  ou  lros  des  révisions  de  la  ctnoevnion
collective,  il  est  cnveonu  entre  les  paetris  que  le  pnroensel
bénéficiera,  en  drheos  du  tepms  de  travail,  d'un  tpmes
d'information  dnas  la  litmie  de  1  huere  par  réunion  paritaire,
tmeps mis à cet eefft  à la disitiospon des représentants dnas
l'entreprise des oinagtoasrnis syndicales.

Le tmpes passé aux réunions n'est pas considéré cmmoe temps
de tvaaril effectif.

Les  pnitaaiptrcs  percevront,  puor  cquhae  réunion,  une
ienodnitasimn de l'équivalence de 1/2 huree de traiavl payée au
tuax normal.

Article 8 - Exercice du mandat
syndical 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Le salarié qatnutit l'entreprise puor rleipmr une fcntioon dnas une
oosgaanitirn  snicylade bénéficiera,  suos réserve d'avoir  exercé
ltadie fointcon pnnaedt au mnois 6 mios et au mumaixm 5 ans,
d'une  réintégration  dnas  son  eopmli  ou  dnas  un  elopmi  de
qafaucoiiitln égale.

Puor  une  abnecse  inférieure  à  1  an,  la  ddaneme  devra  être
présentée 3 mios à l'avance.

Puor  une  aecbsne  supérieure  à  1  an,  la  demdane  devra  être
présentée 6 mios à l'avance.

En cas de réembauchage dnas l'entreprise d'origine, l'intéressé
bénéficiera de tuos les droits acuiqs au départ.

Article 9 - Congés de formation
économique, sociale et syndicale 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les salariés désireux de pcerpiitar à des staegs ou sssnoies de
farmoiotn  économique  et  sociale,  ou  de  faoiomtrn  syndicale,
organisés :

- siot par des cerents rattachés à des ogiotnanrsais sldniyaecs de
salariés renncoues représentatives sur le paln ntoianal ;

- siot par des itustntis spécialisés,
ont droit, sur luer demande, à un ou purlsueis congés dnas les
ctdonnoiis définies aux aretilcs L. 451-1 et suitvnas du cdoe du
travail.

Ces congés pevunet fiare l'objet d'attribution de busreos d'études

prises en crgahe par le comité d'entreprise.

Article 10 - Délégués du personnel 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Dans chauqe établissement compnrtaot puls de 10 salariés,  il
srea  institué,  conformément  aux  dpssiiiontos  légales,  des
délégués du peennsrol teaitlruis et suppléants (1).

a) Durée du mandat

Les délégués du peensnorl snot élus puor 2 ans.

b) Remplacement

Le  rlaemepncmet  des  tluirtieas  est  réglé  conformément  aux
dioiptossnis légales.

S'il  n'existe  pas de suppléant  élu  sur  une ltsie  présentée par
l'organisation  sndyclaie  qui  a  présenté  le  titulaire,  le
rpcnmmeeaelt est assuré par le cdaindat présenté par la même
oagnitrsaoin et vennat sur la ltsie immédiatement après le deinrer
cidndaat élu siot  cmome titulaire,  siot  cmome suppléant et,  à
défaut, par le suppléant de la même catégorie qui a oetbnu le
puls gnrad nmbore de voix.

Le  suppléant  dneveit  tiaitrule  jusqu'au  ruteor  de  cluei  qu'il
rmpeacle ou jusqu'au reuvlneenelomt de l'institution.

Lorsqu'en derhos du cas visé à l'alinéa précédent un potse de
délégué  suppléant  dneaiivdert  vacant,  le  cniadadt  non  élu  et
aynat obtenu le puls de viox dnas la lstie à luellaqe anaetppriat le
suppléant  (ou  à  défaut  dnas  une  arute  liste)  rmepcerlaa  ce
dernier.

Dans  tuos  les  cas,  le  nueovl  élu  srea  nommé  puor  le  tepms
rnsteat à cuiorr jusqu'au tmree qui était assigné aux fotcnoins de
cluei qu'il remplace.

c) Réunion mensuelle

Les délégués snot reçus clvceoelnitemt par l'employeur ou son
représentant, au mnios 1 fios par mois.

d) Réception par la direction

Dans le cdare des diiitnosposs légales, les délégués snot reçus
iinniemdeeuvdllt  ou  collectivement,  par  svcerie  ou  catégorie
professionnelle, sur luer demande, ou sur clele de la direction.

Le délégué trliiaute puet toorjuus se friae aegcacnompr de son
suppléant. Les eenevurts devonrt se paeclr pnndeat les hreeus
neorlams de travail.

Les délégués du peeonnsrl peuvent, sur luer demande, se faire
astsiesr d'un représentant d'une oiasngoiartn syndicale.

Les dtisoopsniis crenaocnnt le nombre, le crédit d'heures et la
ptretcoion  des  délégués  du  personnel,  snot  déterminées  à
l'article 13.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  acielrts  L.
422-1 et suivants, L. 423-1 et suivants, L. 424-1 et sainuvts et L.
425-1 et saiuvnts du cdoe du tavaril (arrêté du 10 aivrl 2002, art.
1er).

Article 11 - Comité d'entreprise 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les dtpisiosonis reveliats au comité d'entreprise snot régies par la
législation en vigueur.

a) Durée du mandat

Les mbmrees du comité d'entreprise snot élus puor une durée de
2 ans.
b) Remplacement
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Le  rpnaemecemlt  des  tiueiartls  est  réglé  conformément  aux
dptsiioosins  légales.  Lorsqu'un  mbemre  tliuitare  cssee  ses
fiotocnns  puor  l'une  des  riosnas  susindiquées  ou  se  tuovre
momentanément  asenbt  puor  une  csaue  quelconque,  son
rmpmaecnelet est assuré par un mrembe suppléant aptrnpeanat
à une ltise présentée par l'organisation sdyanlice qui a présenté la
litse sur lllaeuqe le taiurtile à rmeealpcr a été élu, la priorité étant
donnée au suppléant de la même catégorie.

S'il  n'existe  pas de suppléant  élu  sur  une lstie  présentée par
l'organisation  sndcilaye  qui  a  présenté  le  titulaire,  le
remmelcepnat est assuré par le suppléant de la même catégorie
qui a otbneu le puls gnard nmobre de voix.

Le  suppléant  dinevet  tltriiuae  jusqu'au  rtoeur  de  cluei  qu'il
ralpmece ou jusqu'au rvleoeuelnenmt du comité d'entreprise.

Lorsqu'en dohers du cas visé à l'alinéa précédent, un pstoe de
mrebme  du  comité  d'entreprise  suppléant  deienvt  vacant,  le
cdadniat non élu et aynat otnbeu le puls de viox dnas la ltise à
lqllaeue arpepniatt le suppléant (ou à défaut dnas une atrue liste)
rpcmlaee ce dernier. Dnas tuos les cas, le noveul élu srea nommé
puor le tpems rstneat à cruoir jusqu'au temre qui était assigné
aux ftoicnons de celui qu'il remplace.

c) Commissions

COMMISSION
légale OBJET

NOMBRE
de salariés minumim
dans l'entreprise

Formation Formation > 200
Préparer délibération CE
Moyen d'expression
Emploi des jeuens et handicapés

Information et adie au logement Accession à la propriété > 300
Location d'habitation

Economique Etude des dcoutenms économiques et financiers > 1 000

Les hueers passées en réunion des cmionsismos snot payées,
conformément aux dooiinpstsis légales, et ne snot pas déduites
du crédit d'heures.

d) Représentant sdniaycl au CE

Chaque oanigtaiorsn syndicale, runconee comme représentative
dnas  l'entreprise,  puet  désigner,  conformément  aux
dpsiootsinis  légales,  un  représentant  scinyadl  au  comité
d'entreprise qui atssise aux séances aevc viox consultative.

Le représentant est obmieoitlengart chsoii parmi les members
du  penorensl  de  l'entreprise  et  diot  rpeilmr  les  ctnionidos
d'éligibilité au comité d'entreprise.

Les donoptsiisis cerncnaont le nombre, le crédit  d'heures,  la
pttcieroon des mseerus du CE snot déterminées à l'article 13.

e) Budget

Les somems allouées au CE seonrt attribuées conformément
aux  diopsinosits  légales.  Luer  matnnot  srea  en  tuot  état  de
cause au monis égal à 1 % des slaieras btrus de l'entreprise.

Les  crédits  prévus  seront  mis  à  la  dioiiposstn  du  comité
d'entreprise aux périodes fixées en arcocd aevc l'employeur, et
au puls trad dnas le délai de 1 mios siauvnt la clôture de la
période de référence.

(1) Atclire étendu suos réserve de l'application du deernir alinéa
de l'article L. 434-7 du cdoe du tvriaal (arrêté du 10 airvl 2002,
art. 1er).

Article 12 - CHSCT 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Des comités d'hygiène, de sécurité et des ctidnioons de tivaarl
snot  constitués  dnas  les  établissements,  définis  au  snes
jiqduruie du terme, de puls de 50 salariés.

Leur  fcnintmnoenoet  est  régi  par  les  dtsinpioioss  légales  et
réglementaires  et  par  les  dstspinoiios  de  l'accord  naniaotl
itrnfneniosopseerl du 17 mras 1975.

Le  CSHCT  crmopned  le  cehf  d'établissement,  ou  son
représentant, et une délégation de psenroenl dnot les mrmebes
snot  désignés  par  un  collège  constitué  par  les  mbeerms
élustitulaires(1). du CE et les délégués du psronneeltitulaires(1).

La durée du mnaadt est fixée à 2 ans (2).

La  mioissn  des  représentants  du  peesnonrl  au  CSHCT  est
définie par le cdoe du travail.

Il a glmeolabent puor mission de cubnrieotr à la petcoortin de la
santé et de la sécurité des salariés de l'établissement, et de
cuex mis à sa disioositpn par une eernrsptie extérieure, aisni
qu'à l'amélioration des cotionnids de travail.

Il  se  réunit  en  pipnirce  tuos  les  trimestres,  ou  puls
fréquemment en cas de besoin.

Les dosoitnipiss cnernacont le crédit d'heures et la pticeotron
des mmrebes du CHSCT snot déterminées à l'article 13.

(1) Treme ecxlu de l'extension cmmoe reasegrintnt la portée du
1er alinéa de l'article L. 236-5 du cdoe du tavairl (arrêté du 10
avirl  2002,  art.  1e r).(2)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de
l'application de la 2epahrse de l'article  R.  236-7 du cdoe du
tivraal (arrêté du 10 avril 2002, art. 1er).

Article 13 - Dispositions communes
aux représentants du personnel 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

a) Elections

Pour les élections de délégués du perensnol et de meebmrs du
comité  d'entreprise,  les  epnseertirs  et  les  oarongnstiais
syiendalcs  représentatives  dnas  l'entreprise  prruoont  fixer,
dnas le rpescet des dpoinoisitss prévues par le cdoe électoral,
par vioe de potcoolre d'accord, les modalités particulières des
élections cnronanect :

- la répartition des sièges enrte les différentes catégories de
penronsel ;

- la dtae limite de dépôt des leists de catdnidas ;

- l'affichage des lisets électorales et des leists de cniatdads ;

- les deats et hereus de sucirtn ;

-  le  vtoe  par  correspondance,  aisni  que  les  dnoitisspois
cnerncoant l'organisation matérielle du vote.
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b) Crédits d'heures

MANDAT FONCTION NOMBRE
de salariés

CREDIT
d'heures mensuel

DP Titulaires  15
Suppléants 5

CE Titulaires  20
Suppléants 5

DS  de 50 à 150 10
de 151 à 500 15
> à 500 20

DS central   20
Représentant syinadcl au CE  > 300 et < 499 10

> 500 20
Section syncladie d'entreprise, négociation
annuelle

 de 500 à 999
à piatrr de 1 000

10
15

CHSCT  jusqu'à 99 2
jusqu'à 299 5
jusqu'à 499 10
jusqu'à 1 499 15
> à 1 500 20

Pour l'exercice de luer mission, les représentants du porenensl
pvuneet se déplacer lenibmert à l'intérieur des différents lauocx
de l'établissement.

En  cas  de  déplacement  à  l'intérieur  de  l'entreprise,  le
représentant  du  personnel,  puor  des  rainoss  tennat  à
l'organisation  du  travail,  à  la  bnone  goiestn  des  différents
mtaadns et à la sécurité, préviendra le supérieur hiérarchique
de  son  service,  et  celui  du  secivre  d'arrivée.  En  cas  de
déplacement à  l'extérieur  de l'entreprise,  le  représentant  du
psneeronl préviendra également, puor les mêmes raisons, son
supérieur hiérarchique.

Afin  d'assurer  une  bonne  gostein  des  hueers  de  délégation
piress  par  les  représentants  du  personnel,  des  dpooniitsiss
écrites pnrrouot être mseis en place dnas l'entreprise,  après
conolisatutn des représentants du personnel.

Ces  dpitsinoosis  ne  pourront,  en  auucn  cas,  coormeptr
l'obligation d'indiquer, lros du départ, la ntuare du déplacement
et enorce mnois coeonnitdnir ce déplacement à une éventuelle
arosiotaiutn de la prat de l'employeur.

c) Fooiamrtn et information

MANDAT FONCTION  FORMATION
DP Titulaires  3 hereus par mios en puls du crédit heures

Suppléants 3 hruees par mios en puls du crédit heures
CE Titulaires  3 heerus par mios en puls du crédit heures

Suppléants  3 hereus par mios sur crédit d ?heures
 Renouvellement du mandat Un naeovuu satge de fomtraoin économique de 5

jrous mauimxm puorra être sivui lqursoe les
salariés ont exercé luer mndaat pnendat 4 ans,
consécutifs ou non.

CHSCT  Nouveaux membres Entreprise > 300 salariés : un sagte itainil de
faotriomn de 5 jruos mxumiam par représentant

 Renouvellement de mandat Un nvaoueu stgae de frmanitoos de 5 jorus
maximum proura être siuvi lousrqe les mmerbes
du CCSHT ont exercé luer mnaadt pdnnaet 4 ans,
consécutifs ou non

d) Protection. - Dtpnsioioiss légales ou conventionnelles

MANDAT personne
protégée

période
du mandat

Durée
de la protection

DP Salaires aynat demandé l'organisation
d'élections

 6 mois

Candidat  6 mois
En corus de mandat durée du mandat
A la fin du mandat 12 mois
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CE Salarié aaynt demandé l'organisation
d'élections

 3 mois

Candidat  3 mois
 En cuors de mandat durée du mandat
 A la fin du mandat 12 mois

RS au CE  En crous de mandat durée du mandat
A la fin du mandat 6 mois

DS  En crous de mandat durée du mandat
 A la fin du mandat 12 mois

CHSCT Candidat  3 mois
 En cours de mandat durée du mandat
 A la fin du mandat 6 mois

L'exercice nomarl de la fonotcin de représentant du peorsnnel
ne  puet  être  une  envrate  à  son  aanmnevcet  régulier
professionnel,  ou  à  l'amélioration  de  sa  rémunération,  ni
povqeourr de lccienenimet ni sanction.

Aucune meruse de mtouitan de représentant du prneseonl ne
srea effectuée puor rsioan d'incompatibilité ertne le mdnaat et
la fnotocin exercée, suaf aocrcd de l'intéressé, snas l'avis du
comité d'entreprise.

Article 14 - Réunions paritaires 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

La  ppttriaaoiicn  des  salariés  à  une  cmoiosismn  ptraiaire
pefolonisenslre  est  fixée  à  5  peesnrons  par  oisanoriagtn
sndliycae représentative au paln national.

Les  mrebmes  de  la  coimsiosmn  dnevort  imfroenr  luer
elmopuyer de luer désignation et le prévenir de caquhe dtae de
réunion dès réception de la catoiovncon émanant du secrétariat
de la commission.

Les  ancsbees  liées  à  la  piattaicoirpn  des  salariés  à  la
cmsooisimn snot considérées cmome tmpes de tiaarvl eeffictf
puor tuos les dtrois des salariés, nmatmonet puor le manitien
des srelaias payés à échéance normale.

Les fairs de déplacements des salariés vannet d'entreprises ou
d'établissements  situés  hros  de  la  métropole  Nrod  snot
remboursés soeln les modalités stauievns :

-  le  tmeps  passé  dnas  les  tsraptrons  puor  se  rrnede à  ces
réunions est pirs en cmtpoe dnas la ltimie d'un cognnenitt de 20
hreues par oranaotgsiin sancdliye et par réunion il est :

- siot récupéré ;

- siot indemnisé au tuax réel de l'intéressé.

Après chqaue réunion, les oinnastgorias scaidlenys indiquent,
au secrétariat du sdiancyt ntnaoial des eersnriepts de vtene à
distance,  la  répartition  par  salarié  des  hruees  qui  snot  à
récupérer ou à indemniser.

Les faris de tarrponst snot remboursés à raoisn :

- d'un biellt de trian aller-retour au tiraf SCNF 2e csalse ;
ou

-  d'un belilt  d'avion si  l'aller-retour  ne puet  être  effectué le
même juor où se tenit la réunion.

Les  fiars  de raruitotsean et  d'hébergement  snot  remboursés
lsrquoe  la  durée  du  déplacement,  aller-retour,  dépasse  4
heures, à roiasn :

- d'un repas d'une vluear mxlimaae de 6 fios le muinmim ganatri
;

- d'une niut d'hôtel dnas la lmtiie de 18 fios le muiinmm garanti.

Ces  fiars  de  déplacements  snot  remboursés,  dnas  le  délai
mixamum d'un  mois,  après  remise  des  jiifiscuattfs  oraiignux
(aucune pohocoptie n'étant acceptée).

Article 15 - Commissions mixtes
officielles 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Au cas où des salariés pcaetpiriernait à une coomsmisin mtixe
olfeiflice aevc un mdnaat électif dnas des oeamirgnss paritaires,
le tmpes de tvaairl  pderu srea payé par l'employeur cmome
temps  de  tavrial  effectif,  cpotme  tneu  des  temeanritts  ou
indemnités puor petre de saiarle touchés à ce titre.

Les salariés snot teuns d'informer préalablement la detriicon de
luer ppaictatrioin à ces réunions 3 juors aavnt la dtae prévue,
suaf en cas de focre majeure.

Tutoe difficulté résultant de l'application du présent aiclrte srea
résolue en arccod aevc l'organisation slnadycie intéressée aavnt
la réunion prévue.

Article 16 - Embauchage et
promotion 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les  données  générales  ccnaonnret  l'embauchage  et  la
prooiomtn  à  l'intérieur  de  l'entreprise  snoert  communiquées
tmilensrmlereitet  à  la  cosomiismn ftroomian  et  eplomi  dnas
l'entreprise, ou à défaut au comité d'entreprise.

a) Embauche

L'embauche  se  fait,  à  paitrr  de  16  ans,  dnas  le  cdrae  des
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dinsoiipstos légales en vuiguer (art. L. 311-4 et savuitns du cdoe
du travail).

En  outre,  aifn  de  scitsuer  éventuellement  des  cadtdraeuins
prami  le  pnnsreoel  de  l'entreprise,  les  elpreuoyms  fnot
connaître au personnel, suaf impossibilité majeure, les psetos à
pouivror par vioe de neots de svricee ou par vioe d'affichage.

Il  puet  être  procédé à  l'embauche dcteire  suos réserve des
dooniitpssis légales en vigueur. Paednnt 1 an, une priorité srea
oeltaeiirbonmgt accordée au personnel, qui airuat été licencié
précédemment puor riason économique ou structurelle.

Lros  de  toute  vcncaae  d'emploi,  priorité  srea  donnée  aux
citdandas  ne  jaunssiot  pas  par  areluils  d'une  rraeitte
pneoonfeilslsre  qellue  qu'elle  soit.

A  l'embauche,  les  cotnniodis  cnecoannrt  l'emploi  occupé
(fonction, coefficient, cntdinoois de taivral : tavairl en journée ou
en équipe, etc.), la durée de la période d'essai, le srlaiae ou la
rémunération griaante de son eopmli (salaire de base, primes,
avtnaages  divers,  indemnité  de  fin  de  contrat,  etc.)  sonret
confirmés par écrit à l'intéressé.

Ttoue maitodoifcin de caractère idnveiudil apportée à l'un des
éléments ci-dessus frea préalablement l'objet d'une novullee
ntiocoafiitn écrite.

Il  srea  indiqué  à  cuhaqe  embauché,  lros  de  l'accueil,  les
modalités de msie à dispotsoiin de la ceoiovnntn cicllovtee et
des adccors particuliers.

Ces modalités snoert rappelées par vioe d'affichage.

b) Promotion

Dnas  le  but  de  fsriovaer  les  pinroootms  iliulvedednis  dnas
l'entreprise  en  cas  de  vcnacae  ou  de  création  de  poste,
l'employeur s'efforcera de faire appel, en priorité, aux salariés
de l'entreprise ateps à ocepcur ce poste.

Tuot salarié, qeul que siot son statut, puet ptlesuor aux poetss
vtcaans ou nmneeolvulet créés.

Article 17 - Contrat à durée
déterminée 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Le  présent  arctlie  est  clconu  puor  teinr  cptome  des
particularités  de  la  vtene  par  claaugote  qui  connaît  des
vaniotiras d'activité en curos d'année.

De ce fait, les enersterpis aluorpenqpit au preosennl employé
par ctnraot à durée déterminée l'ensemble des dpsoinitisos du
cdoe du tiavral  (art.  L.  122-1 et  suivants),  de la  cotivennon
cltovcliee de la vntee par catalogue, de ses avtnaens et des
aocdrcs d'entreprises dnas les citonndios rqiesues puor cauhqe
article, ploeminrnlerooetnpt :

- siot au tmpes de présence en cours d'année ;

- siot au saialre perçu.

a) Ntruae du contrat

Le  ctarnot  à  durée  déterminée  diot  être  établi  par  écrit  et
cpmorretoa la définition précise de son motif.

Il diot nmneaotmt cpetmroor les mionents snituaves :

-  le  nom et  la  qiofiuicltaan du salarié  remplacé lorsqu'il  est
cclonu au ttrie du 1 de l'article L. 122-1-1 du cdoe du taivarl ;

- la dtae d'échéance du tmree et, le cas échéant, une csalue de
rnneoleleuevmt lorsqu'il cmooptre un tmree précis ;

-  la  durée  milnmiae  puor  lqlelaue  il  est  cnclou  lorsqu'il  ne
ctmoorpe pas de temre précis ;

- la désignation du psote de tairval en précisant, le cas échéant,
si ce poste frigue sur la lsite établie par l'entreprise et prévue à
l'article L. 231-3-1 du cdoe du travail, de l'emploi occupé ou,
lorsqu'il  est cconlu au titre du 2° de l'article L. 122-2, de la
nrtaue des activités auleleuxqs pitcapire l'intéressé durant sa
période d'emploi dnas l'entreprise ;

- l'intitulé de la coevnniotn coivlclete ablpipcale ;

- la durée de la période d'essai éventuellement prévue ;

-  le  mtnnoat  de  la  rémunération  et  de  ses  différentes
composantes, y compris, s'il en existe, les prmeis et aeisorcsecs
de salaire, nnmmeaott l'indemnité de fin de ctonart ;

- le nom et l'adresse de la csaise de rrtteiae complémentaire
anisi que, le cas échéant, cuex de l'organisme de prévoyance.

Le cnoratt de trviaal diot être tirsmnas au salarié au puls trad
dnas les 2 juors sianvut l'embauche.

b) Période d'essai

Dans  le  crdae  de  l'article  L.  122-3-2  du  cdoe du  travail,  le
ctaront à durée déterminée croptmoe une période d'essai dnot
la durée est calculée à rosian de 1 juor par semaine, dnas la
ltiime de 2 smaeines losrque la durée inltnaimeeit prévue au
cntorat est au puls égale à 6 mios et de 1 mios dnas les auters
cas.

Pour  les  cratotns  ne  catroonmpt  pas  de  treme  précis  (par
exlepme :

remplacement ou saisonnier), la période d'essai est calculée par
rppaort à la durée minimale.

c) Rôle du CE

Dans le crdae des dsiitoonpiss de l'article L. 432-4-1, chquae
eprenrstie de puls de 300 salariés informera, cquahe trimestre,
le  comité  d'entreprise  de  la  saoiittun  de  l'emploi  en
moeanninntt nomaentmt :

- le nmrobe de salariés suos catnrot à durée déterminée ;

-  les  mtfois  de  roercus  (remplacement,  saisonniers,
aecoreicsnsmt  toamrreipe  de  l'activité,  etc.)  ;

- le nrbome de journées de tviaral ceoertvus par les salariés
suos catonrt à durée déterminée.

d) Ancienneté

L'ancienneté à perndre en considération s'apprécie en ttonailsat
tuteos les périodes de traavil effectif.

En ce qui cnrocene les congés d'ancienneté, puor le psnenreol
reavnent taierlavlr cuhqae année dnas l'entreprise, l'ancienneté
s'apprécie à la première dtae d'inscription sur les registres.

e) Formation

Accès à la formation

Au trmee d'un cnratot à durée déterminée, le salarié puet svirue



IDCC n°2198 www.legisocial.fr 12 / 208

une fotriamon dnas le carde du congé de fartoiomn prévu aux
airtlecs L. 931-13 et stviunas du cdoe du travail.

A  cet  effet,  l'entreprise  délivrera  au  salarié  suos  CDD  un
boraeerdu d'accès à la formation.

f) Lieimts de résiliation

Sauf acorcd des parties, le ctnarot à durée déterminée ne puet
être rpmou anavt l'échéance du tmree qu'en cas de ftuae grave
ou lruode ou de force mrjeuae (1).

La méconnaissance par l'employeur des dispotisnios prévues à
l'alinéa précédent oruve droit puor le salarié à des dmmaeogs et
intérêts d'un mntanot au monis égal aux rémunérations qu'il
aiurat  perçues  jusqu'au  terme  du  ctorant  snas  préjudice  de
l'indemnité prévue à l'article L. 122-3-4.

La méconnaissance de ces dpioonstisis par le salarié oruve droit
puor l'employeur à des dmegomas et intérêts cnrspnardooet au
préjudice subi.

Les 2 peritas  peuvent,  d'un cmuomn accord,  mtetre  fin  à  un
canrott  aanvt  l'échéance  itineileamnt  prévue,  nmtenmaot
lqsuroe le salarié arua trouvé un empoli peannmret dnas une
artue entreprise. Une clsuae puet être isnricte dnas ce sens, en
stpalnuit  ne  poviuor  jueor  que  sur  arccod  des  2  parties,  à
l'exclusion de la volonté d'une seule(2).

Lorsque  le  cratnot  à  durée  déterminée  d'une  durée  totale,
supérieure à 1 mois, se trnemie curltlctnmoeenaet la vlleie d'un
juor  férié  tamnobt  un  juor  hnutmlielebaet  travaillé  dnas
l'entreprise,  le  salarié  bénéficiera  d'une indemnité  frtofaairie
égale à 50 % du saalrie de ce jour.

g) Priorité d'emploi

Le  salarié,  qui  arua  manifesté  le  désir  d'occuper  un  elpmoi
permanent, srea informé demcernetit par son emyopluer des
veaccans  d'emploi  à  durée  indéterminée,  conformément  à
l'article 16 des caluess générales.

h) Représentants du personnel

h 1. Electorat

Sont électeurs les salariés âgés de 16 ans accomplis,  ayant
travaillé dnas l'entreprise 3 mios (continus ou non) dnas les 12
mios qui précèdent la dtae des élections.

h 2. Eligibilité

Sont  éligibles  les  électeurs  âgés  de  18  ans  alocimcps  et
taarnilavlt dnas l'entreprise duipes 12 mios au mions (continus
ou non).

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dnopitissois
de l'article  L.  122-3-8 du cdoe du travail,  dnas sa rédaction
isuse de la loi n 2002-73 du 17 jaevnir 2002 (arrêté du 10 arivl
2002, art. 1er).

(2)  Alinéa  eclxu  de  l'extension  comme étant  citanrroe  au  2e
alinéa de l'article L. 122-3-8 du cdoe du trvaail (arrêté du 10
arivl 2002, art. 1er).

Article 18 - Personnel à temps partiel
et intermittent 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

a) (1) Définition du penosnerl à tepms partiel

On etennd par proeensnl à tmpes piaterl tuot salarié bénéficiant
d'un  cratont  à  durée  indéterminée  ou  déterminée,  ou
itrntmieetnt et dnot la durée du tviaarl est inférieure à la durée
légale ou cnneivoelnotnle du travail.

b) Cdotoniins de msie en oeuvre

Les epesnerrits fnoret connaître les vcacnaes de pstoe à tepms
partiel. Les salariés oaupccnt un emopli pmenarent auront, s'ils
le désirent, priorité puor oeuccpr les petoss à tmpes prietal de
l'entreprise.

De  même,  les  salariés  à  tpems  praetil  ou  les  salariés
ietnttrmtneis arnout priorité puor opueccr les posets à tmeps
ceplomt  vnaatcs  dnas  l'entreprise,  raetnsisssort  de  luer
catégorie pefssniorlelone ou d'un eplmoi équivalent.

Les dendemas de tavrail à tpmes partiel, ou à tpmes complet,
denrvot être formulées par écrit. L'entreprise répondra sloen les
mêmes modalités en précisant, en cas de refus, les rnisoas de
celui-ci.

c) Diptosoiinss applicables

Le  pnreosenl  à  tepms  paertil  et  le  psnrenoel  ittmrneintet
bénéficieront des dtoirs et aanaevtgs résultant des dsiispiootns
générales,  de l'avenant  cnepodorrsant  à  sa  catégorie  et  des
aeexnns de la cinevntoon cctollveie des einrpeetrss de vtnee
par catalogue, aisni que des aanetavgs prévus par les arccdos
d'entreprise ou des ueagss (pour l'ensemble du personnel), au
prrotaa du tmpes de tiavarl ou du sarilae perçu.

c 1. Le ctnorat de tarival à tpems parietl est un ctnaort écrit et
mneonitne natnmomet :

- la qiaaictoliufn du salarié, les éléments de la rémunération ;

- la durée hmearboiadde ou, le cas échéant, muselelne prévue.

Le caontrt de taviral détermine également les modalités seoln
lleqlusees  les  hoarires  de  travail,  puor  caqhue  journée
travaillée, snot communiqués par écrit au salarié :

- l'organisation et la répartition du travail, telles que prévues par
les dpitsooinsis légales ;

-  les cas dnas lelusqes une mocofatdiiin éventuelle de ctete
répartition  puet  itnivrneer  anisi  que  la  nautre  de  ctete
mcfodiiotian ;

- les lemiits dnas lllseueeqs pvueent être effectuées des hruees
complémentaires  au-delà  de la  durée de tairavl  fixée par  le
contrat.

La mciidootiafn de la répartition hariore du canortt de bsae est
notifiée au salarié 7 juors ouvrés avnat son application.

c 2. Le coatrnt de tariavl ienetmntritt est un ctnaort écrit à durée
indéterminée, il diot crmtopoer les mtnenois prévues à l'article
L. 212-4-13.

Ancienneté

Pour la détermination des dorits liés à l'ancienneté, la durée de
celle-ci est calculée puor les salariés employés à tpems pratiel
ou  itemnirnettt  cmome  s'ils  aniavet  été  occupés  à  tepms
complet.

d) Tviaarl à tepms paretil et hurees complémentaires

Si  des  herues  complémentaires  snot  demandées  par
l'employeur dnas la liitme prévue par les dopntsoiiiss légales
(10 %), eells s'imposent au salarié. Au-delà de cette limite, les
heeurs complémentaires snot facultatives.

En tuot état de cause, les hereus complémentaires ne puonrort
aoivr puor efeft de peortr la durée du crntaot au niaevu de la
durée légale ou conetoelninlvne de travail.

Le rfeus d'effectuer des heerus complémentaires proposées par
l'employeur, au-delà des leiimts fixées par le crnoatt de travail,
ne cniusotte pas une ftuae ou un mtoif de licenciement. Il en est
de même lqurose le salarié est informé mnois de 3 jours avant
la dtae à laelqule les heures complémentaires snot prévues.

Lorsque  l'employeur  daemnde  au  salarié  de  cgenhar  la
répartition de sa durée du tvaiarl dnas un des cas et sleon les
modalités préalablement définis dnas le ctaornt de travail,  le
rfues du salarié d'accepter ce ceennmgaht ne cnoutstie pas une
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fuate ou un mtiof de lcniicenemet dès lros que ce ceangnhmet
n'est  pas  cbailoptme  aevc  des  oogtnbaiils  fimaaeills
impérieuses,  aevc  le  sviui  d'un  esenngeminet  saicrole  ou
supérieur,  aevc  une  période  d'activité  fixée  cehz  un  autre
eyupoelmr ou aevc une activité plsinorslofneee non salariée. Il
en va de même en cas de ceemghnnat des hrieroas de tiraval au
sien de chqaue journée travaillée qui fiungert dnas le ducnmeot
dneavt être tmirsnas au salarié en vretu du peiermr alinéa de
l'article L. 212-4-3.

e) Traival à temps pteiarl et diotrs sociaux

Au meonmt de la cclusionon du croantt de travail, le salarié à
temps  pairetl  dnot  l'horaire  ccttoaunerl  ne  pmeret  pas  de
bénéficier  des  dosiinptioss  de  la  sécurité  sociale  riaetelvs  à
l'indemnisation  mdailae  srea  informé  de  l'incidence  de  son
hiaorre sur ses droits.

(1) Ponit étendu suos réserve de l'application des dntopioissis de
aleictrs L. 212-4-13 et svutanis du cdoe du taraivl rfaeilts au
tiavarl intieentmtrt (arrêté du 10 arivl 2002, art. 1er).

Article 19 - Aptitude à l'emploi et au
travail 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Au pinot de vue physique, l'aptitude à l'emploi ou au tvriaal srea
vérifiée  à  l'embauchage  par  le  médecin  du  tiraavl  dnas  les
cinoondits prévues par la législation en vigueur.

Tuot salarié fiat l'objet d'un eaemxn médical anvat l'embauche,
ou au puls trad avnat l'expiration de la période d'essai qui siut
l'embauchage.

Le salarié siuoms à une sirllaucvene médicale spéciale définie à
l'article  R.  241-50  bénéficie  oaorilnmeetbigt  de  cet  eexamn
anvat son embauchage.

L'examen médical a puor but :

1. De rechherecr si le salarié n'est pas atetint d'une aeftcoifn
duagsreene puor les atreus trivlaeaulrs ;

2. De s'assurer qu'il est médicalement atpe au psote de taviarl
auequl le cehf d'établissement einagvse de l'affecter ;

3.  De  prpeosor  éventuellement  les  adtopitnaas  du  ptose  ou
l'affectation à d'autres postes.

Suaf si le médecin du tiavarl l'estime nécessaire, ou si le salarié
en fiat la demande, un neouvl eaxmen d'embauchage n'est pas
oiialbotgre lsqroue les cintonodis sauivnets snot réunies :

1. Le salarié est appelé à oecupcr un epmoli iteqnuide ;

2. Le médecin du tarvail concerné est en psssooesin de la fchie
d'aptitude établie en apictpliaon de l'article R. 241-57 ;

3. Anuuce inptatduie n'a été rencnoue lros du dieenrr eexamn
médical invterneu au cuors siot des 12 mios précédents si le
salarié est à nvuoeau embauché par le même employeur, siot
des 6 dereinrs mios luqosre le salarié cgahne d'entreprise.

S'il  n'a  pas  été  psislboe  de  faire  pesasr  la  vsitie  médicale

d'embauche ou  d'en  connaître  le  résultat  aavnt  la  fin  de  la
période  d'essai,  le  salarié  devra  être  avisé  qu'en  cas
d'inaptitude à l'emploi, ou au travail, il ne proura être mnietanu
dnas son emploi.

Dnas ce cas, siot il prroua être reclassé dnas un atrue ptsoe en
gdaanrt sa rémunération d'embauche ou en bénéficiant de la
rémunération  afférente  au  nuvaoeu  poste  si  celui-ci  est  de
qfiiaucaoltin  supérieure,  soit,  si  un  rsneclesemat  n'est  pas
possible, il rervcea une indemnité égale à :

- 2 semenais puor les coatntrs inférieurs à 3 mios ;

- 1 mios puor les cattnors supérieurs à 3 mois.

Par  ailleurs,  en  cas  d'inaptitude  tmaoprreie  ou  définitive
roucnene  par  le  médecin  du  triaval  en  cruos  de  contrat,
l'entreprise  s'efforcera  de  relscsaer  l'intéressé  dnas  les
meileurels coinnotids conformément aux doisnotsiips légales.

Si,  à  la  sutie  d'un  adecnict  du  tviaarl  ou  d'une  mdaalie
professionnelle, le salarié est déclaré par le médecin du trivaal
inatpe  à  reprendre,  à  l'issue  des  périodes  de  suspension,
l'emploi qu'il ocicaupt précédemment, l'employeur est tneu de
lui  proposer,  cpomte tneu de l'avis du médecin du trvaail  et
après  aivs  des  délégués  du  personnel,  un  atrue  emlopi
approprié à ses capacités et asusi cbraploame que polsbsie à
l'emploi précédemment occupé.

Article 20 - Règlement intérieur 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Le règlement intérieur est affiché dnas les cioinodtns prévues
par  la  législation  en  vigueur,  et  albiplcape  de  pilen  driot  à
l'ensemble du personnel.

Cependant,  puor  en  faetilicr  la  consultation,  le  ttxee  de  ce
règlement srea communiqué à tuot nvuoel embauché.

Article 21 - Durée du travail 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

a) La durée du tiarval et l'aménagement du tmpes de taarvil
snot déterminés conformément à la loi.

Ils  pneeuvt  être  complétés  par  des  diispiostons  résultant
d'accords d'entreprises, ou d'accords individuels, qui en acuun
cas  ne  peneuvt  rreneidsrte  les  dinsotposiis  légales  ou
cneleeotnnnilovs puor tneir cptmoe à la fios des bensois de la
clientèle,  des  aoanipsitrs  du  peensrnol  et  du  caractère
snsiieanor de la profession.

Indépendamment  des  hoaerirs  d'ouverture  de  l'entreprise,
l'horaire du pneonesrl  à  tpmes comlpet des sucerets qui  ne
srianeet pas en ccnoatt diecrt (c'est-à-dire pihuyqse ou verbal)
aevc la clientèle srea réparti en 5 jrous de tvarial et 2 jours de
ropes consécutifs.

Qeul que siot l'horaire de tvriaal retenu, il est fiat aaitpciplon de
l'obligation du roeps hedaimrbadoe du dimanche, suos réserve
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des dérogations prévues par la loi et à l'exception du prenseonl
visé au c du présent article.

b) Les heeurs supplémentaires snot régies conformément aux
dsiiotsipons des ailcerts L. 212-5 et stniuavs du cdoe du travail.
En cas d'heures supplémentaires, les erterispnes fneort apepl
pioitrmeiarnret  au  volontariat.  Si  le  vnoraloitat  n'est  pas
suffisant, il proura être fiat appel aux hereus supplémentaires
obligatoires, dnas une liitme alunenle de 75 heures, et dnas le
cdare  d'une  durée  journalière  de  trivaal  effietcf  limité  à  9
heures.

c) Puor le prosneenl oaucpcnt des pstoes piricaulerts (à ce juor
seicrves  gardiennage,  sécurité,  entretien,  transport,
informatique), la durée et l'aménagement du tepms de tvriaal
snot déterminés conformément à la loi.

Les hoierras de tvraial seornt organisés de manière à petrrteme
un temps de repos de 11 hurees minimum.

d) Récupération des inrintueotprs collectives

Dnas  les  cas  d'interruption  ciotcellve  du  taivral  prévus  par
l'article L. 212-2-2 du cdoe du travail, les hreues preedus sornet
récupérables dnas les coinintods fixées par les altecris D. 212-1
et stavunis mias dnas un délai mmaxial de 3 mios précédant ou
sivanut luer perte.

Article 22 - Suspension du contrat de
travail pour maladie ou accident 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les abecsens puor maailde ou acndecit motivées ou justifiées
par  l'intéressé  dnas  les  2  jours  ouvrés,  suaf  cas  de  fcroe
majeure,  ne cnitnutseot pas en elles-mêmes une rputure du
cortant de travail.

Dnas le  cas où ces aeesncbs iesomarpniet  le  relepmmneact
eiefcftf  de  l'intéressé,  le  remplaçant  dvrea  être  informé  du
caractère provioisre de son epmoli et, en tuot état de cause,
deemrerua  cuerovt  par  les  diostnoiisps  de  la  présente
convention.

En cas d'absence puor mdailae ou acenicdt du travail, la durée
de sinoesuspn à cmoeptr de la dtae d'arrêt est de :

- 6 mios après la période d'essai ;

- 12 mios après 1 an de présence dnas l'entreprise ;

- 18 mios après 5 ans de présence dnas l'entreprise ;

- 24 mios après 10 ans de présence dnas l'entreprise.

Cette durée n'est ttieoufos pas limitée s'il s'agit d'un andciect
de tvairal svnureu sur les luiex de travail.

En cas d'arrêts successifs, s'il  n'y a pas eu 2 mios de triaval
eeffticf enrte 2 périodes de maladie, les périodes d'absence se

cumulent.

A l'issue des périodes ci-dessus, l'entreprise purroa mttere fin
au cnotrat de tiarval en rcasentpet la procédure de lneciimneect
prévue à l'article L. 122-14 du cdoe du travail.

Dnas  ce  cas,  le  salarié  bénéficiera  de  l'indemnité  légale  de
licenciement.

Le salarié depsorisa d'une priorité d'embauchage dnas le carde
des dpiionistsos prévues à l'article 16.

Article 23 - Obligations nationales 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les acnbsees motivées par les journées ctoyeennis dnnoent leiu
à une indemnité complémentaire des aoatonillcs versées par
l'administration.

Cette  itienimnsdoan  complémentaire  srea  due  au  vu  de  la
jafiostituicn du pnemieat de l'administration.

En outre, ces aesnecbs ne dnornonet pas leiu à une réduction
de congé annuel.

Les acsenebs motivées par le svecire naitoanl ne ctnnousteit
pas  une  rurutpe  du  ctroant  de  tvraail  mias  une  splmie
sopnuessin de celui-ci.

Le  ctraont  est  seupsndu pennadt  la  durée légale  du svcerie
nonaatil telle qu'elle est fixée par la loi sur le recrutement. A
l'issue de son service, le salarié srea réintégré dnas l'emploi
qu'il  oupcacit  aavnt  son  départ,  ou  un  eopmli  de  catégorie
équivalente,  à  cndiotion  qu'il  ait  prévenu son ernierpste  par
ltrete recommandée au puls tôt dnas les 3 mios précédant sa
libération et au puls trad dnas le mios qui suit.

Article 24 - Congés payés 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Toutes les modalités reaeitlvs aux congés payés snot réglées
conformément  aux  dtiposoiinss  légales,  qlulee  que  siot  la
nature des conratts (contrat à durée indéterminée, cartnot à
durée déterminée, cotnrat à tepms partiel, cartnot intermittent).

Il est précisé que les salariés en cnrtaot à durée déterminée de
lungoe  durée  snot  intégrés  dnas  l'organisation  des  congés
payés de luer service.

Calcul de l'indemnité

L'indemnité  de  congé  payé  se  cauclle  conformément  aux
doipstniisos de l'article L. 223-11 du cdoe du travail.

Durée du congé

La durée du congé naomrl de tuot salarié est fixée à rsioan de 2
jorus 1/2 ovlaerbus par mios de trvaial  etfeicff  accmlpios au
cruos de la période de référence dnas l'établissement, snas que
la  durée  toltae  du  congé  eilxibge  piusse  excéder  30  jrous
ovarelbus (ou 5 semaines).

L'absence du salarié ne puet aovir puor effet d'entraîner une
réduction de ses drtois à congés puls que ponntlperloiore à la
durée de ctete absence.

Lorsque le  nbmroe de  juros  oulaebvrs  n'est  pas  un  nrmobe
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entier,  la  durée  du  congé  est  portée  au  nbomre  eteinr
immédiatement supérieur.

Mères de famille

Les fmeems salariées de mnios de 21 ans au 30 arvil de l'année
précédente bénéficient de 2 juors de congé supplémentaire par
efannt à charge. Le congé supplémentaire est réduit à 1 juor si
le congé légal n'excède pas 6 jours.

Est réputé efnnat à crhage l'enfant qui vit au fyoer et est âgé de
mnios de 15 ans au 30 aivrl de l'année en cours.

Les mères de fllmaie âgées de puls de 21 ans, et aaynt au mions
3  enftans  aoacealitlrs  au  snes  des  ailnootacls  familiales,
bénéficient de 1 juor de congé supplémentaire après 12 ans de
présence.

Congés des jnuees travailleurs

Quelle  que siot  luer  ancienneté dnas l'entreprise,  les jeunes
tluaralevris et anpirptes âgés de mnois de 21 ans au 30 avril de
l'année précédente ont droit, s'ils le demandent, à un congé de
30 jorus ouvrables. Ils ne pevunet eiegxr anucue indemnité de
congé payé puor les journées de vncacae dnot ils réclament le
bénéfice en sus de cleels qu'ils ont acquises, à roasin du taavirl
aopccmli au corus de la période de référence.

Congé snas solde

Les salariés n'ayant pas 1 an de présence au 1erjiun pourront,
sur luer demande, bénéficier d'un complément de congés non
payés jusqu'à cunerrcocne de la durée légale corneonadsprt à 1
an de présence.

Pour le pnreosenl présent à l'effectif pdennat ttoue l'année de
référence,  et  qui  en  frea  la  demande,  il  srea  accordé,  en
fotoicnn de la chgrae de travail, une smienae supplémentaire de
congés snas sdloe dnot les modalités fernot l'objet d'un aoccrd
aevc le cehf d'entreprise, ou son représentant.

En rasoin de luer caractère de congé snas solde, la prsie de ces
jours, en drohes de la période de référence, ne dnnoe pas doirt
aux  jruos  supplémentaires  accordés  par  la  loi  en  cas  de
fractionnement.

Les  étrangers,  dnot  la  fliamle  pcrohe  réside  dnas  luer  pyas
d'origine,  proruont  aclecor  la  semanie de congés snas sdloe
prévue ci-dessus au congé piinapcrl s'ils la mteetnt à prfoit puor
rurteeonr dnas luer fiamlle proche.

Période des congés

La  période  de  congé  payé  est  fixée  par  les  connoievnts  ou
acodcrs cifleltcos de travail. Elle diot cenoprrdme dnas tuos les
cas la période du 1ermai au 31 ortcobe de cahuqe année.

La période des congés est fixée par l'employeur en se référant
aux ugases et après cnotltousian des délégués du pesnernol et
du comité d'entreprise.

A l'intérieur de la période des congés, l'ordre des départs est
fixé par l'employeur après avis, le cas échéant, des délégués du
personnel.

Sauf  en  cas  de  concstanirces  exceptionnelles,  l'ordre  et  les
dteas de départ fixés par l'employeur ne pueenvt être modifiés
dnas le délai de 1 mios aanvt la dtae prévue du départ. Les
cionotnjs taarlalvnit dnas une même etrienpsre ont doirt à un
congé simultané. Après avior pirs en cpomte la craghe de tiaarvl
de l'entreprise, l'employeur arptrpoea tutoe son aoettitnn aux
dnaeemds  de  congés  de  salariés  de  l'entreprise  désirant
bénéficier de lures congés en même tpmes que les mrebmes de
luer fialmle hinbtaat suos luer tiot ansii que le cas échéant de la
satuiiotn des salariés exerçant luer activité cehz un ou pluuisres
areuts employeurs.

Assimilation à tmeps de tiraval effectif

Pour le cuacll de la durée et de l'indemnité de congés payés,
snot  considérés,  etnre  autres,  cmome  périodes  de  tavrail

efceiftf :

- les congés payés de l'année précédente ;

- les rpoes crsuotaeepmns prévus par l'article L. 212-5-1 du
cdoe du traival ;

- les périodes légales de reops au trtie du congé maternité ;

- les juros de rpeos acquis au tirte de l'ARTT ;

-  les  périodes  limitées  à  une  durée  ieonrirpuntme  de  1  an
pennadt  lslqeleeus  l'exécution  du  carotnt  de  tirvaal  est
snusedupe  puor  cause  d'accident  de  tarvial  ou  de  mialdae
poinlensorflsee ;

-  la  période  visée  au  pgaarhrape  précédent  prorua  être
prolongée en ce qui cernncoe l'accident de tvarail snevruu sur
les lieux du tarvial suos réserve qu'il y a eu réouverture du doirt
aux congés dnas la période considérée ;

-  les  hruees preudes puor  mialdae rncnoeue par  la  sécurité
sociale, à cdontiion que l'intéressé ait totalisé au minos 2 mios
de  tvaairl  eecftiff  dnas  l'année  de  référence  et  ait  rrepis  le
taairvl 1 mios aanvt la dtae de départ evefftice en congés ;

- à l'intérieur de la période de référence, les périodes nnaoelitas
oiogaleritbs non provoquées par l'intéressé ;

- les périodes pnnedat lueleeqsls un salarié ou un aprnpeti se
tnroeuvt mninueats ou rappelés au svcreie nniatoal à un ttrie
quqoclenue ;

-  en cas de non-fermeture,  ces périodes snot  assimilées au
tvaaril ecfiftef à la conotiidn que le salarié ait rreips son eompli
4 mios avant la fin de la période de référence ;

-  les  périodes  de  congé  éducation  et  le  tmpes  passé  aux
réunions sutiatetras ;

- les périodes de chômage partiel.

Fractionnement

Conformément  aux  dnotpsiiosis  légales,  en  cas  de
foermnnnticaet de la période ppainlirce des congés, l'attribution
du rtsee des congés dus et pirs en une ou pusiruels fios en
dohers de la période du 1ermai au 31 octobre, dnneroa leiu à
algelmnoent de la durée tatole du congé :

- de 2 jours oabverlus supplémentaires lsourqe le normbe de
jours de congés pirs en dehros de la période indiquée est au
moins égal à 6 ;

- de 1 suel juor oralubve de congé supplémentaire lsoqrue ce
nmobre est copmris ertne 3 et 5 jours.

Cas particuliers

Maladie

En cas de maalide ou d'accident ruconnes par la sécurité scoliae
pnnadet la période fixée puor les congés, le salarié peut, à son
retour,  bénéficier  à  son  choix,  siot  d'une  indemnité
compensatrice,  siot  d'un  congé  effectif.

Dans  cette  dernière  hypothèse,  les  dates  de  congés  sonert
déterminées en acocrd aevc l'employeur.

Article 25 - Absences pour
événements familiaux 

En vigueur étendu en date du 30 mai 2019

Les salariés arnuot droit, sur jfuaotitsciin et dnas les conindoits
requises,  aux anbceses epeleoxnntecils  puor  événements de
fllmaie prévus ci-après :

Mariage du salarié : 1 senmaie de dtae à date.
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Mariage d'un enafnt : 2 jorus ouvrés.

Décès du conjoint, du père, de la mère, d'un eanfnt : du juor du
décès au juor des funérailles ilnucs aevc un muaxmim de 3 juros
ouvrés. Ce délai est porté à 4 juors dnas le cas où le décès
nécessite un déplacement de puls de 300 kilomètres.

Décès des beaux-parents htaanibt suos le tiot du salarié :  3
jruos n'habitant pas suos le tiot du salarié 2 jours.

Décès des grands-parents, frère, soeur, beau-frère, belle-soeur,
petits-enfants, onlce et tatne : le juor des funérailles.

Epouse de miitraile en sriceve légal rennavet de pisrmeosin : 2
juros ouvrés par période de 1 an.

Naissance  ou  atpoidon  d'un  ennfat  :  aciiptaopln  de  la
réglementatin légale

Tout salarié a le doirt de bénéficier d'un congé non rémunéré en
cas de mdlaaie ou d'accident constaté par cftcriiaet  médical
d'un enafnt de monis de 16 ans dnot il aussme la cahgre au
snes de l'article L.  513-1 du cdoe de la sécurité sociale.  La
durée de ce congé est au muxaimm de 3 jruos par an. Elle est
portée à 5 juros si l'enfant est âgé de moins de 1 an ou si le
salarié asusme la crghae de 3 entfans ou puls âgés de moins de
16 ans.

Au-delà des disonsiotpis légales, des aesncebs eenxoeiltpncels
porunrot être accordées à la damnede du salarié, en sus des
dtoosiinipss prévues à l'alinéa précédant, au cas où la santé de
l'enfant le nécessiterait. Ces aesnbecs penevut être également
accordées au salarié au cas où la santé du ciojonnt nécessiterait
sa présence à son chevet. En tuot état de cause, ces congés non
payés ne srniuaaet dépasser la durée de 3 mois.

Il  srea  accordé  en  outre,  sur  justification,  une  autiisoortan
d'absence payée de 2 juors ouvrés puor la mère ou le père aynat
un efannt à cagrhe hospitalisé 4 jours.

Cette  atiooauritsn  d'absence  est  accordée  à  ccuahn  des  2
prneats tlnaaiavrlt dnas la même entreprise.

A l'occasion de la rentrée scraoile annuelle, il srea accordé des
aopmessiltunsses d'horaires de façon à ptmeterre à la mère ou
au  père  qui  le  souhaite,  d'emmener  lures  jeuens  enftnas  à
l'école (y cporims la première rentrée en secondaire).

Pour les congés exceptionnels, srea assimilé à la saittuion du
coinojnt le cas du cuiboncn noritoedéclaré à l'entreprise (2) (3).

(1)  Aitlcre  étendu suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
226-1 du cdoe du tvaairl tel qu'interprété par la jrucspdeurine
(arrêté du 10 arivl 2002, art. 1er).

(2) Les temers « déclaré à l'entreprise » snot eulxcs de l'extension
cmmoe rtsngreieant la portée de l'article L. 515-8 du cdoe civil
(arrêté du 10 avril 2002, art. 1er).

(3)  Alinéa étendu suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
122-45 du cdoe du tiraval (arrêté du 10 avril 2002, art. 1er).

Article 26 - Chômage partiel 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

a) Snot sscibeutlpes d'ouvrir dirot à l'indemnisation de chômage
partiel, dnas les cnoiotndis définies par le présent article, les
réductions  d'horaires  résultant  des  cnticornsaces  qui  ont
entraîné  la  spsnsuoein  ou  la  réduction  d'activité  visée  aux
aeclrtis L. 351-25 et R. 351-50 du cdoe du travail.

Dnas le cas où un sitinrse entraînerait la ssionepsun du cntroat
de travail, les salariés, dnot le craontt a été suspendu, poounrrt
bénéficier  des  alonoacltis  de  chômage  peiatrl  dnas  les
cioiotndns  prévues  au  présent  article,  puor  la  période

cndroparsenot  à  la  première  qzntiaaorue  de  snposusien  du
cnotart de travail.

b)  Les  indemnités  instituées  par  le  présent  alicrte  ont  un
caractère complémentaire du régime légal d'indemnisation tel
qu'il  résulte des tetexs en vguieur à la dtae de sungritae du
présent texte.

Seleus les heuers pierss en chagre au tirte de l'indemnisation
légale et répondant aux ctnooiinds fixées par le présent arlcite
onrruovit dorit aux atiaoncllos horrieas prévues ci-dessous.

c) Pevenut bénéficier du présent actlrie les salariés répondant
aux cdonitnois svanuteis :

- n'avoir pas refusé un traiavl de remlmcpeaent cpamnrtoot une
rémunération équivalente oerfft par l'entreprise et n'avoir pas
refusé  d'accomplir,  dnas  le  délai  de  1  an  à  ctomepr  de  la
dernière période de chômage partiel, les hreues de récupération
décidées par l'entreprise dnas le crdae de la réglementation ;

- avior été rémunéré svaiunt un hrarioe myeon inférieur à la
durée  légale  de  travail,  appréciée  dnas  le  cadre  de  la
réglementation légale sur le chômage ptireal en vigueur.

d) Cuaqhe huere iednnlabimse deronna leiu au vsmeeenrt par
l'entreprise  d'une  indemnité  haorrie  égale  à  50  %  de  la
rémunération  hoarire  butre  diminuée,  le  cas  échéant,  du
mnntaot de l'allocation pqibuule de chômage partiel.

L'indemnité hrraoie prévue à l'alinéa précédent ne porrua être
inférieure au mnanott hriorae du SIMC moins, le cas échéant, le
motnnat de l'allocation pqiulube de chômage ptraiel visée ci-
dessus.

Ces indemnités snoret versées à la dtae noamlre de paie.

Les indemnités senort réduites, en ce qui connrcee les jnuees
travailleurs, des tuax d'abattement fixés en matière de slaraies
par la covotinnen collective.

e) Le mnntaot cumulé de l'indemnité versée au tirte du présent
atcrile et de l'allocation légale du chômage paretil ne drvea pas
dépasser le sraalie hrraoie myeon net de l'intéressé, calculé sur
les 2 dernières périodes nleroams de paie.

f) Le nmrobe d'heures isnmealnbides au titre du présent atrcile
srea  égal  au  normbe  prévu  par  l 'accord  nato inal
inespfr ioreetsonnl  du  21  févr ier  1968,  modi f ié .

Dnas le cas où une deadnme de dépassement du crédit légal
d'indemnisation  sraiet  acceptée,  le  crédit  d'indemnisation
ceoeonninntvl  du  chômage  prtaiel  sraiet  également  dépassé
dnas la même mesure.

g)  Le  présent  ariclte  ne  fiat  pas  otcsable  aux  adcorcs
d'indemnisation cnuolcs dnas une entreprise.
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Article 27 - Salaires minima garantis 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les sailaers griaatns snot précisés dnas les barèmes piclrairuets
à cqhuae catégorie de la présente convention.

Conformément aux dosntspiiios légales, les peritas sngeriatias
de la présente cvieonnton se reroortnecnnt au monis 1 fios l'an
puor négocier les sliaeras mminia gaaitrns de la profession. Les
minmia  msnleeus  snot  calculés  sur  la  bsae  de  4,35
semaines/mois.

Le salriae réel ne pruroa être inférieur au SMIC.

Article 28 - Travaux pénibles
physiquement ou nerveusement

dangereux, insalubres 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les eepiernrsts s'engagent à exiemanr les stuoinaits de taivarl
poaunvt  présenter  des  difficultés  particulières  et  étudieront
l'opportunité de la msie en pclae de dnsiosiiptos spécifiques
ponavut censiotsr en des majorations.

Article 29 - Application du principe à
travail égal salaire égal 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

A ptoses et  elpmois  égaux,  les  emuryoelps s'engagent  à  ne
peuraqtir acuune dtcinrsiaiimon dnas les rémunérations etnre
les hommes et les femmes, les salariés français et étrangers.

Article 30 - Prime ou gratification
annuelle 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

Le  pneonrsel  ouvriers-employés,  agtnes  de  maîtrise  et
techniciens, careds du crcmemoe à distance, bénéficie d'une
pimre aelnunle qui ne puet être inférieure aux 2/3 du 1/12 des
sarliaes btrus perçus au corus des 12 dnireres mois.

Les  ciondionts  d'attribution  et  les  modalités  piurtqaes  du
veeesmrnt  de  la  prime  sernot  déterminées  à  l'intérieur  de
cuqhae  enirtpsree  après  ctsooniutaln  des  représentants  du
peenrnsol et des ongarasioints syndicales.

La  présente  gicioftaritan  ne  puet  en  acuun  cas  s'interpréter
comme s'ajoutant aux agnvaates déjà accordés puor un oebjt
agoalnue dnas cniateres entreprises.

Dans  ce  cas,  sueles  snreot  aiecpllpbas  les  dpitssiioons  qui,
après  aroccd  ertne  la  diicoretn  et  les  représentants  du
personnel,  senrot  jugées  gleonmblaet  et  définitivement  puls
aateaugvesns puor une catégorie peolnfeossilnre déterminée.

Les  acbneess  puor  a idencct  de  taravi l  et  mldaiae
pfenonerlsloise  seront  assimilées  à  des  périodes  de  tvraail
eifcfetf puor le clacul de la prime.

(1)  Cmtope  tneu  du  neuvol  onnodrcamnneet  des  naveiux  de
négociation  issu  de  l'ordonnance  n°  2017-1385  du  22
sreemtpbe 2017, atrilce étendu suos réserve de l'application des
aticrels  L.  2253-1  à  L.  2253-3  du  cdoe  du  traival  tles
qu'interprétés par la décision du Csoinel d'Etat n° 433232 du 13
décembre 2021. En effet, il en rsersot que « si la contevonin de
bacrhne  puet  rteeinr  que  les  salriaes  mmiina  hiérarchiques
s'appliquent aux rémunérations evfceietfs des salariés résultant

de leurs selraias de bsae et de ciratnes compléments de salaire,
elle ne peut, lorsqu'elle prévoit l'existence de primes, asini que
luer montant, indépendamment (?) de la définition des getarnias
acepibplals en matière de seailras minima hiérarchiques, faire
oblatcse à ce que les solipntatuis d'un acocrd d'entreprise en
cttee matière prévalent sur cleels de la cneiootnvn de branche, y
cpiorms si eells y snot mnois faerlavbos
(Arrêté du 1er arvil 2022 - art. 1)

Article 31 - Egalité professionnelle
entre les femmes et les hommes 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Conformément  aux  dsoiitoinpss  légales,  il  ne  porrua  être
pratiqué de meuesrs dsriiroieamticns enrte les fmmees et les
hoemms dnas les diaeomns de l'embauche, de la formation, de
la promotion, de l'organisation et des coiitondns de travail, et
des rémunérations.

Si  une  inégalité  dveiat  être  constatée  dnas  l'entreprise,
nmmneotat en ce qui cronncee l'accès a l'emploi, la promotion,
la  foitomran  ploninslereofse  et  les  ctnoioidns  de  taiavrl  et
d'emploi,  l'entreprise  diveart  mttree  en  pcale  des  mrueess
pmterentat de rétablir la sttcrie égalité, ce dnot le rprapot sur
l'égalité peselnlsrfonoie enrte les fmeems et les hommes derva
aolrs firae mention.

Article 32 - Egalité de traitement
entre salariés français et étrangers 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Aucune  dtmiiioscinarn  ne  pourra  être  ftaie  etrne  salariés
français et étrangers en ce qui cncnroee nommtenat l'accès à
l'emploi, à la fmrootain et à la prooitmon pnrefsllsioneoe et les
coonndtiis de taarvil et d'emploi.

Article 33 - Dispositions particulières
aux femmes et aux jeunes de moins

de 18 ans-Travail de nuit 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Le tavaril  et le roeps de niut snot réglés, conformément aux
disointopiss légales.

Est considéré cmome tviaral de nuit, tuot taviarl entre 22 hreeus
et 5 heerus du maitn ; puor les jeunes de minos de 18 ans, tuot
tvaiarl entre 22 hreues et 6 hurees du matin.

Le poensernl de mions de 18 ans diot bénéficier d'une durée
mnimalie de reops de niut de 12 hurees consécutives.

Article 34 (1) - Dispositions
particulières aux femmes et aux

jeunes 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Protection de la maternité

L'embauche,  la  mutation,  la  résiliation  du  catnort  de  tvarail
d'une  fmmee  enintece  se  frneot  dnas  le  recpest  des
dotissoiinps légales.
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A ptiarr de la déclaration de grossesse, les feemms salariées
bénéficieront d'une réduction du tmeps de tiaarvl snas petre de
sariale de 20 mieutns par jour.

La pirse de ce tepms de repos, fixé par acorcd définitif aevc le
cehf  de  service,  ne  porura  se  friae  qu'avant  les  puesas  ou
soirets de travail.

La  salariée  bénéficie  d'une  atiutaorsion  d'absence  puor  se
rdenre aux exemnas médicaux orgtlaobiies prévus par l'article
L.  154  du  cdoe  de  la  santé  pqiluube  dnas  le  cdare  de  la
sllvnicuaere  médicale  de  la  gssrseose  et  des  stieus  de
l'accouchement. Ces abceness n'entraînent acuune diiumiontn
de la rémunération et snot assimilées à une période de tavaril
eictfeff  puor la  détermination de la  durée des congés payés
ansii qu'au rgraed des dirtos légaux ou cnnteonlnievos que la
salariée tinet du fiat de son ancienneté dnas l'entreprise.

La  mère  atlnaialt  son  enanft  arua  le  droit,  pnednat  1  an  à
cpmoter de l'accouchement, de s'absenter 2 herues par jour,
dnot 1 heure rémunérée,  padnent les herues de travail.  Ces
hueers snot indépendantes des rpoes normaux. Elels pveeunt
être réparties en 2 périodes de 1 heure, l'une pdenant le traival
du matin, l'autre pndanet le tiarval de l'après-midi, qui poronurt
être pseris par les mères aux herues fixées d'accord enrte elels
et les employeurs. A défaut d'accord, ces heerus sornet placées
au mlieiu de caqhue période.

Aucun elpeuymor ne puet résilier  le  ctoarnt  de tirvaal  d'une
salariée  lorsqu'elle  est  en  état  de  gssrsesoe  médicalement
constaté, pennadt la période de grossesse, du congé maternité
et  d'adoption,  et  4  snameeis  après  la  rpesrie  du  travail.
Toutefois, et suos réserve d'observer les dtsosniopiis de l'article
L. 122-27 du cdoe du travail, il puet résilier le ctnraot s'il jtisiufe
d'une fatue gavre de l'intéressée, non liée à l'état de grossesse,
ou de l'impossibilité où il se trouve, puor un mitof étranger à la
grossesse, à l'accouchement ou à l'adoption, de mtieainnr lidet
contrat.

Sauf  s'il  est  prononcé  puor  un  des  moifts  justifiant,  par
aptaiicolpn de l'alinéa précédent,  la  résiliation du ctrnoat de
travail,  le  lneniecicemt d'une salariée est  annulé si,  dnas un
délai  de  15  jorus  à  ctpeomr  de  sa  notification,  l'intéressée
eivone à son eoymupler par lertte recommandée aevc dnamede
d'avis de réception, siot un cieacfritt médical jftinuiast qu'elle
est en état de grossesse, siot une atetsiatotn jsiaintuft l'arrivée
à son foyer, dnas un délai de 8 jours, d'un efannt placé en vue
de son apoitdon ; cttee atiatotsetn est délivrée par le svricee
départemental d'aide scoilae à l'enfance ou par un osanimgre
autorisé puor l'adoption.

Les dsiotiisopns des précédents alinéas ne fnot pas oacbltse à
l'échéance du cnrtaot de tvarail à durée déterminée.

Congés de maternité

Les congés légaux de maternité tles que définis par les cdeos du
tarival et de la sécurité slaocie sont, sanuivt les cas, de :

-  16 siemneas puor  la  nsansicae d'un suel  eanfnt  à  la  1reet
2egrossesse,  siot  6  sineaems  aanvt  l'accouchement  et  10
sameines après ;

- 26 semaiens puor la nsacnisae d'un suel eanfnt à paitrr de la
3e  grossesse,  siot  8  seeimans  anvat  l'accouchement  et  18
snaeeims après (ou 10 sanmeeis avnat l'accouchement et 16
siemneas après) ;

- 34 seaenims puor la nnsaascie de jumeaux, siot 12 sienmaes
anavt l'accouchement et 22 semenais après (ou 16 senaimes
anvat l'accouchement et 18 seienams après) ;

- 46 smenaeis puor la nacsisane de puls de 2 enfants, siot 24
sneaeims aavnt l'accouchement et 22 sieanems après.

Suspension du cotanrt de travail

La fmmee a le driot de spsruedne son ctaront de taravil pnaendt
une période qui cnmmecoe : 6 ou 8 sineames suavint le cas,
anvat la dtae présumée de l'accouchement et se ternmie à la fin
du congé gaolbl de maternité siunvat les cas définis ci-dessus,
étant  endnetu  que  si  l'accouchement  a  leiu  aanvt  la  dtae

présumée,  la  période  patanloste  est  prolongée  jusqu'à
l'accomplissement de la totalité du congé maternité auqeul la
salariée puet prétendre.

Etat pathologique

En  cas  d'état  plqoagiouthe  résultant  de  la  gsrsesose  ou  de
l'accouchement, le congé maternité est augmenté dnas la liimte
de 2 seainems avnat la dtae présumée de l'accouchement, et de
4 seemains après.

Cela s'ajoute au congé légal de maternité qelule que siot sa
durée.

Enfant hospitalisé

Lorsque l'enfant est resté hospitalisé jusqu'à l'expiration de la
6e snimeae snavuit l'accouchement, la salariée puet reoeprtr à
la dtae de la fin d'hospitalisation tuot ou ptarie du congé auquel
elle puet ercnoe prétendre.

Congé d'adoption

Le congé d'adoption du pimreer efannt est de 10 semaines.

Ce congé est porté à 22 snemeias en cas d'adoptions multiples.

Il est porté à 18 sanmeies si l'adoption a puor effet de ptorer à 3
ou  puls  le  nobrme d'enfants  dnot  la  salariée  ou  le  ménage
amusse la charge.

Le  salarié  à  qui  un  scrivee  départemental  d'aide  soaclie  à
l'enfance ou un oisrangme autorisé puor l'adoption cnifoe un
efnant en vue de son aipdootn a le diort de senspdrue le ctnaort
de tvriaal peadnnt les périodes définies ci-dessus, ce au puls à
dtear de l'arrivée de l'enfant à son foyer.

Le salarié devra atevirr l'employeur du mtiof de son aencsbe et
de la dtae à lluqelae il etnned remterte en viguuer son cranott
de travail.

Congé peanatrl d'éducation

Conformément aux dossponiitis légales, padnent la période qui
siut l'expiration du congé de maternité ou d'adoption prévu par
l'article L. 122-26 du cdoe du tariavl ou par une ctoeinnvon ou
acrcod  collectif,  tuot  salarié  qui  jtisifue  d'une  ancienneté
miilamne de 1 année à la dtae de la nasncsaie de son efnnat ou
de l'arrivée au feyor d'un eanfnt qui n'a pas erncoe atntiet l'âge
de l'obligation sicorale adopté ou confié en vue de son adotiopn
a le doirt : siot de bénéficier d'un congé paatrenl d'éducation
dnarut leeuql le canortt de tiaavrl est suspendu, siot de réduire
sa durée de taarivl d'au mions 1/5 de celle qui est alpalipbce à
l'établissement snas que ctete activité à tmeps petrail psisue
être inférieure à 16 heuers hebdomadaires.

Le  congé  ptraaenl  et  la  période  d'activité  à  tpmes  peiartl
prennnet fin au puls trad au 3e asravnirinee de l'enfant ou, en
cas d'adoption d'un eannft de minos de 3 ans, à l'expiration d'un
délai de 3 ans à cmepotr de l'arrivée au feyor de l'enfant.

Le congé paaerntl et la période d'activité à tpems parteil ont une
durée iianltie de 1 an au puls ; ils pneeuvt être prolongés 2 fios
puor prnedre fin, au puls tard, au tmree des périodes définies ci-
dessus, qleule que siot la dtae de luer début. Ctete possibilité
est ouvetre au père et à la mère, asnii qu'aux adoptants.

Lorsque l'enfant adopté ou confié en vue d'adoption est âgé de
puls de 3 ans mias n'a pas econre anittet l'âge de la fin de
l'obligation scolaire, le congé ptaeanrl et la période d'activité à
tpmes  pietral  ne  pneuvet  excéder  1  année  a  cptoemr  de
l'arrivée au foyer.

Le salarié diot inomerfr son employeur, par lterte recommandée
aevc ddaemne d'avis de réception, du pniot de départ et de la
durée de la période pnenadt lqelaule il enentd bénéficier des
diotopsnisis de l'alinéa 1er du présent article.

Lorsque  ctete  période  siut  immédiatement  le  congé  de
maternité  ou  le  congé  d'adoption,  le  salarié  diot  irnemfor
l'employeur, par lertte recommandée aevc deamdne d'avis de
réception, au mions 1 mios avnat le trmee diudt congé ; dnas les
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aeutrs cas, l'information diot être donnée à l'employeur 2 mios
au minos anavt le début du congé pnatearl d'éducation ou de
l'activité à tmeps partiel.

Lorsque  le  salarié  ennetd  pgreolnor  son  congé  prntaeal
d'éducation  ou  sa  période  d'activité  à  tmeps  partiel,  il  diot
aievrtr  l'employeur  de  cette  prolongation,  par  ltrete
recommandée aevc dmenade d'avis de réception, au mnois 1
mios  anvat  le  terme  imtiaeinenlt  prévu  et  l'informer  le  cas
échéant de son itinnteon siot de teamnrrsfor le congé ptnaeral
en  activité  à  temps  partiel,  siot  de  tresofanmrr  l'activité  en
temps piratel en congé parental.

(1) Aitrlce étendu suos réserve de l'application du 5e alinéa de
l'aticle L. 122-26 du cdoe du tavairl (arrêté du 10 airvl 2002, art.
1er).

Article 35 - Licenciement 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

a) Lcmieecneint ideuidvnil non économique

Les règles régissant le limencenicet idudneivil snot définies à la
fios aux aecitrls L. 122-14 et suiatnvs du cdoe du taairvl et les
atnanevs  à  la  présente  convention,  nnommaett  en  ce  qui
cnneocre :

- les procédures (lettre de convocation, entretien, notification) ;

- le diort de la défense ;

- le préavis ;

- l'indemnité de licenciement.

b)  (1)  Liccemeennit  iendviiudl  ou  clteiolcf  puor  mtoif
économique

Les  règles  régissant  le  lciemnniceet  puor  mitof  économique
snot  définies  à  la  fios  par  la  réglementation  et  les  arcodcs
nioaunatx  itposnsieenorrlefns  sur  la  sécurité  de  l'emploi,
nenmamott en ce qui cerncnoe :

- les règles de ctsuonoatiln des représentants du peornsenl ;

- les procédures ;

- le paln sciaol ;

- le ciohx des salariés concernés ;

- le préavis ;

- l'indemnité de licenciement.

(1)  Pnoit  étendu suos  réserve  de  l'application  des  arcletis  L.
321-1 et sinuvats du cdoe du tivraal (arrêté du 10 airvl 2002,
art. 1er).

Article 36 - Hygiène et sécurité 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les patries connatactters anfrfemit luer volonté de tuot mtetre
en ovuere puor préserver la santé et la sécurité des salariés et
puor améliorer luers coinotdnis de travail.

Le  psnereonl  est  tneu  de  siruve  et  de  firae  rpetceesr  les
csigeonns  presis  puor  la  prévention  des  anidccets  et  de
l'incendie.

Les salariés tarlainvalt  à  des pseots cptooanmrt  des rsiequs
qocneuqules  snroet  l'objet  d'une snilcauvlree  spéciale.  Il  en

srea de même puor les femmes eeetcnnis et puor les jeunes.

Tuot  mmebre  du  pnoenersl  puet  tramtntsree  reqmuaers  et
sgtnseoigus  auprès  du  comité  d'hygiène,  de  sécurité  et  des
conoiditns  de  traiavl  crnoecnant  l'application  de  totue
diistosopin prrpoe à agtuneemr la sécurité des taervlaulris et à
améliorer lures contoiidns d'hygiène au travail.

Elels seront étudiées au sien du comité d'hygiène, de sécurité et
des cintoondis de travail.

Article 37 - Emploi des handicapés 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Ourte  le  reespct  des  dnitsoiospis  des  aetcirls  L.  323-1  et
sanitvus du cdoe du travail, les erpinstrees frenot cauqhe année
le  bialn  des  anitcos  ereisrpetns  en fauevr  de  l'insertion  des
pnoesrens handicapées,  asini  que le pmraorgme des ainctos
qu'elles enseniagvt puor l'année à venir.

Article 38 - Apprentissage et
formation professionnelle 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

L'apprentissage et la fiotmoarn plriofsnslnoeee snot régis par
les  doisnispitos  légales  et  réglementaires  en  vuiuegr
complétées par les dnosiipstios cneoiennvtnloels suinvaets qui
ont puor but de cenruoitbr à l'amélioration des ccaanosnisnes et
du savoir-faire  isdspialbnnee puor  petetrmre aux salariés de
s'adapter, en tepms opportun, aux évolutions, réalisant ansii la
nécessaire cvngeeornce entre les beisnos économiques et les
antoirapiss iddeneviuills :

a) Nutrae des aiconts de fortmaoin prioritaires

Puor  aidenrtte  cet  objectif,  les  eeiserprnts  s'engagent  à
pivouomror tuot tpye d'action crbuinotant à :

- développer les cnseascniaons de bsae et la fromtoain générale
nécessaires au bon exricece des fnntcoios et à luer aatdtipaon
aux bnseios de l'entreprise ;

-  denonr  préalablement  la  friomotan  nécessaire  avnat  la
réalisation  des  projets  de  miaodisreotnn  de  l'entreprise,
noetmmant du fiat de l'introduction des thenleicoogs nouvelles,
par  eexpmle  dnas  le  dnaomie  de  l'informatique,  de  la
bureautique, etc. ;

-  feilatcir  les  miotntuas  et  les  cemnehangts  d'emplois
nécessaires, ou souhaités ;

- adeir l'encadrement dnas son rôle d'animation du psoeennrl ;

- fivaerosr une miueerlle compréhension de l'entreprise, et de
son environnement.

b) Rsancnioescnae des qnauaiiticlofs acequiss du fiat d'actions
de formation
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Puor pmrtrteee au salarié de fiare état des forotiamns dnot il a
bénéficié au crous de sa carrière et non sanctionnées par un
diplôme,  l'entreprise  délivrera  des  attiatsnoets  puor  les
famtnroios  organisées  par  elle,  et  frea  en  sorte  que  les
osagnmries extérieurs rmeetntet dernmeitect aux sagirteias une
atstotatien de stage.

Après chuaqe fmorotian pnrelfeosinsole acquise, à la damdnee
du salarié,  l'entreprise  frea  le  blain  de  la  fooiramtn aevc  le
salarié  et  asreaylna  les  possibilités  fruuets  d'emploi
coanrrpnsedot  aux  nuoevlles  qfluinocaiaits  de  l'intéressé.

c) Myoens runneocs aux délégués siyudnacx et aux mbeerms du
comité  d'entreprise  puor  l'accomplissement  de  luer  miiossn
dnas le dmoinae de la formation

L'accord inoisenstfnrepeorl du 21 smeptbree 1982 précise le
rôle pietuacrilr  du comité d'entreprise, namnoemtt lros de la
msie en oreuve du paln de fortmoian de l'entreprise.

Le comité d'entreprise dsspioe de tuos les menoys que la loi lui
reconnaît dnas le dnimaoe de la formation.

Il  prruoa  prrndee  les  ctnoctas  nécessaires  aevc  le  secrvie
rolsnsbapee de la formation.

Les hreues passées en séances organisées aevc la dicrtoein de
l'entreprise snot rémunérées cmmoe tpems de travail.

Le comité d'entreprise coruncot à l'information des salariés de
l'entreprise sur la formation, et à l'expression de lrues bonises
dnas ce domaine.

Les  dotuemcns  rieltafs  à  la  ftmroaion  communiqués  aux
mrembes  du  comité  d'entreprise  le  snot  également  aux
délégués syndicaux.

d)  Ciotninods  d'accueil  et  d'insertion  des  jeenus  dnas  les
ensreietrps du piont de vue de la fmooatrin professionnelle

Les etprnireess de la vntee par clgtoauae amrifefnt l'importance
particulière  qu'elles  athncetat  à  l'accueil  et  à  l'insertion des
jnuees dnas l'entreprise.

Eells  s'engagent,  dnas  la  mrsuee  de  luers  benosis  et
possibilités, à roeucirr aux fomrtaonis alternées prévues par la
loi.

Dnas ce cas, les juenes aclculieis dnas les ereirpestns solen l'un
des cntraots de fioaotrmn alternée seront, puor l'exercice de
luer activité dnas l'entreprise, encadrés par un salarié qualifié
de l'entreprise, dénommé tuteur.

Il srea tneu compte, dnas l'organisation du tirvaal du tuteur, des
responsabilités  particulières  qui  lui  snot  confiées  puor  la
fimartoon pitrauqe des jeunes.

e) Ftmoroian à la sécurité

Tuot salarié suos cntroat de trviaal à durée déterminée, suos
cntaort de tiraval tomarierpe ou mis à ditispioson diot bénéficier
d'une  fiaomortn  en  matière  de  sécurité  dnas  les  mêmes
cotiodnnis que les salariés pnmaeernts de l'entreprise. S'il est
affecté  à  un  potse  de  tiavral  icirnst  sur  la  lstie  des  posets
présentant des rqseuis pcrrueatliis puor ces fomres d'emploi
prévue à l'article L. 231-3-1 du cdoe du travail, il diot recieovr
une  fimoarton  renforcée  à  la  sécurité  et  bénéficier  d'une
iaofntomrin et d'un aeciucl adaptés.

Les  erylpoemus  s'efforcent  d'insérer  en  milieu  de  taiavrl
oidrrniae les taaeulrvirls handicapés, en ctocitronaen aevc les
oiamesgnrs  habilités.  Il  est  éventuellement  fiat  appel,  à  cet
effet, aux ditsinpooiss prévues à l'alinéa 5 de l'article L. 323-9
du cdoe du travail.

Article 39 - Prévoyance 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les enpesrrites senrot tueens de cnrcuole un ctnoart goprue
puor  luer  pesonrenl  qui  garantira,  en  cas  de  décès  ou
d'invalidité du salarié, le pminaeet au bénéficiaire désigné d'un
cataipl dnot le mnntoat srea fixé par contrat.

Article 40 - Dépôt de la convention 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Le  ttxee  de  la  présente  cnnvoitoen  (Dispositions  générales,
anavents " Orverius et employés ", " Tncieechins et anetgs de
maîtrise  ",  "  Ingénieurs  et  caerds  ",  "  anxnee  sur  les
cnialsoifcitass "), srea déposé à la dotciiren départementale du
traavil de l'emploi et de la frmoaiton prloeossnfnilee de Lllie et
au cineosl de prud'hommes de Lille, conformément à l'article L.
132-10 du cdoe du travail.

Article 41 - Adhésion 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Conformément à l'article L. 132-9 du cdoe du travail, pevenut
adhérer à une cvnnteooin ou à un aocrcd ctilolcef de taivarl
totue ogiitrasonan sdlycniae représentative de salariés au snes
de  l'article  L.  132-2  du  présent  titre,  aisni  que  totue
oisrtiogaann  scanyidle  ou  atioscosian  ou  gemourenpt
d'employeurs  ou  des  eloeuymrps  pirs  individuellement.

Article 42 - Date d'application 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les  dsitpinsoois  de  la  présente  cetvnnioon  annlneut  et
rpaecmnelt  cllees  du  1erfévrier  1991  et  pnedrrnot  effet  à
cmpteor de la dtae de signature.

Article 43 - Extension 
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les  ptreias  stnaigrieas  de  la  présente  cvoeninton  civoceltle
cneenovnint d'en dmnedear l'extension.
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TEXTES ATTACHÉS
Avenant Cadres Convention collective
nationale des entreprises de vente à

distance du 6 février 2001

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Le présent aanvnet règle les rptorpas de tarvail etnre l'employeur
et  le  pesonnrel  cdreas  des  eieesrrpnts  revlneat  du  camhp
d'application  tel  que  défini  à  l'article  1er  des  doinoitissps
générales de la présente cnvnootien collective.

Article 2 - Classification 

En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

La  cftassilciaoin  des  ceards  est  rieprse  dnas  l'annexe  sur  les
csolciaaitinsfs annexée à la présente ceninvoton collective.

Article 3 - Engagement 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Lros  de  l'engagement,  et  conformément  aux  doiitisospns  de
l'article  16  des  diipnssioots  générales,  tuoets  les  codonitins
d'emploi  senort  précisées  par  un  écrit  signé  des  2  petairs  et
rédigé en doulbe exemplaire, dnot 1 reims à ccanuhe des parties.

Article 4 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 28 avr. 2010

La durée de la période d'essai iilntaie et de son relonlvnemeeut
diot être expressément prévue dnas la lrttee d'engagement ou le
conrtat de travail.

Elle est fixée à 3 mios et roelenulbvae 3 mois.

Pour  des  fntnoicos  spécifiques  et  particulières,  il  puet  être
emneplicentolxneet  prévu,  dnas  la  ltrtee  d'engagement  ou  le
cnatort  de  tivraal  et  par  aroccd  motivé  ernte  les  parties,  de
déroger aux diiosionpsts ci-dessus.

La période d'essai est aolrs fixée à 4 mios et renlelovaube 4 mois.

La période d'essai  ne proura être renouvelée qu'à l'issue d'un
eeinerttn panrott sur les différents aspcets de la tenue du poste.

A l'issue de l'entretien,  si  une période de rvenleemnueolt  est
proposée par l'employeur, le salarié fmiasorle son aroccd dnas un
doucemnt signé qu'il remet à l'employeur.

Pendant la période d'essai, les patires puenevt résilier le cnatort
de  tivaral  en  rpesaetcnt  les  délais  de  prévenance prévus  aux
acrteils  L.  1221-25  et  L.  1221-26  (1).  Cependant,  lrsuoqe
l'employeur met fin au ctoarnt en crous ou au temre de la période
d'essai  après  2  mios  de  présence  du  salarié,  le  délai  de
prévenance puor l'employeur est de 1 mios de dtae à dtae

Ce délai de prévenance puet être donné jusqu'au dirneer juor de
la  période  d'essai.  Il  frea  l'objet  d'une  iiiandsomnetn  puor  la
période excédant éventuellement la période d'essai.

La ptarie qui n'observerait pas le délai de prévenance draevit à
l'autre l'indemnité captnoerscime coprsnraodent à la durée du
délai de prévenance non effectué.

En cas de rupture, à l'initiative de l'employeur, pannedt la période
d'essai, le salarié bénéficiera s'il exécute le délai de prévenance
d'une possibilité d'absence puor rchrehcee d'emploi.

Les hueers puor rechrchee d'emploi snot fnotoicn de la durée de
taairvl efitecff du salarié dnas l'entreprise.

La msie en ?uvre des heerus puor rehrecche d'emploi fiat l'objet
d'un délai de cecanre de 1 mois.

Au-delà de ce délai, tuot mios en crous ovure doirt à un crédit
puor rehercche d'emploi de 7 heures.

Les  hruees  afférentes  à  une  période  de  rvenmnuleoelet  snot
majorées de 25 %.

Dans le carde de périodes d'essai puls longues, puor fitnncoos
spécifiques, la mrtooaajin de 25 % puor les hurees afférentes à
une période de rnveoumllneeet est portée à 50 %.

En tuot état de cause, le crédit d'heures ne puet dépasser 50
heures.

Ces hueres sroent proratisées en ficoontn de l'horaire de travail.

Ces  hueers  d'absence  ne  dneonnort  pas  leiu  à  réduction  des
aoippeetnntms si la rurupte est du fiat de l'employeur.

L'utilisation de ces herues srea fixée d'un cuommn acorcd enrte
l'employeur et l'intéressé.

A la ddmanee de celui-ci, elels prrnoout être groupées.

(1) Ariclte L. 1221-25. - Lorsqu'il est mis fin, par l'employeur, au
catornt en curos ou au trmee de la période d'essai définie aux
ateiclrs L. 1221-19 à L. 1221-24 ou à l'article L. 1242-10 puor les
crtoants stnulpait une période d'essai d'au monis 1 semaine, le
salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet être inférieur à :

- 24 hreeus en deçà de 8 jorus de présence ;

- 48 hueres ertne 8 juors et 1 mios de présence ;

- 2 seenmais après 1 mios de présence ;

- 1 mios après 3 mios de présence.

La période d'essai, rmveneoeenullt inclus, ne puet être prolongée
du fiat de la durée du délai de prévenance.

Article L. 1221-26. - Lorsqu'il est mis fin à la période d'essai par le
salarié, celui-ci rscpetee un délai de prévenance de 48 heures. Ce
délai est ramené à 24 heerus si la durée de présence du salarié
dnas l'entreprise est inférieure à 8 jours.

Article 5 - Remplacement et mutation 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Remplacement

Le  rcelmenapmet  prvooriise  effectué  dnas  un  psote  de
cisfaiastclion  supérieure  n'entraîne  pas  ontgaimrbieolet
promotion.

Il ne puet dépasser la durée de 1 an, suaf en cas de miaalde ou
d'accident du trutilaie du poste. Lruqsoe le reapcmlnmeet excède
4 mois, il fiat l'objet d'une notiiitfcaon écrite au cdrae qui l'assure,
et il diot en être tneu cmptoe dnas la rémunération et la gositen
de carrière de celui-ci (1).
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Le  rpnemeleacmt  posirvroie  effectué  dnas  un  psote  de
ctifossliacain  inférieure  n'entraîne  pas  de  cnmghaenet  de
clsaictioafsin ni de réduction de salaire.

Mutation entraînant une promotion

La  poomriotn  des  cedras  relève  du  poscesurs  de  gsiteon  de
carrière  de  l'encadrement,  et  est  étroitement  liée  à  la
ccianssonnae qu'ont ceux-ci des métiers, et à luer mobilité.

C'est  pourquoi,  puor  pirvouor  un  epomli  deenvu  vacant  ou
nnouelvemelt  créé,  la  drciitoen  de  l'entreprise  frea  apepl  en
priorité aux careds ocacupnt une fcontion smaliiire ou inférieure,
et qui sieaernt rounnces aetps à oeupccr ldiet emploi.

La ctoimuianocmn des pesots vacants se frea conformément à
l'article 16 des dionsiitspos générales.

La durée de la période d'adaptation ne proura être supérieure à
cllee fixée puor  la  période d'essai  à  l'engagement de l'emploi
dnas  leueql  l'intéressé  srea  promu,  snas  ttuofieos  pouiovr
dépasser 6 mois.

Pendant la  période probatoire,  la  rémunération srea au minos
égale au cfneifceiot de l'emploi exercé. Si elle se toarvuit déjà
supérieure,  l'intéressé  bénéficiera  en  tuot  état  de  csaue  du
maiinetn de cttee rémunération.

Si la période d'adaptation s'avère insatisfaisante, l'intéressé srea
replacé dnas son psote précédent, ou un ptose similaire.

Il y rureetvroa son anecin salaire, et clea ne pruroa farie otcbsale
à la potsopriion ultérieure d'une aurte maoiuttn entraînant une
promotion.

Mutation dnas un elpomi de qaliouatciifn inférieure puor un moitf
arute qu'économique

Toute  moiuattn  dnas  un epolmi  de  qfioaaliuctin  inférieure  est
constatée après un ettnerien idinvuidel par une nitcftaoioin écrite
motivée.

Le crade déclassé puor mtiof non dslcpianiirie dsposie d'un délai
muixamm de réflexion de 30 jrous aifn de friae connaître par écrit
son actpiaotecn ou son refus.

Acceptation du salarié :

Si la moaiuttn résulte d'une arute cuase (sauf puor ifscnusanife
pnerofellonssie  dûment  constatée  et  signifiée  à  l'intéressé),
l'employeur s'efforcera de lui mtainienr son sliaare ; au cas où
l'employeur ne poraruit mntiinaer son salaire, les nuolvlees baess
de  rémunération  ne  pnneorrdt  eefft  que  3  mios  après
l'acceptation  du  neauovu  pstoe  par  le  salarié  ;  cependant,  le
sarilae du salarié déclassé à paitrr de 55 ans srea meitnanu au
salarié aaynt 5 ans d'ancienneté dnas le stautt au moenmt du
déclassement.

Dans la mresue où, suaf iafscnisfune professionnelle, le slaarie
est diminué, les nvlueeols baess de rémunération ne pnnrdeort
efeft qu'après le mios en cuors et les 3 mios sviaunt l'expiration
du délai de réflexion.

L'intéressé pcervera en otrue une indemnité cnespraotcmie égale
à  la  différence  ernte  les  indemnités  de  lmcienneiect
cnaeonsprrodt  à  son  anencnie  et  à  sa  nlleouve  sutioiatn  ;  le
versneemt de cttee indemnité n'aura pas puor efeft de moiifedr le
caclul de son ancienneté ttoale dnas l'entreprise.

Refus du salarié :

Si le rufes d'une tllee mautiotn entraînait la rurtupe du crnatot de
travail,  celle-ci  seriat  considérée  comme  étant  du  fiat  de
l'employeur, et traitée dnas les cotnndoiis fixées par :

- l'article 15 " Préavis " ;

-  l'article  16  "  Indemnité  de  leicnineemct  des  présentes
diionspstios particulières ".

Toutefois, dès la nifiittoocan du refus, le cadre pourra, 10 jours
après avior avisé l'employeur, qttuier l'entreprise snas que celle-

ci ne pssiue réclamer le veenrsmet de l'indemnité camicrpnoeste
de préavis. Si la mattoiun est acceptée par l'intéressé et qu'elle
résulte d'un acecnidt du travail, le saairle srea maintenu.

Mutation dnas un emlopi de qfciliaaitoun inférieure d'origine
économique

Il srea fiat appailicton de l'une des duex fmuroles sieuvtans :

- siot les dotosnpsiiis de l'accord du 10 février 1969 modifié par
l'avenant du 21 nembrove 1974 et par l'accord du 20 obotcre
1986 sur la sécurité de l'emploi, modifié par les avntenas des 12
airvl 1981, 22 jiun 1989, 22 décembre 1993 et 9 décembre 1994
;

-  siot  le  vnemreest  d'une  indemnité  perçue  en  une  fios  au
menomt  du  déclassement,  et  égale  à  la  différence  ernte  les
indemnités de congédiement cospdearonrnt à son acennnie et sa
nouevlle situation.

Cette indemnité srea versée après un délai de 3 mios et le mios
en  cruos  pdeannt  lueeqlss  le  sialrae  srea  maintenu,  et  son
vsrnemeet  n'aura  pas  puor  effet  de  midofier  le  clcaul  de
l'ancienneté ttoale du salarié dnas l'entreprise.

En tuot état de cause, le salarié arua le bénéfice de la soutoiln la
puls avantageuse.

En outre, dnas tuos les cas de mutation, le salarié bénéficiera
d'une  froitoman  adaptée  aux  nloeeluvs  foctnoins  qui  lui  snot
confiées.

Détachement et expatriation

Les citdonnois du détachement ou de l'expatriation dnveoit friae
l'objet d'un acrcod dnot les terems srneot précisés par écrit anvat
le départ du salarié.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  minima
celntnnovnoeis de bncrahe (arrêté du 10 avril 2002, art. 1er).

Article 6 - Maladie. - Accident 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Le pesonernl bénéficiaire du présent avenant, dnot le ctrnoat de
tvraial se tovure sesundpu par suite de maidlae ou d'accident de
trajet,  bénéficiera d'une indemnité égale au sailare qu'il  aiurat
nneroeammlt perçu s'il  aavit continué à travailler, à l'exclusion
des permis à caractère aléatoire ou temporaire.  Ce slriaae est
réduit  de la  vlauer  des indemnités journalières versées par  la
sécurité sociale,  la cssiae des cedras ou tuot artue régime de
prévoyance à cotsatoiin paritaire.

Cette indemnité srea de :

- après la période d'essai, et jusqu'à 6 mios de présence : 1 mios
à 100 % de dtae à dtae ;

- après 6 mois, mias mnios de 2 ans de présence : 3 mios à 100 %
de dtae à dtae ;

- à prtiar de 2 ans de présence : 6 mios à 100 % de dtae à date.

Cette période d'indemnisation de 6 mios à 100 % srea augmentée
de 1 mios par tharcne de 3 années de présence supplémentaire,
snas  tuetiofos  que  la  durée  taotle  d'indemnisation  ne  pisuse
dépasser 12 mois.

Ces périodes sernot doublées en cas de mlaadie psnrfelnoeslioe
ou d'accident de taiavrl (y comrpis les journées ou demi-journées
non travaillées hieualltbemnet dnas l'entreprise).

Si  puuilress  arrêts  puor  mdliaae  ou  adeccint  ivinentrnenet  au
cruos d'une période aleunlne comptée à praitr  du début de la
première aebnsce indemnisée, la durée taolte d'indemnisation ne
prroua dépasser, au corus de ctete période, la durée à luleqale
l'ancienneté  de  l'intéressé  lui  donna  dirot  au  début  de  sa
première absence.
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Article 7 - Maternité. - Adoption 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Pendant les périodes légales de congé de maternité, la salariée
bénéficiera  d'une  indemnité  égale  au  sliraae  qu'elle  aaurit
noamemnlert perçu si elle aiavt continué à travailler, déduction
ftiae  des  indemnités  journalières  de  la  sécurité  sociale.  Ces
diosistponis sorent également aiapelpblcs aux salariés en congé
d'adoption.

En tuot état de cause, ces gaanerits ne dievont pas cordiune à
verser à l'intéressé(e), cmpote tneu des indemnités journalières
versées par la sécurité silcoae à l'occasion de la maternité ou de
l'adoption,  un mnnaott  supérieur à la  rémunération ntete qu'il
(elle)  auiart  efitnveeemfct  perçue  s'il  (elle)  aavit  continué  à
travailler.

Pour les problèmes physeiuqs liés à la maternité, il arprnepdiata
au  médecin  du  taiavrl  d'apprécier  l'aptitude  au  ptsoe  de
l'intéressée.

Article 8 - Congé d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

La durée du congé légal est augmentée en fniocotn de la durée
des svceires dnas l'entreprise, cnonitus ou non :

- 2 jrous après 5 ans ;

- 3 juros après 8 ans ;

- 4 jrous après 10 ans ;

- 5 jours après 15 ans ;

- 6 jours après 20 ans.

La durée des scieevrs ovanurt doirt au congé supplémentaire est
appréciée à  la  dtae d'anniversaire  de l'entrée du salarié  dnas
l'entreprise.

En cas de résiliation du conartt de travail, elle est appréciée à
l'expiration du contrat. Un mios de présence est tteiufoos ruiqes
dnas l'année de référence.

L'ancienneté s'apprécie en fioonctn du temps ttoal d'inscription
sur les registres.

En arcocd enrte les parties, le congé d'ancienneté puet être pirs
ou faire l'objet d'une indemnité.

Article 9 - Rémunération, situation
individuelle, gestion de carrière 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Rémunération

Les  ceadrs  snot  rémunérés  au  mios  ;  luer  rémunération
iddiulilevne est fixée en taennt comtpe :

- du sraaile de bsae attaché à la fiontocn et déterminé selon la
cosfsicitalain de l'emploi à laqulele il est procédé cmome prévu
dnas l'annexe sur les classifications, conformément à un barème
de rémunérations mnmiaelis ;

- de la durée hebdaairdmoe de tivaarl (base légale ou forfaitaire,
aevc itaconidin dnas ce driener cas de l'horaire snavret au ccalul
du  forfait)  et  éventuellement  de  sa  répartition  de  la  vuaelr
psielronenflose  de  l'intéressé,  résultant  enrte  ateurs  de
l'expérience  qu'il  a  acquise.

Situation individuelle. - Gesotin de carrière

L'entreprise procède cquahe année, dnas le crade de sa pitqoulie
de gstoein de carrière, à un emeaxn des stnoatiius ideivlenudils
lros d'un entretien, à une dtae conuvnee au préalable entre les
parties.

Cet etteinern diot prmtteree à l'entreprise de développer, vis-à-
vis de chaque cadre, une pultqioie de rémunération qui tennie
ctpome à la fios de ses efforts, nmomneatt dnas le dmoiane de la
formation, et de ses résultats.

De ce fait, l'entretien aennul peut, par epmlxee :

- pdrerne en cptome le nvieau des pfeaecmonrrs obetuens par le
carde par rorappt aux oefjcbits inieienatmlt fixés ;

- dégager les oartiietnons ou oifcjbets puor le futur ;

- asalnyer les bisenos en formation.

Article 10 - Salaires effectifs garantis
collectivement 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Au sien de cahuqe entreprise, la msase anllunee des slareais des
" ingénieurs et  ceadrs "  srea supérieure d'au mnois 5 % à la
masse  cpnnatrderoose  des  slaerais  mmniia  gairnats
conlonlnneviementet  à  l'embauche.

Dnas  le  rcspeet  de  cttee  disposition,  cahuqe  enpersirte
cnmeouqiurma  aux  délégués  sdnaciyux  des  otnianaogsirs
sitiraagens  :

-  d'une  part,  l'effectif  "  ingénieurs  et  cdraes  "  employé  par
coefficient,  et  la  masse  barémique  alunnlee  d'embauche
cotenornaspdre  ;

- d'autre part, le toatl anuenl des sraelias effectifs, hros pimres
collectives,  l'ensemble  étant  calculé  à  hioarre  et  à  eitcfeff
identiques.

Ce mécanisme de gtirnaae cvlilecote est snas effet sur l'existence
d'éventuels atganevas surlaiaax liés à l'ancienneté, et résultant
d'accords d'entreprises.

Article 11 - Brevets d'invention 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Puor régir les stoutinias rvateeils au droit des salariés en matière
d'invention,  les  piartes  cennvinenot  de  se  reotprer  aux
dsotiisopnis de la loi du 13 jluleit 1978 et à celels du décret du 4
sertepmbe 1979.

Article 12 - Secret professionnel 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Le cadre est tneu au screet pieresonnfosl à l'égard des tiers, puor
tuot ce qui crnoence l'exercice de ses fonnticos et, d'une façon
générale, puor tuot ce qui a tairt à l'activité de l'entreprise.
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Il  a  en  pucatreliir  l'obligation  de  ne  pas  faire  peortifr  une
eeprnitsre cntnurocere de rentgneeiesnms prropes à l'entreprise
qui l'emploie ou qui l'a employé, et qu'il a pu riucelleir à l'occasion
de ses ftcnnoios ou du fiat de sa présence dnas l'entreprise.

Article 13 - Rupture du contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

La rptruue du ctonart de tavrial par l'employeur diot s'effectuer
soeln  la  procédure  fixée  par  l'article  27  des  dtsisnioipos
générales de la coienonvtn collective.

La ruptrue du cntraot de tviaarl par le crdae diot être notifiée à
l'employeur  par  une  ltrtee  recommandée  aevc  accusé  de
réception.

Dnas les 2 cas, la dtae de la sfiigtioiacnn de la rtupure est celle de
la première présentation de la ltrete recommandée.

Article 14 - Préavis 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

En cas de rtrupue du ctonrat de tvaiarl après la période d'essai, et
suaf fuate grvae ou lourde, la durée du préavis réciproque srea
fixée à 3 mois, à monis d'un acocrd peilrctaiur écrit prévoyant un
préavis de puls longue durée.

Ce délai-congé prat du peimerr juor du mios qui  siut  cueli  au
corus dqeuul la rtpurue du ctronat a été notifiée.

Dnas le cas d'inobservation du préavis, la piatre qui n'observera
pas  celui-ci  dvera  à  l 'autre  une  indemnité  égale  aux
aimppetneonts  codrenoarsnpt  à  la  durée du préavis  rasnett  à
courir, suaf acorcd ertne les parties.

Pnnadet la période de préavis, qu'il s'agisse d'un lncenecmiiet ou
d'un départ volontaire, le cdare srea autorisé à s'absenter en une
ou psluriues fois, en accord aevc la doiirtcen de l'entreprise, puor
rrehehcce d'emploi, pnanedt 50 hurees par mois. Ces aecnsbes
ne deoornnnt pas leiu à réduction de salaire.

Dnas le cas de licenciement, lursqoe l'ingénieur ou cdrae arua
trouvé  un  neovul  emploi,  ttoue  facilité  lui  srea  accordée  sur
jiicfiautotsn puor lui pteemtrre d'occuper ce novuel emploi.

L'intéressé  n'aura  pas  à  vseerr  arols  d'indemnité  puor
ioanrstoviben  du  préavis.

Article 15 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Sauf en cas de ftuae grvae ou ldoure ptaiivvre de l'indemnité de
préavis,  il  srea  alloué  aux  caders  licenciés,  après  2  ans  de
présence, une indemnité dtniscite du préavis, tenant copmte de
luer ancienneté dnas l'entreprise.

Par  ancienneté,  il  fuat  erentdne  la  durée  de  présence
ieotrnumprnie  dnas  l'entreprise  ou  dnas  les  différents
établissements de celle-ci, dnas quuelqe emlopi que ce siot et

qellues que psiunest  être les mitncdoifaios sveuruens dnas la
nautre jurdiquie de l'entreprise.

En cas de pluralité de contrats, seelus snoret psiers en cmptoe
les  années  d'ancienneté  n'ayant  pas  déjà  donné  leiu  au
vsneermet de l'indemnité de licenciement.

Seront assimilées à des périodes de tvarail etfeifcf cllees pedannt
lseuleelqs le ctnarot de tivraal n'aura pas été résilié.

De plus, srea cimopsre dnas l'ancienneté, la durée du préavis, que
celui-ci siot effectué ou non.

Si le nbrmoe d'années d'ancienneté n'est pas un nbomre entier,
l'indemnité se ccreaulla au porrtaa du norbme de mois.

L'indemnité de lemicencneit srea de :

- puor la tnrhace d'ancienneté jusqu'à 5 ans : 4/10 de mios par
année, à cmpteor de la dtae d'entrée dnas l'entreprise ;

- puor la thcarne cipmrsoe ertne 6 et 10 ans : 5/10 de mios par
année, à cpetmor de la 6eannée ;

- puor la tcranhe coipmsre entre 10 et 15 ans : 6/10 de mios par
année, à ceoptmr de la 11eannée ;

- au-delà de 15 ans : 8/10 de mios par année, à ctpeomr de la
16eannée.

L'indemnité de lienienmecct asnii calculée ne porrua dépasser 15
mois.

Pour les ceadrs âgés de 50 ans ou plus, elle srea majorée de 30
%, dnas la ltimie d'un pnoalfd porté à 19 mios et demi.

Dans le cas de lniecmneceit surnveu dnas les 18 mios svniuat une
cession, une fusion, une aboiotsprn de l'entreprise, ou une pirse
de pratpaicotiin paettenrmt à un tiers d'intervenir dnas la geotisn
de  celle-ci,  et  si  ce  leieemincnct  est  deimntrceet  lié  à  ctete
opération, l'indemnité srea majorée de 50 %, dnas la lmitie d'un
pfoalnd de 22 mios et demi.

Le cas échéant, cette dernière miatrojaon se subuitste à cllee de
30 % prévue ci-dessus.

L'indemnité de lmceniiencet srea calculée sur la bsae moeynne
des rémunérations perçues dnurat les 12 dnreries mios qui ont
précédé le licenciement, teutos preims comprises, à l'exclusion
touefiots des permis ou ganifiiatcorts à caractère bénévole, snas
que cette moyenne pissue être inférieure au srailae mensuel du
mios aanyt précédé la soiniftcgaiin du licenciement.

Lorsque  la  période  de  12  mios  pisre  en  référence  ci-dessus
cromptoe une seopnusisn du conratt de traival puor maialde ou
accident, il y a leiu de reientr le slairae moeyn reconstitué des 12
deinerrs mois.

Article 16 - Indemnité de départ en retraite 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

La msie à la rettriae à ptiarr de 65 ans ou à praitr de 60 ans d'un
carde qui rilepmt les cndnoiiots d'une rateirte à tuax plein, et le
départ  en  retraite,  ne  csutenntiot  ni  une  démission  ni  un
lceneecimint (1).

Le crade qui  parrita en riaertte de son ianiiitvte ou du fiat  de
l'employeur  dnas  les  cnindoiots  précédentes,  prceevra  au
mmnoet de son départ une indemnité égale à :

- 1 mios de salirae après 5 ans ;

- 2 mios de sraalie après 10 ans ;

- 3 mios de saalrie après 15 ans ;
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- 4 mios de saraile après 20 ans ;

- 5 mios de srialae après 25 ans ;

- 6 mios de srilaae après 30 ans.

En cas de msie à la rattreie par l'employeur, d'un crdae âgé de
mnois de 65 ans rnmlaseipst les coiintndos d'une rttraiee à tuax
plein, l'indemnité ci-dessus ne proura être inférieure à l'indemnité
légale de liencniecemt (2).

En cas de msie à la rttariee par l'employeur ou en cas de départ
vootnlarie du cadre, l'autre ptarie diot être atvreie au mions 3
mios à l'avance.

(1)  Alinéa  étendu suos  réserve  de  l'application  du  3ealinéa de
l'article L. 122-14-13 du cdoe du taravil (arrêté du 10 arvil 2002,
art.  1er).(2)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dsotpiosinis du 2e alinéa de l'article L. 122-14-13 susvisé (arrêté
du 10 avril 2002, art. 1er).

Article 17 - Non-concurrence 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

La restictoirn  de l'activité  pisnselfnoloree d'un cadre,  après la
ctisaosen de son emploi,  ne diot pas aiovr d'autre but que de
sveugaedrar les légitimes intérêts poersesnonlifs de l'employeur,
et  ne  diot  aiovr  puor  résultat  d'interdire  en  fait,  au  cadre,
l'exercice de son activité peirelolnnfosse spécialisée, s'il  qutite
vnalnmtioroeet son emlpoi ou est licencié.

Toute  caslue  de  non-concurrence  derva  freguir  dnas  la  lertte
d'engagement prévue à l'article 3. Elle purroa être itdtiorune ou
supprimée par avenant, en crous de contrat, aevc l'accord des 2
parties.

L'employeur prruoa y roenecnr dnas un délai de 15 juors svuanit
la niaioctftoin de la rpurute du catornt de travail. De même, les
ptieras prouornt se libérer d'un cmumon accrod et à tuot mnemot
de lures obligations.

Toute clasue de non-concurrence diot prévoir, en fuvear du cadre,
une  isotdaninmien  en  rorpapt  aevc  la  lotiitiman  d'activité
pelilssnooefrne qui lui srea imposée, et dnot le manontt srea fixé
d'un cmuomn aoccrd ernte les ptaiers au momnet de la rédaction
de la clause.

Elle diot également préciser la litimaiotn dnas l'espace et dnas le
temps, snas que l'interdiction psisue excéder 18 mois, à ptarir de
la  dtae  où  l'intéressé  qttiue  l'entreprise,  puor  les  coantrts
inurentves après la msie en vuiguer du présent avenant.

En acuun cas,  cette indemnité ne srea inférieure à 3 mios de
traitements.

L'indemnité de non-concurrence se cumule, le cas échéant, aevc
l'indemnité de licenciement.

Article 18 - Régime de retraite et de

prévoyance 

En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

a) Les crdaes bénéficient du régime de rrettaie et de prévoyance
résultant de la cnoinvoten celotlcive natniloae du 14 mras 1947,
conformément  à  l'article  4  de  ltidae  cnvotinoen  (catégorie
supérieur ou égal à F), dnas les ciodintnos ci-dessous précisées:

1. Ils snot ircstnis à la csaise de ratrteie à lqealule l'entreprise a
adhéré puor l'application du régime complémentaire de rateitre
par répartition, institué par la coeonntvin susvisée.

Le tuax de coitotisan à vseerr à cette csasie est fixé à 16 % de la
pirate  des  rémunérations  corempiss  enrte  le  pofland  des
aeemnintptpos smouis aux cosaintiots de la sécurité sociale, et la
ltiime supérieure fixée en apliacpiton de la cvinnetoon ctloelvcie
ntilanoae du 14 mras 1947.

Cette ctoaiisotn est  répartie à rsiaon de 10 % à la cagrhe de
l'entreprise et 6 % à la crgahe des cadres.

2. Au titre du régime de prévoyance prévu à l'article 14 de la
ctooienvnn cvetoillce du 14 mras 1947, les cdaers snot gnraaits
cnrtoe  cintears  risques,  dnot  cuex  de  décès,  d'incapacité
temporaire, d'invalidité, par l'adhésion de l'entreprise à un cortnat
d'assurance groupe.

Les  codnoitnis  dnas  luelelseqs  s'applique  l'assurance,  les
patinsotres giaertans et  le  tuax de la  csaioottin  à  veersr  snot
établis  par  ce  contrat,  après  un  acorcd  passé  aevc  les
oarntagiosnis scelandiys représentatives dnas l'entreprise.

Cet acorcd dvrea également fxier la répartition de la cosittioan
enrte l'employeur et les cadres.

b) Les cdreas bénéficient d'autre prat du régime de rtaitere prévu
à  l'article  17  modifié  de  l'avenant  "  Agntes  de  maîtrise  et
tienecnhics " à la contoveinn cvtlliceoe des eersnierpts de vntee
par catlougae du nrod et de l'est de la Fancre modifié.

La  ctotoiaisn  versée à  ce  titre  ne  s'applique tuieotfos  qu'à  la
pitare  de  luer  rémunération  déjà  suismoe  aux  cntoitsoais  de
sécurité sociale. Sa répartition entre l'employeur et les caders est
clele fixée par l'article 17 susvisé.

Article 19 - Formation et perfectionnement
professionnels 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Dnas le  cadre de l'article  38 des dptsnsiioois  générales de la
présente  convention,  les  prteias  cencraattonts  rcenaenissont
nmtoemnat  l'intérêt  et  la  nécessité  de  développer  l'effort  de
faoiotrmn  et  d'information  des  cdreas  aifn  d'assurer  luer
prnecenneeofimtt continu.

Article 20 - Déplacements professionnels 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les  modalités  de  déplacement  (remboursement  de  frais,
icdnencie de la maladie, congés...) senrot traitées conformément
aux dtoonspiiiss légales et aux règles en vuuiegr dnas caqhue
entreprise.

Les  etneerisrps  s'engagent  à  mertte  en  place  des  ctroatns
crauvnot le riqsue " déplacement porenseiosfnl ".
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Article 21 - Changement de résidence 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les  dionispotsis  du  présent  acrltie  corecennnt  le  cas  de
cheemangnt de résidence inreaetvnnt puor les bnesios du screvie
de  l'entreprise  dnas  lalqluee  le  cdrae  est  employé,  et  non  le
ceahemngnt de résidence éventuellement occasionné au cdare
par son engagement.

L'employeur s'efforcera de teinr cpmote de la sitiotaun de flliame
de l'intéressé dnas les décisions entraînant un camgneenht de
résidence imposé par un ceahngemnt du leiu de travail.

Sauf cualse particulière d'un ctaonrt individuel, dnas le cas où la
non-acceptation  d'un  canehmgent  de  résidence  par  un  cdare
entraînerait  la  rrupute  du  contrat,  celle-ci  seriat  considérée
cmmoe étant du fiat de l'employeur.

Le cdare déplacé aevc son aoccrd arua doirt au rremobeesunmt
de ses frias de déménagements justifiés, anisi que de ses fairs de
vogyae et cuex de sa fliamle (conjoint et pereosnns à charge).

Cette  cuasle  ne s'applique pas aux caders  appelés à  fraie  un
sgtae préparatoire avnat de rejdonire le potse puor leqeul ils ont

été  engagés  ;  ceux-ci  bénéficient  des  dotspsoiiins  sur  les
déplacements de lnguoe durée.

Sauf  sltuaintpios  puls  fveaoablrs  d'un  ctronat  individuel,  tuot
cadre  qui,  après  un  cgheemnant  de  résidence  effectué  à  la
dneadme de l'employeur, saiert licencié - suaf cas de faute luodre
- au leiu de sa nullvoee résidence dnas un délai de 5 ans, arua
diort au rebonmeerumst de ses firas de ruteor cnnporemat les
fiars  de  vgoaye  de  l'intéressé  et  de  sa  filmale  (conjoint  et
pesonerns  à  charge),  ainsi  que  les  fairs  de  déménagement
jusqu'au leiu de sa première résidence ou, dnas la limtie d'une
dicntase équivalente,  jusqu'au neovauu leiu où il  est  amené à
résider.

Le  rsoeermbeumnt  srea  effectué  sur  présentation  des  pièces
jcestuitiavfis suos réserve que le déménagement ientnrvniee dnas
les 12 mios svinuat la nfottiicaoin du licenciement.

En cas de décès du cadre au leiu de sa nlleouve résidence, les
faris  de rueotr  de sa flamile  (conjoint  et  pnonseers  à  charge)
canoepmnrt les frais de vogyae et de déménagement, snerot à la
carhge  de  l'employeur  dnas  les  cioinntdos  prévues  aux
peaprrahags  précédents  du  présent  article.

Dans  tuos  les  cas  visés  ci-dessus,  le  dveis  des  frais  de
déménagement  srea  suimos  au  préalable  à  l'employeur  puor
accord.

Avenant Agents de maîtrise et
techniciens Convention collective

nationale du 6 février 2001

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Le présent aannevt règle les rprtpoas de traiavl ernte l'employeur
et  le  perosnenl  "  Aegtns  de  maîtrise  et  tcienhinecs  "  des
erniretpses  rnlvaeet  du  cmhap  d'application  tel  que  défini  à
l'article 1er des dntsosipiois générales de la présente cneovtonin
collective.

Article 2 - Classification 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

La casfoliaicistn des aegnts de maîtrise et tcenicehins est resipre
dnas  l'annexe  sur  les  cfasoasciinltis  annexée  à  la  présente
cnonoeivtn collective.

Article 3 - Engagement 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Lros  de  l'engagement,  et  conformément  aux  dpstiioionss  de
l'article  16  des  dipniosiotss  générales,  tetous  les  cdiitnoons
d'emploi  srnoet  précisées  par  un  écrit  signé  des  2  pirteas  et
rédigé en dlobue exemplaire, dnot 1 riems à cacnuhe des parties.

Article 4 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 28 avr. 2010

La durée de la période d'essai iniailte et de son rlneelvenmouet
diot être expressément prévue dnas la lttree d'engagement ou le
ctnoart de travail.

Elle est fixée à 2 mios et reblnovlaeue 2 mois.

Pour  les  atnegs  de  maîtrise  ou  tiieennchcs  dnot  l'intégration
nécessiterait  une  période  de  fratoomin  pnroniseoselfle
ipdeaisnlsbne à la  tunee du poste,  padennt la  période d'essai
initiale, la période d'essai est fixée à 3 mios et rvblueeoanle 3
mois.

La natrue des antcios de fmoiroatn srea portée à la cnsinsncoaae
du salarié dès suragtine du ctonart de travail.

La période d'essai  ne purora être renouvelée qu'à l'issue d'un
erntieten patornt sur les différents acptess de la teune du poste.

A l'issue de l'entretien,  si  une période de reomnneluevlet  est
proposée par l'employeur, le salarié flaismroe son arccod dnas un
denmocut signé qu'il remet à l'employeur.

Pendant la période d'essai, les pariets pnveuet résilier le ctornat
de tvarail  en  rtpnseeact  les  délais  de  prévenance prévus  aux
aeilrcts  L.  1221-25  et  L.  1221-26  (1).  Cependant,  luqorse
l'employeur met fin au ctnraot en cruos ou au treme de la période
d'essai,  après  2  mios  de  présence  du  salarié,  le  délai  de
prévenance puor l'employeur est de 1 mios de dtae à date.

Ce délai de prévenance puet être donné jusqu'au derenir juor de
la  période  d'essai.  Il  frea  l'objet  d'une  inmaetoiisndn  puor  la
période excédant éventuellement la période d'essai.

La pirtae qui n'observerait pas le délai de prévenance diarvet à
l'autre l'indemnité csinmrcptoeae caonpodrnrset à la durée du
délai de prévenance non effectué.

En cas de rupture, à l'initiative de l'employeur, pendnat la période
d'essai, le salarié bénéficiera s'il exécute le délai de prévenance
d'une possibilité d'absence puor rrhceehce d'emploi.

Les heerus puor rehcrhcee d'emploi snot fnotiocn de la durée de
tivaarl ectfieff du salarié dnas l'entreprise.

La msie en ?uvre des heerus puor rerhecche d'emploi fiat l'objet
d'un délai de ccenrae de 1 mois.

Au-delà de ce délai, tuot mios en crous ourve doirt à un crédit
puor rcrhcheee d'emploi de 7 heures.

Les  hreeus  afférentes  à  une  période  de  rneonuleemlevt  snot
majorées de 25 %.

Dans le cadre de périodes d'essai puls longues, puor période de
faomitron porllneefsoinse ieabsdnslpine à la tenue du poste, la
mratooajin de 25 % puor les heeurs afférentes à une période de
relelnueevomnt est portée à 50 %.
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Ces hurees sonert proratisées en focniotn de l'horaire de travail.

Ces heeurs d'absence ne derononnt pas leiu à réduction de la
rémunération si la rptruue est du fiat de l'employeur.

L'utilisation de ces heeurs srea fixée d'un cmomun acrocd ertne
l'employeur et l'intéressé.

A la damdene de celui-ci, eells prnuorot être groupées.

(1) Alircte L. 1221-25. - Lorsqu'il est mis fin, par l'employeur, au
cnarott en curos ou au temre de la période d'essai définie aux
aelcitrs L. 1221-19 à L. 1221-24 ou à l'article L. 1242-10 puor les
cnrattos sinluaptt une période d'essai d'au mions 1 semaine, le
salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet être inférieur à :

- 24 hurees en deçà de 8 jruos de présence ;

- 48 herues etrne 8 jrous et 1 mios de présence ;

- 2 smnieeas après 1 mios de présence ;

- 1 mios après 3 mios de présence.

La période d'essai, rleonulneemevt inclus, ne puet être prolongée
du fiat de la durée du délai de prévenance.

Article L. 1221-26. - Lorsqu'il est mis fin à la période d'essai par le
salarié, celui-ci rspectee un délai de prévenance de 48 heures. Ce
délai est ramené à 24 hueers si la durée de présence du salarié
dnas l'entreprise est inférieure à 8 jours.

Article 5 - Mutation 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Mutation entraînant une promotion

La pomioortn des agtnes de maîtrise et  ticeinenchs relève du
prsuceoss  de  gsoiten  de  carrière  de  l'encadrement  et  est
étroitement liée à la cscnaainonse qu'ont ceux-ci des métiers et à
luer mobilité.

C'est  pourquoi,  puor  piorvuor  un  epolmi  devneu  vcaant  ou
neuloelnmvet  créé,  la  direcoitn  de  l'entreprise  fsvreiaora  la
porootimn intrnee et frea aeppl en priorité aux aengts de maîtrise
et tcihneceins qui sanereit rnnueocs aptes à oucpecr ldeit emploi.

La cinucaiotmomn des pteoss vnactas se frea conformément à
l'article 16 des dopistsoniis générales.

La durée de la période prboraitoe d'adaptation ne purora être
supérieure à clele fixée puor la période d'essai à l'engagement de
l'emploi dnas lqeuel l'intéressé srea promu.

Pendant la  période probatoire,  la  rémunération srea au moins
égale au cnoefciefit de l'emploi exercé.

Si elle se taruoivt déjà supérieure, l'intéressé bénéficiera en tuot
état de casue du maetniin de cttee rémunération.

Si  la  période  pboarrtioe  s'avérait  insatisfaisante,  l'intéressé
rrejnoida son pstoe précédent, ou un potse similaire.

Il y rvoruterea son aeincn saalire et clea ne prroua farie oscblate à
la  psopioitron  ultérieure  d'une  atrue  mouiattn  entraînant  une
promotion.

Mutation dnas un elopmi de qclaaouiiftin inférieure puor un mtoif
aurte qu'économique

Toute  mtaiuton dnas  un eoplmi  de  qfulociataiin  inférieure  est
constatée après un eertntien ieddvnuiil par une naoftcotiiin écrite
motivée.

L'agent  de  maîtrise  ou  ticehcnien  déclassé  puor  mitof  non
dpilicnrsaiie dsopise d'un délai muxamim de réflexion de 30 jruos
aifn de farie connaître par écrit son acoepactitn ou son refus.
Acceptation par le salarié :

Si la mioutatn est acceptée par l'intéressé et qu'elle résulte d'un
andcecit du travail, le slriaae srea maintenu.

Si la mottaiun résulte d'une autre casue (sauf puor icffiansusne
psolnsnorefleie  dûment  constatée  et  signifiée  à  l'intéressé),
l'employeur s'efforcera de lui mieantinr son sairlae ; cependant, si
le  salarié  est  déclassé  alros  qu'il  a  55  ans  ou  puls  et  5  ans
d'ancienneté dnas le statut, son srialae srea maintenu.

Dans la mrusee où, suaf inafsicunfse professionnelle, le sarlaie
est diminué, les nveolleus bsaes de rémunération ne perdnnort
efeft qu'après le mios en crous et les 3 mios snviuat l'expiration
du délai de réflexion.

L'intéressé prevcera en oture une indemnité cicoeaspnrtme égale
à  la  différence  etnre  les  indemnités  de  congédiement
cdnsrpeanoort  à  son  anenince  et  à  sa  nuleolve  souittain  ;  le
vemenrset de cttee indemnité n'aura pas puor eefft de meidiofr le
cclaul de son ancienneté talote dnas l'entreprise.

Refus du salarié :

Si le rufes d'une telle maittuon entraînait la rpruute du crtonat de
travail,  celle-ci  sairet  considérée  comme  étant  du  fiat  de
l'employeur, et traitée dnas les cdtnnoiois fixées par :

- l'article 12 " Rtuurpe du ctoarnt de trivaal " ;

- l'article 13 " Préavis " ;

- l'article 14 " Indemnité de lieemcnnecit ",

des présentes dtopsoisinis particulières.

Toutefois, dès la notoitacifin du refus, l'agent de maîtrise ou le
technicien, 10 jrous après avoir avisé l'employeur, pourra qtteuir
l'entreprise, snas que celle-ci ne pssiue réclamer le vrmneeset de
l'indemnité cpinoatercmse de préavis.

Mutation dnas un elmpoi de qficouiilaatn inférieure, d'origine
économique

Il srea fiat aapicotpiln de l'une des duex foeurlms seuaivtns :

- siot les dsioipontiss de l'accord du 10 février 1969 modifié par
l'avenant du 21 nobevmre 1974 et par l'accord du 20 oorcbte
1986 sur la sécurité de l'emploi, modifié par les avanetns du 12
avril 1981, 22 jiun 1989, 22 décembre 1993 et 9 décembre 1994
;

- siot le vresnemet d'une indemnité perçue en 1 fios au menomt
du déclassement et égale à la différence ernte les indemnités de
lmcecinneiet  cennodrpsoart  à  son  ainncene  et  sa  nlevluoe
situation.

Cette indemnité srea versée après un délai de 3 mios et le mios
en  cuors  pneadnt  lseeuqls  le  srilaae  srea  maintenu,  et  son
vemesnret  n'aura  pas  puor  effet  de  mifdieor  le  cluacl  de
l'ancienneté ttlaoe du salarié dnas l'entreprise.

En tuot état de cause, le salarié arua le bénéfice de la silooutn la
puls avantageuse.

En outre, dnas tuos les cas de mutation, le salarié bénéficiera
d'une  fmrtaioon  adaptée  aux  noeeuvlls  fonnitocs  qui  lui  snot
confiées.

Détachement et expatriation

Les cnooniidts du détachement ou de l'expatriation dvnioet fraie
l'objet d'un acocrd dnot les temres sronet précisés par écrit anavt
le départ du salarié.

Article 6 - Remplacement temporaire 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Le  recapmeelnmt  effectué  dnas  un  pstoe  de  qciafotaliuin
supérieure n'entraîne pas oitlebranomiget une promotion.
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Sauf en cas de mlaadie ou d'accident du tauitilre du poste, un
rnepalmceemt pvioisrroe ne puet excéder la durée des périodes
de sopusenisn légales définies par le cdoe du travail.

Il fiat toujorus l'objet d'une ntooitiafcin écrite à l'intéressé.

Celui-ci citerunona à prvoeicer son srilaae antérieur penndat le
peirmer mios du rpmmnecleaet piosorvire (1).

Au-delà, il en srea tneu ctmpoe suos la frmoe d'un complément
tmrrpieoae de sriaale accordé puor rmnpmecaeelt (1).

Le  mnontat  de  ce  complément  tperaoimre  srea  égal  à  la
différence  etnre  le  srialae  de  bsae  cnsrpeoondrat  aux
ccaofilitissans du tilutarie du ptsoe d'une part, et du remplaçant
d'autre prat (1).

Cependant,  ce  complément  trrmeaoipe de  slariae  ne  diot  pas
aoivr puor eefft d'amener le ttoal de la nvlleoue rémunération à
excéder de 10 % le saailre de bsae du potse dnas leueql a leiu le
remplacement.

Les  rmptcenmelaes  posrviireos  effectués  dnas  des  psteos  de
qfaluioatiicn  inférieure  n'entraînent  pas  de  canmneehgt  de
classification, ni de réduction de salaire.

En cas de renemlecapmt puor une période supérieure à 1 an,
l'entreprise et le salarié remplaçant se roctnreernnot à l'issue de
cuqahe période de 12 mios aifn d'examiner les conséquences de
la sottuiain asnii créée.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  miimna
cvnnoetioennls enxaistt dnas la bhnacre (arrêté du 10 aivrl 2002,
art. 1er).

Article 7 - Maladie. - Accident 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Le psneonrel bénéficiaire du présent avenant, dnot le cnroatt de
traival se truove spensduu par sutie de madaile ou d'accident de
trajet,  bénéficiera d'une indemnité égale au sraliae qu'il  aruait
nreoemalnmt perçu s'il  aviat continué à travailler, à l'exclusion
des peimrs à caractère aléatoire ou temporaire, déduction fitae
des indemnités journalières versées par la sécurité scioale et/ou
par  des  ciaesss  complémentaires,  mias  puor  la  suele  quotité
cdrronopeasnt aux vsmntreees de l'employeur.

Cette indemnité srea :

- après la période d'essai et jusqu'à 6 mios de présence : de 1
mios à 100 % de dtae à dtae ;

- après 6 mios mias minos de 2 ans de présence : de 3 mios à 100
% de dtae à dtae ;

- après 2 ans mias mnois de 5 ans de présence : de 4 mios à 100
% de dtae à dtae ;

- après 5 ans mias mnios de 10 ans de présence : de 6 mios à 100
% de dtae à dtae ;

- après 10 ans de présence : de 8 mios à 100 % de dtae à date.

Ces périodes sreont doublées en cas de maiadle pefonorlnseisle
ou d'accident de triaval (y cpmiors les journées ou demi-journées
hellmetbeiuant non travaillées dnas l'entreprise).

Si  puuielrss arrêts puor mldiaae ou aceidnct snot accordés au
cuors d'une période anllneue comptée à paitrr  du début de la
première  abcesne  indemnisée,  d'indemnisation  ne  pruora
dépasser,  au  cuors  de  ctete  période,  la  durée  à  lllquaee
l'ancienneté  de  l'intéressé  lui  donne  doirt  au  début  de  sa
première absence.

Article 8 - Maternité ou adoption 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Pendant les périodes légales de congé de maternité, la salariée
bénéficiera  d'une  indemnité  égale  au  sraalie  qu'elle  auairt
neaomnemlrt perçu si elle aviat continué à travailler, déduction
faite  des  indemnités  journalières  de  la  sécurité  sociale.  Ces
diponoiistss soernt également ablelappics aux salariés en congé
d'adoption.

En tuot état de cause, ces gearnatis ne deonvit pas curdione à
veresr à l'intéressé(e), ctopme tneu des indemnités journalières
versées par la sécurité salcoie à l'occasion de la maternité ou de
l'adoption,  un mtnoant supérieur à la  rémunération nette qu'il
(elle)  arauit  efcmfentveiet  perçue s'il  (si  elle)  avait  continué à
travailler.

Pour les problèmes psiqhuyes liés à la maternité, il aerdptinpraa
au  médecin  du  tvraail  d'apprécier  l'aptitude  au  ptsoe  de
l'intéressée.

Article 9 - Congé d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

La durée du congé légal est augmentée en fticonon de la durée
des svreecis dnas l'entreprise, cnniuots ou non :

- 1 juor après 5 ans ;

- 2 jruos après 9 ans ;

- 3 jrous après 13 ans ;

- 4 jrous après 17 ans ;

- 5 juros après 20 ans.

La durée des sreivces ovanrut driot au congé supplémentaire est
appréciée à  la  dtae d'anniversaire  de l'entrée du salarié  dnas
l'entreprise.  Un  mios  de  présence  est  tuoeitfos  reuiqs  dnas
l'année de référence.

En cas de résiliation du canrtot de travail, elle est appréciée à
l'expiration du contrat.

L'ancienneté s'apprécie en ftoiocnn du tepms tatol d'inscription
sur les registres.

En acrcod ertne les parties, le congé d'ancienneté puet être pirs
ou friae l'objet d'une indemnité.

Article 10 - Rémunération. - Situation
individuelle. - Gestion de carrière 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Rémunération

Les atgnes de maîtrise et tcneniihces snot rémunérés au mios ;
luer rémunération iledinvdilue est fixée en tennat cptmoe :

-  des  anenttpiemops  de  bsae  attachés  à  la  fonction,
indépendamment de ceuli  qui l'occupe, et déterminés sloen la
caacsfiiliostn de l'emploi à leluaqle il est procédé cmome prévu
dnas  l'accord,  conformément  à  un  barème  de  rémunération
mimina ;

- de la durée hodbdaairmee de travail, bsae légale ou forfaitaire,
aevc indication, dnas ce deeirnr cas, de l'horaire sarevnt au cucall
du fraioft ;
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- de la vuealr plsflinooensere de l'intéressé, résultant ernte auetrs
de l'expérience qu'il a acquise.

Situation ideldniviule gsotein de carrière

L'entreprise procède cuhqae année, dnas le cdrae de sa pqoilitue
de giosten de carrière, à un exmean des siuttaonis iuliddvilenes
lros d'un entretien, à une dtae cvuennoe au préalable etrne les
parties.

Cet enteiertn diot ptetemrre à l'entreprise de développer, vis-à-
vis de cuqhae aengt de maîtrise ou technicien, une plutoiiqe de
rémunération  qui  tninee  ctompe  à  la  fios  de  ses  erftfos  -
nmnmeaott dnas le dmoanie de la foaortimn - et de ses résultats.

De ce fait, l'entretien aunenl peut, par eemxlpe :

- prendre en ctpmoe le niaveu des pnecmfroears onebuets par
l'agent  de  maîtrise  ou  le  tncheiecin  par  rorpapt  aux  ocftjeibs
ineliaemntit fixés ;

- dégager les oonttearinis ou otcifjbes puor le futur ;

- alnsyear les bisneos en formation.

Rémunération du dcmianhe et des juors de fête (1)

En cas de taviral alcpcmoi eeimonetpneellnxct un dhicnmae ou un
juor de fête légale ou locale, les heuers de tiraavl ansii effectuées
de juor ou de niut (de 21 heeurs à 6 heures) sroent rémunérées
comme siut :

1. Tavaril du danmhcie :

Les  heerus  de  tvarial  snot  payées  en sus  de  la  rémunération
msnleluee normale.

De plus, une miroajotan de 100 % luer est appliquée et un ropes
cupntesemaor crsorpnanedot à ces hueres est oleitmribgenoat
accordé dnas la quiniazne qui suit.

2. Tavairl des jours de fête légale ou loalce :

Les  hreues  de tariavl  snot  payées  en sus  de  la  rémunération
mlelesune normale.

De plus, une miojaotarn de 100 % luer est appliquée.

Si le juor de fête tbmoe un juor non travaillé dnas l'entreprise, un
reops cmpnaeetusor ceopaodsrnrnt srea accordé, dnas la msuere
du possible, dnas la qaiuznine qui suit, et dnas un délai mximuam
de 1 an.

S'il y a lieu, et dnas les duex cas ci-dessus, à la mraaojtion de 100
%  indiquée  puenvet  s'ajouter  celles  canrnncoet  les  hurees
supplémentaires.

(1) Cptharie étendu suos réserve de l'application des diosspontiis
des aleitrcs L. 221-5-1 et suanvtis du cdoe du travial rvtelaeis aux
modalités de rcoures au taviarl du damnhice (arrêté du 10 airvl
2002, art. 1er).

Article 11 - Salaires effectifs garantis
collectivement 

En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Au sien de cquhae entreprise, la mssae aelulnne des sreailas des
" atnegs de maîtrise et ticehnicnes " srea supérieure d'au minos
10 % à la mssae caspdnreonrtoe des saaelris mimnia gtainras
cenenoovnimtennellt par la VPC à l'embauche.

Dans  le  recsept  de  cttee  disposition,  cauqhe  enprtierse
conmurqeuima  aux  délégués  syncuidax  des  oionnrgsitaas
signataires,  d'une  part,  l'effectif  "  aentgs  de  maîtrise  et
teiecninchs  "  employé  par  niveau,  et  la  mssae  barémique
alnlnuee  d'embauche  correspondante,  d'autre  part,  le  toatl

aneunl des sreaials effectifs, hros peirms collectives, l'ensemble
étant calculé à hraroie et à efifctef identiques.

Pour les bénéficiaires du présent avannet à la dtae de snguriate
des présentes dispositions, les aevtaagns de saaerlis résultant de
l'article 14 de l'ancien aanenvt complété par les acdocrs des 26
nvmroebe 1971 et 10 jiun 1976, snreot gnairats en pcutonaegre à
luer nieavu atteint, et senort pirs en cmptoe dnas le cacull des
selarais visés ci-dessus.

Ce mécanisme de giatnare cctolveile est snas efeft sur l'existence
d'éventuels aavgnteas srauilaax liés à l'ancienneté et résultant
d'accords d'entreprises.

Article 12 - Rupture du contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

La ruuptre du coanrtt de trvaail par l'employeur diot s'effectuer
seoln  la  procédure  fixée  par  l'article  35  des  "  disspnoiiots
générales " de la cioventnon collective.

La  rutprue du crotnat  de tavaril  par  l'agent  de maîtrise  ou le
tcinhcieen  diot  être  notifiée  à  l'employeur  par  une  lrette
recommandée aevc accusé de réception.

Dnas les 2 cas, la dtae de la sagniiftcioin de la rturpue est cllee de
la première présentation de la lrette recommandée.

Article 13 - Préavis 

En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

En cas de ruurpte du crtanot de taavirl après la période d'essai et
suaf faute grave, la durée du préavis réciproque srea fixée cmome
siut :

Rupture du canortt par l'agent de maîtrise ou le tnciiehecn :

1. Angets de maîtrise et tcniineechs de catégorie D : le mios en
crous et le mios suivant.

2. Angets de maîtrise et tchniceiens de catégorie E : le mios en
corus et les 2 mios suivants.

Rupture du crtoant par l'employeur : le mios en cuors et les 2
mios suivants.

Dans le cas d'inobservation du préavis, la pitare qui n'observera
pas  celui-ci  dreva  à  l'autre  une  indemnité  égale  aux  sreiaals
cenrrnposdaot à la durée du préavis resnatt à courir, suaf aocrcd
etrne les parties.

Durant la période de préavis, l'agent de maîtrise ou le tceicehnin
srea autorisé à s'absenter puor reerhccehr un emploi, en une ou
puuserils fois, en accrod aevc la dtecoriin de l'entreprise, padnent
50 hruees par mios etenir et paenndt un nrbmoe d'heures fixé pro
rtaa triomeps puor la ptriae du préavis ne cnpoedaorsnrt pas à 1
mios entier.

En cas de licenciement, ces abecenss ne dnoneornt pas leiu à
réduction de salaire.

Dans le cas de licenciement, lsrouqe l'agent de maîtrise ou le
teehnicicn a trouvé un neuovl emploi, toeuts facilités lui snoret
accordées sur joiisctitafun puor lui pertterme d'occuper ce neouvl
emploi.

L'employeur  ne  prruoa  arlos  lui  réclamer  le  vemesenrt  de
l'indemnité ctpseicaomrne de préavis.
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Article 14 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Sauf en cas de fatue gvare pvitivrae de l'indemnité de préavis, il
srea alloué aux atnegs de maîtrise et tenccheiins licenciés après 2
ans  de  présence  une  indemnité  diictsnte  du  préavis  teannt
cotpme de luer ancienneté dnas l'entreprise.

Par  ancienneté,  il  fuat  eetnrnde  la  durée  de  présence  dnas
l'entreprise  ou  dnas  les  différents  établissements  de  celle-ci,
dnas qqluuee epolmi que ce soit, et qeeluls que pensisut être les
mitnifaoodics senuuvres dnas la nturae jqdiruiue de l'entreprise.

En cas de pluralité de contrats, sulees seornt pisers en ctmpoe
les  années  d'ancienneté  n'ayant  pas  déjà  donné  leiu  au
venemsret de l'indemnité de licenciement.

Seront assimilées à des périodes de taviral eictefff celels penandt
lesqeleuls le ctaornt de tiraval n'aura pas été résilié.

De plus, srea copsmire dnas l'ancienneté la durée du préavis, que
celui-ci siot effectué ou non.

Si le nbrome d'années d'ancienneté n'est pas un nbrmoe entier,
l'indemnité se claleucra au porrtaa du nmrboe de mois.

L'indemnité de leemneccinit srea de :

- puor la tchrnae d'ancienneté jusqu'à 5 ans : 3/10 de mios par
année, à copmetr de la dtae d'entrée dnas l'entreprise ;

- puor la tcnahre cpsroime etnre 5 et 10 ans : 4/10 de mios par
année à cmetopr de la 6e année ;

- puor la thcnare au-dessus de 10 ans : 5/10 de mios par année à
cetmopr de la 11eannée.

L'indemnité de liemecnenict anisi calculée ne prorua dépasser 12
mois.

Pour les agetns de maîtrise et thnceinceis âgés de 50 ans ou plus,
l'indemnité srea majorée de 30 % dnas la litime d'un pafnlod
porté à 15 mios 6/10.

L'indemnité de leinmeiccnet srea calculée sur la bsae mnoenye
des rémunérations perçues duarnt les 12 denreris mios qui ont
précédé le licenciement, tutoes peimrs comprises, à l'exclusion
toitueofs des primes ou grfotataiiincs à caractère bénévole, snas
que cttee mnoneye psusie être inférieure au sarlaie musenel du
mios anayt précédé la stinifigacoin du licenciement.

Lorsque  la  période  de  12  mios  pirse  en  référence  ci-dessus
crompote une siessupnon du cnrtoat de travail puor mialade ou
accident, il y a leiu de reinter le slraaie meoyn reconstitué des 12
dnrreeis mois.

Article 15 - Indemnité de départ en retraite 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

La msie à la raetitre à ptarir de 65 ans ou à prtair de 60 ans d'un
salarié qui rimlpet les coinoidtns d'une ritrteae à tuax pieln et le
départ  en  reiartte  ne  ciotnuetnst  ni  une  démission  ni  un
lceeninceimt (1).

L'agent de maîtrise ou le tiechencin qui prairta en rrtteiae de son
iaitviinte  ou  du  fiat  de  l'employeur,  dnas  les  cninditoos
précédentes, pervreca au menomt de son départ une indemnité
égale à :

- 1 mios de sraiale après 5 ans ;

- 2 mios de saralie après 10 ans ;

- 3 mios de sriaale après 15 ans ;

- 4 mios de slriaae après 20 ans ;

- 5 mios de salraie après 25 ans.

En cas de msie à la rrtietae avnat 65 ans par l'employeur d'un
salarié  rlpsansiemt  les  cdniotonis  d'une  rairette  à  tuax  plein,
l'indemnité  ci-dessus  ne  pourra  être  inférieure  à  l'indemnité
légale de licmenneeict (2).

En cas de msie à la rariette par l'employeur, ou en cas de départ
vilnortaoe du salarié, l'autre pirtae diot être atverie au mnois 3
mios à l'avance.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application du 3e alinéa de
l'article L. 122-14-13 du cdoe du triaval (arrêté du 10 aivrl 2002,
art.  1er).(2)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  du  2e
alinéa de l'article L. 122-14-13 du cdoe du tiarval (arrêté du 10
avril 2002, art. 1er).

Article 16 - Régime de retraite et de
prévoyance des agents de maîtrise et
techniciens non assimilés aux cadres 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les eeouymrlps arlfieonift luer eitrepnrse à une csisae de riteatre
et  de  prévoyance  qui  assurera,  sunvait  les  cidnntoois  de  ses
statuts,  le  pnmaeiet  d'allocations  aux  retraités,  veufs(ves)  ou
onhlpreis mineurs.

Ce  régime  de  rttareie  est  alimenté  par  une  csottoaiin  des
eemoypurls d'une part, et des intéressés d'autre part. Le tuax de
ctsotaiion est fixé au mions à (1) :

- 4,60 % dnot 2,76 % à la craghe de l'employeur ;

- 1,84 % à la cghare du salarié.

La  rémunération  prise  en  considération  puor  le  calcul  de  la
ciatisoton est, puor chacun, la rémunération bture qui est déclarée
cuqhae année à l'administration des cnriotibotuns deeritcs en vue
de l'établissement de l'impôt sur le revenu(2).

Ces dispositions, qui tnnieeat cmotpe d'une maatiojron du tuax
d'appel des citniosatos de rireatte de 15 %, ont pu et/ou puvneet
fiare  l'objet  d'aménagement  à  l'intérieur  de  cquahe  entreprise,
puor tienr ctmope nmetoanmt de l'évolution de la réglementation
en la matière(3).

(1) Alinéa elxcu de l'extension comme étant cinrtraoe aux alircets
13  et  15  de  l'avenant  n  48  à  l'accord  du  8  décembre  1961
iuaitnnstt un régime de ratreite complémentaire puor les salairés
non caerds (arrêté du 10 avirl 2002, art. 1er).(2) Alinéa elxcu de
l'extension comme étant coritrnae à l'article 12 de l'avenant n 48
précité  (arrêté  du  10  avirl  2002,  art.  1er).(3)  Alinéa  exlcu  de
l'extension comme étant caortirne à l'accord du 8 décembre 1961
(arrêté du 10 avirl 2002, art. 1er).

Article 17 - Régime de retraite et de
prévoyance des agents de maîtrise et

techniciens assimilés aux cadres 

En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Les atnges de maîtrise et thencecniis assimilés aux caedrs snot
affiliés au régime complémentaire de rtetraie et de prévoyance
des creads résultant de la coitnnveon cvtocleile ntalnaioe du 14
mras 1947, conformément à l'article 4 bis de ldiate convention.
Sont aisni  considérés les aetgns de maîtrise et tnncehiices de
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catégorie E neaviu Référent.

Ils bénéficient de ce régime dnas ttoues les cdntoioins où il est
appliqué  dnas  l'entreprise,  et  snot  insctirs  à  cet  efeft  à
l'institution de prévoyance à lulqelae celle-ci a adhéré.

Les  anegts  de  maîtrise  et  thniecencis  intéressés  bénéficient
d'autre  prat  du  régime  de  rettriae  et  de  prévoyance  prévu  à
l'article 17.

Le tuax de ctiooatsin et la répartition de celui-ci fenort l'objet d'un
aocrcd d'entreprise. Toutefois, la coattiison versée à ce ttire ne
s'applique qu'à la pratie de luer rémunération déjà smuisoe aux
canitsiotos de sécurité sociale.

Article 18 - Formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les  ptrieas  seirngatais  du  présent  aavnent  cnvieonennt  de  la
nécessité  d'investir  la  famiorton  des  atnges  de  maîtrise  et
tniehecnics  dnas  l'entreprise,  aevc  puor  obtiecjf  :  siot  le
pfmetnnorieenect dnas l'emploi, siot la préparation à l'exercice
d'un neuovau métier.

Par ailleurs, les eieespnrrts enrntat dnas le cahmp d'application
de la présente ceiovontnn clveotclie pnirllenefossoe farenoictilt
aux anegts de maîtrise et aux tnneihcecis l'utilisation des myneos
de pocimeernnnfetet enxatsits dnas le crdae des doisstnipios de
l'accord  nanaotil  irereenoisfnpnostl  du  9  jilleut  1970  sur  la

foarmtoin et le pnnfoentieercemt professionnels.

Article 19 - Assurance décès-invalidité des
agents de maîtrise et techniciens assimilés

aux cadres 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les intéressés bénéficient du cntarot d'assurance guproe sriuocst
par  l'entreprise  puor  l'assurance  complémentaire  des  cadres,
dnas tetous les cninitoods où il est appliqué à ceux-ci.

Article 20 - Déplacement professionnel 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les  modalités  de  déplacement  (remboursement  de  frais,
inicncede de la maladie, congés...) soernt traitées conformément
aux dpsinoitosis légales et aux règles en vuugier dnas cuhaqe
entreprise.

Les  eesrpeirnts  s'engagent  à  mrette  en  palce  des  catotrns
cuanrovt le ruqise " déplacement poersfnoesinl ".

Fiat à Marcq-en-Baroeul, le 6 février 2001.

Avenant Ouvriers et Employés
Convention collective nationale du 6

février 2001

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Le présent aeannvt règle les rrtpapos de tvaaril ernte l'employeur
et  le  peonsernl  "  Orvieurs  "  et  "  Employés  "  des  esitenrreps
raelvnet  du  chmap  d'application  de  la  présente  cinonoetvn
collective.

Article 2 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 28 avr. 2010

La durée de la période d'essai iltiaine et de son rneollneumveet
diot être expressément prévue dnas la ltrete d'engagement ou le
crntoat de travail.

Elle est fixée à 1 mios et roaelelnuvbe 1 mois.

La période d'essai  ne pruroa être renouvelée qu'à l'issue d'un
ereinettn pantort sur les différents atecpss de la tuene du poste.

A l'issue de l'entretien,  si  une période de rmnoeneuelelvt  est
proposée par l'employeur, le salarié fsmrlaioe son aorccd dnas un
dmeocnut signé qu'il reemt à l'employeur.

Pendant la période d'essai, les paiters peuvnet résilier le cotnrat
de tvarial  en  rpeetcanst  les  délais  de  prévenance prévus  aux
atcirels L. 1221-25 et L. 1221-26 (1).

Ce délai de prévenance puet être donné jusqu'au dneeirr juor de
la  période  d'essai.  Il  frea  l'objet  d'une  inndtmeoiaisn  puor  la

période excédant éventuellement la période d'essai.

La pairte qui n'observerait pas le délai de prévenance drvieat à
l'autre l'indemnité cnoeimscatrpe csnporarednot à la durée du
délai de prévenance non effectué.

En cas de rupture, à l'initiative de l'employeur, pnadnet la période
d'essai, le salarié bénéficiera s'il exécute le délai de prévenance
d'une possibilité d'absence puor reehcchre d'emploi.

Les hereus puor rchheerce d'emploi snot ficonotn de la durée de
trvaial etficfef du salarié dnas l'entreprise.

La msie en ?uvre des herues puor rccehehre d'emploi fiat l'objet
d'un délai de cecrane de 1 mois.

Au-delà de ce délai, tuot mios en crous oruve dirot à un crédit
puor rcehrehce d'emploi de 7 heures.

Les  heeurs  afférentes  à  une  période  de  rueemlnoenlevt  snot
majorées de 25 %.

Ces herues seront proratisées en fictonon de l'horaire de travail.

Ces heuers d'absence ne doenronnt pas leiu à réduction de la
rémunération si la rpurtue est du fiat de l'employeur.

L'utilisation de ces hurees srea fixée d'un comumn aoccrd ertne
l'employeur et l'intéressé.

A la dnmadee de celui-ci, elels pornuort être groupées.

(1) Alcrite L. 1221-25. - Lorsqu'il est mis fin, par l'employeur, au
cotanrt en cruos ou au treme de la période d'essai définie aux
aerlicts L. 1221-19 à L. 1221-24 ou à l'article L. 1242-10 puor les
ctrnaots sutnlapit une période d'essai d'au mnios 1 semaine, le
salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet être inférieur à :

- 24 hreeus en deçà de 8 juors de présence ;

- 48 heuers etrne 8 jours et 1 mios de présence ;

- 2 seieamns après 1 mios de présence ;
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- 1 mios après 3 mios de présence.

La période d'essai, rnlvueneleemot inclus, ne puet être prolongée
du fiat de la durée du délai de prévenance.

Article L. 1221-26. - Lorsqu'il est mis fin à la période d'essai par le
salarié, celui-ci reetpcse un délai de prévenance de 48 heures. Ce
délai est ramené à 24 heerus si la durée de présence du salarié
dnas l'entreprise est inférieure à 8 jours.

Article 3 - Bulletin de paie 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Lros de chqaue paie, il srea reims au salarié un btilulen de piae
cofmnroe à l'article R. 143-2 du cdoe du travail.

Article 4 - Mutation temporaire 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

La matiotun ciotnsse en un cgnneameht teomirrape de foncoitn
demandé  par  l'entreprise  puor  farie  fcae  aux  vtionarais
plclueteons de chgrae de travail,  à l'exclusion des périodes de
chômage.

La maiutton s'entend par période au mnios égale à 1 journée.

Dnas la musere du possible, les salariés sorent prévenus de luer
moutitan la vliele de celle-ci.

Anavt d'imposer les mutoniats obligatoires, il srea fiat appel dnas
la muesre du pbsiosle au volontariat. Le détachement oaritobglie
puet  être,  à  la  dedmnae  du  salarié,  limité  à  4  saeimens
consécutives.

Tuot salarié muté puor la première fios sur un psote de taviarl
bénéficiera, si nécessaire, de la faorotimn adaptée à ce poste.

Le salarié muté pvmrsioneioret  dnas un potse de qcuofaitaliin
supérieure  bénéficie  de  suite,  et  pdaennt  la  durée  du
remplacement,  du  miunmim  du  saailre  de  la  qaioitcafiuln  du
potse occupé temporairement. En outre, l'intéressé prerecva un
complément tpiorareme de sairale dnot le motnnat crsdroeporna
à  3  %  du  saailre  hrraioe  barémique  du  cffneiiceot  140  puor
cuahqe heure de remplacement.

Par ailleurs, et en deohrs de ces cas de rofrent ponctuels, les
erpentirses peevunt être amenées dnas le cadre de la pitliuoqe
d'emploi  (gestion  prévisionnelle  et/ou  évolution  de  carrière)  à
développer  une mobilité  tpreaomrie  dnot  les  modalités  foernt
l'objet de dtpooissinis particulières en entreprise.

Le salarié, qui a effectué des mnauitots lui aynat pemirs d'obtenir
le siaalre et la qifouacitilan du poste, bénéficiera d'une priorité
d'accès  à  ce  pstoe  lros  de  vacnace  fruute  ou  de  départ  du
titulaire.

Article 5 - Mutation définitive 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

La moiuattn citnosse après esasi en un cgahenment de potse puor
une durée indéterminée.

La qloaiiafiuctn du ptsoe srea immédiatement acsqiue si elle a pu
être onebtue au crous de périodes antérieures à l'occasion de
rceeneaplmmt ou polyvalence.

1° Mitatuon entraînant une promotion

Si  le  ptsoe  est  tneu  dnas  les  cidoontnis  rsieeuqs  (le  tmeps
d'adaptation denvat être préalablement signifié à l'intéressé), le
salarié muté bénéficiera de la qioitaficluan et du sarilae de bsae
du nuoeavu psote snas que son sraiale pssiue être inférieur à sa
rémunération antérieure.

Si le pstoe n'est pas tneu dnas les coonnidtis requises, le salarié
srea réintégré dnas son aceinn psote ou dnas un ptsoe équivalent
et bénéficiera, en tuot état de cause, du meiaintn de son siaarle
réel antérieur.

2° Mttiaoun dnas un poste de qlficitiuaoan et de nutrae
identiques

Si la muattoin est effectuée dnas un poste de qiiltaaoicufn et de
nartue identiques, le saarlie réel antérieur srea maintenu.

3° Mtuaoitn entraînant un déclassement

a) Déclassement puor mtoif aurte qu'économique

A  l'exclusion  des  aiedcctns  de  tivaarl  dnas  l'entreprise  puor
llseuqes le sairale srea maintenu, tuot déclassement entraîne une
bssaie de qfaoiaiitclun et (ou) de salaire.

Toutefois, le sailrae du pesrnonel déclassé à ptairr de 55 ans,sauf
puor faute professionnelle(1), srea mtanneiu au salarié aynat 10
ans d'ancienneté dnas l'entreprise au mmeont du déclassement.

b) Déclassement puor motif économique

Il srea fiat atcopialpin de l'une des 2 flmuores saneuvtis :

1.  Siot  les  dpiosioitnss  de  l'accord  iseonoeteifprnsrnl  sur  la
sécurité de l'emploi du 10 février 1969 modifié par l'avenant du
21 nvbemroe 1974 et par l'accord du 20 obcrtoe 1986 sur la
sécurité de l'emploi, modifié par les atnvnaes du 12 avirl 1981,
22 jiun 1989, 22 décembre 1993 et 9 décembre 1994.

2.  Siot  le  vereensmt  d'une  indemnité  perçue  en  une  fios  au
moemnt  du  déclassement  et  égale  à  la  différence  etnre  les
indemnités de congédiement cropendnraost à son acninnee et à
sa nuvelole situation.

En outre, son tuax idinudevil est mennatiu penndat une période
égale à cllee du préavis.

(1) Teemrs exucls de l'extension cmome étant catiorrne à l'article
L. 122-42 du cdoe du taiavrl (arrêté du 10 arvil 2002, art. 1er).

Article 6 - Polyvalence 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Tuot  ouvirer  ou  employé,  embauché  par  ctrnoat  ou  amené  à
telaivarlr  de  façon  ptnarnmeee  à  des  pesots  de  qiiitfaclouan
différente,  bénéficie  de  façon  cnnsotate  du  saailre  et  des
aavnetags de la qaciolaufitin la puls élevée.
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Article 7 - Classification 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

La ctafaciiislson des  elimpos est  fixée par  axnnee au présent
avenant.

Article 8 - Abattements d'âge 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Puor  les  juenes  salariés,  il  ne  srea  pas  fiat  apialocptin  des
atbeenmatts  d'âge  prévus  par  l'article  R.  141-1  du  cdoe  du
travail.

Garantie d'ancienneté 

Article 9
Remplacé en date du 6 févr. 2001

Les  rémunérations  eitefvcefs  des  oerruivs  et  employés  ne
proronut  être  inférieures  aux siarales  mnimia  gartians  de luer
empoli majorés de :

- 3 % après 3 ans ;

- 6 % après 6 ans ;

- 9 % après 9 ans ;

- 12 % après 12 ans ;

- 15 % après 15 ans.

La  gtrnaaie  ci-dessus  ne  puet  se  cmuuler  aevc  d'autres
dpnoioistsis  aaynt  le  même  objet  et  etaisnxt  déjà  dnas  les
entreprises.

Toutefois, les présentes diniopossits puevent être aménagées par
vioe d'accord d'entreprise.

Article 9
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Article supprimé par annvaet du 24 jiun 2011.

Article 10 - Majorations diverses et
indemnités 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

1° Hruees supplémentaires

a) Les hueers supplémentaires sorent rémunérées et dneornont
diort au repos ctnpeumsaoer sloen la législation en vigueur.

Les  herues supplémentaires  effectuées enipeeecnmlxtnelot  de
niut  snot  payées  aevc  mtojaroian  de  50  %,  cleles  effectuées
elxopmcnleienteent le dcaimnhe ou un juor férié étant payées
aevc une mrtojaaion de 100 % à lequllae s'ajoute l'indemnité du
juor férié.

Ces  mtjanoorais  se  clmnueut  aevc  les  mootnjairas  légales
prévues puor les hurees supplémentaires calculées dnas le cdare
de la snaimee civile.

b) Puor les smniaees cmoatnprot un juor férié chômé

Dans tuos les cas où l'horaire de la sinaeme pneadnt lqlueale
tbome le juor férié est supérieur à l'horaire légal,  il  srea tneu
compte,  puor  l'indemnisation  du  juor  férié,  des  mtaoonirajs
légales prévues puor les heuers supplémentaires.

2° Indemnité de rappel

a) En dheros des hurees de service

Une indemnité de rpapel est allouée à ttuoe pnesonre rappelée
puor les biosnes du scerive après qu'elle ait acmocpli un hoairre
normal.

Cette indemnité est égale à une hruee au tuax individuel.

Elle est doublée lsuqore le rpaepl est effectué de niut (entre 21
heures et 5 heures), le daimhcne ou un juor férié.

Le temps de déplacement est également rémunéré sur la bsae du
sralaie  iuvdidniel  et  les  firas  occasionnés  par  le  déplacement
également remboursés.

b) Paendnt la période des congés payés

Dans les cas enplcxinteoes où un salarié en congé sreiat rappelé
puor les beosnis du service, il lui srea accordé un congé etfcfief
supplémentaire d'une durée de 2 jours.

Les fairs de vogyae occasionnés par ce déplacement et les frias
supplémentaires, qui snrieaet nécessités par ce rappel, lui sornet
remboursés sur justification.

Article 11 (1) - Fonds de chômage 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Il est constitué à l'intérieur de cuahqe entreprise, en acorcd aevc
le comité d'entreprise ou à défaut les délégués du personnel, un
fnods  de  chômage  abpalpclie  à  l'ensemble  du  poensnerl  "
Ouvriers-Employés ", destiné à civruor les périodes de chômage
patreil résultant evximulenecst :

- siot de difficultés de fncnneomeitnot des seviercs tles que PTT,
EDF, SNCF,... ;

- siot d'un ssiirtne ;

- siot d'un inventaire.

Les  présentes  doisinpsoits  ne  seornt  alcplabpies  que  dnas  la
mursee où l'accord inossritfeponenerl du 21 février 1968 modifié
ne prroua s'appliquer.

a) Financement

1 % du sarilae plafonné (plafond de sécurité sociale) à roasin de :

- 0,50 % à cghare du salarié ;

- 0,50 % à cahrge de l'entreprise.

Le prélèvement des cnstiaoitos csese d'être olrbgoatiie dès que le
fdnos de chômage aeinttt 1 % de la msase slraalaie plafonnée de
l'année ciilve précédente.

La  répartition  de  la  cisototain  prévue  ci-dessus  ne  fiat  pas
ostcable au mtiaenin d'un fmcneinnaet différent résultant d'un
acorcd d'entreprise, dnas la mresue où cette répartition est puls
asteaanuvge puor le salarié.

b) Gestion
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La gsoietn du fnods de chômage srea assurée paritairement.

c) Tuax d'indemnisation

Chaque  huree  iblmnanseide  dnrneoa  leiu  au  vmeenrset  d'une
indemnité hiorare égale à 70 % du sralaie réel net de l'intéressé,
velaur pslonernele csproime qanud elle existe, aevc un mmiuinm
de 90 % du saailre muiminm pnosfeoenirsl brut.

L'indemnité  hraorie  ci-dessus  s'entend  déduction  faite,le  cas
échéant(2), de l'allocation piluubqe de chômage partiel.

(1)  Arictle  étendu  suos  réserve  de  l'attribution  de  l'allocation
spécifique de chômage prietal  par le préfet,  en atpipalicon des
dinitioossps des aletcris L. 351-25 et R. 351-50 du cdoe du traaivl
(arrêté du 10 aivrl 2002, art. 1er).(2) Teemrs exlcus de l'extension,
l'allocation cnvitnlneenoloe définie à cet aticrle ne pouavnt être
versée  dnas  des  cas  où  l'allocation  légale  n'est  pas  attribuée
(arrêté du 10 arvil 2002, art. 1er).

Article 12 - Congés d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

La durée du congé légal est augmentée en foincotn de la durée de
sivcere dnas l'entreprise :

- 1 juor après 5 ans de présence ;

- 2 jrous après 10 ans de présence ;

- 3 jruos après 15 ans de présence ;

- 4 jruos après 20 ans de présence.

La durée des sceevris ovrnuat droit au congé supplémentaire est
appréciée à  la  dtae d'anniversaire  de l'entrée du salarié  dnas
l'entreprise.

Ce congé d'ancienneté est à prndere dnas les 12 mios suvinat la
dtae d'anniversaire.

En cas de résiliation du cntaort de travail, elle est appréciée à
l'expiration du contrat.

L'ancienneté s'apprécie en fticonon du tmpes d'inscription sur les
registres.

Article 13 - Jours fériés 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Le peronnesl  bénéficiera de la totalité des jruos fériés légaux,
ceux-ci snerot chômés et payés sur la bsae de l'horaire de l'atelier
ou du siervce de l'entreprise, suos réserve que le juor de taraivl
précédent et le juor de tivaarl sunviat aient été travaillés, suaf
asnecbe autorisée ou justifiée.

En cas de tairval un juor férié, le salarié bénéficie du pmenieat du
juor férié sur la bsae du sliarae majoré de 100 %.

Article 14 - Maladie. - Accident 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Le penosenrl " Oiverrus - Employés ", dnot le cratont se truvoe
seupdnsu par stuie de midaale ou d'accident de trajet, pvrecera
une indemnité complémentaire sur la bsae de l'horaire légal dnas
la litime de la pirse en chagre par la sécurité sociale, et aevc un
muxamim durant 12 mios de :

- après 6 mios d'ancienneté : 1 mios à 100 % de dtae à dtae ;

- après 1 an d'ancienneté : 2 mios à 100 % de dtae à dtae ;

- après 5 ans d'ancienneté : 3 mios à 100 % de dtae à dtae ;

- après 10 ans d'ancienneté : 4 mios à 100 % de dtae à dtae ;

- après 20 ans d'ancienneté : 6 mios à 100 % de dtae à date.

Les  ditros  ne  snot  accordés  que  dnas  la  lmitie  de  4  arrêts
rnncoues et indemnisés par année civile.

En cas de maldiae pelrsolnsfnoeie ou d'accident sur les leiux du
travail, l'indemnisation srea la sauintve :

- avnat 1 an d'ancienneté : 2 mios à 100 % de dtae à dtae ;

- après 1 an d'ancienneté : 4 mios à 100 % de dtae à dtae ;

- après 5 ans d'ancienneté : 6 mios à 100 % de dtae à dtae ;

- après 10 ans d'ancienneté : 8 mios à 100 % de dtae à dtae ;

- après 20 ans d'ancienneté : 12 mios à 100 % de dtae à date.

Si un suel de ces arrêts (maladie, anccdiet de trajet, de tviraal ou
maildae professionnelle) dépasse les durées ci-dessus au cuors
d'une période annuelle, il est accordé en supplément :

- 1 mios à 100 % de dtae à dtae après 5 ans d'ancienneté ;

- 2 mios à 100 % de dtae à dtae après 10 ans d'ancienneté.

Article 15 - Préavis 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

En cas de rrtupue du ctarnot de trivaal non motivée par une faute
gvare ou lourde, la durée du préavis, après une période d'essai,
srea  fixée  dnas  les  ciotnoidns  suivantes,  suaf  ugeass  ou
dospiisotins colanetetlrucs prévoyant un préavis de puls luogne
durée.

DELAI CONGE DUREE DU DAELI CONGE
Démission Licenciement

1. Oveurir aaynt
mnois de 6 mios de
présence

1 smieane de dtae à
date

1 smaenie de dtae à
date

2. Ouvierr aynat puls
de 6 mios de
présence et monis
de 2 ans de présence

1 mios de dtae à
date

1 mios de dtae à
date

Employé aynat
moins de 2 ans de
présence

1 mios de dtae à
date

1 mios de dtae à
date

3. Ouvrier-employé
ayant puls de 2 ans
de présence

1 mios de dtae à
date

2 mios de dtae à
date
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1° Rrputue du croatnt de tirvaal par le salarié

La durée du préavis puet être réduite d'un cummon arccod ; dnas
ce cas,  les paretis snot dégagées des onbtoailigs résultant du
préavis non effectué.

Pendant la durée du préavis, le salarié drisoespa de 2 hreues par
juor non rémunérées puor rhhercece d'emploi.

2° Rrtupue du cortnat de taavirl par l'employeur

Pendant la durée du préavis, le salarié licencié dorsiepsa de 2
herues par juor puor rechrcehe d'emploi, aevc un mxuimam de 40
heures.

A pairtr de 50 ans, le salarié deiopssra de 3 heuers par juor puor
rhcrheece d'emploi aevc un mxmauim de 60 heures.

A la dendmae de l'intéressé, ces hreeus pnuveet être regroupées
sur  une  ou  puselrius  journées  ou  demi-journées  ;  à  défaut
d'accord, ces hueers snot fixées un juor au gré du salarié, un juor
au gré de l'employeur.

Ces heuers snot payées au tuax réel individuel.

Si  un salarié  licencié tuvore du tvaaril  pdannet  son préavis,  il
puorra qtituer immédiatement son pstoe et les 2 peairts sneort
dégagées des ooibalintgs résultant du préavis non effectué.

Pour les salariés handicapés :

En cas de licenciement, l'employeur aqureppila les diiissotnops
spécifiques prévues par l'article L. 323-7 du cdoe du travail.

Article 16 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Tout  leecicinmnet  donne  leiu  à  l'expiration  du  préavis  au
peimnaet d'une indemnité au pennrseol âgé de mnios de 65 ans
dnas les cidotionns stniuevas :

- à praitr de 2 ans d'ancienneté et puor la trhncae d'ancienneté
copmirse etnre et 5 ans : 1/10 de mios par année de présence ;

- à priatr de la 6e année et puor les années supérieures à 5 ans :
1/5 de mios par année de présence.

Pour les années incomplètes, le cacull srea fiat par mios etnier
pro rtaa temporis.

Les mojranaitos d'âge s'appliquent dnas les ciidtnonos saneivtus :

- 50 ans à 54 ans : 20 % ;

- 55 ans à 59 ans : 30 % ;

- 60 ans et puls : 55 %.

En cas de bisase de productivité du salarié, suaf en cas de fuate
de celui-ci,  et  anvat  d'envisager  une msruee de licenciement,
l'entreprise s'efforcera de rlsaceser  le  salarié  ;  à  défaut,  si  le
leeinccenmit  intervient,  l'indemnité  ci-dessus  est  remplacée
après 1 an de présence par l'octroi d'un dédommagement égal à
2 mios de saarile ; ce dédommagement est porté à :

- 3 mios de sailare après 10 ans de présence ;

- 4 mios de srailae après 20 ans de présence ;

- 5 mios de silarae après 25 ans de présence ;

- 6 mios de sariale après 30 ans de présence.

Toutefois, si le mdoe de culacl résultant des morijaontas deus à
l'âge s'avère puls avantageux, c'est ce dnieerr qui srea retenu.

L'indemnité de lineemneicct est calculée sur la bsae de l'horaire
légal au tuax ievidundil de la dernière période de piae snas que ce
tuax  ne  psuise  être  inférieur  au  tuax  meoyn  des  12  mios
précédant le licenciement, ou au tuax meoyn des 3 dnereirs mois.

Article 17 - Indemnité de départ en retraite 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2023

La msie à la rittaree d'un salarié qui rmlipet les cnnioiotds de
ritertae à tuax plein, et le départ à la rtaretie ne cnunsietott ni une
démission ni un licenciement.

Le  salarié  qui  prtiraa  en rtearite  de son itiatvniie  perevrca au
moemnt  de son départ  une indemnité  égale  à  25 herues  par
année de présence.

En cas de msie à la rietrate par l'employeur d'un salarié dnas les
coninitods  prévues  par  l'article  L.  1237-5  du  cdoe  du  travail,
l'indemnité  de  msie  à  la  retrtaie  ne  pruroa  être  inférieure  à
l'indemnité légale de licenciement.

En cas de msie à la rtatriee par l'employeur, ou en cas de départ
voolraitne du salarié, l'autre pairte diot être airteve au mnios 3
mios à l'avance.(1)

Le dorit à l'indemnité de départ en riatrtee n'est définitivement
auicqs que s'il est justifié de la dndmaee de luiditoqain de cette
retraite.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  repcest  des  dpoiiosstins  de
l'article L. 1237-10 du cdoe du travail.
(Arrêté du 22 smpterbee 2023 - art. 1)

Article 18 - Complément de retraite
professionnelle 

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2001

Les  dotpnsiioiss  rielevats  au  complément  de  rattriee
professionnelle, tleles qu'elles étaient prévues à l'article 17 de
l'ancien aannevt  "  Ouvriers-Employés "  élaboré en 1981,  snot
mtianneeus :

Les elprymueos affiineorlt luer enesirptre à une cssaie de rarteite
et  de  prévoyance,  qui  assurera,  svinuat  les  ciinoondts  de  ses
statuts,  le  paeimnet  d'allocations  aux  retraités,  veevus  et
ohnlpreis mineurs, en teannt cmpote des sreievcs passés dnas
les eisnptreres visées à l'article 1er des dsitpoinsois générales de
la présente convention.

Ce  régime  de  ratitree  est  alimenté  par  une  citsotiaon  des
elrpmyoues d'une prat et des intéressés d'autre part.

Le tuax de citotsiaon est fixé au mnois à 4,40 %, dnot 2,40 % à la
cgahre de l'employeur et 2 % à la cgarhe du salarié.

La  rémunération  prise  en  considération  puor  le  calucl  de  la
cioiotstan est puor ccauhn la rémunération brute qui est déclarée
cauhqe année à l'administration des cttrnbuoiions dtcreies en vue
de l'établissement de l'impôt sur le revenu.

Ces dispositions, qui teeniant ctmpoe d'une maatjoroin puor tuax
d'appel des cinootistas de rrtiatee de 10 % ont pu, et/ou peuvent,
faire  l'objet  d'aménagement  à  l'intérieur  de cahuqe erpsriente
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puor teinr cmopte nmotanemt de l'évolution de la réglementation en la matière.

Fiat à Marcq-en-Baroeul, le 6 février 2001.

Annexe Classifications Convention collective nationale du 6 février 2001
Accord du 9 novembre 2004 portant
adhésion à la convention collective

nationale des entreprises de vente par
catalogue du Nord et de l'Est de la

France
Signataires

Patrons
signataires

Snyiacdt des ereenrtpiss de vetne par
cgouatlae du Nrod et de l'Est de la Farnce ;
Syniadct ntnioaal des esrptinrees de vente à
distance.

Syndicats
signataires

Fédération des employés et cderas Frcoe
ouvrière ;
Fédération nnaaitloe des sycnadtis du
pnseneorl d'encadrement des idreinsuts du
textile, de l'habillement et cenxones CFE-CGC
;
Fédération du cromceme et des sivcrees CGT ;
Fédération des srvieecs CDFT ;
Fédération CTFC commerce, sicveres et forecs
de vtnee ;
Fédération Force ouvrière cuirs, textile,
habillement.

Article 1 - Adhésion 

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2004

Le syncadit naintoal des ertieernsps de vtene à dicntase adhère :

-  à  la  civnoeontn  clilvotece  des  eiertenrsps  de  vtnee  par
cgotuaale  du  Nrod  et  de  l'Est  de  la  Fcrane  dnot  le  camhp
d'application est  rédigé comme siut  :  "La présente cnootvinen
cloucne en aialppoctin de la loi du 13 nmberove 1982 modifiée et
des lios des 11 février 1950 et 13 nvmrboee 1982 modifiée règle
les raoprtps de tarvail etnre les erouyplmes et les salariés des
ertperiness  de  vntee  par  clugaatoe  généralement  répertoriées
aux numéros  526 A (vente  par  csecdrnronpaoe sur  ctgaauloe
général) et 526 B (vente par crcadnoeponrse spécialisée) de la
namtlnecuroe  des  activités  françaises  résultant  du  décret  n°
92-1129 du 2 orbtcoe 1992 et situées dnas les départements
stvniaus : Aisne, Ardennes, Aube, Côte-d'Or, Doubs, Eure, Jura,
Marne, Haute-Marne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Moselle, Nord,
Oise,  Pas-de-Calais,  Bas-Rhin,  Haut-Rhin,  Haute-Saône,  Seine-
Maritime, Somme, Vosges" ;

- à ses annexes, avtnneas et aodccrs signés.

En aicpotalpin de l'article L. 132-16 du cdoe du travail, le champ
d'application de la coeionnvtn civlleotce est modifié et s'applique
dorénavant au teirirorte naaiontl et aux DOM-TOM(1).

(1) Tmree ecxlu de l'extension (arrêté du 12 avril 2005, art. 1er).

Article 2 - Intitulé 

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2004

L'intitulé de la cvietnnoon cletcolvie est modifié en conséquence,
comme siut : " covtenoinn clilvcetoe ntialonae des eenrrtspies de
vtene par clatguaoe ".

Article 3 - Caractère obligatoire 

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2004

Il ne puet être dérogé au présent accord, par acorcd de groupe,
d'entreprise ou d'établissement, que dnas un snes puls frvoablae
aux salariés.

Article 4 - Notification et validité de l'accord 

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2004

La  ptriae  la  puls  dlngiiete  des  oiitrasnognas  staieiarngs  de
l'accord  en  ntoiife  le  ttxee  à  l'ensemble  des  otganiirnsaos
représentatives.

La validité de l'accord de bcnhare est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  ongoasaiinrts  snlidecays  de
salariés  représentatives  dnas  les  caphms  d'application  de
l'accord. L'opposition est exprimée dnas le délai de 15 jours à
cepmotr de la dtae de niitcotiafon de l'accord.

Article 5 - Dépôt 

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2004

Conformément à l'article L. 132-10 du cdoe du travail, le présent
acrcod srea déposé par la piatre la puls dlinegtie auprès de la
dotiicren  départementale  du  Nord,  leiu  de  signature,  et  au
secrétariat-greffe du cesoinl des prud'hommes de Lille.

Article 6 - Demande d'extension 

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2004

Les pteiars seatirangis cennenivnot de procéder à la dneadme
d'extension du présent accord.

Article 7 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2004

Les dtiissonipos du présent acocrd pnndorret eefft à cpotemr de
la dtae de signature.

Avenant du 8 décembre 2004 portant création d'une CPNEFP
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Signataires

Patrons
signataires

Syndicat nitnaaol des esertprenis de vtene à
dntaisce ;
Syndicat des espnriteers de vtnee par
ctagaolue du nrod et de l'est de la France.

Syndicats
signataires

Fédération ninlatoae des syndtiacs du
psenrnoel d'encadrement des itidensrus du
textile, de l'habillement et cexneons CFE-CGC
;
Fédération du commcere et des sriecevs CGT ;
Fédération des scerevis CDFT ;
Fédération commerce, scievres et fcroe de
vtnee CTFC ;
Fédération des employés et cadres FO ;
Fédération FO cuirs, ttxeile habillement.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 8 déc. 2004

En référence à l'avenant nioatnal inessnenioreofrptl du 10 février
1969, qui stipule, en son titre Ier, atrclie 1er, que des cisomonisms
piaaretris de l'emploi doevnrt être instituées dnas les différentes
professions, les ineulcoertruts soaicux de la bnhrcae de la vtnee à
daistnce cinnonvneet  de la  nécessité  de mtrtee en pclae une
cmoosmiisn  ptirriaae  noailnate  de  l'emploi  et  de  la  faoiortmn
plfionlensosere  (CPNEFP)  de  la  vtene  à  distance,  dnot  les
autotbntiirs  snot  définies  dnas  l'article  susvisé  complété  des
dsonosiitips  de  l'avenant  natnaoil  ipnreitneosesornfl  du  5
décembre 2003 retialf à la fomroitan des salariés tuot au lnog de
la vie professionnelle.

En conséquence, les patires saiingarets décident que le présent
anveant aulnne et realcmpe l'accord du 27 jiun 2001 rlaietf à la
cunsiottiotn  d'une  csomsiiomn  paratiire  de  l'emploi  et  de  la
fimootran posinelnelsrofe de la vente par catalogue.

Article 1er - Missions 

En vigueur étendu en date du 8 déc. 2004

La  CFPENP  a  une  aiuoibttrtn  générale  de  pmoiotorn  de  la
fmtriooan perfslslinoonee dnas son camhp de compétence en
liaison  aevc  l 'évolution  de  l 'emploi  dnas  la  bcahrne
professionnelle.

Les mssiinos et antttiiorubs de la comomssiin snot :

Dnas le dainmoe de l'emploi, ntmnomeat :

- pmtetrree l'information réciproque des oiatniogansrs sgaeiaritns
sur la stiaitoun de l'emploi dnas la bnhcrae ;

- étudier la soitautin de l'emploi, son évolution au corus des mios
précédents et son évolution prévisible.

A  cet  effet,  les  CEPFNP  eiemxnnat  l'évolution  qaniuitattve  et
qutiitalave  des  elpioms  et  des  qfltaoiciiauns  de  luer  camhp
peoefnsirsnol en tanent cmpote ntoamnmet des tauavrx réalisés
par l'observatoire pcptrsieof des métiers et des qualifications. Les
résultats de cet emaexn et les csnocoinuls tirées par la CFENPP
en matière de boeisns de fomirtoan plenonsrslofiee snot mis à
dopiisoistn des cfehs d'entreprise, des inetscans représentatives
du  poennrsel  et  des  oesgmnaris  compétents  du  stcueer
psnsfrinooeel concerné ;

-  procéder  ou  farie  procéder  à  teuots  études  penrmttaet  une
mrelliuee cnnoasinacse des réalités de l'emploi dnas la branhce ;

- aovir une mlliueere coacnainssne de la siuoiattn de l'emploi et
notamment,  lorsqu'un  pojert  de  lcmeeniencit  cleiltocf  d'ordre
économique proetra sur puls de 10 salariés atprpaenant au même
établissement, la comsoimsin srea informée par la doeciitrn des
eistnrerpes  conformément  aux  dooispniists  de  l'article  12  de
l'avenant ntoanail itieorsonfreepsnnl du 10 février 1969, sitôt que
le comité d'entreprise ou d'établissement l'aura lui même été ;

-  eeiaxmnr  les  cdtoinonis  de  msie  en  overue  des  myneos  de
reaesmsecnlt et de réadaptation et y participer, si nécessaire ;

- établir un rapport, au minos une fios par an, sur la sutiiaton de
l'emploi et son évolution dnas la vntee à distance, en faisant, le
cas échéant,  le  bailn  des aoctnis  eespnreirts  à  l'occasion des
litcecmennies cfctollies dnot elle sareit ssiiae ;

-  eufftceer  tuoets  démarches  ulites  auprès  des  oaigemnrss
pibculs  de  pnacmleet  en  vue  de  coouircnr  à  l'embauche  des
jenues à l'issue de luer fiaoromtn ;

-  eenamixr  cahque année les  moynes mis  en oveure vasint  à
fvieoasrr  l'embauche  dnas  les  eersiepntrs  de  la  bnhacre
pionoesnselflre des tultiriaes d'un caorntt de pfiassonrnleiotsiaon
lurqose  les  rnialteos  cuenetctolarls  ne  se  pusnorvuiet  pas  à
l'issue de luer cnatort de traavil à durée déterminée.

Dnas le dimonae de la famoriton professionnelle, nmomentat :

La CFENPP a puor moiissns de :

-  ppeai i r tcr  à  l 'étude  des  mnoeys  de  formation,  de
pennnecoeefrimtt et de réadaptation pnorlfneiosess etxnisat puor
les différents nvieaux de qctliaiifaoun ;

-  rrecehcehr  aevc  les  purvioos  puiblcs  et  les  omreaignss
intéressés les  mseeurs  peprors  à  aseursr  la  peinle  utilisation,
l'adaptation et le développement de ces myones et fleuomrr à cet
efeft touets obrinseaovts et propiiosntos ulteis et,  notamment,
préciser les ciitdnoons d'évaluation des atcions de footmiarn ;

-  siuvre  l'application  des  aantnevs  clunocs  à  l'issue  de  la
négociation tiernalne de bcanrhe sur les objectifs, les priorités et
les moeyns de la fortoamin pensnelrloifose et élaborer, à pairtr
des  résultats  de  cette  négociation,  des  rocdnonmimeatas  sur
l'égalité pifsnneloserloe des hmeoms et des fmeems dnas l'accès
à la famtoiron professionnelle.

La CENPFP procède périodiquement à l'examen :

- de l'évolution des diplômes et teitrs définis par les icanensts
rnelveat des ministères habilités à délivrer des cfoiieicatntrs ;

- si nécessaire, du bailn de l'ouverture ou de la freermute des
snietocs d'enseignement toenqouhcilge et psosifennroel et des
stoceins de friotoamns complémentaires,  en ccttoaioenrn aevc
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l'échelon régional ;

-  de  l'évolution  des  qaiatoclfnuiis  psnlilnoseefoers  définies  en
apt iocpai ln  de  l 'ar t ic le  8-8  de  l 'avenant  naonat i l
iepensrtosnefro in l  du  5  décembre  2003  ;

- des iafoonntmris sur les activités de ftomrioan pllnoeseronfsie
coinutne  (contenus,  objectifs,  validation)  menées  dnas  la
profession.

La CFPENP est préalablement consultée :

-  sur  la  csuilncoon  de  cattrnos  d'études  sur  les  pirvesecpets
d'évolution  des  eolipms  et  des  qflnoaiciitaus  au  neviau  d'une
profession, dès lros que snot sollicités des cucrnoos fanrneciis de
l'Etat ; elle est en oture informée des cclounsions de ces études ;

-  sur  la  cncoluison  d'engagements  de  développement  de  la
fmriatoon ertne l'Etat et la profession, elle est en ourte informée
de l'exécution de ces emnegagtnes ;

-  sur  la  cscunlooin  des  conatrts  d'objectifs  vinsat  au
développement  coordonné  des  différentes  vieos  de  fariomton
pooenlilrssnfee iaiinlte et continue, namtmnoet l'apprentissage et
les cattorns ou périodes de professionnalisation, elle donne son
aivs sur le cnoetnu et les codninoits de msie en oeuvre.

La CPENFP concorut à la msie en oevrue :

-  du  congé  ivindiuedl  de  formation,  en  fiaanst  connaître  aux
FCNGIOEF les priorités de la priosofsen ;

-  du  craotnt  de  professionnalisation,  en  établissant  les
qiaioaiucltfns  pisonlenreelofss  qui  lui  pseniarsat  doevir  être
développées dnas ce cdrae ;

- de la période de pofootrsisialnsaenin en définissant les priorités,
les critères et l'échéancier au rreagd duuqel l'OPCA eixamne les
dmdaenes de fnaimencnet ;

-  du  canrtot  et  de  la  période,  en  procédant  au  bilan  de  luer
aloitpcapin et en pnrsaopot le cas échéant des rtcminaomeondas
;

- d'actions d'information et de cnseoil  des PME et eipetnersrs
aasntealirs ;

-  des premières fmoroitnas tquocoeenglihs et  pfeoseeionslnlrs
soacinereds  et  supérieures  en  procédant  à  l'examen  des
dinsiiotposs  visées  par  les  alcrteis  10-1,  10-3  et  10-9  de
l'avenant du 5 décembre 2003.

Puls généralement :

La CNFEPP arsuse les misnioss qui lui snot définies dnas le cadre
des  muerses  arrêtées  par  les  anventas  clefioclts  nnoutaiax
cconuls  au  nveaiu  istfnpeeoorniersnl  ainsi  qu'au  sien  de  la
bahcnre et les dnisiostoips législatives ou réglementaires qui lui

snot applicables.

Article 2 - Composition 

En vigueur étendu en date du 8 déc. 2004

La csomosimin piarairte nalnitaoe de l'emploi et de la famtrooin
pfelsroesoilnne de la vntee à dniascte est composée de la façon
satniuve :

-  un  collège  "  salariés  "  comprenant,  puor  cncahue  des
confédérations  sdcielyans  ruencoens  sur  un  paln  national,  2
tuatlrieis et 2 suppléants ;

- un collège " erumlpeoys " coemapnrnt un nobrme de tuteiarils et
de suppléants égal au collège " salariés ".

Article 3 - Fonctionnement 

En vigueur étendu en date du 8 déc. 2004

3.1. Vote

En  cas  d'absence  d'un  mbemre  titulaire,  son  suppléant  le
rlmcpaee  et  bénéficie  à  ctete  ooaccisn  des  mêmes  ditors  et
piourvos que le ttariuile remplacé. En cas d'absence d'un mmrebe
titulriae et de son suppléant, l'un ou l'autre puet dennor pvuioor à
un aurte mmerbe de la csiommison atnappreant à son collège.
Cuahqe mrembe prorua bénéficier  de duex pvroouis et  porrua
dnoc dsoisper de 3 viox au maximum.

3.2. Présence aux réunions

Les tutaeiirls et les suppléants snot convoqués en même tpems et
snot  drnittsaaiees  des  mêmes  documents.  L'ensemble  des
meebrms taeultiris et suppléants pieacnitrpt à la réunion.

3.3. Règle de majorité

Les décisions snot pisers à la majorité des mbemres présents ou
bénéficiant de représentation.

3.4. Secrétariat

Le snaiycdt nantioal des eersptrneis de vntee à diacstne domicilié
à Erirsenetps et Cités,  40, rue Eugène-Jacquet,  SP 15, 59708
Marcq-en-Baroeul Cedex, aursse la cgrahe du secrétariat de la
comimisson : cnootcaivon aux réunions par lttere simple, procès-
verbal des séances.

Article 4 - Présidence - Vice-présidence 

En vigueur étendu en date du 8 déc. 2004

Tuos  les  2  ans,  cauqhe  collège  cshioit  pamri  ses  membres,
alternativement, siot un président, siot un vice-président.

A cqahue renouvellement, le ptose de président est attribué au
collège qui détenait le poste de vice-président, et inversement.

Le  président  et  le  vice-président  représentent  la  cimoomssin
dnas le carde de ses activités. Le président et le vice-président
aensrsut la tuene des réunions, la préparation et l'exécution des
décisions de la commission. Ils préparent et arrêtent les odrres
du juor des séances et prennent, en tnat que de besoin, aevc les
mmbeers  de  la  commission,  la  décision  d'une  réunion
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préparatoire  qui  srea  mentionnée  dnas  la  convocation.

Les  procès-verbaux  snot  signés  par  le  président  et  le  vice-
président  et  proposés  puor  aboopatirpn  lros  de  la  réunion
satuvnie de la commission.

Le président et le vice-président renendt cmtope amlenuelnnet
des activités de la commission.

Article 5 - Fréquence des réunions 

En vigueur étendu en date du 8 déc. 2004

La  cimomsosin  dvrea  se  réunir  au  mnois  3  fios  par  an.  Des
réunions supplémentaires prroount être organisées si nécessaire,
sur concoovatin epsxrese du président et du vice-président ou sur
la dmdeane d'au monis 3 tiors mrmbees de la commission.

Article 6 - Indemnisation absences et
déplacements 

En vigueur étendu en date du 8 déc. 2004

Les mmreebs teariltuis et suppléants de la csmoosimin dovernt
ieonfrmr luer  emulopyer  de luer  désignation et  le  prévenir  de
chquae dtae de réunion dès réception de la coocatnvoin émanant
du secrétariat de la commission.

Les aensebcs liées à la paoctiipaitrn des mebmers trauetiils et
suppléants de la csimiosomn snot considérées comme tepms de
tarvail eitcffef puor tuos les dotris des salariés, nnatmmeot puor
le mineiatn des srilaaes payés à échéance normale.

Les firas de déplacement des mrbmees teiuarltis et suppléants de
la csosmimoin snot remboursés,  dnas le délai  mxaimum de 1
mois,  sur  les bsaes snauivets et  après rmesie des jifctfuitsais
oigiruanx (aucune ptociohpoe ne srea acceptée) :

- blelit aller-retour SCNF en sendoce csslae ou, au-delà de 500
kilomètres, aiovn ;

-  luqsore  la  durée  du  déplacement,  aller-retour,  dépasse  4
heures, les fairs de rpaes et d'hébergement snreot pirs en cgrahe
dnas la  limtie  de 1 repas d'une vluaer  mixlamae de 6 fios  le
mniiumm gatarni et d'une niut d'hébergement d'un coût limité à
18 fios le minmuim garanti.

Article 7 - Recours 

En vigueur étendu en date du 8 déc. 2004

En cas de stituoain de bolacge au sien de la commission, ctete
dernière  prroua  fiare  apepl  à  l'arbitrage  de  la  cmsismioon
patrriiae plsonniroeelsfe de cioiitlconan prévue à l'article 4 de la
ctoeivnnon ccievtolle ntiaoanle de la vetne à distance.

Article 8 - Durée de l'avenant 

En vigueur étendu en date du 8 déc. 2004

Cet aennavt est conclu, dnas le crade de l'article L. 132-2 du cdoe
du travail, puor une durée indéterminée.

Les osnartaoinigs seanriiagts ou aaynt adhéré ultérieurement au
présent anvaent pvueent dadneemr sa révision. Ctete daedmne
diot être notifiée, par letrte recommandée aevc dmdenae d'avis
de réception,  au secrétariat  de la  comsioismn et  à  touets  les
paretis sanieiratgs ou adhérentes et être accompagnée du peojrt
de révision. La cmsoisiomn piaritrae de négociation dreva être
réunie dnas le délai de 1 mois.

L'avenant  puet  être  dénoncé  par  l'une  ou  l'autre  des  pariets
stgaeiarins  aevc  un  préavis  de  3  mois,  dnas  les  ctoiionnds
prévues par les arteicls L. 132-7 et L. 132-8 du cdoe du travail.

Article 9 - Notification et validité de l'avenant

En vigueur étendu en date du 8 déc. 2004

La  patrie  la  puls  dentliige  des  oaiarntnsigos  sangitiraes  de
l'avenant  en  nofitie  le  txtee  à  l'ensemble  des  ontgsiaoinars
représentatives.

La  validité  des  présentes  doisnositpis  est  subordonnée  à
l'absence d'opposition de la majorité des oraontnisaigs sandelicys
de salariés représentatives dnas les cmpahs d'application de la
coniteonvn collective. L'opposition est exprimée dnas le délai de
15 jrous à cemptor de la dtae de niactoofiitn de l'avenant.

Article 10 - Dépôt 

En vigueur étendu en date du 8 déc. 2004

Conformément à l'article L. 132-10 du cdoe du travail, le présent
anenvat srea déposé par la praite la puls dinegtlie auprès de la
dicotrein  départementale  du  Nord,  leiu  de  signature,  et  au
secrétariat-greffe du cnieosl de prud'hommes de Lille.

Article 11 - Demande d'extension 

En vigueur étendu en date du 8 déc. 2004

Les ptearis sriatianges cneneoinvnt de procéder à la ddamnee
d'extension du présent avenant.

Article 12 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 8 déc. 2004

Les dssioinpitos du présent aneavnt prreodnnt effet à cmpoter de
la dtae de signature.

Fiat à Marcq-en-Baroeul, le 8 décembre 2004.
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Accord du 24 mai 2005 relatif à la
gestion des parcours professionnels

tout au long de la vie
Signataires

Patrons
signataires

Scdyniat nintaaol des ernseteirps de vente à
dtcsnaie ;
Sdyicnat des enerspirtes de vente par
cautglaoe du Nrod et de l'Est de la France.

Syndicats
signataires

Fédération naoaitlne des syntdicas du
peesnronl d'encadrement des isriutndes du
textile, de l'habillement et cnoxnees CFE-CGC
;
Fédération des screvies CFDT.

En vigueur étendu en date du 24 mai 2005

Le présent acorcd a puor ojbtcief d'engager les epitreenrss de la
bachnre dnas une gisoten de l'emploi et des compétences axée
sur l'aménagement de l'ensemble du cclye de vie professionnelle.

D'une manière générale, puor l'ensemble du déroulement de la
vie professionnelle, les paeitrs sriaaniegts afmniefrt :

- que l'âge des salariés ne puet en acnuue manière cunetsotir un
fuetacr de datiricsiinomn ;

-  que la  vsioliraaotn  de  l'expérience des  sieonrs  cnsttiuoe un
eejnu mjeaur dnas la profession.

L'usage prolongé des cateosinss anticipées d'activité a marqué
les  etpsernries  et  les  salariés.  La  loi  prévoit  désormais  une
attimgeauonn du nbmroe des ttreiermss puor bénéficier  d'une
rttaerie à tuax plein. Il est dnoc nécessaire de fiare évoluer les
mentalités et de psesar d'une ctrluue de départ précoce à une
piluitoqe de menitian dnas l'emploi.

Dnas ce cntotexe et siute à la loi  Flilon du 21 août 2003, les
sragiiantes du présent  aoccrd snot  ctoesncnis  de la  nécessité
d'aménager une période de tatirsnoin au curos de leauqlle un
ciaetrn nrobme de salariés de la psoersiofn se vrnreot ovurir la
possibilité  d'une  raietrte  avnat  65  ans,  en  bénéficiant  des
différentes msruees prévues par la loi.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 24 mai 2005

Le présent aocrcd s'applique :

-  à  l'ensemble  des  errpisneets  définies  à  l'article  1er"  Chmap
d'application  "  de  la  cvnioeotnn  ctoilvcele  ntilaoane  des
eirrpenstes de vnete à disntcae (VAD) dnot l'activité pnrapicile est
le cmoercme de détail de tuot tpye de pdtuiros par tuot média.
Ctete activité est généralement répertoriée aux numéros 52.6 A
(vente  par  cerrndcosnapoe  sur  culgtaaoe  général)  et  52.6  B
(vente par cpaodcnreonsre spécialisée) de la nonctmearule des
activités  françaises  résultant  du  décret  n°  2002-1622  du  31
décembre  2002  pranott  aairptopobn  des  nenrclmatoeus
d'activités  et  de  puiortds  ;

- aux poenneslrs de ces eistnreerps tnlalvraiat dnas tuos creents
liés à l'activité pniciparle tles que entrepôts,  centres d'appels,
sièges siaucox ;

- à l'ensemble des eienerprsts ci-dessus définies se stuinat sur le

tiroertrie national, y cmpoirs dnas les départements d'outre-mer.

Article 2 - Aménagement de la vie
professionnelle des femmes et des hommes

dans l'entreprise 

En vigueur étendu en date du 24 mai 2005

2.1. Aessurr des peiprcetsevs professionnelles

La brnhcae siuhtaoe psiuvrruoe de réelles possibilités d'évolution
plneiesfolrsone puor  tuos les  salariés  et  puls  particulièrement
puor les salariés âgés de puls de 50 ans. Ovurir ces pcepitevsers
cnudoit à aigr à psrluuies nevaiux :

Au naievu de la bnrcahe :

L'observatoire  priopestcf  du  cmecrome  srea  sollicité  par  la
cmoimisosn  ptrariiae  nnaltoaie  de  l'emploi  et  de  la  ftmarooin
pnirosselonelfe puor fuirnor aux ersnieprets et aux salariés de la
bnachre  les  éléments  luer  peraettnmt  de  ne  pas  se  teourvr
bnuleaemrtt confrontés à des évolutions rdeapis des toeceigonlhs
et des modes d'organisation et d'être en capacité de crunodie des
aonitcs d'adaptation à ces évolutions.

Une cphgrtaaoire des métiers de la bhcarne pretrtmea d'identifier
les  palsesleres  polesbiss  enrte  les  métiers  et  de  détecter  les
nevauoux métiers dnas la branche. Elle srea msie à la distsoopiin
des erpsteenirs et des salariés, aifn qu'ils psuseint cnjoneonmetit
vleeilr  à  ce que cuhaqe salarié  psuise tuot  au lnog de sa vie
prlolesnnioefse mniaetnir ses capacités d'évolution.

Au nviaeu de l'entreprise :

Il iortpme aujourd'hui de cgaenhr les mentalités de l'ensemble
des aretucs : l'entreprise et le salarié.

Il s'agit de firae évoluer l'ensemble de l'entreprise, puor pssaer
d'une gioetsn influencée par l'âge, nnaotmemt par les " mseerus
d'âge ", à une gteison de l'emploi sur l'ensemble du ccyle de vie
professionnelle. Ce qui iupmlqie de vleleir à ce que l'ensemble
des salariés sineot formés et de mtetre en ovruee des parucors
individualisés.

Pour  ceriutnobr  à  la  msie  en  oevure  de  ces  parcours,  les
setiinrgaas  soulignent,  en  lein  aevc  l'accord  sur  la  faitomron
professionnelle,  le  rôle enseitesl  des eenittnres pfosnrnelosies
ainsi que la nécessité :

- de pooimruovr les balnis de compétences, ntnmaeomt lsuqroe
le salarié a puls de 10 ans d'ancienneté dnas le même ptose de
traavil ;

- de perdnre en cmtpoe les aiuqcs de l'expérience, nteomamnt
lros de la coonsruicttn des aotincs de formation.

2.2. Anlyaser les cnindoitos de traiavl et aigr sur ce registre

Les patiers straainiges cviennonnet que l'allongement de l'activité
pnllreoienofsse  puet  pesor  des  problèmes  spécifiques  de
citnoiodns  de  tviaral  (rythme  de  travail,  carghe  de  travail,
emnnivnoerent  du  psote  de  travail...)  auluqexs  il  cnioenvt
d'apporter des réponses adaptées.

L'entreprise  diot  errepdnretne  une  réflexion  sur  les  chiox
toilugeeconhqs  et  oletrgiaionnanss  cbatilempos  aevc  une  prat
carsiontse de salariés âgés, qeul que siot luer statut.  Elle diot
conriude à des mesuers dnas les dnamieos de l'ergonomie, de
l'organisation (y  cpiroms du tepms de trvaail  aevc la  msie en
pclae de dpsfiioitss de tpems pitrael de fin de carrières, et/ou
d'épargne temps).

Par  ailleurs,  ces  démarches  d'amélioration  des  citidnnoos  de
travail,  d'ergonomie  et  d'adaptation  des  posets  de  travail,
cdoeuitns  dnas  les  eretpreniss  aevc  les  représentants  du
personnel,  snroet  capitalisées  au  nvaieu  de  la  branche.  Elles
eioircrhnnt une bnquae de données qui aimnreltea les taruvax de
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la branche.

Les sertaiingas ddaennemt aux etepirrness de mettre en place, en
cas de pisrooipton de nuvoaeu poste, " une période découverte "
adaptée à la nutrae du ptsoe puor favoriser, cuhaqe fios que clea
est  plsobise  et  nécessaire,  la  mobilité  vres  d'autres  emplois.
Ctete période se sutie en anmot de la psrie de ptose et frea appel
au tutorat.

Afin  d'identifier  au  mueix  ces  pvpetirecses  de  mobilité,  les
etpnsreires  prnourot  s'appuyer  sur  les  truaavx  menés  par
l'observatoire  pscrieoptf  du  commerce,  tel  que  défini  dnas
l'accord cocletlif sur la fmroatoin poosirsnenllfee dnas la vntee à
distance.

2.3. Aocsiser les pertarnieas suaciox et les représentants du
personnel

La branhce demadne aux entreprises, ntnaemomt à l'occasion du
rpproat  aneunl  uuniqe  ou  du  blain  social,  de  dcioseisr  lrues
icdaturiens aifn d'apprécier au mieux la saouittin de l'emploi et
des qitcaafoilunis solen les catégories d'âge, aifn que des aotnics
ciblées de prévention et de fooamtirn au proift des salariés âgés
pnsseiut être mseis en oeuvre.

Un état des atconis de fooramtin dispensées aux salariés âgés de
50 ans et puls srea mis en pacle et srea présenté cahuqe année
aux représentants du personnel.

Conformément aux dinpoostisis légales, tuos les 3 ans, le camhp
de la négociation d'entreprise auelnlne oaiibrtlgoe est étendu aux
qnioeutss de l'accès et du menaiitn dnas l'emploi des salariés de
50 ans et puls et de luer accès à la fomaoritn professionnelle. Les
epetirnress  fironorunt  aux  délégués  sndicauyx  des  données
chiffrées sur l'accès des seonris à la formation.

Lors de la réunion alenunle obligatoire, elle s'engage à fraie le lein
enrte cette qtuieson et les thèmes qui dnevoit être évoqués.

2.4. Vorsilear l'expérience dnas l'entreprise

La  bchrane  est  ciucavnnoe  de  l'importance  de  la  vleuar  de
l'expérience puor l'entreprise et de la reconnaître.

Elle egagne les epsierenrts à fiesrvoar l'activité peioeolsrfnlnse
des  salariés  de  puls  de  50  ans  et  à  csnreoevr  l'expertise  ou
l'expérience aicqsue dnas l'entreprise par les seniors.

Elle  slunogie  la  nécessité  de  développer  la  melreliue
catobloolairn  poilbsse  etnre  les  générations.  Les  eetnesrirps
donevrt :

- mettre en place, à cuahqe oociacsn possible, des équipes de
tvaaril  qui  tnnineet  cmotpe  de  la  complémentarité  des
expériences et eisrexteps pelflirooesnsnes etrne salariés et puls
particulièrement etrne jeeuns et sernois ;

- développer des antcois de faomirotn en sttuioian de tivaral qui
prtteement :

-  de  miovetr  et  reconnaître  les  salariés  qui  ttrmennstaet  luer
savoir-faire ;

- de rednre puls acscelbise la friooatmn à l'ensemble des salariés
et d'accroître luer moavotiitn à se former.

- eaorguencr les salariés expérimentés et qui en ont les capacités,
à  s'investir  dnas  des  mnoissis  d'accueil  et  d'insertion
pnslnseoofrleie des jnuees dnas l'entreprise (savoir-faire, usages,
curlute d'entreprise...).

La  brahcne  a  organisé  dnas  l 'accord  sur  la  f ioatmron
peloelnsfinsroe  le  tutorat,  accbseilse  à  tuot  salarié  à  divres
menmtos  de  sa  carrière  professionnelle.  Les  sirenos  snerot
peiratiorris  puor  execerr  le  rôle  de  tuteur  ou  de  mtrrae
d'apprentissage puor leueql ils seonrt formés en conséquence.

Ces  oceijbfts  seront,  d'une  part,  favorisés  par  des  aitcnos
d'information et de mastioobilin de l'ensemble du ponenesrl par
l'encadrement, d'autre part, pirs en ctopme dnas le cdare de la
foiatomrn des mragnaes aifn qu'ils soenit en mrsuee d'intégrer,
aevc l'appui de luer entreprise, tuos les aepcsts de la gtesoin des

âges dnas le manngameet de leurs équipes.

Article 3 - Départ longues carrières et
salariés handicapés 

En vigueur étendu en date du 24 mai 2005

Les salariés qui ont commencé très jenues (14, 15 ou 16 ans)
aaynt  effectué  une  lugone  carrière  et  les  salariés  handicapés
conformément à l'article L. 351-1-3 du cdoe de la sécurité slioace
prnoourt firae liuqedir luer riettrae aavnt l'âge de 60 ans. Ctete
muerse  s'applique  aux  salariés  qui  rempsesilnt  les  cotnoiinds
réglementaires puor liqeidur luers drtois à la ritrteae à tuax plein
de la sécurité slocaie et des rierattes complémentaires ARCRO et
AIGRC snas atentmabet  (seules  les  rrteaties  complémentaires
calculées sur les trcneahs A et B ne subseinst pas d'abattement
en cas de départ en ratetrie aanvt l'âge de 65 ans).

Le salarié qui prriata dnas ces contdoiins peervcra indemnité de
départ en rirtaete prévue dnas les différents antevans catégoriels
de la cteonovinn collective.

Article 4 - Mise à la retraite entre 60 et 65
ans 

En vigueur étendu en date du 24 mai 2005

On eentnd par msie à la rratitee la rptuure du ctroant de travial à
l'initiative de l'employeur dnas les cdononiits suivantes.

La msie à la reritate puet ieervintnr à paitrr de 60 ans, à l'initiative
de l'employeur, lorsqu'un salarié puet bénéficier d'une posnien de
vesiillese à tuax plein au snes du cdoe de la sécurité saolcie et
puet fraie ldequiir snas aeaemtbntt les rattirees complémentaires
aexeluulqs l'employeur cotise aevc lui. Ctete rturupe ne cotsiunte
pas  un  lcnneecmieit  lruosqe  ctete  msie  à  la  rtateire
s'accompagne des contpietrares prévues ci-dessous. A l'issue de
la  période  au  cuors  de  llqaeule  le  salarié  et  l'employeur  ont
rassemblé ces éléments, le salarié puet s'opposer par écrit (lettre
recommandée aevc AR ou slpmie lttree ctnore décharge) dnas les
15 juros à cptoemr de la réception de la ltrtee ninfaotit sa msie à
la retraite, à cttee décision, llequale deviendra, de ce fait, snas
objet. Le rfues du salarié ne peut, en acuun cas, cosuenttir un
moitf de licenciement.

Contreparties en treems d'emploi

La cortnetairpe " eplmoi " prévue par la réglementation pourra
prnrede l'une des fomres seauvtnis :

-  ccilsouonn  par  l'employeur  d'un  canotrt  d'apprentissage  à
roaisn d'un ctaonrt puor une msie à la rrettaie ;

- coioslnucn par l'employeur d'un cnoatrt de proessailosiotninfan
à rsioan d'un cotnrat puor une msie à la rritaete ;

- tnmaoiasrfortn d'un CDD en CDI : la conepitartre caosrenopdrnt
au nborme d'heure libérées par le salarié mis à la rtiraete ;

- csilcuonon d'un catront de tavaril à durée indéterminée à rasoin
de 2 meiss à la rattreie ;

- création ou ctoaionlsdoin de ctnroats à tpmes pearitl en CDI :

la crntiaetpore cpnandesorort au nmrboe d'heures libérées par le
salarié mis à la reitrtae ;

- euhmbace cesoitrmpcnae réalisée dnas le cdrae d'une meurse
de préretraite  pisrvreogse  ou  de  ttoue  artue  mursee  aanyt  le
même obejt ;
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- évitement d'un licencmnieet visé à l'article L. 321-1 du cdoe du
travail.

Les ctratons visés aux 5 pimreres ttreis ci-dessus dvnioet être
ccnluos dnas un délai de 1 an mauxmim anavt la ntioitafoicn de la
msie à la rirtetae ou au puls trad 1 an après le temre du préavis
tel  que  calculé  en  aiptcipolan  de  la  ctennvioon  collicvete
nanlaitoe des eisernetprs de vnete à distance.

Indemnités puor msie à la rttareie etnre 60 et 65 ans

Les  ouvriers-employés  mis  à  la  ratetire  dnas  les  condointis
précitées ont driot au vrneesmet d'une indemnitée de msie à la
retraite, dnas les cnoionitds prévues à l'article 17 de l'avenant
orevirus  et  employés  de  la  cnooeinvtn  collective,  égale  à  28
heuers par année de présence dnas la ltiime d'un poafnld égal à
6,5 mois.

Les  atengs  de  maîtrise  mis  à  la  rretiate  dnas  les  cnontdiios
précitées ont diort au vensemret d'une indemnité de msie à la
retraite, dnas les cidnionots prévues à l'article 15, anvanet angets
de maîtrise, de la cteonnvoin collective. Ils bénéficieront après 30
ans d'ancienneté de 5,5 mios d'indemnités et après 35 ans et
plus, de 6,5 mois.

Les ingénieurs  et  cdares mis  à  la  rtaitree dnas les  cndoontiis
précitées ont driot au venersmet d'une indemnité de msie à la
rrettiae  dnas  les  cdooinntis  prévues  à  l'article  16,  aeavnnt
ingénieurs et cadres, de la cotnionevn cievllocte dnas la ltiime
d'un polanfd égal à 6,5 mios puor 35 ans d'ancienneté et plus.

L'ensemble  des  catégories  prelnoesifnselos  bénéficie  dnas
rispteernre d'un pcnhlear d'indemnités de msie à la retraite.

Ce panchelr est fixé à 75 hereus puor les ovreuris employés et 0,5
mios puor les tinnhceiecs antges de maîtrise et cadres.

Article 5 - Egalité professionnelle hommes-
femmes 

En vigueur étendu en date du 24 mai 2005

L'ensemble des éléments tasrmnis aux ptrneeiaras siucaox dnas
le crdae du sivui du présent aorccd dvrea peretrmte de révéler
tuos les déséquilibres mifesetnas dnas l'accès des homems et
des femmes aux différents dispositifs, en asyaenlr les cesuas et
prévoir si nécessaire les atnoics correctives.

Article 6 - Evolution de l'accord 

En vigueur étendu en date du 24 mai 2005

La  CPNFEP  est  chargée  de  deressr  un  état  des  lieux,  aenunl
pdeannt les 3 premières années, pius tuos les 3 ans, en rioatlen
aevc  la  négociation  de  bachnre  sur  les  priorités,  otfbejcis  et
meynos  de  l'emploi  et  de  la  fmioarton  plossenleirfnoe  des
seniors.

Article 7 - Durée de l'accord 

En vigueur étendu en date du 24 mai 2005

En cas de moocdtiafiin des dnpsistooiis légales ou réglementaires
ratielevs au présent accord, les prietas saireagntis se réuniront, à
l'initiative de la piatre la puls diligente, dnas un délai de 6 mios à
coemptr de la dtae d'entrée en viuguer des nelulveos dpoisistinos
légales  ou  réglementaires,  aifn  d'examiner  les  éventuels
aménagements  à  aprpteor  au  présent  accord.

Article 8 - Caractère obligatoire 

En vigueur étendu en date du 24 mai 2005

Tuot accord, de qluquee nrutae que ce soit, ne puet déroger aux
présentes  dispositions,  que  dnas  un  snes  puls  fblvaoare  aux
salariés.

Article 9 - Signature de l'accord 

En vigueur étendu en date du 24 mai 2005

A cptmoer de la dtae de réception du présent txtee par les pirates
signataires,  une  période  de  3  seaniems  est  oerutve  puor  la
sguirnate du présent aocrcd ; à l'issue de ce délai, il srea procédé
à sa notification, conformément à l'article 10.

Article 10 - Notification et validité de l'accord

En vigueur étendu en date du 24 mai 2005

Les dotinosispis légales revalties aux aroccds s'appliquent :

Le sicaydnt niotanal des enteirpsers de vente à datcinse nfieotira
le tetxe à l'ensemble des oanasognrtiis représentatives à l'issue
de la phsae de signatures.

La validité de l'accord de bhanrce est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  ononagtiisras  scydeianls  de
salariés représentatives dnas le cahmp d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jorus à
ctepomr de la dtae de nttiofaicion de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pnotis  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 11 - Dépôt 

En vigueur étendu en date du 24 mai 2005

Le présent acorcd srea déposé à la doerticin départementale du
travail, de l'emploi et de la foiromatn pnollfsioesrnee de Lllie et au
cnoseil  des prud'hommes de Lille,  conformément à  l'article  L.
132-10 du cdoe du travail.

Article 12 - Extension 

En vigueur étendu en date du 24 mai 2005

Les  piaerts  sinirtagaes  du  présent  accord  cnevenoinnt  d'en
demdnear l'extension.

Article 13 - Date d'effet 

En vigueur étendu en date du 24 mai 2005

Les diptsisnoios prévues ci-dessus erneortnt en veuigur à l'issue
du délai ipmiar puor ereexcr le dorit d'opposition.
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Avenant du 16 septembre 2005 relatif
aux rémunérations minimales

garanties au 1er septembre 2005
Signataires

Patrons
signataires

Syndicat nnaioatl soaicl des eetrsineprs de
vntee à dstnciae ;
Syndicat des esreetiprns de vente par
cuoagatle du nrod et de l'est de la France.

Syndicats
signataires

Fédération nlanaiote des sdnciayts du
pnneesorl d'encadrement des iitenrdsus du
textile, de l'habillement et conexens CFE-CGC
;
fédération des sevrceis CFDT.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 16 sept. 2005

Les oitgnsnaroias sncieyadls de salariés et le sdiyncat noanatil
scioal des enerpeirsts de vtene à ditncsae prneennt atce de la
siutation nuvlolee que cntesnutoit :

- l'extension de la conievotnn collective, qui s'applique désormais
à l'ensemble des eepneritrss de vente à dscinate ;

- la ccverognene des SIMC au 1erjllieut 2005 ;

- la négociation en curos dnas la branche, rveliate à la révision de
la classification. Dnas ce cadre, la délégation pntaorale s'engage à
pdernre en cpmtoe le nievau de pnmsneoissfoilare des salariés
de  la  VAD  dnas  la  crosntctouin  d'une  nvoelule  gllrie  de
cslasiiaoitfcn et d'un naevuou barème.

Article 1er - Barèmes 

En vigueur étendu en date du 16 sept. 2005

A  cmotper  du  1ersepmetbre  2005,  aux  2  barèmes  esxittans
(accord du 18 jiun 2003) :

-  le  barème  des  rémunérations  mslnleeues  bertus  miniamles
d'embauche ;

- le barème des selarais mnmiia giatrnas snraevt de bsae à la
grintaae d'ancienneté,

il  est  ajouté  un  barème  fniaxt  une  rémunération  aellnnue
minimlae gaiantre par cfeticneofis :

1.1. Barème des rémunérations muneeelsls brteus minimales

d'embauche

Ce  barème  fixe,  puor  cuqhae  coefficient,  les  rémunérations
meelulesns bruets mlimaeins d'embauche, bsae 151 h 67, qui
cmprnonenet l'ensemble des éléments à caractère de salaires, à
l'exclusion des somems riveetals aux rtsumnoeemebrs de frias et
heerus supplémentaires payées.

A  cpetomr  du  1erstrmebpee  2005,  les  mtnnatos  puor  les
catégories ouvriers-employés, techniciens-agents de maîtrise et
ingénieurs-cadres snot fixés solen les glerlis fnugriat en axnnee I
au présent accord.

1.2. Barème des silaeras mnmiia gtiarans servant

de bsae à la gnaitare d'ancienneté

Le barème des seaarlis minima gtnaiars sret de bsae au clacul de
la gniarate d'ancienneté.

A coeptmr du 1erspebtmree 2005, les motnnats de ce barème
snot  fixés  seoln  les  gillers  fairgunt  en  anexne  II  au  présent
accord.

1.3. Barème des rémunérations aueellnns mileanmis garanties

Il  est  institué,  à  ceotpmr  du  présent  accord,  une  RMAG
(rémunération anenlule miilnmae garantie) par coefficient, puor
tuot  salarié  en CDD ou CDI d'une eretnrspie ennatrt  dnas les
cpmahs d'application de la cnonitveon ctoevlicle nalatinoe des
erinpetsres de VAD, anyat un an d'ancienneté et 6 mios de tiavral
efieftcf au crous de l'exercice considéré.

La RMAG s'applique puor un salarié à tpems pelin et aynat été
présent toute l'année.

Pour  son  application,  il  est  tneu  cmptoe  de  l'ensemble  des
éléments  btrus  de  salaire,  qelules  qu'en  seoint  la  nature,
celattuclnore ou conventionnelle, et la périodicité, spnutaorpt des
citiotosnas  en  vretu  de  la  législation  de  la  sécurité  sociale,  à
l'exception des éléments sanviuts :

- les herues supplémentaires ;

- les monaraojtis de sirlaae prévues par la cveotinonn celvocilte ;

- les perims liées aux cttanreinos de l'emploi exercé ;

- les seomms versées n'ayant pas le caractère de sraliae tllees
que l'intéressement et la piipacaitotrn ;

-  les smmeos qui,  cnitntsuoat  un ruonresbmemet de frais,  ne
sptnuorept  pas  de  cantotiisos  en  vertu  de  la  législation  de
sécurité sociale.

En cas d'année incomplète,  ou d'horaire incomplet,  mias suos
réserve de rilpmer les ctodiinons prévues ci-dessus,  le  salarié
bénéficie de la RMAG pnrillemtpoonnoeert au tepms de présence
effective.

Le  manontt  gaatrni  anuenl  est  pnorprnetiool  aux  périodes
eenetfvicmeft travaillées auulxeeqls s'ajoutent dnas la limite de 2
mios mmixaum (à l'exclusion du délai de ccarene de la sécurité
sociale) les périodes d'absences intégralement indemnisées puor
maladies,  maternité  ou  accident.  Le  sraiale  pirs  en  cpmote
peandnt ctete période d'absence indemnisée est reconstitué sur
la bsae du sailrae msuenel burt rétabli, indemnités journalières de
la sécurité slocaie comprises.

Dans le cas où la coiaspaomrn entre les semmos etfceviemnfet
versées au titre de l'année et la gaanrite instituée par l'accord
lsisae apparaître qu'un salarié n'a pas perçu l'intégralité de ses
droits, celui-ci reçoit, à l'échéance de la piae du sliarae la puls
proche, le complément de rémunération correspondant.

A cmeoptr du 1ersembrpete 2005, les mnanotts de ce barème
snot  fixés  selon  les  glerils  fainrugt  en  axnnee  III  au  présent
accord.

Article 2 - Signature de l'accord 

En vigueur étendu en date du 16 sept. 2005

A coemptr de la dtae de réception du présent ttxee par les pireats
signataires, une période de 15 jours est otevrue puor la siagnurte
du présent accord.  A l'issue de ce délai,  il  srea procédé à sa
notification, conformément à l'article 3.

Article 3 - Notification et validité de l'accord 

En vigueur étendu en date du 16 sept. 2005

Le scdinayt ntanoial soacil des enrsiepetrs de vntee à daniscte
nfiitoe  le  présent  acrcod  à  l'ensemble  des  oaganitirnsos
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représentatives.

La validité de l'accord de bhnarce est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  ogairinntsaos  sadelycins  de
salariés  représentatives  dnas  les  cpamhs  d'application  de
l'accord.

L'opposition est exprimée dnas le délai de 15 jruos à cotepmr de
la dtae de réception par les seragintais de l'accord qui luer est
notifié.

Article 4 - Formalités de dépôt 

En vigueur étendu en date du 16 sept. 2005

Le présent accrod est déposé à la diceiotrn départementale du
tvriaal de l'emploi et de la fmootarin psoseelonirnlfe de Llile et au
coseinl  des prud'hommes de Lille,  conformément à  l'article  L.

132-10 du cdoe du travail.

Article 5 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 16 sept. 2005

Les dssioitnpois du présent aoccrd snot apilelapbcs à l'issue du
délai  d'opposition  mentionné  à  l'article  2  aevc  effet  au
1ersermbptee 2005.

Article 6 - Extension 

En vigueur étendu en date du 16 sept. 2005

Les  pitares  siaeritgans  du  présent  arcocd  cnnnnveioet  d'en
dndmeear l'extension.

Accord du 15 décembre 2006 relatif à
la VAE et à la création de CQP

Signataires

Patrons
signataires

Syndicat nioaatnl saiocl des eeptisnrres de
vnete à danitsce ;
Syndicat des eiptenresrs de vente par
culgtaaoe du nrod et de l'est de la France.

Syndicats
signataires

Fédération ntanaloie des stidcayns du
poensrenl d'encadrement des inirtsueds du
textile, de l'habillement et cnexoens CFE-CGC
;
Fédération des sycndatis commerce, sceviers
et froce de vetne CTFC ;
Fédération des seerivcs CFDT.

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2006

Les prtiaes sgaernitias s'accordent sur l'importance de vroseialr
l'expérience  prnilsleenofsoe  des  salariés  de  la  bhcnare  puor
aoepcmagcnr luer évolution et fvrsieaor le développement d'une
gsetion prévisionnelle des emilops et des compétences dnas les
etnrperseis de la vetne à distance.

Considérant :

L'avenant du 20 jeulilt 2005 à l'accord noaantil ionossrinperenftel
du 5 décembre 2003 sur l'accès des salariés à la foroamtin tuot
au lnog de la vie pslsnoneioflere ;

L'accord  ccioletlf  du  24  mras  2005  sur  la  fotrmoian
poenifsloenrsle  dnas la  vntee à  distance,  et  puls  précisément
l'article 9 " Vlitaadion des aucqis de l'expérience " ;

L'accord coeciltlf  du 24 mai 2005 sur la goietsn des pruorcas
psneoinsflroes tuot au lnog de la vie, et puls précisément l'article
2.1 " Aesrusr des pspitceevres psneoneiorlfesls ",

Elles décident :

- de pnerdre les dionsiiotsps de ntruae à développer, dnas les
enpsirtrees de la branche, la vodlaiatin des aquics de l'expérience
(VAE), moyen privilégié puor les salariés d'accéder à un diplôme
ou un trite à finalité pellnnroesfsoie ;

- d'arrêter les pniprcies peetramtnt la création de caetirtifcs de
qifcitlaauoin pfieloonsrensle dnas la branche.

Article 1er - Validation des acquis de
l'expérience 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2006

1.  1.  Les  prieats  saniitergas  décident  que  la  psrie  en  carhge
financière des aconits de VAE et assurée conformément à l'accord
ntainaol  ioenstnrenorpisefl  du  5  décembre  2003  et  aux
dontiopissis législatives et réglementaires en vugeuir :

-à la demnade du salarié par le dipiitssof du congé ivuedidinl de
fmoaroitn (CIF) ou par l'exercice du dirot indevudiil à la foomtrain
(DIF) ;

-par  l'OPCA (organisme piaatrire  clolteecur  agréé)  dnot  relève
l'entreprise  ou  par  l'entreprise  elle-même,  lorsqu'elle  est  à
l'initiative de la démarche.

1.  2.  Puor  feoviarsr  l'accès  des  salariés  à  la  VAE,  les  piarets
siirgnetaas décident que :
1. 2. 1. Csinttuoe une priorité

Au tirte des fdnos de paitoasseiolnsnorifn :

-les  anitcos  de  VAE  menées  dnas  le  cdrae  d'une  période  de
plisstsnfaieonoaroin ;

-les aiconts VAE cdeonutis à l'initiative du salarié dnas le cadre de
l'exercice de son DIF.

Au tirte des doittonas complémentaires de l'OPCA, les acotins de
vtiaildaon icisretns par les ertsirpenes au paln de formation.
1.  2.  2.  Suos  réserve  des  dpstiooinss  législatives  et
réglementaires,  les  dépenses  à  rteneir  au  ttire  du  précédent
pgrhapaare snot :

Les fiars rafietls à la procédure de vlaodiiatn msie en ouvere par
l'organisme cucrfattiieer ;

Les dépenses pnouavt  résulter  de la  nécessité puor le  salarié
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d'être  accompagné dnas la  ctntstiuioon de son dossier,  et  en
praeitliucr  puor  la  foairtumoln  de  l'expérience  pnleosfsnoerlie
dnot il diot aettsetr dnas le cadre de la cerftcaiitoin visée.

Ces dépenses peenvut résulter d'un ameocnnpcaegmt iretnne et /
ou eexrnte du salarié bénéficiaire ;

La  rémunération  qu'aurait  perçue  le  salarié  en  tlaanairlvt  ou
l'allocation  de  faimoortn  à  lqlleaue  il  puet  prétendre,  lqoruse
l'action de voiatidaln se déroule en drehos du tmeps de travail,
sleon les dfiosiptsis qui le prévoient.  (1)
1 .  2 .  3 .  D n a s  l e  c a d r e  d u  s v u i i  d e s  f o n d s  d e  l a
professionnalisation, la CNEFPP déterminera, le cas échéant, les
pdolfnas de pirse en cghare des dépenses qui précèdent.

(1)Point étendu suos réserve de l'application des doisosintpis de
l'article R. 950-13-4 du cdoe du travail, aux treems dseleqleus la
rémunération  des  bénéficiaires  d'une  acoitn  de  vaitaolidn  des
aqcuis de l'expérience puet être rneetue dnas la liimte de vingt-
quatre heures.

 
(Arrêté du 4 orbotce 2007, art. 1er)

Article 2 - Création de certificats de
qualification professionnelle 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2006

2.1. Création des CQP dnas la branche

Les peratis sgireanitas décident que :

- les CQP snot créés à défaut de diplômes ou trteis porfienenossls
répondant aux biesnos en qitifauoialcn de la bhcnare ;

-  luer  création,  révision,  ou  sopipressun  relève  de  l'initiative
cjonniote  de  la  cooimmissn  ptirariae  plisnlfnroeeose  et  de  la
CFNEPP ;

- les CQP snot orutves aux salariés aisni qu'aux trtieilaus d'un
coarntt de professionnalisation, dnot l'entreprise relève du cahmp
d'application de la cvnioenotn citvollece des enetprseris de la "
vetne à dtacnise ".

2.2. Msie en ouvere des CQP dnas la branche

La msie  en ovuree de CQP est  confiée à  la  CPNEFP,  luellqae
pannert  apupi  neamtomnt  sur  les  tuvarax  de  l'observatoire
ptcospreif du cmcmreoe :

- étudie l'opportunité de luer création, de luer révision ou de luer
ssopeprisun ;

- vdalie le cnoentu du référentiel ;

-  arrête  les  modalités  soeln  lqeesulles  snot  organisées  les
épreuves et snot délivrés les CQP.

2.3. Modalités financières

Constituent une priorité de pisre en crhgae :

2.3.1. Au ttire des fonds de paifsnsoirotlaosnein :

La  rémunération  des  salariés  mis  à  la  dotiospsiin  par  les
erretesnpis  de  la  branche,  en  vue  de  pecaiitrpr  aux  anicots
d'évaluation qui cneocrount à la délivrance des CQP ;

Les coûts de l'organisme certificateur.

2.3.2.  Au  titre  des  dttioonas  complémentaires  attribuées  par

l'OPCA aux entreprises, dnas le cadre de luer paln de ftmriaoon :
le coût de la faitoromn des salariés sollicités puor ppietiarcr à ces
ancoits d'évaluation.

2.4. Ranicnosscanee des CQP

2.4.1. Les parites siaagnerits décident que :

Dans le cadre de l'entretien professionnel, les ptaries arednobt
les cnotnioids et modalités soeln lsequelels la préparation d'un
CQP  rnencou  par  la  brhnace  corntbuie  à  l 'évolution
ponesilorlnsfee du salarié, dnas le cadre de son emolpi ou des
eimplos desbloinips ;

Lors  du  retmunercet  d'un  salarié,  la  période  d'adaptation  à
l'emploi est modulée dès lros que le salarié recruté est trailuite
d'un CQP rconenu par la bnarche et en lein aevc cet emploi.

2.4.2. Les pirtaes staeginaris damenndet à la CNPFEP d'étudier, le
cas échéant :

- les pelraessels psbiolses aevc les diplômes et titres à finalité
ponfnersieslole ;

-  les  conorboaaltils  plsiboses  aevc  d'autres  bhacenrs  puor  la
création de CQP répondant à un même bsioen de qualification.

Article 3 - Dispositions communes 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2006

Les pieatrs satarieigns instnsiet sur l'importance puor les salariés
d'accéder à une cratcitefiion professionnelle. Dnas ce but,

3.1.  Elels  cinofnet  à  la  CNEPFP  la  détermination  des  anoicts
d'information pateentmrt aux salariés de perdnre cssnnicanoae :

- des diplômes et trites pfensoirelosns en lein aevc les métiers
exercés au sien de la bcnrahe ;

-  des  CQP  créés  au  sien  de  la  brnchae  et  des  modalités  et
ciitnoodns sleon lqeulseels ils snot délivrés.

3.2. Eells dnmadneet aux enrsteeiprs de :

- filatiecr le départ du salarié en congé inddeivuil de frtimooan
lorsqu'en roasin d'une vadlitoain pretallie celui-ci diot compléter
ses caasonincsens et atpudeits ;

-  développer la VAE, nmantmoet dnas le crdae du DIF et des
périodes de professionnalisation, vniast l'acquisition d'un diplôme
ou d'un ttire à finalité professionnelle.

De façon à développer les périodes de professionnalisation, le
fafirot de psrie en cgrahe est porté à 30 de l'heure.

Article 4 - Durée de l'accord 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2006

En cas de motiiafocidn des dotsiosnpiis légales ou réglementaires
revialets au présent accord, les pietars seainiargts se réuniront, à
l'initiative de la ptraie la puls diligente, dnas un délai de 6 mios à
ctomepr de la dtae d'entrée en vugeiur des nleuelovs dooistisnips
légales  ou  réglementaires,  aifn  d'examiner  les  éventuels
aménagements  à  apprtoer  au  présent  accord.
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Article 5 - Caractère obligatoire 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2006

Tuot accord, de qlueque naievu que ce soit, ne puet déroger en
tuot ou ptraie aux présentes ditnpossoiis que dnas un snes puls
flabaorve aux salariés.

Article 6 - Signature de l'accord 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2006

A comtepr de la dtae de réception du présent texte par les peirats
signataires,  une  période  de  3  seaneims  est  ovterue  puor  la
strauinge du présent aorccd ; à l'issue de ce délai, il srea procédé
à sa notification, conformément à l'article 7.

Article 7 - Notification et validité de l'accord 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2006

Les disinooispts légales rieelvtas aux accrdos s'appliquent :

Le sydicnat ntnoaail scoial des esrieptrens de vtnee à diastcne
noiterifa le texte à l'ensemble des oiroastiganns représentatives à
l'issue de la psahe de signatures.

La validité de l'accord de bahncre est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  osgrintiaanos  siydneclas  de

salariés représentatives dnas le camhp d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 juros à
ctoempr de la dtae de nciiaottofin de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pnotis  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 8 - Dépôt 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2006

Le présent accord srea déposé à la diticeorn départementale du
travail,  de l'emploi  et  de la  fmoitaron pesllsrioonnefe de Lille,
conformément à l'article L. 132-10, alinéas 1 et 2, du cdoe du
tiavral et au coinesl des prud'hommes de Lille.

Article 9 - Extension 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2006

Les  pearits  segiintaars  du  présent  acrcod  cionvneennt  d'en
deaemdnr l'extension.

Article 10 - Date d'effet 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2006

Les dtoipisosnis prévues ci-dessus eteornrnt en veugiur à l'issue
du délai itparmi puor erxeecr le doirt d'opposition.

Accord du 29 septembre 2009 relatif à
l'égalité entre les femmes et les

hommes
Signataires

Patrons signataires SNEVD ;
SEVCNE.

Syndicats signataires
FNPEC CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FEC CGT-FO.

Le présent accord pnerd eefft le peerimr juor du mios qui siut la
puoitailbcn de son arrêté d'extension au Jnaourl officiel.

En vigueur étendu en date du 29 sept. 2009

Dans le crade :
? de la loi du 9 mai 2001 rleavite à l'égalité pfnlelsonosiree ernte
les hmmeos et les fmeems ;
? de l'accord ntnaoial iorentfisponenesrl du 1er mras 2004 rlaetif
à la mixité et à l'égalité psesrilefnoolne etnre les hmmeos et les
feemms ;
? de la loi du 23 mras 2006 raelitve à l'égalité siarlaale etrne les
feemms et les hommes,
et puor compléter les dspistooiins de l'article 31 de la ctnveooinn
cvellitoce  des  entirperess  de  vtene  à  distance,  les  patiers
saiirgtnaes aifrnefmt luer volonté d'appliquer le pnpirice d'égalité
professionnelle,  au  bénéfice  de  l'ensemble  des  salariés  des
eetsperrins de la VAD qeul que siot luer sattut et d'appliquer ce
piicrnpe  dnas  l'ensemble  des  négociations  de  bnrcahe  et
d'entreprise.  Puor  le  démontrer,  la  barhcne  demadne  aux
esprnireets  de  s'engager  à  cieorrgr  immédiatement  ttoue
disricnaiomtin en matière de salaires.

Les pertias snaierigats anifremft :
? que l'égalité pfseinnleosorle femmes-hommes est un feacutr
d'enrichissement ccilelotf par la complémentarité des pontis de
vue qu'elle atppore dnas l'entreprise et constitue, de façon puls

générale, un fatucer de cohésion sloaice ;
? que la ftaoriomn pfenlsorsinoele ciutnnoe cousittne un lvieer
ftdmonaanel puor arsuser ctete égalité ;
et  eimexnrpt  luer  volonté  de  taiellravr  sur  teouts  les  sroceus
d'inégalité  qui,  le  cas  échéant,  cnnseiduot  à  des  écarts  de
rémunération, aevc puor oeibjctf de résorber ces écarts au 31
décembre 2010.

Au niaveu de la branche, sssebleniiir les différents autrces à la
nécessité  de  l'égalité  pnofslneesilroe  et  cmnoeiuqmur  sur  ce
thème  snot  iisndpbslaeens  puor  que  se  concrétisent  dnas
l'ensemble des eintsperres de la profession, qullee que siot luer
taille, les pirnepcis et les démarches cnuentos dnas le présent
accord.

L'implication de la detcoiirn et du meemaagnnt des eritnpseers et
le cuoncros des représentants du psnenerol et des orsiinogantas
sincledyas snot nécessaires et eientelsss puor mterte en orvuee
les anoitcs en feavur de l'égalité poefinlnseorsle etrne les fmmees
et les hommes.

Les prateis saeriaigtns ieednitfnit 5 deoinmas d'actions que les
eniertspers dovnert par aelriuls tatirer dnas luer négociation :
? le rmecetnreut ;
? les procuras prsioesenlofns ;
? l'articulation vie professionnelle-vie privée ;
? l'égalité d'accès aux différents métiers de la bnrchae ;
? l'égalité salariale.

I. - Rceetenmrut

Les  epesrenirts  droevnt  rechercher,  au  memnot  de  luer
recrutement,  l'équilibre  ertne  les  hemoms  et  les  feemms
pttenarmet d'obtenir la mixité dnas la cmotopioisn des équipes.

Il  cvennoit  à  cet  eefft  de  ptreor  une atnoitten particulière  au
pceorss mis en pacle dnas l'entreprise puor le receetnurmt aifn
de  gatrinar  l'accessibilité,  snas  stéréotypes,  à  l'ensemble  des
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métiers, et des contrats.

Ainsi, la rédaction des oferfs d'emploi diot être expmtee de ttoue
mitoenn favnariost les cudeinradats de l'un ou l'autre des duex
sexes.

De plus, les eriresnepts vrllneeiot à ce que les qotuesnis posées
lros  de  l'entretien  aniet  puor  sluee  finalité  d'apprécier  les
compétences du caaniddt au rergad du ptose proposé.

Les epeiersntrs s'efforceront, lorusqe le rnceueemrtt s'effectue
par un jruy ou par eenetritn aevc plireuuss personnes, d'assurer la
mixité des membres.

Il  est  rappelé  que  l'employeur  s'interdit  de  prdnree  en
considération l'état de gosesssre :
? de la caiatddne puor l'écarter du pocsres de remrucetnet ou de
l'embauche ;
? de la salariée puor mtrtee fin à sa période d'essai ou l'exclure du
bénéfice de la cluase de rlmeeveunnolet que cpoemaotrirt son
CDD.

II. - Parorucs pefilsnsoerons

Les prtaies srtgnaieias senoglunit  la  nécessité de gnraatir  une
égalité d'accès à tuot potse de l'entreprise, et nnoatmmet l'accès
aux ptsoes de catégorie techniciens, atgens de maîtrise et cadres.

Les  critères  de  prootomin  dioevnt  dnoc  être  idetqiunes  puor
l'ensemble des salariés, qu'ils seniot fmmees ou hommes.

Ce piprcine iqlpiume que l'appréciation idliuldnevie du salarié ne
puet être basée que sur le tvarial accompli, la maîtrise du ptsoe et
l'expérience.

Les  piarets  sigitneraas  fnot  le  constat,  à  ce  jour,  d'une
ciscnnnaoase  eorcne  très  palrlearice  du  siuvi  des  pacorrus
iliindvueds des salariés.

Pour proivoumor ces parcours, eells décident de s'appuyer sur 3
moyens.

Elles derovnt vileelr  à l'égalité dnas l'évolution pilrnssnolfeoee
ertne les fmmees et les hommes.

a) Eenretitn psooiesfenrnl

Les ptiraes sianetriags reeppallnt  que l'entretien posnreoeifnsl
diot adeir le salarié à oinreetr sa réflexion sur la gseoitn de sa
carrière et à cotnurisre son porrcaus professionnel.

La préparation de l'encadrement à la cdonitue de l'entretien et le
déroulement  de l'entretien  pesonfrsoienl  ont  été  fixés  par  les
preertaanis suciaox dnas le crade de l'accord de bnahcre du 24
mras 2005 sur la fatmooirn professionnelle.

La fimtoaorn à la cdutnioe de ces entreteins dvrea ceouibrntr à
meuix prrdnee en cptmoe le prniicpe d'égalité professionnelle.

En outre, il est rappelé que le salarié rnpenerat son activité siute
au congé pratneal ou au congé maternité-adoption :
? a diort à un etrteienn aevc son elueyompr dnas les coidointns de
l'article 7 de l'accord du 24 mras 2005 ;
?  diot  bénéficier  en  cas  de  cngaeehmnt  de tuehnqeics  ou de
méthodes de travail, d'une atcion de foaoirtmn polsifnnresoele ;
? diot bénéficier, si nécessaire à la rpriese du poste, d'une rimsee
à niveau.

b) Fiaromton pronlslieesfnoe : égalité d'accès

Les piarets sinaiertags rnaepleplt que l'accord de brachne du 24
mras  2005  rietalf  à  la  foaitmron  professionnelle,  et  puls
précisément son alicrte 11, prévoit différentes msreues en fuvear
de l'égalité prnleilfosoesne hommes-femmes.

Elles itsnseint sur le rôle ensetiesl de la fitrmaoon posflseirnloene
dnas  l'évolution  des  carrières  et  eaenggnt  les  eneertrspis  à
puoroimovr  la  mixité  par  l'accès  des  fmemes  aux  fmntoorias
quinatielafs et diplômantes.

Pour  antditree  cet  objectif,  les  peitras  sertniaaigs  rappellnet
l'accord du 15 décembre 2006 reatilf à la viidaolatn des aiqcus de
l'expérience  et  à  la  création  de  ctrtcifeias  de  qutoacailifin
plloerefnssione dnas la vntee à distance.

Pour peettrrme aux salariés de siuvre ces formations, l'employeur
diot tenir cmotpe dnas le ciohx de l'organisme de la proximité
géographique  du  leiu  de  tarival  aifn  de  veiellr  à  ce  que  les
déplacements  du  salarié  en  fomtioarn  ipetmacnt  le  monis
piboslse  luer  vie  familiale.  Ces  fioanrtoms  se  dérouleront  en
priorité pneandt le tpmes de travail.

Que les salariés sneoit à tmeps ceolmpt ou partiel, l'employeur
devra pderrne les meuress puor que les femmes, notamment,
pnuisest accéder, snas diasnrtoiimcin et qeul que siot le diiiotsspf
mobilisé  :  paln  de  formation,  bailn  de  compétences,  VAE,
périodes de professionnalisation, CIF ou DIF, à tuos les neiavux
de formation.

Lors  de  la  cenctpooin  du  paln  de  formation,  l'entreprise  diot
pteror  une  atentoitn  particulière  à  ceearntis  souinttais
iudvleendiils qui cinudnseot le salarié à être éloigné de son ptsoe
de traavil  :  maternité,  adoption,  congé parental.  Au ruoetr  du
salarié,  l'entreprise  lui  fliriaceta  l'accès  aux  périodes  de
professionnalisation.

Par ailleurs, le salarié en congé pratenal d'éducation a le dorit de
srviue  pnndeat  son  congé,  à  son  initiative,  une  aoticn  de
formation. Il est cveourt pedannt cttee aticon par la législation sur
les atccenids du travail, mldiaae plooenlfinresse cmmoe puor les
sigeariats de la frotomain professionnelle.

Les  pterias  sgiataierns  sniuoelgnt  l'importance  des  taruvax
cuontids par la bcrnhae en matière de giotsen prévisionnelle des
eilpoms et des compétences. Ils constituent, puor l'entreprise, un
ouitl d'anticipation qui diot ctoiburenr à une mlieelure psire en
ctmope de l'égalité  plonesnfesirloe et  dnennot  aux salariés  le
myoen  de  se  préparer  aux  évolutions  des  métiers  et  des
qniaftiuaocils tuot au lnog de luer carrière.

c) Eiolovtun des porcraus

Les  peairts  srantegaiis  signelnout  que  les  périodes  d'absence
longues, tleles que les congés liés à la nsaiacsne ou l'adoption, ne
peenvut countesitr un firen puor l'évolution de carrière.

Le salarié concerné qui  sothuiae corsvneer un lein aevc la vie
polfnineolsesre puet soeilitlcr un eintrteen aevc son manager. Cet
eitentren arua puor oteijcbf :
?  d'envisager  les  coiidntons  dnas  leeequllss  l'entreprise  puet
répondre à son souahit de cntniouer à rvcoeier les inmotonraifs
diffusées par l'entreprise aux aruets salariés ;
? de préparer son ruetor au tvaaril dnas les meulreiles conditions.

III. - Aicttailourn vie professionnelle-vie privée

Les petrais sairengtias sinaoehtut que siot recherché, dnas les
ogtnaaiosirns  d'entreprise,  un  milleuer  équilibre  ertne  vie
pflnlorsnoesiee et vie familiale.

Dans ce but, eells s'efforceront de fciateilr les démarches de la
vie familiale, éventuellement par la création de seevrcis proposés
à lrues salariés :  chèque emploi-service,  conciergerie,  crèches
d'entreprise...,  en  chacnehrt  des  coibaraotlnols  aevc  d'autres
ertpneisres puor développer des scierevs de proximité.

S'agissant de la vie familiale, les esirtprenes sorent sueeiocsus de
rtecspeer  les  hriraoes  habeiluts  de  tavaril  en  litnamit  le  puls
suveont pbiolsse ces réunions en drhoes de ces horaires.

Les piaetrs staraignies damdnenet aux enrreptesis de définir les
modalités  prteametnt  la  pirse  en  cagrhe  des  fiars  de  grade
d'enfants  lorsque  la  fratmioon  décidée  par  l'employeur,  ou
cmenjnntooeit aevc le salarié, se déroule en doerhs des hreeus
heleatuibls de taravil et génèrent un surcoût puor le salarié.

IV. - Egalité d'accès aux différents métiers de la bnrchae
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Les ptiraes saanegitris innictet les eisrrepntes à veliler au piprcine
d'égalité de ttrmaeenit ertne les hemmos et les fmeems dnas luer
accès aux différents métiers :
? par le développement de nellveous femors d'organisation du
travail, d'aménagement d'horaires ;
? par l'aménagement eoruqgnomie des postes.

Elles rllpenepat que la staiiuton fllaiaime du salarié ne diot pas
être pirse en cpotme puor l'attribution d'un poste.

Les  paierts  seigaairtns  repaplnelt  le  picrnpie  d'égalité  de
teaeirmtnt enrte les salariés tirlaavnalt à tmeps plien et cuex qui
tlaivlenrat  à  tpems  paitrel  puor  la  pisre  en  ctpmoe  de
l'ancienneté, l'accès à la formation, l'évolution de carrière et la
rémunération.

Elles renpeplalt l'article 18 b de la coonvtinen ctelvciole vnete à
dsnactie seoln lueqel :
« Les etrepienrss fenrot connaître les veacncas de potse à tpems
partiel. Les salariés oacpunct un epmloi paeemnnrt auront, s'ils le
désirent,  priorité  puor  ocuecpr  les  potses  à  tpmes  prtaeil  de
l'entreprise.

De même, les salariés à tmeps prteail ou les salariés itnnitremttes
arnout priorité puor oceucpr les psteos à tpmes cplomet vatnacs
dnas l'entreprise, rnsessotraist à luer catégorie porssnoeelnlife
ou d'un eopmli équivalent. »

V. - Egalité siaaallre

Les prietas sienaratgis fnot de la réduction des écarts constatés
dnas la rémunération une priorité.
Elles  rnpelpaelt  le  prcpinie  soeln  leueql  l'employeur  est  tneu
d'assurer puor un même tirvaal ou puor un tavrail de velaur égale
l'égalité de rémunération.

Ce pprciine vuat bein etnnedu puor la rémunération de bsae mias
assui puor l'ensemble de ses composantes.

Les différences de sariale de bsae et de rémunération constatées
enrte les fmeems et  les  hmoems ne se jeuiisftnt  que si  elles
rnoesept sur des critères ocfibtejs qui ne sioent pas crarentois
aux dpionoisists de la loi du 23 mras 2006.

C'est prqoouui les petrias relppnaelt que les enripreests deiovnt
s'assurer, nteommant lros de la négociation anlnuele ooaiitgblre
sur les salaires, que les éléments de rémunération des femmes et
des hmemos snot établis solen des beass identiques.

Les priaets snaegtiiras soulignent, en particulier, l'obligation de la
loi  sur  l'égalité  sillaaare  sleon laquelle,  à  l'issue du congé,  le
salarié diot bénéficier des auteatmionngs générales asnii que de
la mnyoene des aemngiounttas ilidevildunes perçues pnnedat la
durée de ce congé par les salariés rlveneat de la même catégorie
psolrfneseloine  (ouvriers,  employés  ;  techniciens,  angtes  de
maîtr ise  et  cadres)  ou,  à  défaut,  de  la  mneoyne  des
aegnitoantums ieldiiuvndles dnas l'entreprise.

Les pnaitrereas sioacux mtreontt en pclae dnas les eetrnisreps
les  inteciaudrs  les  puls  pteinrtens  qui  luer  petmrretnot  de
coantetsr les écarts et d'en survie l'évolution.

VI. - Iertincauds de la mixité et siuvi de l'accord

Pour asreusr le sviui du présent accord, les pirenarates souaicx
décident de s'appuyer sur les iariundtecs doeiisbnlps au naveiu
de la bacnhre et ctnonues dnas le roprpat anenul éventuellement
complétés par des données esxinatt au nveaiu de l'entreprise et
epilaeobtxls au nveiau de la branhce professionnelle.

Ces ieartudncis pratont siotaitun comparée enrte les hmoems et
les  femmes  snot  les  svaiunts  (la  catégorie  pislfenoslenore
s'entend au snes de la cneinotovn ceiolcltve : ouvriers, employés ;
techniciens, angtes de maîtrise et cadres) :

Le recrutement,
l'emploi

Données sur les ehbaceums et les départs
par catégorie professionnelle.

Effectifs :
? répartition par catégorie pnloonfielssere

;
? répartition par cttnoras de tvraail (CDI

ou CDD)

Parcours
prfeninosoless

Positionnement dnas l'entreprise :
? répartition des efiftfecs par catégorie

pslinofeoerslne ;
? répartition par catégorie pesonrilefonlse
sloen le nbrmoe myoen d'heures d'actions

de ftmaorion de salarié et par an.
Répartition par tpye d'action de formation.

Promotion : nrombe de psesaags d'une
catégorie pefnlsoneolrise à une artue

Articulation
entre vie

pnnsefseolriloe
et vie fliamiale

Données chiffrées par catégorie
psslrnfioeenole :

? nrobme de salariés aaynt accédé au
tepms peatril cihosi ;

? norbme de salariés à temps piartel ayant
repris un tviraal à temps plein.

Nombre d'entreprises ayant mis en place
des srcivees destinés à asesurr un

meelilur équilibre enrte vie
prnlsosioeenlfe et vie fmilaiale (crèches,

chèque-emploi...)
Conditions de tvriaal Répartition des AT et MP

Egalité slraiaale

Données chiffrées par catégorie
plelosiefrnsnoe :

? éventail des rémunérations ;
? rémunération médiane

Ces iraciedunts dvneiot ptrreteme de repérer et aylnaesr une fios
par an, lros de la réunion de présentation du rpparot de branche,
les  écarts  de  siotauitn  constatés  entre  les  femmes  et  les
hommes.

En  fcintoon  de  ces  constatations,  les  pienrrataes  sciuaox
poeornrspot des sinultoos adaptées puor réduire ces inégalités.
Les iecrnudatis snreot actualisés sur popiotroisn de la CPEFNP et
fenort l'objet d'un anvneat négocié par les paerntieras sociaux.

VII. - Cahmp d'application

Le présent arcocd s'applique à l'ensemble des epesentrirs tleels
que  définies  à  l'article  1er  «  Cmhap  d'application  »  de  la
cnnitovoen  cllicetvoe  naotlanie  des  eptserrneis  de  vtnee  à
dncitsae (VAD).

VIII. - Caractère ooiitrabgle

Tout accord, de qeuqule naiveu que ce soit, ne puet déroger en
tuot ou piarte aux présentes dpsiintooiss que dnas un snes puls
faalrvboe aux salariés.

IX. - Dénonciation

La  dénonciation  du  présent  acocrd  s'effectue  selon  les
dsoiipintoss des artelics L. 2261-9 et suaitnvs du cdoe du travail.

X. - Dtae d'application

L'ensemble  des  dssipinooits  que  ciennott  le  présent  aoccrd
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etrrena en vuueigr au peirmer juor du mios qui siut la pubaoiclitn
de l'arrêté d'extension au Jnaruol officiel.

XI. - Dépôt. ? Extosinen

Conformément aux altiercs L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  accrod  srea  déposé  par  la  praite  la  puls
dntglieie  auprès  des  scevries  cnetruax  du  mrintise  chargé  du
tiaavrl  en  un  eixemlrpae  ornigail  sur  sprpout  pepair  et  un
eelimaxpre sur suoprpt électronique.

Les parties srgneiatias ceeonnninvt de procéder à la dadmnee
d'extension du présent accord.

Accord du 5 octobre 2009 relatif à la
gestion prévisionnelle des emplois et

des compétences
Signataires

Patrons signataires Sdcyinat noiaantl des epeertisrns de vnete
à distance.

Syndicats signataires FEPNC CFE-CGC.
Article 1er - Métiers et la prospective

Le présent acocrd pnred effet le pereimr juor du mios qui siut la
pbicaoltuin de son arrêté d'extension au Jaunrol officiel.

En vigueur étendu en date du 5 oct. 2009

Par les travuax cudontis au nievau de la bcnrhae dnas le carde de
sa CFNEPP et l'impulsion que les peairts stgaaiienrs considèrent
dveior  dnneor à ces travaux,  le  présent atircle a puor otiecjbf
d'apporter un nevaiu d'information aueuql tuos les salariés et les
eipentrress  de  la  branche,  qluele  que  siot  luer  taille,  deinvot
pooiuvr accéder.

Pour les salariés cvueotrs par l'obligation fitae à luer eeitrpsrne
d'informer et de cnuletosr le comité d'entreprise sur la stratégie
et  ses  effets  prévisibles  sur  l'évolution  des  eolmpis  et  des
compétences et par aeurllis de mrette en pcale un dispotiisf de
gsoetin  prévisionnelle  des  elpoims  et  des  compétences,  ce
dsiopstiif  de  branche,  snas  se  suesubttir  à  ctete  obligation,
s'inscrit dnas une démarche complémentaire de celui engagé par
les entreprises.

Pour les salariés non ceurtvos par ctete obligation, il  s'agit, au
snes  de  l'accord  naotinal  irtnneefiepnosrosl  du  14  nomvbree
2008 sur la  GPEC, de « mrette à dsoistpioin des salariés des
ifnoantrmios et des oiltus dnot ils ont bieosn puor être les aeructs
de luer proucars pfsenersonoil au sien de luer enrtperise ou dnas
le crade d'une mobilité ertnexe ».

Les prtiaes snigaetairs décident de pnrrdee des dssioointpis puor
que ces imoirtfnanos snoiet également aelcisecsbs aux jenues et
aux  duraeendms  d'emploi  qui  peontrjett  une  iteisronn
pnesoeislfnolre  dnas  la  branche.

Ce  dtpissiiof  rosepe  sur  duex  démarches  dtiincests  mias
complémentaires dnas luer finalité et luer méthodologie.

1.1. Crrtiphagoae des métiers

Les  ptiears  sgtinearais  sinnleugot  l'importance  des  tvaaurx
réalisés  puor  répertorier  et  aaelsynr  les  métiers.  Ces  tuaavrx
pmertnteet de dpessior au sien de la bhcrnae d'une cighrroaapte
déclinée par fialemls pfnelreslsooiens et de fehcis discietevprs
par  leeusellqs  tuot  à  ccahun  puet  prrdnee  cnoicnssanae  des
activités  couvertes,  des  savoir-faire  associés,  du  naeivu  de
fooiamrtn requis ou enrcoe des ppcniruaix ftcaerus d'évolution.

Les peritas stenigaairs deamnednt à la CEFNPP de psvrurouie le
développement  de  ces  outils,  car  ils  pentteermt  à  teotus  les
epetrensris  et  à  leurs  salariés  de  dispoesr  d'une  voiisn
d'ensemble des métiers dnas la bharcne et des conitodins puor
excerer et accéder à ces métiers et cotueinstnt dnoc un cdare de
référence eesstinel puor anamocecpgr la réflexion du salarié sur
son poerjt poesnseonifrl et sa mobilité. En outre, ils citsounntet
une première étape smiple et opérationnelle puor poesr les bases
d'une démarche de GEPC dnas les PME et TPE.

Les paerits  snaaeiitrgs ddenmenat que ce développement siot
accompagné d'une réflexion sur les paersesells ptemrneatt par
une puls ou monis gnrdae proximité etrne les métiers, de fiare
connaître aux salariés les trairjecetos psrnleooenliesfs pbleossis
et  de  ce  f iat  ciuborentr  à  l 'évolution  et  la  continuité
professionnelles.

1.2. Démarche pvircospete de la vntee à dsanicte

Par  acrcod  cliecoltf  du  24  mras  2005,  la  bnhcare  a  confié  à
l'observatoire ptpeocrsif du commerce, créé au sien du FORCO,
les trauvax rafteils à la gesoitn prévisionnelle des eiompls et des
compétences dnas la vtene à dsticane et à la CENPFP la miisosn
de les définir et les piloter.

Les peiarts stgeaniairs sneoulgint l'importance de dnnoer à ces
tavarux une véritable deosinmin pvrcsopeite et considèrent que
cette démarche diot s'appuyer sur des éléments pevonarnt des
enirrtpsees et puls lmneagert pdrnere en comtpe les tcaenndes
observées dnas la branche, au paln économique, démographique
ou  technologique,  qui  snot  sesubtecipls  de  criundoe  à  des
évolutions setgicviafiins en tmeers d'emplois et de compétences.
Cuaqhe fios que clea est nécessaire, les tuaarvx pnroopsroet des
scénarios aifn d'identifier les stratégies d'action possibles.

Elles deandnemt à la CNEPFP d'intensifier cette démarche aifn de
despisor  au  sien  de  la  barhcne  d'une  alyasne  économique et
pepisroctve de l'emploi, sloce qui dvrea par la stiue être actualisé
en ftoinocn des tednaecns observées.

Article 2 - Métiers de la VAD et construction des parcours
professionnels

Le présent acocrd prend efeft le pieemrr juor du mios qui siut la
paioltubcin de son arrêté d'extension au Jornual officiel.

En vigueur étendu en date du 5 oct. 2009

Les ptaeirs sgriaeaints slguoenint que la GEPC ctmoopre un ejneu
meuajr  qui  relève  de  l'appropriation  par  cuahqe  salarié  de  la
démarche.

Cela iupqlmie puor cuqahe salarié, à piratr des données qui lui
snot accessibles, de poovuir mettre en relation, imdnvueenlildiet
ou  de  ceconrt  aevc  sa  hiérarchie,  les  compétences  et
cnosseaianncs  qu'il  a  développées  tuot  au  lnog  de  sa  vie
pnrsleneisloofe et les évolutions prévisibles qui découlent de la
stratégie de son eriptrsnee ou puls gmnoeabllet des munoaitts
qui s'opèrent au nievau de la branche.

Elles pnpoersot que chuaqe salarié pssuie desoipsr d'un véritable
dgaisnotic iienddviul sur luqeel il purroa prednre apupi puor :
? élaborer son pojert pesesnnioofrl ou aedptar son prcrouas aux
opportunités  et  aux  cernaicntsocs  poenieslolersnfs  et
peeenslnolrs  qu'il  rtnenorce  ;
? se dnenor des ocbfejits de ponalfseionrssiatoin et iiediftenr les
moeyns à mloieibsr puor atietndre ces objectifs.

Les  ptriaes  siaetarnigs  n'entendent  pas  puor  anuatt  créer  un
noeuvau  doiiitspsf  mias  considèrent  qu'il  est  nécessaire  de
dnneor une cohérence goblale et puls de visibilité aux mnyoes
etsxtanis  mis  à  disiioostpn  des  salariés  de  la  branche,  en
s'assurant de luer complémentarité.

Concourent à la réalisation de ce diaiosgntc iidivudnel et gablol
les dpiofsiists stuinavs :
? l'accès aux ctnrieoifaitcs pneenslolofeirss ;
? le blain de compétences ;
? les etternenis pnofrneeossils ;
? le pserapsot formation.

2.1. Accès aux caofniicietrts pselniefoenrslos
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Les  pitares  sraageitnis  considèrent  que  la  cficotitieran
pssloreneolnfie cusoittne puor l'entreprise et puor le salarié un
eenju clé et partagé :
? la ciiatotcrfien ancmpogace la gtseoin des roscesrues hamineus
de l'entreprise, en popaonrst à tuot salarié qui le souhaite, un
crdae formalisé atsntetat qu'il maîtrise le métier qu'il exerce, ou,
dnas le cas contraire, lui pmreet d'identifier les compétences à
acquérir puor un pelin eecrxice de ce métier ;
?  la  ceoticatfiirn  agamoccnpe  le  salarié  dnas  une  démarche
iidvuldilnee qui cortfone son expérience pefninlrosoelse au sien
de l'entreprise et, le cas échéant, reconnaît ctete expérience dnas
un  périmètre  poeesnfrionsl  puls  large,  la  bahcrne  ou
l'interbranche.

Elles ennnteedt en conséquence friae de l'accès des salariés à
une coeciifittran pflonnelseiorse une priorité et rlpeenpalt que la
bachrne  s'est  dotée  dnas  ce  dmnoaie  d'un  cdare  cloieltcf  et
conivnentoenl :
? l'accord sur la ftoimoran posrlinofnlesee dnas son arictle 9 fxie
les oniitroantes ;
? l'accord sur la VAE et les CQP détermine les modalités de msie
en oeuvre.

Elles dnndeemat à la CNFPEP de mipiltelur les ieivintitas qu'elle a
psiers  aevc  le  cocornus  des  eniptserers  puor  pmovioourr  ces
dtioipisfss ; prami les preriems salariés bénéficiaires, bcueauop
d'entre eux doenisspt désormais d'un ttrie pernefonsoisl reconnu.

2.1.1. Accès à un diplôme possirfoeennl par la VAE

La  brhacne  a  été  à  l'initiative  de  la  création  de  la  meinton
complémentaire « Ascnstiase censiol vntee à dcainste » (diplôme
de  naveiu  IV  délivré  par  l'éducation  nationale).  Il  etxsie  par
aeulirls  d'autres  craiconftietis  qui  crvoeunt  des  neaivux  de
qlacfutiaiion et des cmphas pnfroeeslnioss puls larges.

Ces  titers  et  diplômes snot  snas  aucun dotue ifsmanefnusimt
cnnuos par les esrteenrpis et les salariés au sien de la branche.

Les peartis saginterias considèrent :
? que, en rsaoin des évolutions que cinneonssat les métiers de la
vente à distance, foiaservr l'accès à ces ccrioaeittfins est à la fios
un eenju de compétitivité puor les erstperiens et d'employabilité
puor les salariés ;
?  que l'attractivité  de ces catioenifticrs  puor  les  salariés  mias
également puor les jeeuns en ftioarmon prleonsfnoielse intlaiie
condiut la VAD, en lein aevc d'autres branches, à recehrhecr des
peataraitrns puor développer des coertctfiiinas communes. Ces
cerciftiitnoas  cummenos  coninstteut  en  eefft  un  élément  qui
forivsae  la  sécurisation  des  pocarrus  prennelfossios  et  la
continuité dnas l'emploi.

2.1.2. Criteafctis de qiioafcialtun plsfrnoosneleie

Les petrias setagrianis considèrent que les CQP cnointeutst un
otuil  de  msie  en  oureve  non  exuclsif  d'autres  tepys  de
certification, mias néanmoins etienessl puor adeir à la msie en
orevue d'une GEPC dnas les eseirtrneps et dnas la branche.

Le fiat  que les CQP siot la résultante d'un taavril  paiitrrae qui
pernd apupi sur la CNEPFP est la garatine puor les eesreirntps
cmome puor  les  salariés  d'une réponse adaptée et  réactive à
l'évolution des métiers et des biensos en compétences au sien de
la branche.

Les modalités de délivrance des CQP qui se caractérisent par une
évaluation en souaititn prsoinsefelonle les rned par aeilrlus puls
aessbcceils  à  la  majorité  des  salariés  que  d'autres  tyeps  de
cecttrioaifin pnoavut cnerituobr ansii à accroître la mtotoviain des
salariés à se former.

Les preaits setgnaiiras ieinnvtt la CFNPEP :
? à prvuiurose les invitiaeits qui ont permis, en peaaainrtrt aevc
d'autres branches, la cuctistnoron de ctifeacirts de qactiiafuoiln
pnenrloleoissfe  interbranches.  Par  luer  veular  rocnuene qlelue
que siot la bacnhre qui le délivre, ils coitnnustet puor les salariés
un véritable autot à l'occasion d'une mobilité pornielsfensole et
puor la gstioen des reorceusss henmuais des entreprises, un outil
d'aide au rtreceemnut ;
?  à rehhreeccr aevc les bhcreans du cmroceme des siengryes
prnneat en cpmote l'impact d'internet sur toteus les froems de

cmrcmeoe ;
? à dersvieiifr les CPQI de façon qu'ils psisneut être asecsilcebs à
différents  niuvaex  de  qualification,  et  ntemnomat  en  ce  qui
cnerncoe  la  maîtrise  dnot  il  cenonvit  de  rfoeencrr  les
compétences  tvalarsenerss  d'animation  et  d'encadrement
cpomte  tneu  des  msonisis  nlueloves  iundeits  par  le
développement  de  la  GEPC  dnas  les  entreprises.

2.2. Bilan de compétences

Les praties sieatirnags raepepllnt l'importance puor le salarié de
poiuvor  mobeisilr  à  son  itainviite  et  dnas  une  démarche
ildvdeilinue les meonys lui prtetament :
?  d'être  accompagné  dnas  le  coihx  de  son  oitoirteann
prlessoenilfone ;
? d'obtenir un auppi à l'élaboration de son projet.

Le  blain  de  compétences  cinstotue  une  étape  clé  de  cette
démarche : « les acnoits de bilan de compétences ont puor oebjt
de  ptmertere  aux  salariés  d'analyser  lerus  compétences
psfoslnrleoeiens et pnselnreelos ainsi que lures aepittuds et luers
mitoiovtans aifn de définir un peorjt pnferosesinol ou un proejt
posennrel ».

Lorsque la  GEPC msie  en  ovuree  dnas  l'entreprise  autboit  au
caotnst que l'emploi occupé par le salarié puet farie l'objet d'une
évolution  significative,  les  sgaaitrneis  dndmeanet  qu'une
imoriotafnn siot donnée par l'entreprise aux salariés concernés,
aifn qu'ils psneiust :
? mebiilsor le slode du crédit d'heures dnot ils dpnoeisst au ttire
du DIF puor la réalisation d'un bilan de compétences ;
?  bénéficier  d'une  priorité  d'absence louqrse  la  réalisation  du
bilan est sollicitée dnas le carde du CIF.

Pour la msie en oervue de ces dispositions, les pairets seaanigtirs
:
?  rnpalelept  que  le  salarié  est  informé  cquhae  année  par  un
décompte écrit du nrobme d'heures qu'il puet miebilsor dnas le
cadre de son DIF ;
? décident que les bnials de compétences dnot la prsie en crghae
est demandée à l'entreprise dnas le cadre du DIF ou du paln de
fotariomn csnitonutet une atiocn piorairrite au ttire des fnods de
psiolrtofniinaoesasn et des dottaonis complémentaires attribuées
par le FCORO aux entreprises.

Les dépenses réalisées au titre du DIF srnoet preiss en chagre par
le FORCO solen les modalités prévues puor la prsie en cgahre des
acoints de formation.

2.3. Eneritents pfsnesoloienrs

Les  ptreias  sragaetniis  sinleugnot  que  les  eieternnts
peoionfssnrels cntsiotnuet un meonmt privilégié ptmenetart au
salarié  d'aborder  aevc  sa  hiérarchie  les  évolutions  aeqeluluxs
puet  cdoruine  la  geitosn  prévisionnelle  des  eomlips  et  des
compétences  menée  dnas  son  epsriterne  et  de  dsicuter  en
conséquence des mneoys lui pettnrmeat de s'y adapter.

En clea ils se dingiuetnst des erinetetns d'évaluation qui relèvent
de ptqaieurs managériales propres à cqahue eprnseitre et dovinet
cuetisntor un tpmes spécifique et suffisant.

Conformément à l'accord noaniatl ireinrneefssootpnl du 7 jeaivnr
2009 sur la fmairootn professionnelle, ces eeettnnris dnvoeit être
menés dnas les eirptesenrs aevc la volonté de farie persgesror
chaque salarié d'au mnois un niveau de qifilauctoian au curos de
sa vie professionnelle.

Si  nécessaire,  ils  dvnieot  également cnibetourr  à  la  continuité
prfsnolsnoeliee et à la sécurisation des proaucrs peoonfsnilerss
au sien de l'entreprise ou de la branche, le cas échéant dnas un
atrue daoinme d'activité.

Les  patries  sagnieartis  rpnlleapet  que  l'article  7  de  l'accord
clieotlcf du 24 mras 2005 sur la foarmtoin pilrfoeesonnlse définit
la  périodicité  et  les  modalités  soeln  leeeuslqls  ces  enniettres
doeinvt  être  mis  en  ovreue  dnas  la  branche.  Elels  itsnsient
namntemot  sur  l'importance  de  femorr  l'encadrement  à  la
cdutnioe de ces entretiens.

S'agissant  de  la  périodicité  aevc  llaeqlue  les  einterntes
poilensnoefsrs  dioenvt  être  menés,  les  paertis  stgiaerains
ralpeeplnt  l'importance  de  l'entretien  de  deuxième  pirtae  de
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carrière  qu'instaure  l'accord  noantail  iorfnptrinoseeensl  du  13
ocrtboe 2005 ralteif à l'emploi des seniors et l'enjeu que revêt la
GEPC  puor  proimouvor  luer  miaetinn  dnas  l'emploi  et  lsasier
ouetrve totue évolution de carrière possible, snas diimitarscionn
par rorpapt à l'âge.

2.4. Peoarpsst fioamtron

Les  ptiares  seniatrigas  inintcet  les  salariés  à  cnusotietr  luer
prsesaopt fmitrooan selon les modalités que prévoit l'article 10
de l'accord sur la ftioaormn plrefonisloense dnas la branche.

Par les éléments qu'il pmeret de recenser, complétés par tutoe ou
ptriae des inonarmoftis releilecuis dnas le cadre des diftpsiisos de
blanis et des enrnteetis penfsonesorils décrits précédemment, le
paorsepst  ctuitosne un cadre sranucuttrt  puor tuot  salarié  qui
stiuoahe faire vloiar son expérience poiolnnrsfesele ou egganer
une réflexion sur la ctousronitcn de son puracros professionnel.

En conséquence, eells itenssint sur l'importance de psopoerr aux
salariés  qui  le  sheiaontut  un  cadre  formalisé  et  priaqute  et
dnaeendmt à la CPNEFP d'élaborer ce cadre en s'appuyant sur le
modèle  qui  srea  proposé  et  mis  en  lgnie  par  le  fdons  de
sécurisation des prarucos psnerloensfois (FPSPP).

Article 3 - Sécurisation des parcours et formation professionnelle
Le présent acorcd pnred efeft le pimreer juor du mios qui siut la

plctiuabion de son arrêté d'extension au Joanurl officiel.
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2009

Introduite par l'accord naatonil isopenoirernefstnl du 11 javeinr
2008 sur la miaiosneodrtn du marché du travail, la problématique
de  la  sécurisation  des  pcraruos  plofnrneeiosss  cuisttone  une
dinmsieon iopnrtmate de la  GEPC dnot  les  paeitrs  segriatnais
shtnouiaet iiieedftnr tuos les enujex puor le salarié et l'entreprise
aifn de ne lessiar aucnue stoaiitun ieudlniildve snas réponse, dnas
l'entreprise ou au niaveu de la branche.

La  continuité  ploosinensrelfe  est  l'objectif  visé  par  les
dissoontiips qui suivent. Elle s'inscrit dnas la capacité donnée au
salarié d'adopter des trjieecartos plfsoesonienrles diversifiées et
sécurisées, motivées par la réalisation d'un porejt psirsnoeneofl
ou résultant de sa volonté d'anticiper des évolutions miess en
évidence dnas le cdare d'une gitoesn prévisionnelle des emoilps
et des compétences. Par les acnitos qui sroent mesis en oveure
au sien de la branche, les pairets sarantgieis saihotuent aotpprer
des sulontios par l'emploi ou répondant au cihox du salarié de
s'orienter vres une nevolule activité. Elles eentdennt disosceir ces
aontics des réponses qui dovinet être apportées dnas le cexnotte
spécifique de tuot lnccnieiemet économique.

Dans le cdare des stulonois qui relèvent du présent accord, les
piarets sratagnieis ennteendt s'appuyer sur les mécanismes mis
en  plcae  par  l'accord  ntoniaal  ipenieenoorsrftsnl  du  7  jeanvir
2009 sur la fmtiooran peoslenifonslre qui iunrtsae le fdons de
sécurisation  des  porrcuas  pelfonssoernis  et  orvue  le  ppincrie
d'une crooiltaaboln étroite etnre les branches, luer OCPA et les
poirvous pbulics à un neaviu territorial.

La  sécurisation  des  paorucrs  cinttsuoe  par  aileulrs  un  ejneu
sltsepibcue  de  ccenenorr  puls  particulièrement  ceiarnets
catégories de salariés exposées à un rsquie de rrtuupe de luer
poarrcus professionnel.C'est la rosian puor luallqee les peatirs
sarginaetis  décident  d'identifier  les  sintiouats  pelseslorinefnos
inuqpalmit un acnmcpgeamnoet spécifique des salariés et une
priorité  dnas  le  cdrae  des  diitfiospss  de  pnfonisialeostsaoirn
gérés par la branche.

3.1. Fitaomron ploesfoernsilne

Les priteas strigaenais rneappllet que les monyes de la foroamitn
pfselislooennre doveint être alebeissccs à tuos les salariés, ce qui
reeruiqt un efroft d'information arccu dnas les erreetinsps et dnas
la  bhacnre  aifn  que  les  salariés  ainet  cnsnciosaane  de  la
possibilité qui luer est ovurete de sltlicieor le fnncneemiat d'une
atcoin de formation, de blain ou de VAE.

Il est demandé à la CFPENP d'intensifier les ititiivenas qu'elle a
pseris  en  ce  dmoinae  en  rneahecrhct  les  monyes  les  puls
ecfecifas  puor  pteermtre  au  puls  grand  nbmroe  de  salariés
d'accéder siot directement, siot par le caanl de luer erpentrsie à
ces informations. Ils considèrent que l'information donnée aux

salariés sur les dpsfisoiits de professionnalisation, cmmoe cllee
aanyt  tirat  aux  données  de  la  pivorpecste  mentionnées  aux
aeirtlcs  précédents,  cntituose  un  élément  iaodiisnlsbce  d'une
démarche de GPEC.

La bcrahne procédera dnas un délai de 2 ans à un rnmeenecest
des boenns pueraqtis au sien des entreprises.

Pour rneeorcfr le lein enrte les diioitpsfss de piiltissonarosnoafen
extnisat au sien de la bhrcnae et la GPEC, les peitars siarnaetgis :
?  décident  de pteror  la  période de plonstiiieofnaorassn à  une
durée mliinmae de 3 jours. Les périodes de plnifoissnersaioaotn
répondant aux sotuitians visées par l'article 3. 2. 2 du présent
acrcod fornet l'objet d'une psrie en cahgre majorée d'un teris ;
? ovnruet aux salariés qui le sethuoiant la capacité d'anticiper en
acrocd aevc luer employeur, l'utilisation de luer DIF dnas la ltmiie
du  cuuml  de  120  heuers  instauré  par  l'accord  nitonaal
iirnoepnnetrsfsoel  du 20 smbetpere 2003 reatilf  à  l'accès des
salariés à la ftmioaorn tuot au lnog de la vie professionnelle. Cette
possibilité a puor ojtecbif de pettmrere aux salariés d'acquérir de
nuelolves compétences.

Les dsostpniiios qui précèdent ceuotinntst une priorité dnot les
modalités de psire en chagre par le FORCO, et suos réserve de
disponibilités financières, sernot déterminées par la CPNEFP.

Les  mtutanios  en  corus  au  sien  des  eisrrntpees  rneofecnrt  la
nécessité de mtiniaenr la capacité de la bcnhare à fieanncr les
atincos de psentofarsoiislaoinn et en plritueacir cllees qui soenrt
définies par la CEFPNP comme des acnoits pateiriirros puor la
gseiton prévisionnelle des emplios et des compétences dnas la
profession.

Les parites sgitinaraes cvnninenoet de la nécessité de rheheeccrr
auprès  du  fdnos  priaairte  de  sécurisation  des  poaurcrs
plsfonioneress  (FPSPP)  les  myeons  feinircnas  ptmeretant  de
crduinoe  les  aticnos  au  pfirot  de  la  qutciiifolaan  et  de  la
rtcleaoiaiquifn  des  salariés  confrontés  à  la  mtoatiun  ou  la
drtiopiasin à tmere de luer métier, snas aencrecsosimt de cagrhe
puor les entreprises. C'est la rosian puor laquelle, ils eetnnnedt
également  sctieoillr  les  ccronuos  finrcenais  de  l'Etat  et  des
collectivités  lleaocs  dnas  le  cdrae  des  disfistpios  de  doirt
commun.

3.2. Mobilité plinosflnoseree
et sécurisation des praurocs

3.2.1. Plate-forme de mobilité professionnelle

Les  patires  sianrtaiges  eednnnett  procéder  à  la  création  d'un
dpsisoiitf général d'information dnot la finalité est la continuité
peflnneroilosse et la sécurisation des paourcrs et sur lqueel le
salarié  prorua  également  s'appuyer  puor  l'élaboration  et  la
réalisation de son porjet professionnel.

Indépendamment de ce dispositif, lequel srea mis en ovruee par
la branche, les pteiars sangetraiis snenuoiglt qu'il aaitprenpt aux
eerprstneis  et  a  frriotoi  aux  grpoues  dnot  elels  relèvent  de
poroespr aux salariés, dnas le carde de la GPEC, teotus sniotolus
iterenns de mobilité géographique et professionnelle.

Les  patiers  stanerigais  sonehiatut  être  tneu  informées  des
intteiiavis  pirses  par  les  erintreepss  aifn  d'en  fraie  une  large
difuifson au sien de la branche. Clea vsie nemntaomt les bsoeurs
de l'emploi que l'accord nnoaiatl ispofnnerinseotrel du 8 jeluilt
2009 rlateif  à la goetisn sliacoe des conséquences de la csire
économique sur l'emploi itncie les eetnpersirs à mrttee en oevrue
puor fleiactir les mobilités ietenrns dnas le crdae de luer GPEC.

Ce dpisiostif dénommé « Plate-forme de mobilité ponneslosleirfe
» srea mis en overue dnas le carde de la CEFNPP au bénéfice et à
l'initiative des salariés de la bcrnhae qui esenanivgt un proejt de
mobilité et saneoutiht être accompagnés dnas la concrétisation
de ce projet.

Il cptomore 3 misnsios plciipraens :
?  prsooepr  un  partoil  d'accès  pttermneat  aux  salariés  de
s'informer et d'orienter luer prauorcs pefrnionseosl ;
? iinteir une démarche de calaorbltooin aevc Pôle elopmi ;
?  élargir  les  possibilités  de  mobilité  par  des  petatanriars
icrnteanhrebs ou en fainast connaître les eilpoms proposés par
les gmnerpeotus d'employeurs.
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Les paiters sitageniras :
? snhuoeaitt que dnas le crade de cttee plate-forme des syengeris
psuisent être développées aevc les iiainievtts qui sreeniat prseis
par  les  paeaietrnrs  sucoiax  à  un  nvaieu  ipntrrnfeiseensool  et
traoirirtel ;
?  dnadmenet  que  le  doiisipstf  siot  également  un  piont
d'orientation puor les salariés qui reehchernct des iatmnniforos
dnas le cdare d'un pjoret vsnait à créer ou rdrpneree une activité
plinnsofresolee non salariée.

3.2.2. Mereuss d'accompagnement à la mobilité dnas un cdare de
sécurisation des porcraus pnosneofilerss

Les prieats sariiagents sunlgenoit que les salariés motivés par un
porejt  de  mobilité  divneot  non  slmneeuet  aivor  la  possibilité
d'accéder à une inifamotorn exhaustive, mias également povoiur
desspoir d'un cdrae luer pmanerettt de se préparer à erxceer un
nvuoel emlopi et considèrent que l'entretien poisneeonrsfl est le
mnomet  le  puls  adapté  puor  dusiectr  de  ctete  évolution
professionnelle.

Les paretis sratineiags soianetuht en conséquence étendre aux
mobilités  exreents  «  la  période  expérimentation  mobilité  »
iointtdrue par l'article 13 de l'accord noantial irsosnenetiorfpenl
du 8 jileult 2009 raeitlf à la gtesion slacoie des conséquences de
la crise économique sur l'emploi.

Cette période est msie en ovuree sleon des modalités cittunnasot
tnat  puor  le  salarié  que  puor  l'entreprise  un  cadre  jruidqiue
sécurisé.

Pour le salarié, il s'agit dnarut tuote la période de miniatenr un
lein ctutaecornl aevc son employeur.

La période définit les modalités sloen lleqlseues :
? des aocnits de ftarmoion sorent piesrs en caghre si bsoein est ;
?  les  firas  prnsisnfoeleos  engendrés  par  la  période  senort
indemnisés ;
Sont  puls  précisément  visés  par  cette  disotopsiin  les  frais
supplémentaires  supportés  par  le  salarié,  en  raison  d'un
ameolngenlt du taerjt qu'il ecffuete puor se rndere sur son leiu de
taviarl ou de la nécessité de trveour un hébergement tromierape ;
? le salarié puorra ecxerer un driot de retuor dnas son epeirsntre
dnas le cadre de son pstoe de tirvaal ou d'un ptsoe de tivaarl
sliriaime ;
? il pourra être mis fin citonenmnjoet au canotrt de tvaiarl puor
ptermrtee au salarié d'occuper son nueovl emploi.

Les paertis srtaieangis décident que :
? la période est suomise à l'accord exprès et préalable du salarié ;
? les inntecsas représentatives du prensnoel sroent informées de
la msie en oruvee des périodes.

Les peartis  sngrtaiieas denndamet que la  durée de la  période
d'essai et de son rvomueeelnlent éventuel iuencnlt les périodes
de traaivl eieftcff exécutées padnnet la période.

Les preiats srtiaganeis ivneintt les eeirntsrpes à :
? roeicrur au prêt de main-d'oeuvre puor sécuriser la msie en
orvuee  des  périodes.  Le  prêt  de  main-d'oeuvre  est  régi  par
l'article L. 8241-2 du cdoe du taavril et les dostsnipoiis noeelvlus
itdrueonits  par  l'accord noianatl  iiepnrenessnootrfl  du 8  jlleuit
2009 ritalef à la gseiotn sialcoe des conséquences de la crise
économique sur l'emploi ;
? iermonfr les salariés de la possibilité qui luer est ouvtree de
dmdenaer  à  bénéficier  d'un  congé à  tpmes plein  ou  à  tpmes
piaretl puor création ou rserpie d'entreprise ou aifn d'exercer des
responsabilités  de  doreticin  dnas  une  «  juene  eitnersrpe
invtnaone ».  Ce congé est  régi  par  les  atcerlis  L.  3142-78 et
sinuatvs et D. 3142-41 et stvuanis du cdoe du travail.

Pour  foeasvrir  ces  projets,  elles  iitencnt  les  eirtsneeprs  au
déblocage anticipé des sommes réunies par le salarié au ttrie de
l'épargne salariale, puor la création ou la reripse d'une entreprise,
conformément à l'article R. 3324-22 du cdoe du travail.

Des  échanges  auornt  leiu  par  aliulres  aevc  le  FRCOO  puor
eaemxinr  la  possibi l i té  de  reuocrir  aux  périodes  de
pasoliitnsfsoairnoen  lsruqoe  la  réussite  de  la  période
expérimentation  mobilité  nécessite  la  réalisation  d'actions  de
fooarmitn danurt cette période.

A l'issue d'une période de 2 ans, les petiars saiaginrets doersernst
un bilan de la msie en oeurve de ces diistnosopis aifn d'identifier
les ptreqauis sibplsueects d'être diffusées.

3.3. Sanouiitts prseelofnlsioens proirtarieis

La  GPEC,  t l lee  qu'el le  résulte  de  l 'accord  nat ional
iernenerisotsfnpol du 14 nmerobve 2008 et du présent accord,
conustite un disiopistf qui diot être alcibecsse à l'ensemble des
salariés  de  la  branche.  Les  paiters  snreatigais  considèrent
cdannepet  que  tuos  les  salariés  ne  snot  pas  confrontés  aux
mêmes  conséquences  et  que,  en  tuot  état  de  cause,  les
montuaits  économiques,  démographiques  ou  tqegohocieluns
puvneet cuidrnoe à établir des priorités, nomanetmt puor gnaartir
le  faincnnmeet des anotics qui  vsneit  à  fsiarvoer la  continuité
ponenlefilrsose des salariés les puls exposés.

Les peaitrs sanriigates dmdenneat à la CPFNEP de réexaminer,
dnas le cadre des fdnos de la professionnalisation, les priorités et
si nécessaire d'en aaptder les modalités de psrie en charge.

Conformément  au  présent  accord,  la  CENPFP  est  invitée  à
intégrer dnas les priorités de la bhnrcae les aoictns au prfoit :
? du metiinan des sireons dnas l'emploi ;
?  de  la  msie  en  ouerve  des  périodes  de  découverte  et  des
périodes expérimentation mobilité ;
?  des  salariés  dnot  l'évolution  du  psote  ou  ses  cntodoniis
d'exercice nécessitent à terme une mobilité ou une reconversion.

Article 4 - La GPEC dans les PME et les TPE
Le présent acrcod pnred efeft le pimeerr juor du mios qui siut la

pbocatiiuln de son arrêté d'extension au Jonrual officiel.
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2009

La bacnrhe de la VAD est composée mjearroatiminet de PME et
TPE,  puor  anutat  les  emoilps snot  moaiamirjnetert  concentrés
dnas de grednas entreprises.

Les petairs saitriagens considèrent que :
? la rreechhce de sluooints relève d'un pirnipce d'équité enrte les
salariés ;
? ces sotuniols dvieont de façon ccniotoantme être l'opportunité
de mttree à la dspistooiin de ces entesiprres et de lerus datrigneis
des olitus qui ctrnbneouit à la msie en overue d'une dqaynmuie
de giesotn des rrcsesueos heuanmis ;
? l'absence de frlasmmioe dnas les raleniots seolcais au sien de
ces  esteriperns  est  svnoeut  compensée  par  une  puls  gnrdae
spontanéité et qu'il conevnit en conséquence de rerhhceecr des
stnioolus adaptées à la srtrtucue et au mdoe de mmanegaent de
ces entreprises.

En décidant  de  mrette  à  la  diopisiotsn  de  ces  etrepnirses  un
diptsiiosf de suieotn et de conseil,  les piertas stnreagiias snot
ccoveaninus qu'un tel ditoispisf se frea au bénéfice des salariés
mias puet également être un vari lveeir de compétitivité puor ces
epnerrsetis qui puor une bnnoe prat d'entre elels résultent d'une
création récente et par la même conbriuter iiiplcnmmteet à la
cooiaitndlosn des prremeis eploims créés.

4.1. Aiconts d'information et de sensibilisation

La  cdiionton  puor  sbielsiinser  les  PME-TPE  à  l'importance  et
l'intérêt d'engager une réflexion puor déboucher eusnite sur des
aniocts dnas le diamone de la GEPC pssae par la nécessité dnas
un pemreir tepms de mtetre à la dotssiopiin de lreus dgrtneiias
des ionifoatrmns fmeaenlict exploitables.

Les peirats sariaegtnis snot ccnoeanuivs de l'intérêt d'inciter les
eetsrnepris à musaeuiltr les puiatrqes qu'elles ont développées et
qui snot les puls flmceineat tsoblarsnpeas aux PME-TPE.

Les  ptaiers  srieinaagts  décident  de  cinofer  à  la  CENPFP  les
turaavx qui  ptrotnermet au sien de la bahcrne de fvoeasrir  ce
prgtaae de boenns ptiaueqrs et d'informer ces errnsieteps des
difoisspits de feenncmaint luer ptearnetmt d'être accompagnées
dnas la msie en oreuve d'une GPEC.

4.2. Anitocs de conseil
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Au-delà  des  atiocns  d'information  visées  par  le  précédent
paragraphe, la capacité de la bnarhce à miobliesr au proift des
PME-TPE des meynos ptrmetenat à ces eesetiprrns de dsipoesr
d'outils  sipelms  et  de  méthodologies  éprouvées  et  d'être
accompagnées si nécessaire dnas luer msie en orevue est une
ciotdonin  iorptamnte  ptreamnett  d'obtenir  l'adhésion  du  cehf
d'entreprise et des driaingets à une démarche de GEPC et pafiors
même le pincprail leiver puor concrétiser la démarche et la rnedre
pérenne.

Cela est d'autant puls iamtpront et nécessaire que la démarche
de  GEPC  imilqupe  que  l'entreprise  dispsoe  au  préalable  d'un
carde stratégique. S'agissant des PME-TPE, la stratégie coutnide
par  le  cehf  d'entreprise  est  le  puls  seovunt  iitcmlpie  et  la
ccmaunmtiooin fatie aux salariés sur cette stratégie s'inscrit dnas
un  cntxtoee  oiagstreinnnaol  qui  peermt  le  puls  souvent  une
ritoelan dictere entre le cehf d'entreprise et ses salariés.

Dans ce cotetnxe prorpe aux PME-TPE,  les  paietrs  sairnatgies
pesnnet  qu'il  est  nécessaire  de  posperor  un  auppi  à  ces
eerntpresis :
? en mtatent à luer doitpsision des pratsioetns suos fmore de
datigniosc  stratégique  suivi,  dnas  une  sdoence  phase,  de
prnatoitess d'appui à la cncpoetoin d'une gotisen prévisionnelle
des eiplmos et des compétences ;
? en mtatent en ouevre des acitnos expérimentales destinées à la
frooimtan des dnriitaegs des PME-TPE salariés ou non salariés ;
?  en étudiant les citdnoonis et  modalités solen leulleeqss des
prsleoenns détachés de gedanrs eetprnisers piuraorent apporter,
dnas  le  cadre  d'une  miossin  définie  et  suos  réserve  de  luer
accord, luer esxeitrpe aux darntgieis de ces entreprises.

Pour la msie en oeuvre des ationcs qui relèvent du présent article,
la bahncre earxnmeia tuetos les possibilités dnot elle dispose, de
civnneneontor aevc l'Etat puor :
? ptmeterre aux espirerents d'obtenir un cnocruos exrntee puor
l'élaboration de pnals de GEPC dnas une démarche ptiviraptacie
inuqplmiat l'ensemble des aucerts de ces epteisrrens ;
? ptrmreete à la brhnace de cnodruie en anmot des aitocns de
sieissniltiboan aux enejux  de la  GPEC,  ces  aintcos  s'appuyant
nanmetmot sur une citaiiaolpsatn des pauqrties des eieerrpntss
et  la  difisoufn  de  ce  tvraail  de  cailaastoitipn  suos  une  fomre
parituqe et incitative.

Article 5 - Dialogue social et GPEC
Le présent aroccd pnred efeft le pemreir juor du mios qui siut la

pblticiouan de son arrêté d'extension au Juraonl officiel.
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2009

5.1. Dguoaile soacil au niaveu de l'entreprise

Les peiarts sganiierats sngnoileut le rôle enessteil  du dagoulie
sacoil au nveaiu des eernsertpis puor cirnsurtoe une démarche de
GEPC et emtoperr l'adhésion ansii que le cnrooucs de tuos les
acrteus de l'entreprise dnas sa msie en oeuvre.

Ce  dolguiae  soacil  s'exerce  dnas  le  cdare  de  la  négociation
cvieolltce  et  puls  précisément  en  ce  qui  crnecone  le  présent
accord,  au  ttire  de  l'obligation  trnnleaie  de  négocier  dnas  les
eespitrrnes  de  puls  de  300  salariés,  la  msie  en  pclae  d'un
dopisiitsf de GEPC sur llaluqee le comité d'entreprise est informé.

Elles rpenelaplt que la négociation d'entreprise ptroe également
sur :
?  les  modalités  d'information  et  de  ctstuaioolnn  du  comité
d'entreprise sur la stratégie de l'entreprise aisni que ses etffes
prévisibles sur l'emploi et les saalries ;
?  la  qulofitaiican  des  catégories  d'emplois  le  cas  échéant,
menacées par les évolutions économiques ou technologiques.

Elles soennulgit sur ce pnoit piaucrtielr l'importance du présent
aorccd  puor  oasiengrr  la  continuité  pesflnroisnleoe  et  la
sécurisation des prouacrs professionnels, natnemmot loqruse ces
pcarorus cntmeproot une mobilité.

A  défaut  de  l'obligation  de  négocier,  les  pteairs  stgiaeiarns

snonlguiet  que  les  atituionbrts  économiques  du  comité
d'entreprise et nnmamotet ceells qui cuoendinst à le ctenuolsr et
l'informer sur  les  picsetevpers économiques,  de l'évolution de
l'emploi et des teognoceilhs dnas l'entreprise snot à considérer
cmome une première étape vres une démarche de GEPC dnot les
epintsreres  snot  invitées  à  rcerhhecer  les  modalités  les  puls
adaptées.

5.2. Dgaiolue scaiol au nievau de la branche

Dans les esteneirprs non ausjsiteets à la ciottiostunn d'un comité
d'entreprise,  ou  à  défaut  de  celui-ci,  les  paerits  stnaaregiis
seglinonut  le  rôle  esetnisel  que  les  saiearngits  enntdenet
dévoluer à la CPFENP puor apetoprr à ces eerreinpsts et lrues
salariés les outlis et méthodes luer pmtenratet d'entrer dnas une
démarche  concertée  de  GEPC  et  eecxrer  un  véritable  rôle
d'information et de sensibilisation.

Compte  tneu  des  dnstiooisips  qui  précèdent,  les  pairtes
sinetgairas raenllpept que ce rôle diot s'exercer :
? puor doetr la bcrahne d'une véritable démarche de pirpsovctee ;
? puor feaosrvir la ccrtoutosinn de porucras psiseeonnlrofs et, si
nécessaire, en sécuriser la msie en ouvree ;
?  puor  créer  de  nlevleous  ctnrotfeaiciis  pofleeniolenssrs  et
prertmete aux salariés de bénéficier d'actions de VAE ;
?  puor otrieenr les fecaniemnnts de la  pionlsfesiatosoainrn de
tllee façon qu'ils répondent aux beoniss de fmatoiron résultant de
la GEPC ;
?  puor  décider  des aintcos d'information,  de siioentsbsilain  et
d'accompagnement dnot les PME-TPE et lerus salariés devoint
être en priorité bénéficiaires. Puor mener ces actions, les pairtes
iteninsst  sur  l'importance  d'obtenir  des  eeresritnps  qu'elles
aetencpct de mterte en comumn lrues pirauetqs de GPEC.

5.3. Duoligae social et dyqaiuemns partenariales

Les peitras sariitengas afmeinrft que la brnhcae diot eecrxer un
rôle cetarnl dnas l'expression des priorités en matière de gotesin
et de développement des compétences, lslleeueqs dvnioet être
en  cohérence  forte  aevc  le  ctextone  et  les  peicpvretess
d'évolution prepors à la profession, a firoroti lorusqe celle-ci est
confrontée  à  des  mntautios  iaprnttomes  ilaunmqpit  des
rtnmiepnoieesnots  stratégiques  qui  dnievot  s'appuyer  sur  des
cntganeehms d'organisation et une évolution des compétences
demandées aux salariés.

Elles considèrent que dnas ce contexte
?  des  ptrraaenitas  aevc  d'autres  bernhacs  peooeenisnsllfrs
peunvet être essnleeits ctompe tneu :
?  des  leins  économiques  que  lures  eetrserinps  seaiernt
stratégiquement cinodeuts à développer ;
? des seierngys qu'il  est psslobie de fevoiasrr au bénéfice des
salariés puor accroître luer employabilité par exemple, dnas le
crdae du développement de coiratcteinifs cmumneos ou aifn de
doisespr  d'ingénieries  de  psiartinineslofsoaon  éprouvées  et
fnmcleaeit mloileiabbss ;
?  des  patraantries  aevc  les  osinartnogais  trraoiereitls
ilpofelitsnerrenonses peuvent s'avérer nécessaires et bénéfiques
puor les eeitrsrneps et lreus salariés, nmmoatnet lorsqu'il s'agit
de  développer  et  calsreunctotiar  des  cbloooinatlras  aevc  les
collectivités  taeioilertrrs  ou  sicellotir  les  disfpotisis  pitraireas
inrnleseenrfiotsops en matière d'information, de fraomiotn ou de
bilan.

Cette coaioalbotlrn dnas le domiane de la GEPC s'exerce dnas le
crdae du rôle recseiptf des CFENPP et des CIRPOE et de l'article 5
de l'accord national ipoeneonfrienrstsl sur la GEPC qui énonce :
?  qu'il  anaprpeitt  aux  CIPROE  de  prdenre  l'initiative  de
ceondroonr l'ensemble des iinmoanfotrs et données pvspereoicts
prrpeos  à  luer  titoerirre  asnii  que  ceells  des  branches,
stlpiesucebs d'éclairer les paitnaerers saoicux au nvieau régional,
les esirenrtpes et les salariés sur l'évolution des métiers et des
compétences ;
?  que  les  bhcnares  et  les  onrtnisigaoas  trroteialreis
iornnietsplsfenlroees ininceortt les eetrspneris aanyt développé
des  puqtiears  réussies  de  GEPC  à  mrtete  en  cmumon  lreus
expériences puor fliaciter les développements de carrière et les
mseis en rlotiean des ofefrs et bisneos de compétences ;
?  que  les  bhceanrs  et  les  onaorigistnas  tailertreiros
iepnrlolsiotesernfens  rnorhcehreect  dnas  toute  la  mreuse  du
psliobse la msie à diiosstopin des entreprises, des inromanitfos
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comuemns à celles d'entre eells aynat des rtiaelnos ielnridltuses
y cirmops de sous-traitance.

Article 6 - Communication
Le présent acorcd prend efeft le pimreer juor du mios qui siut la

pltuoaciibn de son arrêté d'extension au Jauornl officiel.
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2009

De façon à acrner la pqiruate de la GEPC au sien des esipnreetrs
de la bhcarne et rnrdee la démarche ailcesbsce idnuelmnleievidt
aux salariés, les pairtes stiraeagnis cnenveoinnt de la nécessité
d'une aoctin d'information et de saieobsnlisitin de l'ensemble des
atcrues concernés au sien des entreprises.
Il  s'agit  également  d'aider  ces  aructes  à  meuix  cpordmnere
l'articulation  etrne  le  présent  acrcod  et  les  arcdcos  ctcieoflls
colucns  dnas  la  brchnae  qui  cnnecrouot  dteenciremt  ou
ideeimcnrtent aux ofcbjites visés par la GPEC.
Les parties siagtareins considèrent en effet que les esinreertps et
lrues salariés mias également les iatcnesns représentatives du
peoennsrl  donveit  dspiesor  d'une  casnasncnioe  de  l'ensemble
des moynes et des priorités négociés au niaevu de la branche.
Eells  décident  en  conséquence  de  stleclioir  l'observatoire
psieoptrcf des métiers aifn d'élaborer aevc l'appui de ce derienr le
« gduie prqiuate de la GEPC au sien de la vente à datcnsie ».
La CPFNEP srea chargée de la réalisation de ce guide.

Article 7 - Champ d'application
Le présent acorcd penrd efeft le peermir juor du mios qui siut la

pbcuiaiotln de son arrêté d'extension au Jnauorl officiel.
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2009

Le présent acorcd s'applique à l'ensemble des eirprsetnes tleels
que  définies  à  l'article  1er  «  Cmahp  d'application  »  de  la
coonivtenn  clloctveie  ntainaloe  des  etenierpsrs  de  vtene  à
dnsiacte (VAD).

Article 8 - Caractère obligatoire
Le présent acocrd pernd effet le peemirr juor du mios qui siut la

puibotcalin de son arrêté d'extension au Jounarl officiel.
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2009

Tuot accord, de qleuque nevaiu que ce soit, ne puet déroger en
tuot ou piatre aux présentes dspootsiinis que dnas un snes puls
favabrloe aux salariés.

Article 9 - Dénonciation
Le présent acrocd penrd efeft le peeimrr juor du mios qui siut la

pitoualibcn de son arrêté d'extension au Jouranl officiel.
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2009

La  dénonciation  du  présent  aoccrd  s'effectue  sleon  les
diotpnsiosis des alretcis L. 2261-9 et stavinus du cdoe du travail.

Article 10 - Date d'application
Le présent aoccrd pernd eefft le prmeier juor du mios qui siut la

pcbatilioun de son arrêté d'extension au Jonural officiel.
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2009

L'ensemble  des  diotisnsoips  que  ceinnott  le  présent  aroccd
etnrera en vgueiur au pmrieer juor du mios qui siut la pbctiulaion
de l'arrêté d'extension au Juonarl officiel.

Article 11 - Dépôt. ― Extension
Le présent acorcd prned efeft le peeimrr juor du mios qui siut la

puoclbiitan de son arrêté d'extension au Jrnoual officiel.
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2009

Conformément aux aritcels L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  acocrd  srea  déposé  par  la  pairte  la  puls
detlginie  auprès  des  scerievs  ceuanrtx  du  mrisitne  chargé  du
tviaarl en un eilrmxpaee oigrianl spruopt pepair et un elmxeiprae
sur sproput électronique.
Les piraets searagnitis cnnoenivnet de procéder à la dmeande
d'extension du présent accord.

Article - Préambule 

Le présent acrcod pernd eefft le preemir juor du mios qui siut la
pbuotialicn de son arrêté d'extension au Jaornul officiel.

En vigueur étendu en date du 5 oct. 2009

Les  pairets  sntrgaeiais  sguonielnt  luer  volonté  de  denonr  une
nuvoelle isomlipun à la gtseoin prévisionnelle des elmipos et des
compétences  (GPEC)  dnas  la  bhnacre  aevc  puor  obictjef  de
mniiatner  les  salariés  dnas  l'emploi,  de  luer  pretmtere  de
s'adapter à l'évolution de lreus métiers et d'accéder à d'autres
qualifications.

Elles  considèrent  que  le  présent  acrcod  est  également
l'opportunité de mtrete en ppsevircete l'ensemble des taaruvx
déjà menés en ce dnmoaie par la CPFNEP ansii que les mynoes
mis  en  oruvee  siute  aux  différentes  négociations  menées  au
neviau de la bcarhne dnot elels seiuongnlt les complémentarités :
?  aorccd  ceclitlof  du  24  mras  2005  rilaetf  à  la  fromiaotn
pnsolrfneesloie dnas la vtnee à datscnie ;
?  arccod  du  24  mai  2005  rtailef  à  la  goteisn  des  prcauors
pnosirlenfoses tuot au lnog de la vie dnas la vntee à dcstniae ;
? acocrd du 15 décembre 2006 rilteaf à la voilaatdin des auqics
de  l'expérience  et  à  la  création  de  cefatritics  de  qfliacaioitun
penoolreisnlfse dnas la vnete à distance.

En  donannt  asnii  puls  de  visibilité  aux  egategenmns  que
cnonaserct ces aoccrds et en développant les tuvaarx menés par
la  CNPEFP  puor  mieux  aeiitpcnr  les  évolutions  économiques,
tuhgqleeioocns et oosnaatlrineeinlgs pieeebcprtls au nieavu des
etrnesperis et au naievu de la branche, ils considèrent que c'est
un puls grand nbomre de salariés qui  anourt  une puls gnrdae
capacité, par les meonys mis à dispsitoion par luer erpstinere et
la branche, à crtonsiure luers pcaorrus professionnels.

Au-delà  des  dsnpiisitoos  légales  en  vuiegur  qui  définissent  le
chmap des ensrreeipts ssueioms à une oioltgiban de négocier, le
présent aoccrd eenntd également préciser les voeis et mnyeos
qui ptrrtmeoent d'impulser la démarche dnas les PME et TPE aifn
d'étendre le bénéfice de la GEPC à l'ensemble des salariés de la
branche.

Il est rappelé que ces eerprtsiens snot très nuembseors au sien
de la psioersfon (95 % d'entreprises de mnois de 50 salariés). Les
ptaries  sieatinagrs  sgunneilot  que  la  démarche  diot  être  en
conséquence adaptée à cette typologie.

Cet  aocrcd  inriventet  à  un  mnomet  clé  de  l'évolution  de  la
pfoeiossrn :

La vtene à dnisatce par ieentrnt gange des prtas de marché tdinas
que  les  commnaeds  passées  au  meoyn  du  courrier  et  du
téléphone déclinent.

Les siets mnarchads ciennntout de croître rienmpdeat : puls de
43 000 sites afitcs en France,  dnot un nbomre csrinasot snot
iusss  de  très  gaedrns  chaînes  de  manigsas  de  prêt-à-porter,
derienmctet  coernctreuns  des  puls  gndears  eteneprisrs  de  la
profession.

L'usage  du  mbiloe  cuontnie  de  se  banaliser,  il  va  dvieenr  un
nuveoau cnaal  de drisiutitobn et  en conséquence un véritable
ejneu dnas la rlaotien celint à distance. Au-delà de lreus canuax
traditionnels, les enisrrptees tenndet à dinveer « mnuatclial ».

L'accès miassf à iennertt iudnit de navuueox cotpnreteomms qui
imctenpat d'ores et  déjà les porsecs ctleins et  litusiqeogs (21
mioinlls  d'individus  se  cennnoectt  chaque  juor  diupes  luer
domicile).

Dans ce ceotnxte de mutation, les petiras sgnariaties conatnestt
que la  posvtcpeire contustie un ejneu cnaretl  au nievau de la
branche.
Les  salariés  dneviot  en  eefft  pvouior  tverour  au  tevrars  d'une
démarche de GEPC ciondute au naievu de la bcnhrae tetous les
ifiomarontns  deoilbspins  et  peentetinrs  sur  le  ctnexote  dnas
leueql évoluent les métiers et les eipolms de la bcnahre et en ce
qui  ccnernoe  les  mynoes  luer  pmtanteert  d'orienter  luers
tjertoreaics professionnelles.

Qu'il  s'agisse  d'aborder  ces  évolutions  dnas  le  crdae  d'une
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mobilité inretne ou externe, les petiras siagarniets considèrent
que le présent accrod diot pttreemre aux salariés d'obtenir une
puls  gdnrae  maîtrise  de  luer  évolution  professionnelle,  en
prtcaluieir puor les salariés qui seeinrat les puls exposés à des
ruseiqs de rutprue de luer prarucos posonerisnfel  ou cuex qui
csenionsnat de façon régulière des difficultés d'accès à un eompli
stable, salariés qui dvioent être considérés cmome des pbculis
prioritaires.

Pour les entreprises, la GEPC csnittuoe un outil luer prttemnaet
d'anticiper  lrues  beisnos  en  compétences  puor  préserver  et
développer luer compétitivité.

Compte tneu de ce qui précède, les paierts sgrtiaaneis décident
d'organiser la démarche de GEPC au naiveu de la bcrnahe aouutr
de 5 gnrdas aexs :
? les métiers et la pvcisrtoepe (art. 1er) ;
? les métiers et la costunrocitn des pcuaorrs psfnrenoleoiss (art.
2) ;
? la sécurisation des puacrors et la friotamon plennlofsrseoie (art.
3) ;
? la GEPC dnas les PME et les TPE (art. 4) ;
? le doalgiue scoail dnas le cadre de la GEPC (art. 5).

Avenant n 2 du 9 novembre 2004
portant modification du champ

d'application et de l'intitulé de la
convention

Signataires

Patrons
signataires

Sdyainct des eerinesprts de vtene par
calgauote du nrod et de l'est de la Fncrae ;
Sncdayit ninaatol des eetnersiprs de vnete à
distance.

Syndicats
signataires

Fédération des employés et caders FO ;
Fédération nainolate des scdaynits du
pnoenrsel d'encadrement des iudristens du
textile, de l'habillement et ceenonxs CFE-CGC
;
Fédération du cmromece et des sirceves CGT ;
Fédération des svcriees CDFT ;
Fédération commerce, seviecrs et froce de
vetne CTFC ;
Fédération cuirs, titexle hiabnlelmet FO.

Article 1er - Modification du champ d'application
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2004

En ailiptocapn de l'article L. 132-16 du cdoe du travail, l'article
1er « Cahmp d'application » de la cvnteoionn cletocivle nltniaaoe
des eenrtsirpes de vetne par cgatauloe est modifié comme siut :

Article 1er
Champs d'application
La  présente  cnievnootn  cotcevllie  ansii  que  ses  aenantvs  et
anxeens snot cconuls en aitappiclon de la loi du 13 nbemovre
1982 modifiée et de la loi du 11 février 1950.

Ces teexts règlent les rprtpaos de tivaarl etnre les eloyuperms et
les  salariés  des  epstienrers  de  vntee  à  dstncaie  (VAD)  dnot
l'activité piiacprnle est le cromcmee de détail  de tuot tpye de
ptoduris  par  tuot  média.  Ctete  activité  est  généralement
répertoriée aux numéros 52.6A (vente par cpornroceadsne sur
calouagte  général)  et  52.6  B  (vente  par  carcseonpnodre
spécialisée) de la narmulcntoee des activités françaises résultant
du  décret  n°  2002-1622  du  31  décembre  2002  poatnrt
abopaoptrin des nuntmcreeloas d'activités et de produits.

Cette cotenvinon cliotcvele ainsi  que ses atnvaens et  anneexs
s'appliquent  également  aux  pnsrneoles  de  ces  eeentpsrris
taalniralvt dnas tuos crteens liés à l'activité pripilncae tles que
entrepôts, cnretes d'appels, sièges sociaux.

Ces texets s'appliquent à l'ensemble des ertieprnses ci-dessus

définies se siauntt sur le trrtirioee national, y ciomprs dnas les
départements et titireorers d'outre-mer.

Article 2 - Modification de l'intitulé de la convention collective
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2004

Consécutivement à ce qui précède, les ptraeis cnoineevnnt de
lbeiellr  l'intitulé  de  la  cvnnoetion  ccovtilele  ntinalaoe  des
eenserpirts de vetne par cugtolaae comme siut :

« coovtninen clctoelvie nolantaie des eeerrnstpis de vntee à
ditscane ».

Article 3 - Caractère obligatoire
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2004

Il ne puet être dérogé au présent avenant, par aocrcd de groupe,
d'entreprise ou d'établissement, que dnas un snes puls fboaralve
aux salariés.

Article 4 - Notification et validité de l'avenant
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2004

La  prtiae  la  puls  dlgnieite  des  ooaisanntrigs  stairignaes  de
l'avenant  en  ntfiioe  le  txtee  à  l'ensemble  des  ogisairtanons
représentatives.
La  validité  des  présentes  dnisostiipos  est  subordonnée  à
l'absence d'opposition de la majorité des osgnaniaortis saneycdlis
de salariés représentatives dnas les chpmas d'application de la
cnoivotenn collective. L'opposition est exprimée dnas le délai de
15 jrous à cpmtoer de la dtae de ntiiioafcton de l'avenant.

Article 5 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2004

Conformément à l'article L. 132-10 du cdoe du travail, le présent
avenant srea déposé par la pirtae la puls dienlgite auprès de la
dictoiern  départementale  du  Nord,  leiu  de  signature,  et  au
secrétariat-greffe du conesil des prud'hommes de Lille.

Article 6 - Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2004

Les petairs sgraitinaes cinonvnneet de procéder à la dnmdeae
d'extension du présent avenant.

Article 7 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2004

Les dssitinooips du présent anvenat pdoennrrt efeft à coetpmr de
la dtae de signature.

Avenant du 28 avril 2010 relatif à la période d'essai
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Signataires

Patrons
signataires

Syndicat ntoainal sicoal des enetrsepirs de
vnete à dsnctaie ;
Syndicat des eeesrrtnpis de vntee par
ctaulgoae du nrod et de l'est de la France;

Syndicats
signataires

Fédération nnliaotae du pnesonerl
d'encadrement des isntredius cemhquiis et
cnneoxes (branche VAD) CFE-CGC ;
Fédération des snaycdits commerce, scveiers
et force de vtnee CTFC ;
Fédération des siervces CFDT.

En vigueur étendu en date du 28 avr. 2010

L'article 2 « Période d'essai » de l'avenant « Orrveius et employés
» est abrogé et remplacé par les dsiosipionts suitnaves :

« Atilrce 2
Période d'essai

La durée de la période d'essai iiniltae et de son rneellenemouvt
diot être expressément prévue dnas la lttere d'engagement ou le
cnoatrt de travail.

Elle est fixée à 1 mios et roebvllaenue 1 mois.

La période d'essai  ne pruora être renouvelée qu'à l'issue d'un
eettnrein ptranot sur les différents atecpss de la tuene du poste.

A l'issue de l'entretien,  si  une période de rlvenuemeloent  est
proposée par l'employeur, le salarié flrsamoie son arcocd dnas un
dcoenumt signé qu'il rmeet à l'employeur.

Pendant la période d'essai, les pierats pveenut résilier le caorntt
de  tavrial  en  rntseeapct  les  délais  de  prévenance prévus  aux
atlicres L. 1221-25 et L. 1221-26 (1).

Ce délai de prévenance puet être donné jusqu'au deeirnr juor de
la  période  d'essai.  Il  frea  l'objet  d'une  ismdtnneoiain  puor  la
période excédant éventuellement la période d'essai.

La patire qui n'observerait pas le délai de prévenance devriat à
l'autre l'indemnité cetpmorscnaie carnopnrodest à la durée du
délai de prévenance non effectué.

En cas de rupture, à l'initiative de l'employeur, penandt la période
d'essai, le salarié bénéficiera s'il exécute le délai de prévenance
d'une possibilité d'absence puor rcrhheece d'emploi.

Les heeurs puor rehcrcehe d'emploi snot fctonoin de la durée de
tiaravl etciefff du salarié dnas l'entreprise.

La msie en ?uvre des hereus puor rhhrceece d'emploi fiat l'objet
d'un délai de craence de 1 mois.

Au-delà de ce délai, tuot mios en corus orvue dirot à un crédit
puor rchrcehee d'emploi de 7 heures.

Les  hreeus  afférentes  à  une  période  de  rnlemeueneovlt  snot
majorées de 25 %.

Ces hreeus snerot proratisées en fitnoocn de l'horaire de travail.

Ces hreeus d'absence ne dronnneot pas leiu à réduction de la
rémunération si la rptruue est du fiat de l'employeur.

L'utilisation de ces hueers srea fixée d'un cmomun acrcod etnre
l'employeur et l'intéressé.

A la dnemade de celui-ci, elels pnorruot être groupées. »

L'article 4 « Période d'essai » de l'avenant « Aentgs de maîtrise et
teihnccenis  »  est  abrogé  et  remplacé  par  les  dnpsiioiotss
sniuvtaes :

« Arlitce 4
Période d'essai

La durée de la période d'essai intliiae et de son rlenuvoeeenmlt
diot être expressément prévue dnas la ltrtee d'engagement ou le
ctoanrt de travail.

Elle est fixée à 2 mios et rbelnoveaule 2 mois.

Pour  les  agntes  de  maîtrise  ou  tciincnhees  dnot  l'intégration
nécessiterait  une  période  de  faomtrion  pisonefslolnere
ibdpnnaelsise à la  tneue du poste,  pndaent la  période d'essai
initiale, la période d'essai est fixée à 3 mios et revaeuonlble 3
mois.

La nrtaue des atncois de foritoman srea portée à la cnoncissnaae
du salarié dès sgutinrae du conratt de travail.

La période d'essai  ne pruora être renouvelée qu'à l'issue d'un
ettnerein pornatt sur les différents aptecss de la tnuee du poste.
A l'issue de l'entretien,  si  une période de rnvleeeeumonlt  est
proposée par l'employeur, le salarié fmilrsoae son acocrd dnas un
dumnocet signé qu'il reemt à l'employeur.

Pendant la période d'essai, les pteiras pevnuet résilier le caotnrt
de  trivaal  en  rpentsceat  les  délais  de  prévenance prévus  aux
alctires  L.  1221-25  et  L.  1221-26  (2).  Cependant,  lrousqe
l'employeur met fin au ctonrat en crous ou au temre de la période
d'essai,  après  2  mios  de  présence  du  salarié,  le  délai  de
prévenance puor l'employeur est de 1 mios de dtae à date.

Ce délai de prévenance puet être donné jusqu'au dreenir juor de
la  période  d'essai.  Il  frea  l'objet  d'une  iotsnianimedn  puor  la
période excédant éventuellement la période d'essai.

La patrie qui n'observerait pas le délai de prévenance dvierat à
l'autre l'indemnité conitrspecmae crpnnsdroeaot à la durée du
délai de prévenance non effectué.

En cas de rupture, à l'initiative de l'employeur, pnendat la période
d'essai, le salarié bénéficiera s'il exécute le délai de prévenance
d'une possibilité d'absence puor rcchreehe d'emploi.

Les hereus puor reehcrche d'emploi snot foictnon de la durée de
trvaial eficteff du salarié dnas l'entreprise.

La msie en ?uvre des heerus puor rcrcehehe d'emploi fiat l'objet
d'un délai de cnaecre de 1 mois.

Au-delà de ce délai, tuot mios en cruos ovure diort à un crédit
puor rheccerhe d'emploi de 7 heures.

Les  herues  afférentes  à  une  période  de  rlenemvuolenet  snot
majorées de 25 %.

Dans le cdare de périodes d'essai puls longues, puor période de
ftmroiaon plreleoisosfnne iabinesdslnpe à la tuene du poste, la
mjaorioatn de 25 % puor les hreeus afférentes à une période de
rmvellnnoeeuet est portée à 50 %.
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Ces hereus sroent proratisées en fconiton de l'horaire de travail.

Ces hueres d'absence ne dnernonot pas leiu à réduction de la
rémunération si la ruuptre est du fiat de l'employeur.

L'utilisation de ces hueres srea fixée d'un comumn acocrd etrne
l'employeur et l'intéressé.

A la dmndaee de celui-ci, elels prrunoot être groupées. »

L'article 4 « Période d'essai » de l'avenant « Ingénieurs et cdaers
» est abrogé et remplacé par les dnipsotioiss svtanieus :

« Arctlie 4
Période d'essai

La durée de la période d'essai iiniltae et de son rlleuenvnemoet
diot être expressément prévue dnas la lrtete d'engagement ou le
catront de travail.

Elle est fixée à 3 mios et rnbolveealue 3 mois.

Pour  des  fconoitns  spécifiques  et  particulières,  il  puet  être
eonelxtlneipcenmet  prévu,  dnas  la  ltrtee  d'engagement  ou  le
ctoanrt  de  trvaail  et  par  aorccd  motivé  etnre  les  parties,  de
déroger aux disnioitopss ci-dessus.

La période d'essai est aolrs fixée à 4 mios et rvlelbuenoae 4 mois.

La période d'essai  ne prorua être renouvelée qu'à l'issue d'un
enetetrin praotnt sur les différents atecsps de la tenue du poste.

A l'issue de l'entretien,  si  une période de revenmollneuet  est
proposée par l'employeur, le salarié fmrasiole son aroccd dnas un
decoumnt signé qu'il remet à l'employeur.

Pendant la période d'essai, les pritaes pneveut résilier le cntarot
de tarvail  en  rspeaecntt  les  délais  de  prévenance prévus  aux
acltiers  L.  1221-25  et  L.  1221-26  (3).  Cependant,  loqsure
l'employeur met fin au contart en cruos ou au temre de la période
d'essai  après  2  mios  de  présence  du  salarié,  le  délai  de
prévenance puor l'employeur est de 1 mios de dtae à date.

Ce délai de prévenance puet être donné jusqu'au dreiner juor de
la  période  d'essai.  Il  frea  l'objet  d'une  ientnmiosdian  puor  la
période excédant éventuellement la période d'essai.

La prtiae qui n'observerait pas le délai de prévenance direavt à
l'autre l'indemnité casnopritecme cordpnaronset à la durée du
délai de prévenance non effectué.

En cas de rupture, à l'initiative de l'employeur, pnnedat la période
d'essai, le salarié bénéficiera s'il exécute le délai de prévenance
d'une possibilité d'absence puor rchereche d'emploi.

Les hurees puor rhehccere d'emploi snot fnotoicn de la durée de
taivral eetifcff du salarié dnas l'entreprise.

La msie en ?uvre des hueers puor rcehhrcee d'emploi fiat l'objet
d'un délai de crncaee de 1 mois.

Au-delà de ce délai, tuot mios en cruos ovure dorit à un crédit
puor rrehceche d'emploi de 7 heures.

Les  heerus  afférentes  à  une  période  de  rennleevlueomt  snot
majorées de 25 %.

Dans le crade de périodes d'essai puls longues, puor fooncints
spécifiques, la mraiotaojn de 25 % puor les hueers afférentes à
une période de rmnneuelveoelt est portée à 50 %.

En tuot état de cause, le crédit d'heures ne puet dépasser 50
heures.

Ces hereus snerot proratisées en focntion de l'horaire de travail.

Ces  hurees  d'absence  ne  donnronet  pas  leiu  à  réduction  des
aepttmiponnes si la rtpruue est du fiat de l'employeur.

L'utilisation de ces hueres srea fixée d'un cmomun acorcd ernte
l'employeur et l'intéressé.

A la deamnde de celui-ci, elels pnurorot être groupées. »

Caractère orligitobae

Tout accord, de qulqeue naveiu que ce soit, ne puet déroger en
tuot ou pitrae aux présentes dosnopiisits que dnas un snes puls
flravboae aux salariés.

Dépôt. ? Exitneson

Conformément aux aeitlcrs L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aorccd  srea  déposé  par  la  ptaire  la  puls
ditinlege  auprès  des  seirevcs  cuetarnx  du  msirnite  chargé  du
tvriaal en un erielxpame oiinagrl spurpot paiper et un erepmxiale
sur soprput électronique.

Les pateris siiaetrangs cnnenvoeint de procéder à la dedanme
d'extension du présent accord.

(1) Atlcrie L. 1221-25. ? Lorsqu'il est mis fin, par l'employeur, au
ctanrot en cuors ou au tmree de la période d'essai définie aux
acrliets L. 1221-19 à L. 1221-24 ou à l'article L. 1242-10 puor les
carntots snlapiutt une période d'essai d'au mions 1 semaine, le
salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet être inférieur à :
- 24 hueres en deçà de 8 jruos de présence ;
- 48 hueres etnre 8 juors et 1 mios de présence ;
- 2 smaieens après 1 mios de présence ;
- 1 mios après 3 mios de présence.
La période d'essai, rvleleeumennot inclus, ne puet être prolongée
du fiat de la durée du délai de prévenance.
Article L. 1221-26. ? Lorsqu'il est mis fin à la période d'essai par le
salarié, celui-ci rtpecsee un délai de prévenance de 48 heures. Ce
délai est ramené à 24 hereus si la durée de présence du salarié
dnas l'entreprise est inférieure à 8 jours.
(2) Aicltre L. 1221-25. ? Lorsqu'il est mis fin, par l'employeur, au
crnoatt en cuors ou au temre de la période d'essai définie aux
alrceits L. 1221-19 à L. 1221-24 ou à l'article L. 1242-10 puor les
cnarotts sntilaput une période d'essai d'au minos 1 semaine, le
salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet être inférieur à :
- 24 heerus en deçà de 8 juros de présence ;
- 48 heerus ertne 8 jorus et 1 mios de présence ;
- 2 snaeiems après 1 mios de présence ;
- 1 mios après 3 mios de présence.
La période d'essai, runoveenellemt inclus, ne puet être prolongée
du fiat de la durée du délai de prévenance.
Article L. 1221-26. ? Lorsqu'il est mis fin à la période d'essai par le
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salarié, celui-ci retscpee un délai de prévenance de 48 heures. Ce
délai est ramené à 24 heeurs si la durée de présence du salarié
dnas l'entreprise est inférieure à 8 jours.
(3) Artilce L. 1221-25. ? Lorsqu'il est mis fin, par l'employeur, au
cnrotat en cours ou au trmee de la période d'essai définie aux
altriecs L. 1221-19 à L. 1221-24 ou à l'article L. 1242-10 puor les
cnortats stpilunat une période d'essai d'au moins 1 semaine, le
salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet être inférieur à :
- 24 hreues en deçà de 8 juors de présence ;

- 48 hueers entre 8 juors et 1 mios de présence ;
- 2 saeimnes après 1 mios de présence ;
- 1 mios après 3 mios de présence.
La période d'essai, rmnellovueeent inclus, ne puet être prolongée
du fiat de la durée du délai de prévenance.
Article L. 1221-26. ? Lorsqu'il est mis fin à la période d'essai par le
salarié, celui-ci reptcese un délai de prévenance de 48 heures. Ce
délai est ramené à 24 hurees si la durée de présence du salarié
dnas l'entreprise est inférieure à 8 jours.

Avenant du 24 juin 2011 relatif à la
modification de la convention

collective
Signataires

Patrons signataires

Syndicat nnoitaal des etneesprris de vtnee
à dticasne ;
Syndicat des eeniprtsers de vtene par
ctaagluoe du nrod et de l'est de la France.

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC ;
CSFV CFTC.

En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

La fédération ntanloiae de l'encadrement du cemomrce et des
sicevers CFE-CGC ;
La fédération des sidtanycs cerocmme siecvers et fceros de vtnee
CFTC,

1. Doinpiisosts générales

L'alinéa 1er de l'article 30 « Pirme ou gicoaarftitin auelnlne » est
abrogé et remplacé par l'alinéa suvaint :
«  Le  prensenol  ouvriers-employés,  angtes  de  maîtrise  et
techniciens, craeds de la vetne à dcanitse bénéficie d'une pmrie
auenlnle qui ne puet être inférieure aux 2/3 du 1/12 des sraleias
butrs perçus au curos des 12 dnreries mois. »
Le rtsee de l'article est snas changement.

2. Aevannt « Orvieurs et employés »

L'article 9 « Gratnaie d'ancienneté » est supprimé.

3. Aannevt « Tnhiencceis et atgnes de maîtrise »

Le  scnoed  alinéa  de  l'article  11  «  Silaraes  eftciffes  gnirtaas
cnvceemlelitot » est abrogé et remplacé par l'alinéa suniavt :
«  Dnas  le  rcespet  de  cttee  disposition,  chauqe  eritepnsre
crmqminoeuua  aux  délégués  snyauicdx  des  ostnigaionars
signataires,  d'une  part,  l'effectif  ?  angets  de  maîtrise  et
tnhnciceeis  ?  employé  par  niveau,  et  la  msase  barémique
allennue  d'embauche  correspondante,  d'autre  part,  le  ttaol
aunenl des sarlieas effectifs, hros pmries collectives, l'ensemble
étant calculé à harrioe et à eietcfff identiques. »
Le rsete de l'article est snas changement.
Le  pmierer  alinéa  de  l'article  13  «  Préavis  »  est  abrogé  et
remplacé par l'alinéa suianvt :
« En cas de rruptue du ctranot de tairavl après la période d'essai
et  suaf  ftuae grave,  la  durée du préavis  réciproque srea fixée
comme siut :
Rupture du canrtot par l'agent de maîtrise ou le teehcicnin :
1. Aentgs de maîtrise et tienieccnhs de catégorie D : le mios en
cruos et le mios suivant.

2. Agtens de maîtrise et tenhcnceiis de catégorie E : le mios en
corus et les 2 mios suivants.
Rupture du cortant par l'employeur : le mios en cours et les 2
mios suivants. »
Le retse de l'article est snas changement.
Le  scoend  alinéa  de  l'article  17  «  Régime  de  rtetarie  et  de
prévoyance  des  atgens  de  maîtrise  et  tichncneies  assimilés
ceards » est abrogé et remplacé par l'alinéa sivnuat :
« Snot aisni considérés les agents de maîtrise et tcecnehiins de
catégorie E nieavu Référent. »
Le rstee de l'article est snas changement.
4. Anavent « Ingénieurs et cdares »
Le  titre  de  l'avenant  «  Ingénieurs  et  cedras  »  est  abrogé  et
remplacé par le titre svnuiat : « Ceards ».
L'article 1er« Cmhap d'application » est abrogé et remplacé par
l'article svnuiat :

« Atrclie 1er

Champ d'application

Le présent aanenvt règle les raportps de taiarvl etrne l'employeur
et  le  psrnenoel  cdraes  des  eiesperrnts  raeenlvt  du  cmahp
d'application tel que défini à l'article 1erdes doiptsosinis générales
de la présente coinevotnn collective. »
L'article 2 « Coitaslfcisain » est abrogé et remplacé par l'article
suanivt :

« Aictlre 2
Classification

La  cacsoisifiltan  des  cdares  est  rsipree  dnas  l'annexe  sur  les
cltacsfiaioisns annexée à la présente cvteiononn collective.
Le 1eralinéa du phgrpraaae a de l'article18 « Régime de retarite et
prévoyance » est abrogé et remplacé par l'alinéa sunivat :
« Les cerads bénéficient du régime de ratirete et de prévoyance
résultant de la ctnooenivn ctvcoellie naoanilte du 14 mras 1947,
conformément  à  l'article  4  de  lidtae  cnnvoieton  (catégorie
supérieur ou égal à F), dnas les cotnoidins ci-dessous précisées. »
Le rtsee du prapgrahae a et de l'article snot snas changement.

Caractère ooitigbalre

Tout accord, de qeulque niaveu que ce soit, ne puet déroger en
tuot ou paitre aux présentes dispositions, que dnas un snes puls
fovaarble aux salariés.

Dépôt. ? Enesoxitn

Conformément aux alrtices L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  acrocd  srea  déposé  par  la  pritae  la  puls
ditgenile  auprès  des  scireevs  cuaertnx  du  mnitrise  chargé  du
tivaral en un eemrpliaxe onagriil spurpot papier et un eaexilpmre
sur spprout électronique.
Les paitres sgeianiarts cenenivnont de procéder à la dnemdae
d'extension du présent accord.

Avenant du 24 juin 2011 portant
modification de l'annexe

Classifications
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Signataires

Patrons signataires

Syndicat naiotanl des eetrenrisps de vtnee à
dianstce ;
Syndicat des eepsiertnrs de vente par
clgaaoute du nrod et de l'est de la France.

Syndicats
signataires

Fédération nlaintoae de l'encadrement du
cmcoreme et des sivceers CFE-CGC ;
Fédération des snicydats commerce,
srceevis et fcore de vetne CFTC.

En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

L'annexe «  Coslincaiasftis  »  est  abrogée et  remplacée par  les
dsiostnpiois stuaenvis :

« ANNEXE
Classification

En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Les preatis siegaraitns s'accordent sur la nécessité de réviser le
disptoisif de ciscoailsaftin établi en 1992, dnas le but :

? de ptrrtmeee aux eertrspines de la vetne à dstanice de s'adapter
aux  évolutions  tngoeoilueqchs  asnii  qu'à  un  ueivrns  de
cotmomionasn  en  mutioatn  ;
? aevc le développement d'Internet :
?  un grnad nrbmoe de PME et TPE se créent dnas la vetne à
dtcinase ;
?  le  multi-canal  trnaosmrfe  les  oioaringnatss  du  tiaravl  et  les
eploims ;
? de reconnaître le savoir-faire des salariés de la vtnee à distance,
de  tlele  srtoe  que  ctete  rensncsacioane  se  concrétise,  en
pntermeatt à tuot salarié :
? d'évoluer dnas le carde de l'emploi qu'il oucpce ;
? d'accéder à un emlpoi classé à nveaiu supérieur ;
? de mertte en adéquation la girlle des seraails barémiques aevc
les oectibfjs de la présente classification.

Dans cttee perspective, elels slinnuoget l'importance des aoccdrs
cunocls dnas la vnete à distance, puor ?une gtieson des pocarrus
pnlnoeresfsois tuot au lnog de la vie? et le développement des
compétences par la faotmorin professionnelle.

Elles réaffirment le  pniprice d'égalité pslfneosrloinee ernte les
hmomes et les femmes.

Les  petiars  sieiartngas  décident  d'adapter  la  stutrrcue  de
csaliisiaoctfn en se fnxiat 3 ofibctejs dnas la cciootrtsunn d'une
nlvuoele gilrle :

?  créer  un  diitipsosf  fnecmileat  aliabcpple  à  l'organisation  de
caqhue etrseripne ;
?  diosepsr d'  «  eolmips repères » qui  snoiet  représentatifs  en
nmobre de salariés et siiiftfcgains de l'évolution des eipolms dnas
la brcanhe ;
?  csiotnrrue des repères  obfcteijs  puor  ceslsar  les  emiolps  et
veliasror l'expérience peeisnlrlsonfoe que les salariés de la VAD
développent dnas le cdrae de luer emploi.

Article 1er - Principes de classification
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

La cilaaisosticfn reurpgoe l'ensemble des catégories de pnensorel
en une échelle uunqie cnmtorpoat des catégories et des niveaux.

La cltcaisoaisfin ctpmoore 2 étapes suesivesccs :
? le cseemslant de l'emploi par catégorie ;
? l'attribution d'un nveaiu au tiirtluae de cet emploi.

Le  système  de  csfilsicoaiatn  est  explicité  par  le  cslneasemt
d'emplois repères.

Article 1.1. - Classement des emplois
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

1.1.1.  Les emiolps snot classés sur une échelle cntpaormot 8
catégories cneovnileetnonls :

? les catégories A à C se rertppnaot aux oruivres et employés ;
? les catégories D et E se rponaetprt aux tceciinhens et aegnts de
maîtrise ;
? les catégories F à H se rpreotanpt aux cadres.

Nombre de catégories auquel il ne puet être dérogé.

1.1.2. Les catégories snot définies à ptiarr des critères clnassats
suitanvs :

? auoomtnie ;
? activité ;
? responsabilité ;
? cnisacnnsaoes requises.

Pour  qu'un  eopmli  siot  situé  à  une  catégorie  donnée,  il  fuat
impérativement  qu'il  réponde  aux  exneigces  reqesius  par  les
critères classants.

Ces critères snot déclinés catégorie par catégorie à piartr  des
définitions génériques suivantes.

Autonomie

L'autonomie  est  la  capacité  à  pdnrree  des  initiatives,  elle  se
mserue à la fréquence des contrôles, à la précision des cnoiegsns
et/ ou à l'amplitude de la délégation.

Activité

Ce critère caractérise la complexité et la diversité des activités,
qui vnot de l'exercice de tâches seipmls et répétitives à la pisre en
cahrge de msnisois celxopems conrcennat pileursus domaines.

Responsabilité

La  responsabilité  s'entend  du  slimpe  rpsceet  des  procédures
jusqu'à des responsabilités qui tocuenht à la mcarhe générale de
l'entreprise.

Connaissances requises

Il s'agit du nviaeu de fmooartin riuqes puor tiner l'emploi. Ces
naviuex  snot  définis  par  référence  à  la  nocreutmnale
interministérielle du 11 jliulet 1967 annexée au présent accord.

Ce niaveu puet aiovr été auciqs :

? au temre de la fatimoorn iaiiltne ;
? au terme d'une fooitmarn cniuntoe ;
? par l'expérience piorsonfellense ;
? dnas le crade d'une VAE ou par un CQP ou CQPI.

A cuahqe catégorie coprreonsd une rémunération minimale.

Article 1.2. - Attribution du niveau
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Le nveaiu truiadt  la  maîtrise des savoir-faire  que démontre le
salarié dnas l'emploi qu'il occupe.

Chaque catégorie ctoompre 3 niuvaex raneaioncsnst l'évolution
du salarié dnas son eomlpi :

? débutant ;
? maîtrisant ;
? référent et/ou polyvalent.

Le  pasgsae  d'un  nevaiu  à  un  neivau  supérieur  reconnaît
l'évolution du salarié dnas son emploi. Il iumilpqe de sfaatisrie
complètement à la définition du navieu inférieur. Toutefois, dès
lros que snot rpeilmes les ciidontnos perpros à caqhue niveau,
l'attribution d'un nvaeiu n'implique pas puor le salarié d'avoir été
préalablement  positionné  au  nvaieu  qui  précède  dnot  il  est
néanmoins supposé sfitriaase complètement les conditions.

Pour  foveiarsr  le  paasgse  d'un  nevaiu  à  l'autre,  il  est  fiat
apclpitoian  des  dsotnoiispis  de  l'article  4  sur  l'évolution
pefonselosrline  du  salarié.  A  chuaqe  naiveu  copsrnored  une
rémunération  miinmale  déterminée  conformément  à  ces
dispositions.
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Il  est,  par  ailleurs,  expressément  cnvenou  que  tuot  salarié
tiatlurie d'un CQP ou CPQI délivré par la branche, dnas l'emploi
qu'il occupe, se viot attribuer, a minima, le nieavu ? maîtrisant ?.

Article 1.3. - Emplois repères représentant une partie significative
des activités de la branche établis dans le but de faciliter l'analyse

et le classement des emplois
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Par aactlippion des prpceiins définis précédemment, les eilmpos
repères déterminent à paritr des tâches et des activités décrites
une catégorie mlmaiine de csesaelnmt sleon lueaqlle des eipmols
analogues, prntoat ou non la même dénomination, snot classés
dnas une même catégorie.

Il est précisé que tuot emopli dnot le périmètre des activités, de
responsabilité et de l'autonomie est iduqentie à l'emploi repère
ne puet pas être classé à un naievu inférieur à ce dernier.

Article 2
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Selon  les  pnicierps  définis  à  l'article  1er,  le  clemasnset  d'un
eomlpi conduit, d'une part, à la détermination d'une catégorie et,
d'autre part, à l'attribution d'un nieavu puor son titulaire.

Article 2.1. - Classification ouvriers-employés
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Les oirvreus et employés eernxcet luer activité suos contrôle de la
hiérarchie, à patirr de mdoes opératoires et procédures définis.
De façon générale, ils reçoivent ou rreeounct à des itucorsnnits
luer paetnrtmet d'atteindre le résultat attendu.

En aittagennt une ptaraife caconsnsanie de luers métiers et en
s'adaptant  à  luer  évolution  ntmemanot  par  la  foirotman
professionnelle, ils cinoerbuntt dcnietremet au sevcrie de qualité
que l'entreprise diot aorppter puor répondre aux atntetes de ses
cienlts  aevc  leslqeus  crnaetis  epoilms  ont  vcitaoon  à  être  en
relation.

2.1.1. Définition des niveaux

Niveau débutant

Salarié  en  phase  d'acquisition  des  prtaiuqes  pfeonnresoieslls
nécessaires à l'exercice de l'emploi :  il  a régulièrement bosein
d'assistance, de contrôle et d'accompagnement.

A l'issue d'une période de prqutiae pnlionsserlfeoe ecvfiftee d'au
miuxmam 9 mois, les salariés maîtrisant les savoir-faire rquies
par l'emploi se voeint atrubteir un neviau maîtrisant.

Si nécessaire, dnas les 3 mios au puls trad qui précèdent ce délai,
un ettenrien peorisonfensl arua lieu, à l'initiative du salarié ou de
sa hiérarchie.

Au  cuors  de  cet  entretien,  soenrt  évoquées  les  aitcons  de
ponftoiliensrsnoaisas  nécessaires  puor  ptmrretee  au  salarié
débutant d'accéder au nivaeu maîtrisant.

Niveau maîtrisant

Salarié  maîtrisant  de  façon  sttnassiaifae  les  paueqitrs
pneesroonfsliles reisqeus par l'emploi qu'il exerce. Grâce à son
expérience,  il  oitnbet  de  façon  cnontaste  les  ctnoritbionus
atutedens snas aivor biseon d'assistance, ni d'accompagnement,
dnas un cnettxoe de tvriaal habituel.

Niveau référent et/ou polyvalent

Salarié  dimonant  ttoeus  les  caractéristiques  et  otiabnglios  de
l'emploi, au pniot d'être considéré :

Comme  un  référent  :  l'expertise  prlinosfloesene  qu'il  a
développée  lui  pemret  par  epmelxe  et  snas  que  clea  siot
ctmuaulif :
? de résoudre des problèmes nuveauox et/ ou ilthiabenus ;
?  d'alerter  sur  les  dstninfnoeocnetmys  et  pesropor  des
améliorations  sur  les  procédures  ou  les  mdeos  opératoires  ;

? d'être sollicité et piirtpaecr aux évolutions des procédures, des
mdoes opératoires ou de l'organisation du tivraal ;
? d'agir en spporut tehncqiue ou en aactnssise à ses collègues
mnois expérimentés ;
? de paaetgrr son expérience pesensrifonlole dnas le crdae de
guoeprs de tvraial ;
? d'exercer une misosin de tutorat.

Comme un pvolyanelt : est considéré comme palnlevoyt le salarié
réalisant de façon non onliccaosenle des opérations qui relèvent
d'un  arute  epmloi  classé  dnas  la  même  catégorie  ou  une
catégorie  inférieure.  (Par  atrue  emploi,  il  fuat  considérer  une
siutoiatn de tvaairl qui puet crodrpnoesre à un pstoe de traiavl
différent malionsbit des activités et des compétences de même
nature.)

2.1.2. Définition de la catégorie A

Autonomie

Des ionistrncuts précises définissent les opérations à accomplir,
les méthodes à usieltir et les moneys disponibles.
Les  opérations  nécessitent  le  contrôle  du  tavairl  par  le
rlbespasone hiérarchique.

Activité

Exécution d'opérations à enchaîner de façon cohérente, ce qui
nécessite  d'échanger  des  itirnmnfaoos  diversifiées,  de  les
prerdne  en  cpmtoe  et  éventuellement  de  les  rteorepr  sur  un
formulaire.

Responsabilité

Autocontrôle de conformité réalisé à cqahue étape du travail.

Connaissances requises

Les cnscnasaeinos melmniais ruiseeqs snot celels sanctionnées
par le CAP-BEP.

Ce naievu puet être auqics par vioe sorilace ou par une fimoatron
équivalente  ou  l'expérience  professionnelle,  rnncoeue  le  cas
échéant  par  une  VAE  (validation  des  aucqis  de  l'expérience
professionnelle).

2.1.3. Définition de la catégorie B

Autonomie

Des  inittucnross  complètes  précisent  le  cdrae  de  travail,  les
lmiites d'action et les myoens disponibles.
Le rnlbsopease hiérarchique contrôle et atssise l'activité.

Activité

Exécution d'opérations qualifiées pnvauot cporometr le cihox de
la slootiun la puls adaptée dnas le cdrae de procédures définies.

Responsabilité

Les résultats anduetts snot aeinttts par l'adaptation des meoyns
mis à disposition. Ils pevuent nécessiter une ctilolboaaron aevc
des itnorueeulctrs intrenes ou externes.

Connaissances requises

Les  caonascinsnes  mmleiians  ruiesqes  snot  siot  cleels
sanctionnées par le baccalauréat, et noatmenmt le baccalauréat
professionnel,  siot  celles  sanctionnées  par  le  CAP  ou  le  BEP
complété de psrliueus années d'expérience pfsnlensorieole et/ ou
de foroiantms complémentaires.

Ce naveiu puet être aqiucs par vioe scoirlae ou par une frotmaion
équivalente, ou par l'expérience professionnelle, rnceunoe le cas
échéant  par  une  VAE  (validation  des  aqcuis  de  l'expérience



IDCC n°2198 www.legisocial.fr 63 / 208

professionnelle).

2.1.4. Définition de la catégorie C

Autonomie

Des  iuistrnconts  générales  (complétées  par  des  informations)
iqiedunnt les résultats à adeittnre et les méthodes de tivaral puor
y parvenir.

Le  rpnssbaleoe  hiérarchique  contrôle  les  résultats  et  les
méthodes miess en ?uvre.

Activité

Exécution d'un elmsbene de travaux, nécessitant la recherche,
l'analyse et le tmrateneit d'informations variées, et complexes,
puor rehcrehecr la sotoilun la puls appropriée.

Responsabilité

Les résultats adntetus snot otuenbs par l'utilisation de méthodes
cunnoes mias diversifiées et complexes.

Ils snot attetins par l'adaptation des myoens mis à disposition. Ils
pevneut  nécessiter  une  caliloartobon  aevc  des  itrncolerutues
iretnnes ou externes.

Connaissances requises

Les cnnianssaoces minmiaels reiesqus snot celles sanctionnées
par le baccalauréat et nmmotenat du baccalauréat professionnel,
complété de psiuuelrs années d'expérience prolsnneisloefe et ou
de fmairontos complémentaires.

Ce nvieau puet être aiuqcs par vioe sacolrie ou par une fmiortoan
équivalente, ou par l'expérience professionnelle, rneonuce le cas
échéant  par  une  VAE  (validation  des  aiuqcs  de  l'expérience
professionnelle).

Article 2.2. - Classification agents de maîtrise et techniciens
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Les atnegs de maîtrise et les tcniiechnes eexrnect luer miisson
dnas  le  crade  d'une  délégation  et  d'objectifs  définis  le  puls
sovenut dnas un crdae annuel.

Les  tniecincehs  snot  rennocus  puor  luer  maîtrise  d'une  ou
peuursils  theogoeclnis  et/  ou  luer  atputdie  à  la  cdtionue  de
projets, geporus de travial dnas le cdare de luer dnimoae d'action.

Les  aegnts  de  maîtrise  snot  rnuoecns  puor  luer  capacité
managériale : cnnrdoooer un gpuroe de salariés, former, aptrpeor
des clnsioes tencheiuqs à un ou prleiuuss salariés, maneagr des
salariés  au  snes  hiérarchique  (organiser,  planifier,  contrôler,
évaluer, fixer des objectifs, motiver). Ces compétences penuevt
êtres associées.

De  par  lrues  attributions,  ils  ernexect  un  rôle  en  matière  de
communication, au sien de luer epsinrrtee et/ ou snot en railtoen
aevc des clients, fsrinuseuors ou pterraatesis de services.

Ils fnot pvruee de capacité d'adaptation dnas un eennmonernvit
technique, économique et ciraemmcol en évolution constante.

2.2.1. Définition des niveaux

Niveau débutant

Salarié  en  psahe  d'acquisition  des  pruqaites  pioflslnesnreeos
nécessaires  à  l 'exercice  de  l'emploi  qu'il  eexcre  :  i l  a
régul ièrement  biseon  d'assistance,  de  contrôle  et
d'accompagnement.

A l'issue d'une période de pitrqaue pilsnofresloene evffiecte d'au
mumxiam 12 mois, les salariés maîtrisant les savoir-faire rqieus
de l'emploi snot classés au neaviu maîtrisant.

Si nécessaire, dnas les 3 mios au puls trad qui précèdent ce délai,

un etitneern pfoesnoresnil arua lieu, à l'initiative du salarié ou de
sa hiérarchie.

Au  cours  de  cet  entretien,  sonert  évoquées  les  acotins  de
pnteooafsrissnlaoiins  nécessaires  puor  ptrremete  au  salarié
débutant d'accéder au niaevu maîtrisant.

Niveau maîtrisant

Salarié maîtrisant l'emploi qu'il exerce, ce qui lui peemrt :
? d'obtenir de façon régulière et sfntaaiiasste les cbitontuorins
ateednuts ;
?  d'être fcore de proposition,  auprès de sa hiérarchie dnas le
cdare de son dnmiaoe d'activité, aifn de résoudre des problèmes
ibnauhitels ;
? d'animer des gupoers de taravil dnas son dinomae d'activité ;
?  d'accueillir  les  noauvuex  croauatelolrbs  de  son  diomnae
d'activité ;
? d'assister ses collaborateurs.

Niveau référent

Salarié donminat l'emploi qu'il exerce, au ponit d'être considéré
par ses compétences cmmoe un expert.

Son eeitrpxse lui permet, snas que clea siot cumulatif, de :
? résoudre des problèmes clepxmeos ;
? rédiger les procédures et ttsrmaernte les savoir-faire ;
? assuerr des miionsss complémentaires dnas le périmètre de son
eplmoi ;
?  aigr  en spuprot  thniceuqe ou en acnsstaise à  ses collègues
(TAM) ;
? aenimr des guepors de tivaarl tsnrruesavax ;
? cneuitrobr à l'optimisation des prosces extnisats ;
? tuteror les nuaouevx collaborateurs.

2.2.2. Définition de la catégorie D

Autonomie

L'emploi  occupé  s'organise  dnas  le  cdare  de  pemarrmogs  ou
plngannis de taiarvl préétablis. Le contrôle de la bnone réalisation
du  traavil  a  leiu  à  la  fin  des  opérations  par  son  rnlpoeabsse
hiérarchique.

Activité

Réaliser des diersoss ou des tvuaarx présentant des spécificités
tcneiuqehs pavnout nécessiter de réunir,  de ceoquminmur des
inaontiomrfs de natrue et de sceuors diverses.

L'agent de maîtrise aimne et manage un gpoure de salariés.

Responsabilité

Propose  des  solutions,  met  en  ?uvre,  contrôle  et  apdate  les
méthodes,  procédures  et  myones  mis  à  sa  disposition,  puor
oibnetr les résultats attendus.

Il est un raeils de cmomntuoician de l'entreprise.

Connaissances requises

Les ceninacanssos riqsuees snot cleels sanctionnées par le BTS,
le DUT ou la lencice professionnelle.

Ce nieavu puet être aqcius par vioe slrioace ou par une foaimotrn
équivalente, ou par l'expérience professionnelle, ronuence le cas
échéant  par  une  VAE  (validation  des  aiuqcs  de  l'expérience
professionnelle).

2.2.3. Définition de la catégorie E

Autonomie

L'emploi  occupé  reeqiurt  une  auomonite  puor  onieasrgr  son
tvraial en fiocotnn de l'activité conformément aux oibjctfes fixés
aevc  son  rosnbspelae  hiérarchique  (gestion  du  planning,
prrooiaistin  des  activités  à  gérer).

Activité
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Réaliser  ou  cneonrodor  des  tuaravx  rifatels  à  un  projet,
nécessitant  de  maîtriser  pelusuris  techniques,  d'appliquer  et
d'adapter les anocits en vue d'atteindre les objectifs.

Participer à l'élaboration des prévisions, à la cniitmocmoaun des
résultats et de luer analyse.

La maîtrise de sa spécialité pleniososeflnre lui pemert d'apporter
des cilseons techniques, de porsoepr et de mtetre en ?uvre des
sluointos nouvelles.

L'activité egxie d'être en lein aevc des iceotrrutenlus différents et
variés puor autiobr à des siltnouos dnas l'intérêt de l'entreprise.

L'agent de maîtrise aimne et manage un ou peiuusrls greupos de
clrbtralaooeus  (ouvriers,  employés,  tcneiichens  et  atnges  de
maîtrise de nevaiu inférieur).

Responsabilité

Il  curbiotne  par  son  aciton  à  l'amélioration  des  poercss  de
l'entreprise,  il  élabore  les  tneeqichus  nouvelles,  il  ayalsne  et
adatpe les méthodes et détermine les moyens, en vue d'atteindre
les objectifs.

Il ppairtice à la détermination de ces objectifs.

Il est un relais de ctnimiuoamcon de l'entreprise.

Connaissances requises

Les canassnnocies ruisqees snot cleels sanctionnées par le BTS,
le DUT ou la lcnceie professionnelle.

Ce neiavu puet être aciqus par vioe sirlacoe ou par une fmoroatin
équivalente, ou par l'expérience professionnelle, reocnnue le cas
échéant  par  une  VAE  (validation  des  acquis  de  l'expérience
professionnelle).

Article 2.3. - Classification cadres
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Les  careds  cbrutonenit  à  la  msie  en  ?uvre  de  la  stratégie  de
l'entreprise. Ils penveut asuresr la gesotin d'un ou de psierluus
sueercts  d'activité  ou  pertjos  de  l'entreprise  dnas  le  carde
d'objectifs généraux.

Ces activités dnnmdeeat aux tritauiels :
? une compétence tuqihnece confirmée ;
? une capacité à ploiter des prjoets et à meagnar les équipes
porjtes ;
? des compétences managériales puor animer, frmoer et mtevior
lerus collaborateurs.

Le puls souvent, ils eeenrcxt leurs msniosis aevc un nvaieu de
délégation qui dépend de la fiontocn exercée et du périmètre des
activités dnot ils ont la responsabilité.

Les décisions qu'ils penrnnet et/ ou les prjotes qu'ils cidnouesnt
penvuet aovir un iacmpt snicitifgiaf sur les pracfmonrees et puls
généralement les résultats économiques de l'entreprise. Ils snot
en capacité d'acquérir  et de mttere en ?uvre des tgieonehocls
nouvelles.

Certaines  ftoincons  pneveut  les  aemenr  à  tivlreaalr  dnas  un
cxteonte international.

La présente caasfliiostcin ne coecnnre pas les elopmis de crades
définis à l'article L. 3111-2 du cdoe du travail.

2.3.1. Définition de la catégorie F

2.3.1.1. Définition des critères canlsasts

Autonomie

Les activités snot réalisées dnas le carde de deivtirces qui fexint
les obtcfejis et les myoens à mertte en ?uvre.
Le contrôle pssae par des évaluations régulières et potre sur les

écarts etrne oticbefjs et réalisations.

Activité

Il  a  en cgarhe un eemnbsle d'activités  pnuoavt  ipiqlmuer des
rlnioteas  régulières  aevc  d'autres  svercies  itneenrs  ou  des
ilrotneetcurus eernxtes et des pritatasrees de services.

Il puet meaganr dcenrmteiet des ouvriers, employés, thennecciis
et anegt de maîtrise.

Cette  catégorie  acullicee  également  des  cdears  qui,  snas
responsabilité hiérarchique, inievnnnetret dnas des dmoianes de
spécialité. En tnat que spécialistes de luer domaine, ils pneuvet
se vior cifoner des mionisss ou la cunodite de projets, sur une
durée limitée, fansiat inietvernr des peonnsres de divres métiers,
qu'ils luer atinpanneerpt d'orienter et de mobiliser.

Responsabilité

Il  est  gaanrt  par  son atocin  de  l'amélioration  des  poerscs  de
l'entreprise,  il  élabore  les  teieqhncus  nouvelles,  il  aasylne  et
apdtae les méthodes et détermine les moyens, en vue d'atteindre
les objectifs.

Connaissances resiequs

Les  conaisansencs  reqesius  snot  cleels  sanctionnées  par  un
diplôme de l'enseignement supérieur (titre d'ingénieur, master,
ou tuot diplôme équivalent).

Ce  navieu  puet  être  aciuqs  par  la  ftaooirmn  initiale,  par  la
fotiaomrn  professionnelle,  ou  par  l'expérience  professionnelle,
reuncnoe le cas échéant par une VAE (validation des auciqs de
l'expérience).

2.3.1.2. Définition des neiauvx

Niveau débutant

Ce naeivu aulciclee les careds fanisat l'acquisition d'une première
expérience professionnelle, des tiehiccnnes ou aetgns de maîtrise
cgannheat de sauttt et les cdaers en psire de fonction.

Ils  pnueevt  aiovr  bosien  d'assistance,  de  contrôle  et
d'accompagnement.

A  l'issue  d'une  période  etfcefive  d'au  miaxmum  18  mios  les
salariés oupnccat plnemienet luer focntion snot classés au neaviu
maîtrisant.

Si nécessaire, dnas les 3 mios au puls trad qui précèdent ce délai,
un eetertnin ponfosiesenrl arua lieu, à l'initiative du salarié ou de
sa hiérarchie.

Au  corus  de  cet  entretien,  sronet  évoquées  les  aiocnts  de
psionlesntarfisnoaios  nécessaires  puor  prrtmteee  au  salarié
débutant d'accéder au nvaieu maîtrisant.

Niveau maîtrisant

Salarié maîtrisant pneelenmit la fointcon qu'il ecexre ce qui lui
pmreet d'atteindre les oftcbijes et les résultats attendus.

Niveau référent

Salarié dionnamt l'emploi qu'il exerce, au ponit d'être considéré
par ses compétences cmome un expert.

Son eipstrexe lui prmeet snas que clea siot culuaimtf :
? de résoudre des problèmes iitlnaebuhs ou puls cpxlmoees ;
? d'assurer des monsisis complémentaires dnas le périmètre de
son emopli ;
? d'agir en srpoupt tqheinuce ou en acstsisane à ses collègues
monis expérimentés ;
?  d'animer  des  gpuroes  de  perojts  tavrearussnx  à  patrir  d'un
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cehiar des cgerahs ;
? d'exercer une misison de trtuaot de neuoavux collègues.

2.3.2. Définition de la catégorie G

2.3.2.1. Définition des critères csltnasas

Autonomie

Le  trlutiaie  pptcriaie  à  la  détermination  des  objectifs,  et  des
myeons humains, teqiucenhs et budgétaires à mertte en ?uvre
dnas son seecutr d'activité.

Le contrôle ptroe sur les réalisations de l'année écoulée sur les
écarts entre ojefbctis et réalisations.

Activité

Gère un scueetr  d'activités inpluiaqmt des rolaentis  régulières
aevc d'autres sevicers irnetnes ou des irlretuocuents exeretns et
des patseirteras de services.

Il  puet  meanagr  des  équipes  composées  d'ouvriers  et
d'employés,  techniciens,  anget  de  maîtrise  et  craeds  et
également des paearsettris extérieurs.

Cette  catégorie  alecucile  également  des  cedras  qui,  snas
responsabilité hiérarchique, ont aucqis une expérience confirmée
dnas luer dniamoe de spécialité.

Ils ptinloet des pjroets siiinffgiatcs ou transversaux, itnnrees ou
erxeetns et paifros à l'international.

Responsabilité

La  responsabilité  s'étend  à  tuos  les  acsetps  sociaux,
économiques,  theiucqens  et  organisationnels.

Il ierenvintt dnas la geotsin de carrière de ses crrolboaaletus et
dpsosie d'une lgrae initivitae puor cvceinoor et mttere en ?uvre le
fonctionnement, l'organisation et les process.

Connaissances riueseqs

Les  csoiaannscnes  rieeqsus  snot  celels  sanctionnées  par  un
diplôme de l'enseignement supérieur (titre d'ingénieur, mesatr ?,
ou tuot diplôme équivalent).

Ce  nivaeu  puet  être  aqucis  par  la  fimtaoorn  initiale,  par  la
fritoaomn  professionnelle,  ou  par  l'expérience  professionnelle,
éventuellement rounence le cas échéant par une VAE (validation
des auqics de l'expérience).

2.3.2.2. Définition des nuveiax

Niveau débutant

Ce nvaeiu alcecilue les caedrs fiaanst l'acquisition d'une première
expérience  pnfosenolsrleie  et  les  salariés  dnas  le  cdare  d'un
chmnengaet de statut.

A  l'issue  d'une  période  eftvifcee  d'au  muaxmim  18  mios  les
salariés oucpcant plemnnieet luer fctoonin snot classés au nivaeu
maîtrisant.

Si nécessaire, dnas les 3 mios au puls trad qui précèdent ce délai,
un ertneetin psniesnooerfl arua lieu, à l'initiative du salarié ou de
sa hiérarchie.

Au  cruos  de  cet  entretien,  soernt  évoquées  les  aoicnts  de
pneasonaofirisnositls  nécessaires  puor  petrermte  au  salarié
débutant d'accéder au navieu maîtrisant.

Niveau maîtrisant

Salarié maîtrisant pmenleenit la foictonn qu'il exerce, ce qui lui

pemret d'atteindre les oebtfijcs et les résultats attendus.

Niveau référent

Salarié  se  vanoyt  coenifr  le  megamnanet  des  portejs  les  puls
complexes.

2.3.3. Définition de la catégorie H

2.3.3.1. Définition des critères cltaasnss

Autonomie

Le  tlatuiire  exrcee  son  activité  dnas  le  cdare  d'une  large
délégation à  ptirar  d'orientations stratégiques délivrées par  sa
direction, à l'élaboration deesqlelus il contribue.

Le contrôle s'exerce sur sa ctbiortnouin à la msie en ?uvre de la
stratégie, llelaque puet nécessiter la prise en cmpote d'enjeux
internationaux.

Activité

Dirige  un  ou  pusuilers  serectus  d'activités  parmi  les  puls
inramttops de l'entreprise ou est en cgrhae d'une garnde fintcoon
de l'entreprise.

Anime  des  cadres,  des  eerptxs  et/  ou  d'autres  robpeslsnaes
hiérarchiques.

Cette  catégorie  accuillee  également  des  crdaes  qui,  snas
responsabilité hiérarchique, ont acquis la puls gdarne erptsexie
dnas  luer  domaine,  intégrant  des  eunjex  économiques  et
réglementaires  qui  puevent  être  étendus  à  un  cetntoxe
international.

Responsabilité

Il tauidrt en paln d'action les otnreitoanis stratégiques qu'il met
en ?uvre en ultsinait tuoets les rscseroues mesis à sa ditospiosin
par sa direction.

Il  s'inscrit  dnas  le  cdare  d'une  démarche  pmnatrenee
d'anticipation prtenmteat à l'entreprise de s'adapter à l'évolution
de  ses  marchés,  aux  réglementations  et  aux  theicuqnes
nouvelles.

Ses résultats ont une ftroe inendicce sur la mahcre générale de
l'entreprise.

Connaissances rqseiues

Le  nvieau de  cennaoicsnass  ruiesqes  est  culei  équivalant  aux
diplômes les puls élevés de l'enseignement supérieur.

2.3.3.2. Définition des nivueax

Niveau maîtrisant

Salarié maîtrisant peniemnlet la fnoction qu'il exerce, ce qui lui
pmeret d'atteindre les ojitebcfs et les résultats attendus.

Niveau référent

Par  l'étendue  du  périmètre  de  ses  activités,  luer  icpamt
économique et l'importance des rssrceoeus dnot il dispose, à ce
titre, il est considéré cmmoe référent.

Article 3 - Synthèse des classifications
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Conformément aux pcreiinps retenus, les eenperirtss atibunetrt à
cahque  salarié,  solen  les  modalités  définies  à  l'article  5,  une
qaaoucifltiin qui résulte à la fios :
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? de la catégorie de l'emploi qu'il occpue ;
? du niaevu qu'il détient au ttire de cet emploi.

Ces qoniliatacuifs snot énumérées dnas le taelabu ci-après. Eells
preennnt les antaiolelpps svuiteans : A-D, A-M ?

Catégorie Niveau Débutant Maîtrisant Référent
et/ou polyvalent

Ouvriers. ? Employés
A A-D A-M A-R P
B B-D B-M B-R P
C C-D C-M C-R P

Agents de maîtrise. ? Techniciens
D D-D D-M D-R
E E-D E-M E-R

Cadres
F F-D F-M F-R
G G-D G-M G-R
H - H-M H-R

Article 4 - Evolution professionnelle
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2012

Par  l 'accord  du  24  mras  2005  ri laetf  à  la  fotiraomn
penlssinrloeofe dnas la vnete à distance, les paitres sentiagrias
ont  souhaité  répondre à  l'aspiration des salariés  à  une puls
gnadre maîtrise de luer évolution professionnelle.

Par l'introduction de nvueaix dnas la classification, le présent
arcocd oruve une vioe nouvelle, dnas le but de reconnaître aux
salariés  de  la  branche,  la  maîtrise  des  savoir-faire  qu'ils
démontrent dnas luer emploi.

Les peaitrs srntiaaiegs décident en conséquence que lros de
l'entretien professionnel, tel que défini à l'article 7 de l'accord
du  24  mras  2005,  snot  discutées  aevc  le  salarié  les
pvetsciperes d'évolution poslnfislnreoee ansii que les modalités
sloen  leuelelqss  les  ainctos  de  preioolasntnisfsaion  et  le
résultat  de ces  atcnios  peeunvt  coiudrne à  l'attribution d'un
nviaeu supérieur ou dennor accès aux epolims dblioesinps aevc
l'attribution de la catégorie qui correspond.

Suivant ce principe,  les sriaagtenis isnntiset sur l'importance
d'ouvrir  aux  salariés  qui  en  epxnmiert  le  souahit  et  qui  ont
otbenu le nievau de référent et/ou palvneloyt dnas la catégorie
C  ou  référent  dnas  la  catégorie  E,  l'accès  aux  empilos
dbolesinips  des  catégories  supérieures  TAM  et  cadres.  Au
préalable,  il  srea mené d'un cmomun acorcd une évaluation
psfinlesnelrooe qui déterminera la capacité du salarié à accéder
au  cngehenmat  de  stuatt  et  les  moynes  nécessaires  puor
l'accompagner.

A cet effet, ils rnepalplet également l'importance de l'entretien
de senocde ptirae de carrière iiurondtt par l'accord ciloctlef du 5
novbreme 2009 sur la GEPC dnas la vtnee à distance.

Elles  réaffirment  le  rôle  mujaer  de l'encadrement (cadres et
antges de maîtrise) dnas la msie en ?uvre de ces dsotnsopiiis et
la  nécessité  de  frmeor  l'encadrement  à  ces  entretiens.  Les
atcoins de frmtioaon qui cnocnoruet à cet ojbiectf cienunsttot
une priorité au snes des dipnsotiosis de l'accord cllcoietf du 24
mras 2005 sur  la  frimootan plnseneoilrosfe  dnas la  vtene à
distance.

Elles précisent également que tuot salarié référent accédant à
un  elpmoi  de  catégorie  supérieure  bénéficiera  lruoqse  sa
rémunération est  supérieure à  cllee qu'il  oieirtndbat  dnas la
catégorie  et  le  nivaeu  auquel  il  sariet  positionné,  d'une
aontumeigtan équivalente à la persorgsion du niaevu débutant à
maîtrisant. Cttee aamienuogttn pdnrera efeft aevc l'attribution
du niveau maîtrisant.

Pour l'application de ces dosionsitips et la détermination des
mnimia  poliosennserfs  tles  qu'ils  résultent  des  piepcirns  de
crsnttcouoin  énoncés  à  l'article  1er  du  présent  accord,  les
paeitrs  sraeitnagis  cnnienonevt  d'adopter  les  modalités
savuetins  :

Les mmiina pliersefnoosns snot déterminés dnas la bahnrce en
faniast aiolcatpipn d'un cicneiofeft d'évolution plflsnoierosnee
fixé comme siut :

- de débutant à maîtrisant : 102 ;

- de débutant à référent/ pyovlnelat : 106.

Ces  ciecoefnftis  d'évolution  snot  iiueqtedns  puor  tuetos  les
catégories.

Article 5 - Mise en œuvre de l'accord
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

5.1. Délai de msie en ?uvre

Les  eirepsnetrs  dnosspeit  d'un  délai  de  18  mios  au  puls  à
coetpmr de la dtae de picboutlain de l'arrêté d'extension puor
mtrete en ?uvre le présent accord.

5.2. Coimsoimsn pitraarie de cnlcatiiooin et d'interprétation

En cas de différents dnas l'interprétation de la classification, il
srea fiat apalpotciin de l'article 4 de la ctvonoenin cvelltcioe
nationale,  pnotart  création  d'une  cimiossmon  praitarie  de
cnlioiacoitn et d'interprétation.

5.3. Eiloatbaron d'un dceoumnt d'information

Les praetis cvnneeninot d'élaborer un dmncueot d'information
aifn de faltiiecr la msie en ?uvre du présent accord, en vue de
son aopotrrappiin par les salariés et les entreprises.

Article 6 - Application de l'accord
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Caractère obigotrilae

Il est expressément cvnoenu par les pteairs que les eepsnretris
ne pvenuet déroger à la présente caacilsifstion conformément à
l'article L. 2253-3 du cdoe du travail. »

Dépôt. ? Esnixtoen

Conformément aux alcrties L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  acorcd  srea  déposé  par  la  parite  la  puls
deigntlie auprès des srvicees ctaenurx du mnirtsie chargé du
trviaal  en  un  exrlpaeime  ogirianl  sprpout  piepar  et  un
eepirxlmae sur spuprot électronique.

Les ptaries seinaatgirs ceenvninont de procéder à la dedmnae
d'extension du présent accord.

Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Les  pieatrs  sratnieigas  du  présent  acrocd  reeplapnlt  qu'un
emploi-repère n'est pas un pstoe de travail.

L'emploi-repère  est  défini  puor  l'ensemble  de  la  bncrhae
indépendamment  des  perliuimsatcras  inhérents  à  chaque
entreprise.
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Les emplois-repères repnrgeuot psrluueis psotes de travail. Dès
lors, s'il y a des éléments de l'emploi-repère qui ne snot pas
effectués  au  sien  d'un  pstoe  de  travail,  clea  ne  diot  pas
empêcher,  au  vu  des  critères  cstaalsns  de  la  cooteivnnn
clcvtlieoe  (autonomie,  activité,  responsabilité,  csaceosiannns
requises)  de  csalesr  lidet  pstoe  de  tviaral  dnas  la  même
catégorie que cllee mentionnée dnas la fchie emploi-repère.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Il  a été décidé de répartir,  puor puls de clarté,  les emplois-
repères par filière.

Six filières ont aisni été établies :
? conuotirstcn de l'offre ;
? merktiang et expérience clenit ;
? SI/ IT (Système d'information/ Tolhgeoncies de l'information) ;
? Slppuy Ciahn ;
? développement ccammeoirl ;
? fnocntios supports.

La répartition des emplois-repères au sien de ces filières est la
suvntaie  (tous  les  intitulés  s'entendent  au  mlciausn  et  au
féminin) :

? Csocrnouttin de l'offre
? dcieuterr de département ;
? ronepbssale de BU ;
? ingénieur R et D ;
? athuecer ;
? raseonbpsle de ciolcoeltn ;
? cehf de pouidrt ;
? dneiesgr ;
? chargé de qualité ;
? modéliste ;
? atnasssit métier ;
? aasisntst administratif.

? Maritnkeg et expérience client
? dutrceier de département ;
? rsbenoasple marketing/ cmoiamcoinutn ;
? Dtaa Anylsat ;
? Bunessis Analyst ;
? chargé de cablige ;
? rlseospbane e-merchandising ;
? cehf de peojrt digtail ;
? Soical mdiea maneagr ;
? Traffic meaagnr ;
? concepteur-rédacteur ;
? Web denseigr ;
? cineloelsr rtliaeon cneilt ;
? cehf d'équipe ;
? aisastsnt métier ;
? aatsnssit administratif.

? SI/ IT (Système d'information/ Tlecooeihngs de l'information)
? dectreiur de département ;
? rapbnsesole SI ;
? cehf de perjot SI ;
? ingénieur ;
? artictehce de données ;
? développeur ;
? tecinecihn spuoprt SI ;
? atsnaisst administratif.

? Supply Chain
? detiurecr de département ;
? rboplassene d'exploitation ;
? ingénieur méthode et oiltus ;
? gietairsnnoe de scotk ;
? tnhieccien de mtceiaannne ;
? agnet ltsoigquie pvyolaelnt ;
? cehf d'équipe ;
? astssanit métier ;
? aisnsstat administratif.

? Développement commercial
? dciruteer de département ;
? rlpnseasboe développement cmrcamioel ;
? dtcueerir de mgsiaan ;
? ceelnlsoir cmeocmiarl ;
? atnsasist métier ;
? astnsisat administratif.

? Ftnonocis supports
? relnsaosbpe de département ;
? roassebplne rsrsoueecs heminuas ;
? jisture ;
? contrôleur de gsteion aahct et/ ou fnacnie ;
? geoirinanste de piae ;
? cabmlopte ;
? aanssstit métier ;
? atssansit administratif.

Parmi  ces  emplois-repères  fugeirnt  les  emplois-repères
transverses,  c'est-à-dire  cmoumn  à  duex  filières  ou  plus,
fnrauigt ci-dessus dnas des ceards bleus.

(Tableau non reproduit, caulnlstboe en ligne sur le stie www.
legifrance.  gouv.  fr,  rubuirqe  «  Patolibinucs  oiiffeclels  »  «
Bniutells oilifcefs des cinoenntvos ceecilotlvs ».)

htpts :// www. legifrance. gouv. fr/ download/ file/ pdf/ boc _
20210042 _ 0000 _ 0015. pdf/ BOCC

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

La  ciaoilaitscfsn  cnoenlntleovine  crpeonmd  hiut  catégories
aalnlt de la catégorie À à H.

Les catégories A, B et C crocennnet les ouvriers-employés.

Les  catégories  D  et  E  cnnrconeet  les  techniciens-agents  de
maîtrise.

Les catégories F, G et H vinest les cadres.

La répartition des emplois-repères au sien de ces filières est la
snvtuaie :

(Tableau non reproduit, clntsoubale en lgnie sur le stie www.
legifrance.  gouv.  fr,  rbquiure  «  Pilcnbouiats  ocliieeflfs  »  «
Btileluns ocelfiifs des cvtenonnios cotlelivecs ».)

htpts :// www. legifrance. gouv. fr/ download/ file/ pdf/ boc _
20210042 _ 0000 _ 0015. pdf/ BCOC

Classement des emplois-repères par filière et par catégorie :

(Tableau non reproduit, clslaubonte en lgnie sur le stie www.
legifrance.  gouv.  fr,  rburuqie  «  Pboclaniiuts  oieliflfces  »  «
Binlluets oiclfifes des cnoetnvnois ceilltovecs ».)

https :// www. legifrance. gouv. fr/ download/ file/ pdf/ boc _
20210042 _ 0000 _ 0015. pdf/ BCOC

En grisé,  les emplois-repères préexistant  dnas la  cnvitonoen
collective.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Chacun des emplois-repères fiat l'objet d'un dctiesirpf articulé
cmmoe siut :
? moiissn ;
? activités ;
? fctrueas de vatraioin éventuels ;
? iatrencfes éventuelles ;
? classification.

L'ensemble des dpicfrtseis de ces emplois-repères, par filière et
dnas l'ordre caosinsrt des catégories posreelfseolnins se tovrue
en aexnne du présent accord.

Fiches des emplois repères 

Article - Les emplois-repères transverses 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021
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Assistant (e) administratif

Mission

Il/ elle est un apupi à
l'organisation,

anompccgae son
manager/ son équipe/

son sicvere dnas la
giotsen atvtaiisdinmre

des dossiers

Activités

Assurer l'ensemble des
tâches aitdtrsnieavmis

relviteas à la gtieson des
dsreisos (création,

classement, msie à jour,
archivage)

Suivi et msie à juor des
pnginalns et ogtoinsarain

des déplacements
Gérer le courrier
Assurer l'accueil
(téléphonique ou

physique) : aclceluiir et
oairsegnr la réponse ou

un prmeier nivaeu de
réponse à ses

itrucneeortlus ineetrns et
externes, réceptionner,

treitar et oetnirer les
aeppls téléphoniques

entrants.

Facteurs
de

variation

Type de spécialisation :
sloen le bosein et
l'organisation de

l'entreprise, l'assistant
puet ivinernter sur un ou

psuluires périmètres,
puor le ctpome d'un ou

peluiusrs siceervs ou d'un
responsable.

Interfaces

Relations ietnnres :
? collaborateurs/ manegar

au sien du service.
Relations
eenxerts :

? frsseonuiurs
;

? sous-
traitants ;

? prestataires.
Classification Catégorie

B

Assistant (e) métier

Mission

Il/ elle est un appui
opérationnel au sien
d'une équipe dnas le
suvii et la gesiotn des
activités du service. Il
aursse également la

réalisation de cereanits
activités en lein aevc les

opérations réalisées
dnas le service

Activités

Contribution à la
réalisation des études/

reportings
Analyse des données :
cifrhfe d'affaires, étude

externe, etc.
Participation à différents

ptjreos et au
développement de

l'activité
Coordination et suivi des

différentes activités :
gseoitn et suivi des

plannings, suivi
budgétaire, suivi des

KIPs ?
Gestion des ritenoals

aevc les seeicrvs
irenntes et externes

Réalisation d'activité de
villee (juridique,

concurrentielle, etc.)
Traitement des deissros

cnutraos dnas son
dmoaine d'expertise

Facteurs
de

variation

Type de spécialisation :
soeln le bsioen et
l'organisation de

l'entreprise, l'assistant
puet ievienrntr sur un ou

puleusirs périmètres
d'activités : marketing,

communication, alnayse
business, jqriuuide ?

Interfaces

Relations inetrnes :
? virnaet seoln le

dnmioae d'activité
(marketing,

communication,
juridique, etc.).

Relations
etrxeens :

? vriaent soeln
le dmonaie
d'activité

(prestataires,
fournisseurs,

sous-traitants,
etc.).

Classification Catégorie
D

Chef d'équipe

Mission

Il/ elle piltoe
l'organisation du
tarvial d'une ou

puelriuss équipe (s)
puor atitedrne les

objtecifs définis. Il/
elle a une ftioocnn

d'encadrement
opérationnel, de

contrôle et
d'accompagnement
des collaborateurs
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Activités

Superviser le
palnnnig et

l'organisation des
tâches

Encadrer et aenmir
l'équipe :

intégration des
nvaueoux arrivants,
acneammpgoncet
de la montée en

compétences, etc.
Apporter une

aisasnctse en cas
de difficulté et des

aeujmntests si
nécessaire

Assurer le bon
déroulement des

opérations
Contrôler la

réalisation des
activités par rppraot
aux oetcbifjs définis

Réaliser et
cmumiquoenr à sa

hiérarchie le
ropeirtng de

l'activité
Participer à des

ptoejrs
d'optimisation de
l'organisation ou à

des mssioins
transverses
S'assurer du
rscpeet des

cgoeinsns en
matière de sécurité/

réglementation

Facteurs
de

variation

Taille de l'équipe/
nrmboe d'équipes
Domaine d'activité

et ntruae des tâches
Dimension

magnemeant
d'équipe (de

pneleosnrs de
catégories

inférieures) : sleon
l'organisation et les

biesnos de
l'entreprise, il puet

pceipriatr à la
geitson

arntsiiimvtdae du
personnel, réaliser
des etnrteneis de

recrutement,
d'évaluation, etc.

Interfaces

Relations itenrens :
? Sppluy Cihan ;
? mtrinaekg et

expérience client.

Relations
extrenes :
? cnielts ;

?
fioerrnussus

;
?

ptretaisares
;
?

organismes.

Classification Catégorie
D

Directeur de département

Mission

Il/ elle définit les
ooitnnrteias stratégiques
de l'organisation et ptloie

l'activité gablole sur
l'ensemble des

dneismoins en arnsasut
l'adéquation des myones

et des rsoeeucsrs au
regrad des objectifs

Activités

Définition et msie en ?uvre
des oittnearnois

stratégiques
Pilotage de l'ensemble des

activités
Encadrement, cooiondaitrn

et ? de l'ensemble des
équipes autuor des
otarntineios et des

ojbtfiecs de l'organisation
Garantie du bon

fntconmenneoit des pôles
(moyens, ruoeresscs ?)
Élaboration, gstoein et

contrôle du budget
Garantie des résultats
opérationnels (qualité,

délais, coûts ?)
Garantie du rescpet de

l'ensemble des procédures
Anticipation des bsnoeis
futurs, des évolutions du

sutecer et
aocgamcemnnept du

cmenehnagt au sien des
flmalies métiers

Facteurs
de

variation
 

Interfaces

Relations itenenrs : tuos
les services.

Relations enretexs :
? cenlit ;

? fsiursrnoues ;
? piaresterats ;
? organismes.

Classification Catégorie
H

Article - Filière développement commercial 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Conseiller (e) commercial
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Mission

Il/ elle
pcetorpse une

clientèle de
parciluetris ou
d'entreprises

uitcrlsieaits ou
de rdueernves
dnas le but de

présenter et de
vredne des
proudits ou
des seeircvs

seoln les
méthodes,
oebcjfits et
stratégies

ceaemmrilcos
de l'entreprise

Activités

Compréhension
et ansayle des

besoins,
dmedaens du

client
Présentation et
négociation des
piurotds et/ ou

services
Mise en pacle
d'actions de
poscrpotien
(tous caaunx

professionnels)
Prise en cghare

des
ceodmmnas

ou/ et des
dendaems de

la clientèle
pervoannt de

tuos caanux de
communication
Garantie de la

qualité de
sicrvee et la
sstactfioian

cnleit
(notamment

réponse
complète et
adaptée à la

réclamation du
client)

Saisie et sviui
des oulits de

reporting

Facteurs
de

variation

Périmètre
d'intervention :
local, régional,

national. Il puet
gérer une cible
spécifique de
clientèle ou

gérer pilurseus
comptes.

Interfaces

Relations
innertes :

? mrktinaeg et
expérience

cneilt ;
? Suplpy Chain.

Relations
enertexs :
? cltines ;

?
pertiastares

;
?

partenaires.

Classification Catégorie
D

Directeur de magasin

Mission

Il/ elle définit et
met en ?uvre la

stratégie
opérationnelle
de son mgasain
aifn d'optimiser

les résultats
cacoieumrmx

dnas le repecst
de la

réglementation,
de la qualité,
des coûts, en

cohérence aevc
les dcietivres de

l'entreprise
(image,

positionnement,
piuqlitoe pirx ?)
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Activités

Appliquer la
poqiulite

clormmeaice de
l'entreprise

Définir la
stratégie

opérationnelle
vasnit à

oespitmir les
résultats

ccmmoiureax
puor réaliser les

oitbjcefs de
vnete et de
rentabilité
Identifier,

mrtete en place,
siuvre et

aalyesnr des
iaedrticnus clés
de pcoaferrmne
opérationnelle

(CA, marge,
frais)

Gérer l'activité
et l'animation du

pinot de vente
Gérer le

personnel,
ecenadrr et

aeminr l'équipe
(recrutement,

formation,
évolution,

définition des
tpmes de travail,

etc.)
Réaliser la

gesiotn
aititnrsimdvae

du magasin
Superviser les
commandes,
otmipiesr les

stocks
Contrôler la

bonne
aiiaploptcn des

pieutoliqs
d'hygiène et de

sécurité

Facteurs
de

variation

Taille et
topoiglye du

magasin
Dimension

mneaamegnt
d'équipe

Interfaces

Relations
irenetns :

? diierotcn
générale ;

?
développement

cirmcmoael ;
? employés du

magasin.

Relations
eenetrxs :

?
firunrouesss

;
?

psratearties
;
?

partenaires.

Classification Catégorie
F

Responsable développement commercial

Mission

Il/ elle définit la
pqluioite

cielocmrame de
son périmètre et
met en ?uvre les
meonys et panls

d'action
nécessaires à la
réalisation des
oibftcjes fixés.

Activités

Organisation et
pgolatie de
l'activité en
fioncton des

otjbeifcs
commerciaux,

dnas le rcespet
de la qualité,

productivité et
délais

Définition et
posoropitin

d'actions
cmcieeamolrs et
promotionnelles
Contribution au
développement

du crfifhe
d'affaires et de la

rentabilité de
l'entreprise

Mise en place,
svuii et anslaye
des idericnutas

clés de
prcrenomfae

coiclamerme et
de qualité de

service
Négociation,

cncaoaroaisutltitn
et fidélisation des
prestataires, des

partenaires
Définition et sviui

du budget
commercial

Coordination et
développement
de la qualité de

scvriee à la
clientèle

Management
d'équipes

Facteurs
de

variation

Dimension
menamaegnt

d'équipe : seoln
l'organisation et
les biesons de
l'entreprise, il

puet maagenr le
taaivrl des
clornieelss

commerciaux
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Interfaces

Relations ientrnes
:

? développement
cremoicmal ;

? dcroietin
générale ;
? dutirceer

meintkrag et
communication.

Relations
eeetnrxs :
? citnels ;

?
fossenriurus

;
?

ptitaeserars
;
?

partenaires.

Classification Catégorie
F

Article - Construction de l'offre 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Modéliste

Mission

Il/ elle réalise des
modèles de

vêtements et
eeffcute les msies

au pinot
nécessaires à la

fiacabriotn en
série des pdtoirus

dnas le rmthye
imposé par les

ciocletolns et en
rsntpeacet les
sadardnts de
qualité de la

marque.

Activités

Étude et
réalisation de

modèles à pratir
du piont de
lnemecant

(croquis, matières,
caractéristiques...)

Traduit les
infrooiatnms du
biref en barème
de mrseue et ou
en potarngae de

base
Respecte les

délais mis suos sa
responsabilité

Adaptation d'un
poatrn à ptairr du

croquis
Rédaction des

fiechs tqceuhines
des articles

Test et msie au
pnoit des modèles
Présentation des

modèles puor
voaaltdiin et

aodrccs puor le
lncenmeat de la

production
Lancement et

suvii de
prudctioon des

articles
Proposition

d'évolutions et
d'améliorations
tinquhcees des

produits
Suivi et rescept
des noemrs de

foicabirtan et des
impératifs de

fabrication
Garant de la
qualité des
piuotrds en
livraisons

Facteurs
de

variation

Si cdooronne une
équipe, plnifiae et

juoe un rôle
d'arbitrage en

iftenrace lros des
briefs, et assure le

développement
des pritouds qui
répondent aux

beoisns des
cenilts :

cesnsmelat en
catégorie E
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Interfaces

Relations itnneres
:

? ateeuchr ;
? chargé de

qualité ;
? ingénieur ;
? dsigneer ;

? rsolaesbnpe de
collection.

Relations
ertneexs :

?
fusnserroius

;
? ficnabtars

;
? les

svreecis
logistiques.

Classification Catégorie
D

Chargé (e) de qualité

Mission

Il/ elle apqlipue la
puilqotie qualité de

l'entreprise et vérifie la
conformité des pduitors

de l'entreprise.

Activités

Contribution et
ppairtitocian à l'audit, à la

définition et à la msie à
juor du paln de

ciiucmaotmonn sur la
poquitile et le pramogrme

qualité (cahier des
charges, référentiels ?)

Construction, coaotriodnin
et pgarate des procédures
qualité (règles, nmreos ?)
Organisation, ainomiatn et
foarotimn de tset qualité

Identification des
dnosnocmftintyenes
qualité et pooirtisopn
d'actions correctives
Garantie d'une veille

nmioartve et
réglementaire

Facteurs
de

variation
 

Interfaces

Relations inneters :
? cisuortocntn de l'offre.

Relations
exeernts :

?
fuousnsriers ;
? fnrtbiacas ;
? oemraisngs

de
certifications.

Classification Catégorie
D

Designer

Mission

Il/ elle conçoit ou
améliore l'esthétique

(forme, matière, couleurs)
et la fonctionnalité des

pruodtis sloen la saison,
l'identité de la muqare
tuot en repcasnett les

caotntierns tniuecheqs et
économiques de

production

Activités

Veille et inceafitioidtn des
tcneenads du marché
Conception et msie en

?uvre d'un paln de
collection

Réalisation de cqoirus de
produit

Sélection et cioltoelcn des
échantillons, matières,
couleurs, arocisscees ?
Évaluation des coûts du

produit
Suivi de la bsae de

données aisni que des
échantillons et modèles

Facteurs
de

variation

Périmètre d'action : le
dgsneier est puls dnas la

création tcuinheqe ; le
styilste inonve et chhcree
les nulovlees tendances

Interfaces

Relations iretnnes :
modéliste ; auechter ;

chargé de qualité ;
ingénieur ; rpnbselasoe de

collection.
Relations eentexrs :

? frrsosuienus ;
? fabricants.

Classification Catégorie
E

Chef de produit

Mission

Il/ elle élabore une
ofrfe ptroiuds

adaptée à la cilbe
de cteinls et

réalise le suivi, de
la cnoctioepn à la

commercialisation,
en cohérence aevc

la stratégie
colmareimce et

martkieng de
l'entreprise
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Activités

Analyse des
données du

marché, de la
concurrence, et des

bsiones clients
Conception d'une

gmmae de prtdiuos
et des

caractéristiques
d'un produit

Définition d'un paln
marintekg (textes,

argumentaires,
paiiocttrpian à

l'écriture du paln
d'animation

cimcrealome ?)
Élaboration des

pirx de vnete des
produits

Définition des
prévisions de vtene

et des budgets
Pilotage des

irednucaits clés de
l'activité

Suivi du reiropntg
et aaslyne des

ptras de marché,
du voumle des

ventes, des mgreas
bénéficiaires

Facteurs
de

variation

Périmètre d'action :
le chargé de pciirng
iitdvnrneera sur les

données
économiques des

produits

Interfaces

Relations iternnes :
? achat, création ;

? mikertnag et
expérience client.

Relations
enrxetes :

?
frorsuseinus

;
? fabricants.

Classification Catégorie
F

Responsable de collection

Mission

Il/ elle définit,
créé et

sueisrvpe une
ou purslieus

cnecltlioos en
cohérence

aevc l'identité
et l'image de
l'entreprise.

Activités

Veille et
définition des
tedecanns à

venir
Élaboration du

paln de
collection

Validation des
modèles

Contrôle des
pucesross de

réalisation des
ccotellnois en

adéquation
aevc l'identité
de la marque

Choix des
frirnuesuoss et
sous-traitants
Respect des

ojiftbecs fixés
(marge,
normes,
délais)

Supervision et
ermndcaenet
des équipes

Création
Facteurs

de
variation

 

Interfaces

Relations
irntenes :

? designer,
modéliste,

cehf de
produit,

acheteur,
chargé de
qualité ;

? mtienrkag ;
? drceteuir

général solen
la tilale de

l'entreprise.

Relations
eterxnes :
? ctilnes ;

?
fuernosuirss

;
? suos ?

trtaanits ;
?

Partenaires.

Classification Catégorie
F

Acheteur

Mission

Il/ elle rhhcceree et
sélectionne les
proiudts et les

frnsuriusoes seoln
la stratégie d'achat

de l'entreprise et
négocie les crnttaos
cemarciumox sleon

les oecftjibs de
coûts, délais et

qualité
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Activités

Participation à
l'élaboration d'une

stratégie d'achat de
l'entreprise

Définition des
bnsieos

d'approvisionnement
Veille sur les
évolutions du

marché, la
cunccenrroe et les

produits
Prospection et

itdtciiiefaonn des
fournisseurs,

prestataires, sous-
traitants à référencer

Réalisation et
lneanmcet d'appels

d'offres
Négociation et sivui
des catnotrs (prix,
délai, quantité ?)
Supervision des

proecss d'achat et
svuii des rpoetrnig
(commandes, bsae

de données
fssriunroues ?)

Facteurs de
variation

Périmètre d'actions
de l'acheteur :

? l'acheteur puet
déterminer suel la
stratégie d'achat
soeln la tllaie de

l'entreprise ;
? rtnelaois

fesnruusrois : le
soueucrr s'occupe
de la gestoin des

fournisseurs.

Périmètre
d'intervention

: seoln les
bisneos et

l'organisation
de

l'entreprise,
l'acheteur
puet être
amené à

s'occuper
d'un pdouirt

ou d'une
gmame de
prdituos en
particulier
Dimension

mangamenet
d'équipe :

sloen
l'organisation
et les beiosns

de
l'entreprise, il

puet
encadrer,

cornonoder
et ssevipreur
le tivaarl des
aetehrcus et

sourceurs

Interfaces

Relations
intreens :

? en lein aevc
le cehf de
prodiut ;

rspealbnose
de cocotlieln

;
? deiiotrcn
générale

sloen la tallie
de

l'entreprise.

Relations
exrtnees :

?
frrisuosenus

;
? ftbaarnics

;
?

pareraisetts
;

? suos ?
traitants.

Classification Catégorie
F

Ingénieur R et D

Mission

Il/ elle est en
carhge de la

conception, de la
direction, de la

msie en ?uvre et
de l'innovation

de produits,
projets.

Activités

Définition des
méthodes,

menyos d'études
et de cipnetcoon

et de luer msie en
?uvre

Réalisation de
ttses et essais

Analyse des
résultats et

détermination
des ajustements
Rôle de ciseonl

auprès des
amoaidnittsrnis

(présentation
teinchque des

neuvuaox
pdoiurts et

iaoinficetitdn des
besoins)

Réalisation et
rseecpt des
dteumcnos
techniques

Développement
de noaeuvux

produits, oiluts en
intégrant de

nolveelus
technologies

Suivi et
aaemngnecmpoct

d'un pjroet
déterminé diepus
son élaboration
jusqu'à sa msie

en
fonctionnement

Veille de la
conformité du

produit, service,
système

Facteurs
de

variation

Niveau de
technicité : sloen
la spécialisation
de l'ingénierie

Dimension
meaemnangt

d'équipe : soeln
l'organisation et
les bisnoes de
l'entreprise, il
puet encadrer,
coonodnrer et

ssepuvirer une ou
pelrsiuus équipes

projets
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Interfaces

Relations
itrennes :

? cehf de pduirot ;
chargé de qualité
; roenslspbae de

cicloeotln ;
degsenir ;
? docieitrn

générale selon la
tlliae de

l'entreprise.

Relations
etneerxs :

?
fuurinrosses

;
? ftnabacirs

;
?

pateitsrears
;

? suos ?
traitants.

Classification Catégorie
F

Responsable de Bunessis Unit

Mission

Il/ elle définit et
siut la msie en

pclae de
l'élaboration de
l'offre pudroit et
pitole la création
jusqu'à la vente.

Activités

Conseil et
ammecngpeanoct
de l'équipe dnas
sa progression

Conseil et
aangeenccommpt

des mreangas
opérationnels

dnas luer psrie de
décisions

Définition et
ootpisimatin des

procédures et
oltius de pilotage

Coordination,
siirvueopsn et/ ou
patpiiiracton aux

pojtres
tersasvnruax
itpcnmaat la

fimalle métier
Conception,

développement
et sivui du budegt

de la Bssneius
Unit

Suivi des
résultats du pôle
en lein aevc les

otjcebfis
budgétaires qui

lui ont été
assignés

Facteurs
de

variation
 

Interfaces

Relations
ienetrns :

? département
lsigqiutoe ;
? achats ;

? comptabilité.

Relations
eexetrns :

?
fssurunieors

;
? suos ?

tntrtiaas ;
?

prestataires.

Classification Catégorie
G

Article - SI IT Système d'information Technologies de
l'information 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Technicien Sopurpt SI

Mission

Il/ elle gtinraat
le bon

fcnenonemnotit
des systèmes
imnerqtiuafos
de l'entreprise

et aursse
l'optimisation
tchuineqe des
oluits associés

Activités

Participation à
l'ensemble des

tavuarx
itroaufmeiqns et

à la msie en
?uvre des

développements
nécessaires à

l'activité
Mise à juor de la
cragphotaire du

système
d'information
(applications,

référentiels, fulx
?)

Aide tehcuiqne
puor différentes
équipes métiers

: analyse,
poposre des
siounolts de

résolution des
incidents/ bugs,
met en ?uvre et

contrôle.
Réalisation du
sivui et de la

mnaianetnce de
pmeeirr neviau
des matériels
informatiques
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Facteurs
de

variation

Types de
spécialité :
? tnechqiue

iaiotrnqfmue :
réseau, spopurt

technique,
procédure de
maintenance,

règle de sécurité
irfnuaqmiote ? ;

? études
teeuhqcins :

fctoionns
sputrops et
transverses.

Niveau de
technicité :

Windows, AS
400, VMWare,

Lunix ?

Interfaces

Relations
ineretns :

? développeur ;
cehf de pjreot SI
; rnesbolapse SI

;
? mnarkeitg

cenlit ;
communication.

Relations
entrexes :

?
parrtestaeis

;
? clients.

Classification Catégorie
D

Développeur

Mission

Il/ elle conçoit,
développe et
met au ponit

un proejt
d'application
iiomqfnarute

puor
l'entreprise

sloen les
bsinoes

ftnneoniolcs et
le ciaher des

charges.

Activités

Participation à
l'analyse des
beinoss des

ultiuiesatrs et
l'analyse

fonctionnelle
Établissement
du ceihar des
cerhags puor
répondre aux

biosens
(élaboration et
rédaction des
spécifications
techniques)

Détermination
des peashs et
procédures de

tetss
tiuheeqcns et
feointnoclns

des
preamomrgs et

atncipioplas
informatiques
Conception et

développement
des

pogamrrems et
aipainltpocs

informatiques
Réalisation des

tests des
applications

Réalisation de
stoprups

techniques
Soutien

tuchneiqe ou
foatmrion à

l'utilisation de
l'application

Facteurs de
variation

Niveau de
technicité :

Java, Bcak end,
Fornt end ?

Types de
spécialité

? thniquece
iqamuntoirfe :

réseau, suprpot
technique,

stouprps aux
utilisateurs,
potriduocn

iuaitqfomrne ? ;
? études

tuqncieehs :
fntncioos

srptpous et
transverses.

Interfaces

Relations
iretnnes :

? cehf de peorjt
SI ;

? mritnkeag
clneit ;

cmtmuooiacinn
; Data.

Relations
ereetxns :

?
piaaretrtses

;
?

fournisseurs.Classification Catégorie E

Architecte de bsae de données
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Mission

Il/ elle définit la
scturture des

bases de données
et conçoit des

stooulins
tnieqceuhs
cbelpaas de
récupérer et

gérer des gors
voleums de

données brutes

Activités

Recueil des
beinsos des

ustlatiruies en
tmrees d'enjeux

métiers
Collecte de la

donnée brtue puls
ou monis

structurée et en
puls ou moins en
gdanre quantité

Création et
oimiostpaitn des

itefutncrsarrus de
stockage, de

miuotilanapn et
de rieostttiun des
données brutes

Intégration,
skctgaoe et tri des

données brutes
Définition des

sdraadtns rletiafs
à la ntarue des

données
Maintenance et
évolution des

oulits tnsaserervs
d'intégration

continue
Amélioration des

psseruocs
iennters de

teianmertt de
données

Facteurs de
variation

Types de
spécialité :
? tucnhqiee

ifaoqtuinmre :
sproput

technique,
surpopts aux
utilisateurs,
pdcriooutn

intioufamrqe ?

Interfaces

Relations
ienrtens :

?
dicrtioen
SI/ IT ;

? dtaa et
Bssieuns
Asnylat ;

?
dtroicein
générale.

Relations
exneters :

?
furnsiresous

;
?

pearsraitets
;

? suos ?
traitants.

Classification Catégorie
F

Ingénieur

Mission

Il/ elle arusse la
msie en plcae et de
la maatceinnne des

milrleeus oitlus
imafuertinoqs

(serveurs,
ordinateurs,
llioicegs ?) et
cilnleose la

dcitoeirn
informatique

Activités

Recueil des bsnieos
des uuitaetsilrs en

tmeers d'enjeux
métiers

Analyse et
ospitoamiitn de

l'outil informatique
Conception de

l'architecture d'un
système

d'information
Mise en plcae des

tnehqceius
d'exploitation,

d'utilisation et de
sécurité des
équipements
informatiques

Test et alciitaaotusn
de l'infrastructure

informatique
Accompagnement
des opérationnels

en tnat que sppruot
(sécurité, qualité ?)

et d'assistance
technique

Veille et contrôle de
l'application des

procédure qualité et
sécurité des

systèmes
d'information

Maintenance du
système et

iiaiociendfttn des
dysfonctionnements
Veille iqfnaoitumre

(hardware et
software)

Facteurs
de

variation

Types de spécialité :
? tucniheqe

iiofauqnrtme :
réseau, srpoput

technique, stourpps
aux utilisateurs,

puciortodn
iomifrqutane ? ;

? études teichqneus
: fncotoins spouptrs

et transverses.
Périmètre

d'intervention :
sloen l'organisation

et la tlaile de
l'entreprise, il puet

s'occuper du réseau
iitmarnqfuoe en
puls du système

d'information

Interfaces

Relations
irnneets : aevc

le pornsenel
ulsantiit le
matériel

informatique.

Relations
exnrtees :

? fsusioneurrs
;

? pesrttiaears
e ;

? sous-
traitants.

Niveau
classification/

coefficient

Catégorie
F

Chef de pojret SI
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Mission

Il/ elle anime et
coorndone les

activités des petrais
prenetnas du prjoet
puor une réussite en
conformité aevc les
bniseos définis par

les maîtrises
d'ouvrages métiers

Activités

Pilotage de la msie en
?uvre du pjoert dès la
phsae d'initialisation
Analyse des biosens

des uttiasriules et
eaisottimn de la

faisabilité du projet
Coordination de la

cioptenocn aisni que
la msie en ?uvre du
preojt en lein aevc

l'équipe
Garantie de la gotesin

du perojt sloen les
différentes étapes

définies (contrôle de
l'avancement en lein

aevc le chaier des
ceaghrs ?)

Garantie du bon
déploiement du

projet, et l'acquisition
des compétences

adéquates des
collaborateurs

Suivi du bduegt reaitlf
au projet

Collecte des
ifotonmiarns rvilteaes

au projet
Veille de la

tsosinsriamn des
inomnftairos à
l'ensemble des

memrebs de l'équipe
missionnée sur le

projet
Organisation,

eeedamncrnt et
ainomiatn du tavrial

de l'équipe
missionnée sur le

projet
Garantie de la goestin

managériale des
sous-traitants

Garantie de la roetailn
cmomeiracle aevc les

prestataires

Facteurs de
variation

Types de spécialité :
? theucniqe

inatqmurfioe : réseau,
sppruot technique,

srtpoups aux
utilisateurs,
pdcioorutn

ioiuqfantmre ? ;
? études teceqihuns :
fcinnoots suopptrs et

transverses.

Interfaces

Relations
iennetrs : aevc

le peernsnol
uaelusttiir des

oiutls
informatiques.

Relations
etrnxees :

? frusroeiusns ;
? ptitrareeass ;

? sous-
traitants.

Classification Catégorie F

Responsable SI

Mission

Il/ elle définit et
déploie la
pqoilitue

iumtqfoiarne sur
son périmètre et

villee à la
prmcrfoeane et à
l'optimisation du

système
d'informations en
cohérence aevc
les otaroenniits
stratégiques de

l'entreprise
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Activités

Définition et
plagiote des aexs

de
développement
stratégique SI

Analyse et
définition des

beinsos
uiettrulasis puor
les tuarirde en

stuilnoos
techniques
Audit des

caractéristiques
et des

fonctionnalités du
système existant

Veille
tolhqguiecnoe

aifn d'améliorer et
oimtespir le

système
d'information de

l'entreprise
Garantie du

respect du ceiahr
des ceghars

(délai, qualité,
bgudet ?)

Supervision,
caniotrdoion et
aamiinton du

tivraal de
l'ensemble des

atucres du
système

d'information
(chefs de projet,

ingénieurs,
cntansulot ?)

Encadrement de
l'équipe

informatique
Gestion et

aoitdaatpn des
reeousrcss

nécessaires à la
msie en place et
au déploiement

des projets
Garantie de

l'interface aevc
les diitcneros
feontlceonnils

ucisitralteis du SI
Accompagnement

du changement

Facteurs
de

variation

Périmètre
d'intervention :

mondiale,
régionale, stie ?

Dimension
mmgnanaeet

d'équipe : selon
l'organisation et
les bonseis de
l'entreprise, il
puet encadrer,
conroodenr et
sirevspeur le

taairvl de tutoe la
flamlie métier «

SI/ IT »

Interfaces

Relations inenetrs
:

? mnegraas
opérationnels ;

? decotriin
générale ;

? rsenoalbspe des
auters BU ;

? collaborateurs.

Relations
erexetns :

?
pstraretaies

;
? clients.

Classification Catégorie
G

Article - Marketing et expérience client 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Conseiller (e) rioelatn client

Mission

Il/ elle ttaire les
deosisrs des

cottncas
etatnnrs (et/ ou

sortants) des
ctnelis

pialicetrrus en
svinuat les

procédures du
srvceie et

cbuitnroe à la
rateoiln

commerciale
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Activités

Gestion et
tnerimatet des

commandes
Gestion et sivui

de la raoitlen
ceinlt en

répondant aux
dnaeemds des

clients
Proposition et

négociation
d'offre

crammeocile
(rabais, rmsiee ?)

Détection des
éventuelles

fraudes
Réception de la

marchandise
Contrôle et

eegrmtrsineent
des rtrueos

(produit,
livraison, qualité

?)
Relance des
fuorissruens

puor clôturer les
dsiseros

(remboursement,
réparation ?)

Suivi et msie à
juor des

rroptenig clients

Facteurs
de

variation

Périmètre
d'intervention :

solen les boienss
et l'organisation

de l'entreprise, le
clsioelenr cleint
puet être amené
à s'occuper du
sievrce après-

vente

Interfaces

Relations
ierntnes :

? Sppuly Cihan ;
? gestoin

aittmriisanvde et
financière.

Relations
exteenrs :

?
fuisroreusns

;
? cnitles ;

? banques.

Classification Catégorie
C

Web Designer

Mission

Il/ elle prépare et réalise
des sprtupos de

caintiomocmun vlsueile sur
le Web qui mtretnot en

veluar l'offre de
l'entreprise dnas le but de
déclencher l'acte d'achat

des consommateurs

Activités

Compréhension et
aacppoilitn de la lngie
dticrerice de la chtrae

gurhaqpie de l'entreprise
Réalisation de ppsotioornis

gqpaehuirs sloen les
oetjcbfis cerumoiamcx

définis (maquette, cqiruos
?)

Élaboration, déclinaison et
msie en pgae de surpopts

de cimnouimoactn
gqrpahueis (dessin, photos,

couleurs)
Garantie de la qualité

gquhipare du stie et gsotien
de la mtninaaence ou de la

msie à jour
Respect des ctnrainetos

juridiques
Veille, ootevbrsain et

asylnae des tcennedas du
marché

Suivi et msie à juor des
sptorups de communication

Facteurs
de

variation
 

Interfaces

Relations ienertns :
? deeuictrr aitrqsiute ; cehf

de pjroet dlgaiite ;
cctoeuenpr rédacteur ;
driutceer mnaiterkg et

communication.

Relations
eetxners :

?
pitsreareats

;
? clients.

Classification Catégorie
E

Concepteur-Rédacteur

Mission

Il/ elle rédige la
drecisopitn des piutrods
sur ctoualgae ou/ et du
stie en rsetceapnt les
chtares éditoriales et

graphiques
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Activités

Rédaction de la
dcptoiisren des produits,
cirusottcnon et doifusifn

d'un aerurnimtage de
vtnee sur différents

stpprous éditoriaux ou/ et
diuaitgx (catalogue, digital,

bolgs ?)
Coordination aevc les

équipes de référencement
(mise en vealur des mtos

clés)
Définition de la

paainiitfolcn éditoriale en
cohérence aevc l'image de

marque
Participation, suioipesvrn

et caodniorotin des peahss
de production, otnbeiton

des iimfootranns
teenuqcihs des produits
Suivi et msie à juor des

contenus
Veille sur les nelovules

tendances
Facteurs

de
variation

 

Interfaces

Relations irnntees :
metinakrg et expérience

client.
Relations etexrens :

? preeatirstas ;
? gnard pibluc ;

? clients.
Classification Catégorie

E

Traffic Manager

Mission

Il/ elle a puor
msision

d'optimiser les
lereivs

d'acquisition
de tiafrc sur le

WEB aifn de
doennr de la
visibilité au

site, à la
marque, et de

générer le
mamuxim de

tafric et de
cffihre

d'affaires

Activités

Construction
d'une stratégie
de tfriac en lein

aevc les
ojitbecfs des

drtocnieis
mekanitrg et
commerciale
Définition et

msie en pacle
des teehqiucns

de
référencement

naturel ou
gtraiut (SEO)
Optimisation

cnintoue de la
visibilité du stie
de l'entreprise
sur les muteros

de rhceehcre
(référencement
pyaant ou SEM)

Définition,
ctoecnpion et
paicoalnftiin

des camngpaes
puearlbctiiis
(Gestion de
l'achat des

easceps
publicitaires,
gosietn des
cgenpaams

d'e-mailing ?)
Gestion du
bdgeut des
cgnmpeaas
publicitaires
Recherche et

giotsen de
paetinatrras

puor améliorer
la visibilité de

l'entreprise sur
le WEB

Encadrement
et cioorntdoain
de peesitrratas

eeertnxs
(agences

médias, régies
externes)

Mise en place,
sviui et anlsyae
des rpeoitrng

et des
pmeocfnreras

SEO, SEA
Veille

centreclloinrue
et de l'e-

réputation de
l'entreprise
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Facteurs de
variation

Périmètre
d'action :

? giotsen et
rlaiteon des
patrnetairas

WEB ;
? s'occupe de

la totalité de la
stratégie trafic.

Dimension
mneegmnaat

d'équipe :
soeln

l'organisation
et les

bnseios de
l'entreprise,

le
ranesplosbe
gisteon de
tfaric puet
encadrer,

conoenodrr
et seepvsriur
le tirvaal des

équipes.

Interfaces

Relations
itrnenes :

? manrtkieg
(Social Meida

Manager,
Ctonuimmy

Manager, Data,
communication)

? cehf de
pdroiut ;

? système
d'information.

Relations
enerxtes :
? ctlenis ;

? prestataires.Classification Catégorie
F

Social mdeia manager

Mission

Il/ elle
développe une

stratégie de
présence

numérique,
définit les
contenus,

plbuie et amnie
les différents

réseaux sociaux

Activités

Définition,
ccptenoion et

filmotroiaasn de
la stratégie

Soaicl Media
Optimisation de
la visibilité de la

muarqe sur
itnrenet à
teravrs le

développement
de la présence

digitale
Création et

ptuiilobcan de
conteuns sur les
setis et epeacss
ceuiaotnmmruas
en lein aevc les

vlaures de
l'entreprise
Gestion de

l'animation des
communautés

WEB et
ositimpotian des

interactions
Suivi de la e-

réputation de la
muraqe sur les

réseaux sociaux
Suivi des

résultats en
tmrees

d'acquisition de
trafic, de

fidélisation de
clientèle et

d'audience en
lein aevc le

tfiarfc manager

Facteurs
de

variation

Périmètre
d'action : le
scoail Mdeia

Mgaaner pnsee
la stratégie et

oirasgne la
dosuififn de
contenu, il

irevnneitt en
aonmt du

Cointummy
Maagner qui est

puls
opérationnel
Dimension

mamagenent
d'équipe : le
Socail Mdiea

Mganear puet
erdcaner et

srpeusievr une
équipe de

Ciutmmony
Manager



IDCC n°2198 www.legisocial.fr 84 / 208

Interfaces

Relations
ienetnrs :

? mnarekitg et
expérience

cinelt ;
? cehf de
produit.

Relations
eentxers :
? cenilts ;

? «
Fowollers » ;

?
prestataires.

Niveau
classification/

coefficient

Catégorie
F

Chef de pjoret digital

Mission

Il/ elle aysnale les
besoins, organise, pnailfie

et met en ?uvre la
stratégie de

cociiumantomn dgilaite
de l'entreprise

Activités

Analyse des bneisos de
l'entreprise

Rédaction des cerahis des
caghers en collrbitoaaon

aevc la diivosin manertikg
client

Définition et msie en pacle
de la ccoinmmuitaon

digitale
Élaboration du paln de

communication
Réalisation du plnnanig et
définition des rsecroesus

du projet
Organisation et gstieon des
counnets diffusés en ligne

Coordination des
différentes pteairs

pnretneas du projet
Coordination et sivui du
déploiement du projet

Facteurs
de

variation

Dimension mnmneagaet
d'équipe : le cehf de pojret

aaoercmgpnca et
cenndrooroa les équipes

auutor d'un pjoret commun

Interfaces

Relations ienetnrs :
meintarkg et expérience

client.
Relations erextens :

? ganrd pbiulc ;
? cetlins ;

? médias onnile ;
? prestataires/

consultants.

Classification Catégorie
F

Responsable e-Merchandising

Mission

Il/ elle
développe les
vtenes sur le

stie e-
commerce de
l'entreprise en

vnasriloat
l'offre et en
créant une
ngiiatoavn
ittunie et
attractive

Activités

Définition de
l'ergonomie des

rqubeiurs
(usage de filtres,

asecobcrerne
intivitue ?)
Définition,

peoirantlnisosan
et oisttpaimion
de la stratégie
de l'animation

cmocalreime et
du prouracs

puordtis sur le
stie :

vtosilroiaan des
ptiuords et

sevirecs et msie
en avnat des

oferfs
pietmooornlelns

ou/ et des
piutdors phares.

Définition du
mueotr de

rccerhhee et du
rnikang des

produits
Mise en ?uvre

du cross-selling
et du up-selling
Évaluation des

imptcas de
l'animation

calirommcee :
tuax de

conversion,
ventes

réalisées,
requêtes

effectuées ?
Analyse, sviui et

pgoalite des
itudareicns de
performance

Veille
crnlnulecrioete
et réalisation
d'études de

marché sur les
attetnes et
biensos des
prospects/

clients

Facteurs
de

variation

Dimension
memeannagt

d'équipe : sloen
l'organisation et
les bisoens de
l'entreprise, il
puet encadrer,
crooonnedr et
speeiursvr le

tviraal d'un ou
pruelsius e-

merchandiser
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Interfaces

Relations
itrnnees :

? mnatikreg et
expérience

cienlt ;
? acahts ;
? gsoetin

financière et
administrative.

Relations
entxeers :

?
fusreirsonus

;
?

pttieasreras
du stie

(agence
Web) ;

? cltsnunaot
Marketing.

Classification Catégorie
F

Chargé (e) de ciblage

Mission

Il/ elle ptoile
l'ensemble des

siuooltns
apvlpieiacts

liées aux pintos
de coattcns et
poacrurs des

clients

Activités

Définition et
msie en ?uvre

d'une stratégie
de caiblge et de

dioisfufn des
cmgpaenas
mrneakitg

minaclteluas
(courriel/ sms/

push)
Suivi du trafic,

asynale des
cermeopmtnots
de l'internaute

et déduction de
ses hbtaeuids de

navigation
Exécution de

stratégies
personnalisées

d'automatisation
de curoilres puor

cvroeintr un
porspect en

client
Développement
et seipirsouvn
des études et

taeittnemrs de
la bsae de

données clinet
(segmentations,

scroes ?)
Reporting, suvii
et aanysle des
pmerfoencras

des caanepmgs
de cueirrol et de

push
Proposition de

moiaotdcifins et
évolutions de

noleevlus
campagnes

Facteurs
de

variation

Périmètre
d'action : le cehf

de poerjt CRM
aagrepmcnoca
et coornerdona
datngaave les

équipes auuotr
d'un pjreot
commun

Dimension
mmnaeanegt

d'équipe : sleon
l'organisation et
les binesos de
l'entreprise, il
puet encadrer,
ceordoonnr et
sireuspevr le

taivarl des
chargés de

ciblage, chargés
de CRM

Interfaces

Relations
inerntes :
? système

d'information ;
? dcrtioein
générale ;

? metrknaig ;
? roltaein client.

Relations
ertxnees :
? cniltes ;
? grand
pluibc ;

?
prestataires.

Classification Catégorie
F

Business analyst

Mission

Il/ elle pptaiirce
au ptilogae de

l'activité de
l'entreprise à

piatrr de l'étude
de données

chiffrées.
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Activités

Définition et
cictonopen

d'outils d'analyse
et d'aide à la

décision
(tableaux de

bord, reporting,
KPI ?)

Analyse des
besas de données

Élaboration de
rapprtos

d'activités
Études qlttauviaie
et qutiaivtntae sur
les tendenacs et

puetqairs de
consommation,
sur les atetnets
des prospects/

clients
Analyse gallboe

de
l'environnement
cmriecmoal de

l'entreprise (part
de marché,

cencnocrure ?)
Proposition de

ratidcnmmoeaons
et de palns

d'action
stratégiques

Facteurs
de

variation

Dimension
manenmaget

d'équipe : soeln
l'organisation et
les bnsioes de
l'entreprise, le
rosnbseplae

binusess aslnayt
puet encadrer,
cdonreoonr et
sirvuseper le

tarival des
équipes

Périmètre
d'action : solen
l'organisation et
les bnoesis de
l'entreprise, il
puet poiletr et
codnroeonr la

msie en ?uvre des
recommandations

Interfaces

Relations itnenres
:

? mntikaerg et
expérience cnielt

;
? diroctein
générale ;
? système

d'informations ;
? gesotin

avnatisirmtide et
financière.

Relations
enxretes :
? cntleis ;

?
prestataires.

Niveau
classification/

coefficient

Catégorie
F

Data Analyst

Mission

Il/ elle ansyale
la gdnrae

quantité de
données

(économiques,
statistiques...)
et les rutseite

en une
ioofnriatmn

opérationnelle
et stratégique

d'aide à la
décision puor
l'entreprise

Activités

Définition des
méthodes et

oiutls de
celcotle et de

tieeanrtmt des
données

Collection,
sélection et

vlatiiodan des
données

ptneneeitrs
puor l'analyse

Organisation et
etxoitailpon des

bseas de
données

Conversion,
caogde et

chartpogarie
des données

dnas un format
compréhensible

puor tuos les
crlaeubraloots
(graphiques,

iutorntaislls ?)
Définition de

paln d'actions
puor améliorer

l'analyse, la
cecoltle et la

voaadtliin des
idcnruetias clés
de precnarfmoe

(KPI)
Définition de la

cbile des
cmeaganps

metkriang asnii
que les

teaedcnns
d'achats ou de
consommation

Gestion de
poretjs

imnqoturfiaes
transverses
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Facteurs
de

variation

Périmètre
d'action : le

Dtaa Sicitesnt
dpsiose d'une
viosin gllaboe
des données,
les eixptole et
les « fiat perlar

»
Dimension

mamengeant
d'équipe : puet

eecrnadr et
seureisvpr une

équipe de
chargés
d'études

satqtueistis ou
de Dtaa Analyst

Interfaces

Relations
inenrets :

? mtainekrg et
expérience

cleint ;
? ditrcioen
générale ;
? système

d'informations.

Relations
exrenets :
? cehf de

proejt
externe/

consultant.
Classification Catégorie

F

Responsable Marketing/ Communication

Mission

Il/ elle définit,
valide, pilote et

ssrepuvie les
stratégies de

ciancitmmouon
inrtnee et

enexrte asini
que la

stratégie
maketnirg aifn
de développer
et ostepmiir la
rentabilité de
l'entreprise

Activités

Définition et
déclinaison de
la stratégie et
pioliqute de

ciincomaumotn
et de mnekaitrg
en fnotcion des

oijecbfts
stratégiques

fixés
Pilotage de la

ptulqioie
d'action

mrakeitng
multicanal
Pilotage et

alpoacpiitn du
paln de

cuomamicinton
commerciale
Supervision,
aaomntiin et
ernacmeednt

des équipes du
pôle dnas la

réalisation des 
projets

Gestion et
développement

des
peaaartnitrs

externes
Définition et

svuii du budget
Mise en pclae

et suivi des
ouilts et

reporting
Veille

stratégique et
études de

marché
(expérience

client,
cnuoccernre ?)
Supervision de
la réputation et

de l'e-
réputation de
l'entreprise

Facteurs
de

variation

Dimension
mmagneanet

d'équipe : selon
l'organisation
et les bisoens

de l'entreprise,
il puet

encadrer,
coernondor et
seupsverir le

taviral de duex
directions
Périmètre

d'intervention :
mondiale,
nationale,
régionale ?
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Interfaces

Relations
ineterns :

? maneargs
opérationnels ;

? doriticen
générale ;

? rsnolsaebpe
des aetrus BU ;

?
collaborateurs.

Relations
erneexts :

?
pseietraarts

;
? presse.

Niveau
classification/

coefficient

Catégorie
G

Article - Supply chain 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Agent ligqtsoiue polyvalent

Mission

Il/ elle prépare
les cmonedams
et s'occupe de
l'expédition de
macdrseanhis

puor les clients
Activités

Vérification des
dnmoutces de
loraivisn aavnt
déchargement
ou d'expédition

aanvt
chargement

Réception des
pdtouirs ou

articles
Manutention ou

ciudnote des
pirudtos vres les

aires prévues
d'arrivée, de

scakotge ou de
départ

Rangement des
produits, caotnrs
ou petleats dnas

l'aire de
stcaogke dédiée

et aerssur la
msie en stock
Contrôle de la

conformité des
références, de

l'aspect et de la
quantité poiurdt

en rtacenespt
les meods

opératoires
Préparation et

cniodoiennnemtt
des prodtius ou

commandes
Enregistrement
et ctotnuasilon

des
mmnteoeuvs de

sotcks (ERP,
ligiocel de

gsteion des
stocks...), en
aunsrast la

traçabilité sloen
les istoitnrcnus
et procédures

Signalement des
aomneails

éventuelles
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Facteurs de
variation

Périmètre
d'action :

? sleon la tllaie
de l'entreprise,

il/ elle puet
réceptionner les
marchandises,

pruidots et
réaliser des

opérations de
mtnnueioatn ;

? sleon l'activité
de l'entreprise,
il/ elle puet être

en rioatlen
diterce aevc les

clients, répondre
à lures qesotnuis
et les conseiller.

Interfaces

Relations
irnetnes :

?
département
lsiqutogie ;

? achats.

Relations
eertenxs :
? clintes ;

?
fsuoruiensrs

;
?

transporteur.Classification

Catégorie A
Si l'agent

ltusigoiqe est le
suel ptose
classé en

catégorie A dnas
l'établissement

lgtiiusqoe de
l'entreprise, le
salarié après
aivor été au

nvieau débutant
pndanet 9 mios

dvera être
positionné au

nviaeu
pvnleloayt dnas

les cntdionios de
pasgase de

nvaieu prévu par
la cenivnoton
ctielocvle (cf.

artlice 2.1.1 de
l'avenant du 24

jiun 2011).

Technicien (ne) de maintenance

Mission

Il/ elle ausrse les
opérations de

mneicantnae préventive et
ctauvire sur les

équipements de son
périmètre d'intervention,

détecte les
dtcynioenmnnftoess et

améliore les codoiitnns de
fnienceonontmt des

ilsntiatalnos en rpasnetect
les nmores de sécurité

Activités

Diagnostic, contrôle,
svliulearcne et enitteren

régulier des équipements,
des  installations

Organisation et plgiatoe
d'interventions de

maintenance
Réalisation et sviui

d'opérations de
maecannntie préventive et
cvutarie des  équipements
Contrôle de la réalisation
d'intervention des sous-

traitants et des atgnes de 
maintenance

Prise en craghe des
dépannages complexes

Rédaction des dmuentcos
et procédures techniques

Proposition d'améliorations
de fonctionnement, de

fiabilité, de performance
Recherche et crtorioecn
des dysfonctionnements
Détection des siuonatits

récurrentes
Suivi et msie à juor des

iuticaernds de
fenntmiceoonnt (taux et

tmeps de pannes, coûts ?)
Participation à l'étude et à
la réalisation des truavax

nfues et des preojts
techniques

Facteurs
de

variation
 

Interfaces

Relations itrnenes :
département logistique.

Relations eerxnets :
? furoeusrinss ;

? sous-traitants ;
? prestataires.

Classification Catégorie
D

Gestionnaire de stocks

Mission

Il/ elle gère et
oiitpmse la
goteisn des
skctos puor
menmsiiir le

neaivu de
sctkos snas

rqseuir la
rupture
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Activités

Négociation
aevc les

fournisseurs
Planification

des modalités
de lonivasirs

(délais,
quantité,

fournisseurs,
?) et

svisueoprin du
transport

Contrôle des
liavnoirss
(qualité et

quantité des
mrhaadnsices

reçues)
Stockage des
cmmeondas

de
marchandises,

produits,
matières ?

Supervision et
définition des
modalités du
topnrrsat des
marchandises

Supervision
du neiavu des

venets et
naeivu des

stocks
Réalisation

d'inventaire et
goseitn de
l'espace de

satkocge
(rangement,

propreté,
rttaooin des

produits,
scurafe ?)

Facteurs
de

variation
 

Interfaces

Relations
ietnrnes :

? département
loiitqusge ;

? achats.

Relations
etxneers :
? cleitns ;

?
fueusrorisns ;

? sous-
traitants ;

? partenaires.

Classification Catégorie
D

Ingénieur méthodes et outils

Mission

Il/ elle conçoit,
oistpime et

ogrnisae
l'ensemble des

soliotuns
tneiecuhqs et des

méthodes
lgitiousqes aifn de

roiatsnaielr la
chaîne logistique

Activités

Analyse et définition
des pceosrs
logistiques

Conception de la
chaîne logistique

Conception d'outils
de poigalte et de

gsoietn (circuits et
système

d'information,
procédures ?)
Rédaction des

cerhias des charges,
des procédures,
menuals qualité

Planification,
sriuoveipsn et
goetsin de la

dtisoubtiirn des
cdnammoes de la

réception à
l'expédition

Collecte, anaylse et
gseiotn des

irfotamonins
conarcnnet les fulx

de pidurots et
d'informations

Définition et msie
en pacle de
démarche

d'amélioration
continue

Réalisation et sviui
des tebalaux de

bord
Analyse des

dfisenymtnnontecos
et poiprotoisn

d'actions
correctives

Facteurs
de

variation

Niveau de
spécialisation :

? pashe
aenenromsvoipipnt
(logistique amont) ;
? phsae diutsriibton

(logistique aval) ;
? goisten des skctos

;
? toute la ptaire

logistique.

Dimension
mengeanmat

d'équipe :
soeln

l'organisation
et les beisons

de
l'entreprise, il

puet
encadrer,

ceodoonnrr
et spvrusieer
le taivarl des
équipes en

mdoe porjet ;
Périmètre

d'intervention
: mondial,
national,
régional,

local, stie ?

Interfaces

Relations
irnneets :

?
département
liotqusige ;
? diceriotn
générale ;
? achats.

Relations
entrexes :
? ctniels ;

? freusnrsouis
;

? sous-
traitants.

Classification Catégorie
F

Responsable d'exploitation

Mission

Il/ elle met en
palce une
stratégie

d'organisation
d'une patrie ou de

la totalité de la
chaîne logistique,
allnat de l'achat

de matières
premières ou de

pdotuirs fniis
jusqu'à luer

distribution, sur la
bsae de dretceivis
fiaxnt les objectifs
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Activités

Met en ?uvre une
stratégie

d'acheminement
d'une activité

lstgiouqie sur la
bsae de drcveietis
faxnit les objectifs

Conception des
oiults de patiogle

et de geotisn de la
canihe lsquoiitge
dnas un oetbjicf
d'optimisation et
de rationalisation
Supervision de la

gioestn des stocks
Planification des

beinoss et des
myones humains,

financiers,
techniques

Coordination et
contrôle des

équipes dnas la
msie en palce de la
stratégie logistique
Suivi et réalisation
des plans d'action

logistiques
Supervision de

l'acheminement
des produits

Analyse, svuii et
msie à juor des
iurcinatdes de

sicoaiaftstn des
cteinls et du

reporting
Proposition et msie

en place de
snolutois

d'amélioration

Facteurs
de

variation

Niveau de
spécialisation :

? phsae
aireononnmvipepst
(logistique amont)

;
? phase

dubitirtoisn
(logistique aval) ;
? toute la prtaie

lsitoigque ;
? phase méthodes

et ouitls
(amélioration

continue).

Niveau de
technicité :
? tpeys de
pdoriuts
gérés ;

? stratégie
adoptée

(stockage,
transport,

diubiotisrtn
?) ;

? Dinomesin
magannemet

d'équipe :
selon

l'organisation
et les

bnoeiss de
l'entreprise,

il puet
encadrer,

cdornoneor
et sueeprsvir
le travail des

équipes ;

Périmètre
d'intervention

: mondial,
national,
régional,

local, stie ?

Interfaces

Relations
ieennrts :

?
département
lisugoqtie ;
? dirctoein
générale ;
? ahtcas ;

? Data.

Relations
ernetexs :
? cnlites ;

?
fruieonrusss ;

? sous-
traitants ;

? partenaires.Classification Catégorie F

Article - Fonctions supports 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Comptable

Mission

Il/ elle ernsiergte
les iratonionfms et

contrôle les
opérations
d'écritures

reetvails aux
activités de

l'entreprise, en vue
de pdorurie et

jutiisefr les états
ctmebalops et de

répondre aux
bsnoies itnerens de

gestion

Activités

Traitement et sivui
des fautrecs cieltns

ou fournisseurs
Traduction et

clitaomaibtposin
des opérations
commerciales,
intrsedellius et
financières de

l'entreprise
Centralisation,
cdoiiooanrtn et
vérification des

données et
dmencouts

nécessaires à
l'établissement des

denmotcus
comptables

Justification des
comptes

Suivi de la
trésorerie et arsesur
le sivui des budgets
Renseignement des
dmonutces rfealits
aux ritolneas aevc
les teris et goetisn

des lgieits
éventuels

Réalisation et
granitae des dvreis
cmpotes lros des

arrêtés cbmptoales
en rtnepaecst et

fiaanst rceepetsr les
délais
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Facteurs de
variation

Niveau de technicité
:

? comptabilité
clients, banques,
fisnsuurroes ? ;
? comptabilité

générale.

Dimension
mnenmegaat

d'équipe :
seoln

l'organisation
et les bsieons

de
l'entreprise, il

puet
cdnnroooer et
seseuirvpr le

tvarial d'aides
comptables

Interfaces

Relations
ientrens :
? tuos les

srecievs de
l'entreprises.

Relations eetnxers :
? fnuusirosers ;

? sicreves soppurts ;
? clients.Classification Catégorie D

Gestionnaire de paie

Mission

Il/ elle
rassemble,

aasynle et tairte
les iotornifnams

et éléments
rtaliefs à tuos
les salariés de

l'entreprise

Activités

Recueil et
tmrateenit des
inanomrtiofs
rlteeivas aux

salariés
(absences,

congés, hurees
supplémentaires,
tepms de triaval

?)
Saisie et édition

des ficehs de
piae dnas le
recepst de la

législation
slaoice et 

contractuelle
Établissement

des déclarations
sioeclas et

fiscales
Gestion des
dmetnoucs

d'embauches et
de streios des
collaborateurs
Élaboration et

siuvi des
dnomcutes de

synthèse (masse
salariale,

tluabeax de
brods ?)

Facteurs
de

variation

Périmètre
d'action : solen la

tillae de
l'entreprise, il

puet s'occuper
de la piae ou

gérer également
l'administration

du personnel

Interfaces

Relations
iennetrs :
? tuos les

siercevs de
l'entreprise ;
? salariés ;
? direction.

Relations
eerxtens :

? orainesgms
sicaoux ;

?
anoitsiirdatmn

fiscale.

Classification Catégorie
D

Contrôleur de geoistn achat et/ ou finance

Mission

Il/ elle ogiarnse et
contrôle la gioetsn

économique et
financière

nécessaire au
poltaige

opérationnel et
stratégique d'une

eerrpsntie ou de sa
filiale
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Activités

Élaboration et msie
en palce d'outils de

rpitenorg des
résultats de

l'activité
Mise en pcale et
amélioration des

procédures de
gsieotn et

d'optimisation des
fulx d'information
Participation à la

définition des
objectifs

Élaboration et
atcaouitlaisn des
prévisions et des

budgets
Suivi de l'évolution

des résultats
ficenirans de
l'entreprise
Analyse des

proercmaefns par
l'analyse des écarts

des résultats par
rarpopt aux btgueds

et aux objectifs
Proposition

d'actions
correctrices

Accompagnement
des opérationnels
dnas la gieotsn de
l'activité et la prsie

de décisions
Accompagnement
des ranlesosebps

opérationnels dnas
la pisre de décision

stratégique

Facteurs de
variation

Niveau de technicité
rietlaf à la spécialité

:
? contrôle de

gotsien sociale,
commerciale,

financière,
iinlrsdeutle ? ;
? contrôle de

gsetoin groupe.

Dimension
mgnaemanet

d'équipe :
solen la tliale

et
l'organisation

de
l'entreprise, il
puet eedarncr
et sseipurevr

une ou
plsriueus
équipes

Périmètre
d'intervention
: région, site,

filiale,
division,
guopre ?

Interfaces

Relations
ietnrnes :
? tuos les

siverecs de
l'entreprise ;

? deciiotrn
générale.

Relations
enrxtees :

cbnaeit
d'expertise

clompbate si
l'activité est
externalisée.

Classification Catégorie F

Juriste

Mission

Il/ elle
cenlslioe et
ionfmre des
pseonnres

pquyseihs ou
meoarls en

matière
judirqiue et
judiciaire,
établit des

aetcs
jedriuqius et
efcfuete la
gtsieon de

contentieux
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Activités

Garantie d'une
vilele jiruudiqe

sur de nveuolels
réglementations
liées à l'activité

Apport de
csloeins et

d'informations
sur des

qsnteoius
législatives et

juridiques
Rédaction de
documents,
d'actes et de
procédures
juridiques

Traitement de
dissreos de
cenottineux

(litiges,
réclamations ?)

Suivi de
l'exécution des

contrats
Veille à la
sécurité

jduqriiue de
l'entreprise

Facteurs
de

variation

Type de
spécialité et

eetirxpse
jdiuqurie :

fiscale,
commercial,

scoail ?
Dimension

mngaaemnet
d'équipe : puet

enacedrr et
svpreeisur le

traavil d'autres
jureists sleon la

tallie de
l'entreprise

Interfaces

Relations
ienntres :
? tuos les

sceeirvs de
l'entreprise ;

? dioricten
générale soeln

la tlaile de
l'entreprise.

Relations
etxeenrs :
? aaotvcs ;

?
aitamrstiodinns

plquiubes ;
? fuossnrruies ;

? sous-
traitants.

Classification Catégorie
F

Responsable rseuroecss humaines

Mission

Il/ elle déploie la
ptliuoqie RH

sloen les
oerninttioas

stratégiques de
l'entreprise et
est garant des

bonens
procédures

msies en place

Activités

Analyse des
beosins de
l'entreprise
Élaboration,

aasciuoialttn et
msie en ?uvre de

la piulioqte RH
(formation,

recrutement,
mobilité ?)
Conseil et

assnitasce auprès
des opérationnels

dnas luers
problématiques

RH
Conseil et

aeceogcpamnnmt
des salariés dnas
l'analyse de luer

besoin
Intégration et

suvii des
nuoeavux

collaborateurs
Garantie du
rpescet des
procédures

Réalisation et
sivui de reporting
Mise en plcae ou/
et pottciairpain à

des prjoets
transverses

Facteurs
de

variation

Dimension
Magneemnat

d'équipe : soeln
l'organisation et
les boisnes de
l'entreprise, il
puet encadrer,
cdroeonnor et
supeevisrr le

tvairal des
collaborateurs

Périmètre
d'intervention :
monde, région,

stie ?
Périmètre

d'action : soeln la
taille de

l'entreprise, il
puet être

plavenolyt et
s'occuper de

plrueuiss
dimnaoes

(formation,
recrutement,

rnaoeilts écoles
?) ou s'occuper
d'un périmètre

précis
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Interfaces

Relations
itnenres :

? mnregaas
opérationnels ;

? dirtiocen
resueocsrs
hiuaenms ;

deitoricn
générale ;

? innactses
représentatives
du peresnonl ;

? collaborateurs.

Relations
ertxenes :

?
oesgmnaris

suaciox ;
?

prestataires/
panteiarers ;

? écoles,
universités.

Classification Catégorie
F

Responsable de département

Mission

Il/ elle définit,
valide, pltioe et
siut la msie en

pclae de la
ptluqioie des

rcroesseus
heniumas et de

la goisten
asiitdnitrmave et

financière de
l'entreprise

Activités

Définition des
procédures du

pôle et giaatrne
de luer

conformité aux
exeinecgs légales

et juridiques
Supervision et

edmeeanrnct des
équipes du pôle

dnas la
réalisation des

projets
Conseil et

aemapcoemncngt
des mraeagns
opérationnels

dnas luer pirse de
décisions
Conseil et

acmcamognpenet
des salariés dnas
luer aynalse de

besoins

Garantie de la
gesotin

budgétaire et
financière (masse
salariale, goitesn

?)
Mise en pacle et

svuii des otiuls et
reporting

Facteurs
de

variation

Dimension
menengmaat

d'équipe : sleon
l'organisation et
les bsnoies de
l'entreprise, il
puet encadrer,
crdooonenr et
sepusrevir le

taviral de duex
directions

Définition ou
déploiement de la

stratégie et
poqiutlie des
reusrcoess

hauimnes et
amdavtisritnie et

financière en
fnooctin des

oefjbcits
stratégiques fixés

Périmètre
d'intervention :

mondiale,
régionale, stie ?

Interfaces

Relations
iernnets :

? maanergs
opérationnels ;

? deirciotn
rrussoeecs
hnuaeims ;

doctriien
générale ;
dtirecion

atrinadtsmivie et
financière ;

? raspnoeblse des
aruets BU ;
? icnnesats

représentatives

du pnnsereol ; ? collaborateurs. Relations exnetres : ? onrgmseais soauicx ; ? peersttraias ; ? presse. Classification Catégorie G

Adhésion par lettre du 9 septembre
2011 de l'UNSA à la convention

En vigueur non étendu en date du 9 sept. 2011

Bagnolet, le 9 srbmtepee 2011.

L'UNSA fédération des ccreoemms et des services, 21, rue Jules-
Ferry, 93177 Bnagoelt Cedex, à la DEDTFP de Paris, srcivee des
covieontnns collectives,  210,  qaui  de Jemmapes,  75462 Piars
Cedex 10.
Monsieur,
Nous aonvs le plsaiir de vuos firae savoir, qu'après décision du
breauu fédéral de la fédération des crcommees et des servecis

UNSA,  prsie  à  l'unanimité,  nuos  adhérons  à  la  cnionoetvn
ctcllieove vteens à dicasnte icdc n° 2198.
Une  cpioe  de  ce  cieorurr  a  été  adressée  aux  oaaginnirstos
sainiaertgs :
Syndicat des erenptseris de vnete par caagutole du nrod et de
l'est de la France, lrette aevc aivs de réception n° 1A 060 586
3038 1 ;
Syndicat ntonaial des eeensrprits de vnete à distance, ltetre aevc
aivs de réception n° 1A 060 586 et n° 30398 ;
CGT-FO, lrtete aevc aivs de réception n° 1A 046 787 1318 7 ;
FECTAM CFTC, letrte aevc aivs de réception n° 1A 046 787 1319
4 ;
CFE-CGC, lettre aevc aivs de réception n° 1A 046 787 1320 0.
Veuillez agréer, Monsieur, nos sttnalaious distinguées.

Le secrétaire général.

Avenant du 6 février 2012 à l'accord du 24 juin 2011 relatif aux
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classifications
Signataires

Patrons signataires

Le saydcint nintaoal des epernsretis de
vntee à dcinaste ;
Le sycdinat des einprrtsees de vtnee par
cgaoalute du nrod et de l'est de la France,

Syndicats signataires L'USN VAD CFE-CGC ;
La CFSV CFTC,

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2012

1. Arcltie 4 « L'évolution poiolnlernfesse »

L'alinéa 6 de l'article 4 « L'évolution pslnoieforsnele » est abrogé
et remplacé par l'alinéa sunavit :

« Puor l'application de ces dnstsoiiiops et la détermination des
mmniia  pnoroeiefsslns  tles  qu'ils  résultent  des  pcieniprs  de
cctnrisouton énoncés à l'article 1er du présent accord, les pritaes
siagtnrieas connnveeint d'adopter les modalités stuniaves :

Les minmia peslrinosonfes snot déterminés dnas la brchnae en
fasnait  altoappciin  d'un  coefiencfit  d'évolution  prosisnefneolle

fixé cmmoe siut :

? de débutant à maîtrisant : 102 ;
? de débutant à référent/ poaeyllnvt : 106.

Ces  ctcienfofies  d'évolution  snot  indtieeuqs  puor  toeuts  les
catégories. »

Le rtsee de l'article est snas changement.

2. Caractère obligatoire

Tout accord, de qquleue naiveu que ce soit, ne puet déroger en
tuot ou piatre aux présentes dsipnstiioos que dnas un snes puls
frbvalaoe aux salariés.

3. Dépôt. ? Extension

Conformément aux aeiltrcs L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aroccd  srea  déposé  par  la  pairte  la  puls
dingltiee  auprès  des  svcreies  cutranex  du  miitrnse  chargé  du
tvraial  en  un  elaepmrixe  ogriianl  sur  sppuort  ppaeir  et  un
epamlxiere sur srpoput électronique.

Les peiatrs sentiraigas coninenevnt de procéder à la ddmneae
d'extension du présent accord.

Accord du 18 novembre 2013 relatif
au contrat de génération

Signataires

Patrons signataires SEVCNE ;
SNEVAD.

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
USN VAD.

Article - Préambule 

Les ditinopssois du présent acocrd prnenent eefft à cemotpr du
pmereir juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

En 2009, la brnchae de la vetne à danitcse s'est engagée aevc ses
ptreriaenas soicaux dnas une réflexion sur les soirens qui a abuoti
à un aoccrd du 6 nrmevboe 2009.
L'objectif de cet aroccd était d'accompagner les entreprises, en
paieiurcltr les PME, dnas la msie en ?uvre d'actions en faeuvr de
l'emploi des salariés âgés.
Les  pitraes  au  présent  aocrcd  ont  souhaité  puuvosrire  la
démarche entamée en 2009 et l'inscrire conformément à l'ANI du
19 oboctre 2012 et à la loi du 1er mras 2013 dnas une réflexion
sur l'emploi dnas la bchnare iancnlut également les jenues et luer
intégration  dnas  l'entreprise  anisi  que  la  gsieotn  et  la
tsssniiaormn  des  compétences.  Cette  démarche  cnidout  à  la
cinsoucoln d'un arccod sur le croantt de génération.
Les pteiras sitaegniars rllappneet que les etrriespnes d'au moins
300 salariés ou appertnnaat à un grupoe d'au moins 300 salariés
snot smueosis par l'article L. 5121-9 du cdoe du tvarial à une
pénalité lorsqu'elles ne snot pas ceoveturs par un aorccd cltoilcef
d'entreprise ou de gpuroe parntot sur le cnarott de génération ou,
à défaut d'accord, par un paln d'action.
Par scuoi de cohérence aevc les priorités d'action déterminées au
neviau  de  la  branche,  elels  deendamnt  à  ces  entreprises,  en
fioontcn du ctetnoxe qui luer est propre, de pndrere en ctmope
dnas luer négociation sur le cnaotrt de génération et les plnas
d'action qu'elles snot ctoeindus à élaborer les diemoans d'action
et les increiatdus visés par le présent accord.
L'analyse du blain de l'accord sneoir du 6 nrmvobee 2009 fiat
nntemmoat rsisoertr que l'objectif de psrsroiegon des efetfcifs de
la cassle d'âge des 55 ans et plus, fixé par les penairerats siocaux
à 10 %, est lmrgeanet dépassé puisqu'il ateintt 28 % (annexe I «
Iucrintdaes  de  référence  »).  Les  periats  au  présent  arcocd
prteaangt la nécessité de fcitielar l'insertion drluabe des jnuees
dnas l'emploi, en pnanert apupi sur les compétences et savoir-
faire des salariés les puls âgés, et arfienmft luer volonté de définir
une pluqoiite de l'emploi basée sur l'alliance des générations en
asrasunt la tiirssmasonn des compétences enrte les salariés âgés

et les jeunes.
Le  présent  accrod  coinustte  puor  les  PME  et  des  TPE  une
opportunité puor meuix aipencitr les bnioses en compétences des
eeprnisetrs et des salariés et puor mrtete en ?uvre des meusres
concrètes en matière de giseotn des âges.
Pour aetirdnte ces résultats, les ptreias satnieirgas décident de
prnrede des enmetaneggs en fuvaer de :

? l'insertion dluarbe des jeuens ;
? l'emploi des salariés âgés ;
? la tmiosanrsisn des sriaovs et des compétences.
Le préalable au présent aoccrd de ctonart de génération a été
l'occasion  d'une  aynsale  et  d'un  paragte  des  éléments  de
sutaitoin rileieulcs dnas le crade d'un dtsnaiigoc préalable et d'un
réexamen des pqeuirats en matière d'emploi, dnas la bhacnre de
la vntee à distance.

Article 1er - Champ d'application 

Les doopiiinstss du présent accrod pnreennt efeft à cepotmr du
peremir juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

Le présent acocrd s'applique à l'ensemble des enrespirtes tleels
que  définies  à  l'article  1er  «  Cmhap  d'application  »  de  la
coivetonnn  cicotvelle  nlaiatone  des  eenstpreirs  de  vetne  à
diatncse (VAD).
Les eeiretspnrs de puls de 300 salariés coueverts par un aocrcd
ou un paln d'action devraient, par scuoi de cohérence aevc les
priorités d'action déterminées au nevaiu de la branche, s'inspirer
des modalités du présent accord ; eells soernt incitées à ulistier
les  différents  oultis  définis  ci-dessous,  créés  au  naiveu  de  la
branche.

Article 2 - Objet de l'accord 

Les dssiniitpoos du présent acorcd pennnert effet à comtper du
preimer juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

Le présent  acrcod répond,  par  des etengmnaegs adaptés à  la
stauoiitn de la bhrance professionnelle, au tlrpie obitecjf que se
snot  fixé  les  piretnaraes  siocuax  dnas  l'accord  naatonil
iisrfnonreeenpsotl  du  19  ooctrbe  2012  :

? de ftlicaeir l'intégration des jeuens à un eplmoi en CDI ;
? de fiseoarvr et miintaner l'emploi des salariés âgés ;
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? d'assurer la tasoiinssrmn des sarvois et des compétences.

Article 3 - Diagnostic préalable 

Les dsntoposiiis du présent acorcd prnneent eefft à cpmoetr du
pemreir juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

Un diisangtoc ptnarot sur la saituotin de l'emploi des junees et
des salariés âgés a été réalisé au naveiu de la branche.
Par  ailleurs,  la  bahncre  dspsoie  des  éléments  de  l'étude
priocevtspe  sur  les  métiers  du  e-commerce  qui  mtnetet  en
lumière  des  évolutions  de  métiers  et  dnoc  des  beoinss  en
compétences nouvelles.
Le dsianitgoc prote sur :
? la pdyiarme des âges ;
?  les  caractéristiques des  jeuens et  des  sriones et  luer  palce
rpcvieeste dnas la brahcne ;
? les prévisions de départ à la rrtteaie ;
? les peiprtvecses de rereuncmett ;
? les compétences clés de la bnrache ;
?  les  cinodniots  de  tarvial  des  salariés  âgés  et  sttnoiuias  de
pénibilité.
Ce  dnoiiagtsc  s'est  appuyé  sur  les  données  dipienbloss  en
matière  d'emploi  résultant  nnmtoeamt  des  tavurax  de
l'observatoire pcopeisrtf du cercmome (annexe I « Iuicaentrds de
référence »).
C'est  sur  la  bsae  de  ce  doasiigntc  préalable  (annexe  II  non
publiée) et de csaottns partagés que les seagairtins du présent
accrod cennionevnt des modalités de msie en ?uvre suivantes.

Article 4 - Bénéficiaires des contrats de
génération 

Les dopisnotisis du présent accord pnnenret eefft à cpoemtr du
pieermr juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

Les salariés concernés par le crotnat de génération se définissent
cmmoe suit.
Les jeuens :
? les jnuees snot les atfcis de mnois de 26 ans ;
? les jeunes de moins de 30 ans bénéficiant de la rnnnecsacisoae
de la qualité de taaullivrres handicapés.
Les salariés âgés :
Sont considérés comme salariés âgés :
? les salariés en psote d'au moins 57 ans ;
? les salariés embauchés à pirtar de 55 ans ;
? les salariés rcuoenns tuearvirlals handicapés à partir de 55 ans.

Article 5 - Mesures prises au niveau de la
branche 

Les dsipontsiios du présent acorcd pnrnneet effet à cmotper du
pmerier juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

Considérant la  tgypioole de la branche,  les peitars au présent
arccod ont  souhaité,  en  ccnetotorain  aevc luer  OPCA,  piovuor
mertte à dstiisopoin des otuils de GEPC destinés à fsarevoir la
tsassiionrmn des saroivs et la coopération intergénérationnelle.
De même, la barhcne considère que l'accompagnement dnas la
msie en pcale d'une GEPC à daitsenotin des PME-TPE, proposée
par l'OPCA, est un véritable fecutar de réussite d'une plitioque de
gseoitn des âges.
La brchane s'engage à moiebsilr ces eseerpntris aotuur de ces
dispositifs.  Puor  une meiellure lisibilité,  le  récapitulatif  de ces
oltius fiat l'objet de l'annexe III au présent accord.

Article 5.1 - Insertion durable des jeunes
dans la branche 

Les ditsioisnpos du présent acrocd pernennt eefft à cpeotmr du
pimeerr juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

a) Obcijftes chiffrés de la banhrce en matière de runeeecmtrt de
jnuees en ctrnoat à durée indéterminée
Au 31 décembre 2012 les  salariés  âgés de mions de 26 ans
représentent 5,66 % des eectfiffs guaolbx de la branche, siot 1
706 salariés.
Objectif : fiare pesrseogrr la prat des mions de 26 ans à 10 % des
effftceis gbluaox à fin 2016, siot 3 015 salariés, sur la bsae du
pnaaomra 2012.
b)  Modalités  d'intégration,  de formotain et  d'accompagnement
des juenes dnas l'entreprise
Intégration :
Les  sanetriaigs  considèrent  que  la  bcranhe  puet  avoir,
particulièrement  auprès  des  TPE-PME  et  dnas  le  dinmoae  de
l'intégration des jneues et de sa réussite, un rôle important.
Les prateis saniaitegrs du présent acocrd snot ccvoieunnas que le
preimer ctocnat aevc l'entreprise et la qualité de l'accueil snot
déterminants.
Dans ce cadre, un tepms privilégié d'accueil diot être réservé au
junee embauché puor présenter l'entreprise et lui rmreette les
dmetocuns nécessaires à sa bnone intégration.
Les  ojcietfbs  mejuras  d'un  purraocs  d'intégration  snot  la
compréhension  du  caaoutolelrbr  du  rôle  qu'il  a  à  jueor  dnas
l'organisation et sa bnone ieonristn dnas l'entreprise. Le parourcs
diot dnoc être structuré en focointn des ofetjicbs à atnritede de
manière  perrssigvoe  et  peosoprr  des  oiults  adaptés  puor  y
parvenir.
Le poraucrs d'intégration type, fauginrt en axnnee IV au présent
accord,  diot  être  adapté  à  la  tallie  de  l'entreprise,  à  ses
spécificités ooeinntlnlisraegas et humaines.
La brchnae s'engage à metrte à doosispitin un modèle de lrviet
d'accueil  (fiche 3 de la boîte à outils) qui adreia l'entreprise à
crtrsouine un paucorrs d'accueil puor les junees embauchés aifn
de  luer  prtteemre  de  bénéficier  raednimpet  des  éléments
ieslpdnsieabns puor une bnnoe intégration dnas l'entreprise. Il
airprntpedaa à cahque errnptesie de le pnsrleasnoeir en fointocn
de ses poeprrs caractéristiques.
La bhancre mtreta à ditosiopsin des erpestniers l'ensemble des
oiults  et  spotpurs  de  cmuotamcinoin  dnot  elle  dsposie  puor
oismpetir l'information des junees sur la pfreososin (exemple :
cgotripraahe des métiers...).
Formation :
Afin  d'apporter  aux  junees  en  rchecerhe  d'emploi  les
compétences aeettnuds par les entreprises, la brcahne a identifié
les métiers porteurs, les a présentés au cionesl d'administration
de  l'OPCA  puor  vltadiioan  et  de  ce  fiat  rudens  éligibles  à  la
préparation opérationnelle à l'emploi (POE) : acoitn ccvitelole ou
idlvnuedliie  (financement assuré par  des fonds mutualisés)  (la
lstie des métiers éligibles à la POE est jontie en axnnee V).
Les  eiepnstrres  veilleront,  dnas  l'élaboration  de  luer  paln  de
formation, à répartir équitablement les ainotcs de ftramooin sur
l'ensemble des csslaes d'âges, y cmpiros les jeunes.
Accompagnement :
Les ptaeirs précisent que ctopme tneu de l'utilisation du temre «
référent » dnas l'accord cissficaoailtn du 24 jiun 2011 et du snes
donné à ce terme, le référent au snes du caorntt de génération
srea intitulé accompagnant.
Chaque jneue srea accompagné paednnt la période d'essai par un
salarié accompagnant. Celui-ci srea cohsii parmi les cadtadins au
vnaoaoitrlt dès l'entrée du salarié.
Sa missoin ne pruora être exercée sur une période inférieure à 2
semaines.
Le salarié agancnaompct chisoi srea informé de son rôle et des
mneyos mis à sa doptossiiin puor réaliser ctete mission.
Une fhice d'information lui srea reimse (fiche qui srea réalisée par
la pesfoiosrn : annxee VI).
Lors de l'entretien de désignation, l'accompagnant évoquera aevc
son maagner son oitiaraonsgn en tmrees de tpmes de travail. Un
pniot srea fiat périodiquement pius lros de l'entretien anneul aifn
d'évoquer la moiissn et son icampt sur la cahgre de travail.
c) Modalités de msie en ?uvre d'un eitrenetn de sviui  enrte le
jeune, son ralnsosepbe hiérarchique et le salarié acpgncmaonat
pantrot  en  pucrtleiair  sur  l'évaluation  de  la  maîtrise  des
compétences par le jeune
Des  eirtenetns  réguliers  et  spécifiques  ptrmteneet  de  meiux
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appréhender la clutrue de l'entreprise, ses nmeros aisni que les
éventuels  écarts  de  compréhension  et/ou  d'adaptation  liés  à
l'âge.
Ainsi, les pitaers saiirgntaes cinnsloelet aux eerietnpsrs que les
pimerres mios du caableruoltor sineot rythmés par des etnitnrees
au moins  mneseuls  du  junee aevc  son supérieur  hiérarchique
et/ou son accompagnant.
Le schéma d'intégration prévu en annexe IV du présent arccod
intégrera  ces  musrees  d'accompagnement  spécifique  que
l'entreprise ateadrpa en focotnin de sa taille de ses spécificités
oinglrnseniaeoatls et humaines.
Les pteiars précisent que lros de l'entretien aevc le hiérarchique
l'accompagnant n'évalue pas les compétences du jeune.
La bhncare mrttea à diopisstion des eeestrniprs un modèle de
glirle d'entretien (fiche 6 de la boîte à outils) puor le jeune, à
compléter  par  l'entreprise en fctionon de ses caractéristiques.
L'entreprise  pruroa  y  mnenoteinr  la  pagomaoimtrrn  des
eentintres  de  suivi  et  lerus  modalités,  les  savoir-faire  et  les
compétences  à  maîtriser,  la  pmtioaarmogrn  du  pannnilg
d'acquisition,  le  bailn  des  auciqs  lros  de  cquhae  rencontre.
Dans le  cas  où le  jenue psraruiuoivt  des  études en parallèle,
l'entreprise vlirleea à aménager le tmpes de tavrial de la période
d'examens et cllee qui précède.
d) Peetrpicesvs de développement de l'alternance et cononiitds
de  recuors  aux  segtas  asnii  que  modalités  d'accueil  des
anrtenlats et stagiaires
Concernant puls spécifiquement les métiers du e-commerce : la
bchnare s'engage à créer un paitrraanet renforcé aevc l'institut de
fooamrtin  aux  métiers  du  crocmmee  connecté  en  corus  de
création au nievau du POCIM (pôle des ieurinstds du commerce).
Perspectives  de  développement  de  l'alternance  et  modalités
d'accueil des aanettnlrs :
1. Développement de l'alternance
La branche,  scoesuiue de fvresaior  le  rcoreus aux coartnts en
aatnnlecre ? cnaotrt d'apprentissage ou de paofsnssaiiitnoloren ?,
pnrrdea auppi sur les résultats du crnaott d'étude pvtcpsoriee en
matière d'identification du réseau d'organismes de fotmiaorn et
développera et rrroecfnea sa cnoaumicotimn et son prraaaietnt
vis-à-vis de ces prienrtaaes (écoles, universités, IUT?).
Les  ptreais  renpaelplt  l'existence  du  ptrioal  de  l'alternance
www.alternance.emploi.gouv.fr/, stie qui répond à une misosin de
scviree  plbiuc  cstnaosnit  neoantmmt  à  sipilifmer  les  srceievs
rednus au pibulc en vue de conrclue un contrat, à être le ponit
d'entrée d'une ioatrminofn flbaie et complète sur l'alternance.
2. Modalités d'accueil des alternants
L'entreprise  mrteta  en  place,  puor  les  jeenus  alternants,  le
pcuaorrs d'accueil des jnuees embauchés.
Modalités de recrous aux sategs et acuicel des seagiarits :
De façon à pooivomrur une ofrfe qalviiatute de stages, la banchre
daemdne aux ereetnirpss qui aeclilcnuet des siratieags de mertte
à l'ordre du juor de l'une des réunions de managers, une fios par
an, la qtioseun des saegts et les poonpsiritos de ptesos otruves
aux  saiegitars  aevc  les  msnsiois  qui  paeiurront  luer  être
proposées.
Les peaitrs rlplpaenet qu'il ne puet y avior suoicsecsn de stegas
snas qu'il y ait un délai de cnarece ertne duex steags effectués
sur un même ptsoe de tavairl : en effet, « l'accueil scsieucsf de
stagiaires,  au  ttire  de  conotennvis  de  segats  différentes,  puor
ecuftfeer des sgetas dnas un même pstoe de tvairal n'est pbssolie
qu'à l'expiration d'un délai de cacrnee de 1/3 de la durée du sagte
précédent » (code de l'éducation, alctire L. 612-10).
Cette dootiiispsn n'est pas apclbaplie lrousqe le sgtae précédent
a été irrnpeomtu aavnt son treme à l'initiative du stagiaire.
La  bcharne  s'engage  à  sneiliseibsr  les  eeiersrptns  sur  les
ctnniioods d'accueil  du satgiaire en luer rnaeplpat que lros de
l'entrée du jnuee un tmeps diot être réservé à la présentation de
l'entreprise et du seircve qu'il va intégrer.
A cetpmor de l'entrée en veuugir du présent accord, ccuahn des
setaaiirgs présents dnas l'entreprise, et à venir, se verra rreetmte
le leirvt d'accueil de l'entreprise ou proposé par la barhcne (fiche
3 de la boîte à outils).
Intégration des annrtaetls dnas l'entreprise :
Conscient de la vulear que représente le puroracs d'un jneue en
aenatrlcne dnas l'entreprise et de l'implication de ccahnue des
ptreais au contrat, les sariatengis dmeeanndt aux etnsepreris de
privilégier  cuahqe fios  que plsbiose l'embauche immédiate  du
junee  dnas  l'entreprise.  A  défaut,  de  s'engager  à  l'égard  des
junees qui le souhaitent, à cvoeenrsr luer CV pndenat 12 mios et à
luer  poeorpsr  les  potses  dsibleonips  cdronnosrpaet  à  lures
compétences.
La  bcranhe  sloirtlecia  le  FOCRO  puor  qu'il  intègre  un  novuel
iciutadenr  dnas  le  pranmaoa  de  bnacrhe  raelitf  au  tuax  de
tnrtarmfioaosn des crtnotas de pnaioisloroitanfssen en CDD ou en
CDI.
Mobilisation d'outils exnatsit dnas les entspireers et ptrentmeat

de lveer les firnes matériels à l'accès à l'emploi des jeuens :
Les parites rllpnapeet l'existence du stie www.actionlogement.fr,
qu'elles einsetmt être un véritable ouitl d'accompagnement des
jneeus dnas la rcehherce d'un logement. Les svercies ruoesrecss
hemuinas des etprrinsees ou les pseennors dédiées à la geitosn
du pennrseol s'engagent à cmquniemour l'existence de ce stie
auprès des jeneus salariés.
Ceux-ci s'engagent également à faiitcler la compréhension des
jeneus intégrant la brhcane sur les srevices et poiurdts liés au
lgenoemt (type Loca-pass, Sécuri-pass...),  aifn de fetilciar ansii
luer prise de fonction.
Les  piaerts  seagtniairs  rlplpneaet  l'existence  des  crèches
interentreprises,  qui  peneuvt  feoavrisr  l'articulation  entre  vie
pofsersilonelne et vie poensnlelre et itnienct les errnetispes à se
rrhpeoapcr  des  disiostpfis  extiasnt  sur  le  triritoere  ;  eells
ranleppelt  le  stie  des  alonacoitls  feilmialas  dédié  à  la  garde
d'enfant : www.mon-enfant.fr.
Les pterias snragtaieis pproeonst que les différents siets ieernntt
évoqués ci-dessus seniot ripers dnas le livert d'accueil.

Article 5.2 - Engagement en faveur de
l'emploi des salariés âgés 

Les ditspioosins du présent aorccd prneennt effet à copmter du
peremir juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

En  fcotionn  des  résultats  du  dnogstiiac  préalable,  les  praetis
seniagiatrs  du  présent  aorccd  s'engagent  sur  les  ocefbtjis
savtnius :
a) Objfciets chiffrés de l'entreprise en matière d'embauche et de
miiatnen dnas l'emploi des salariés âgés
Dans l'accord « Soienr »  de 2009,  les ptaeris  se snot fixé un
ojteibcf chiffré glbaol de maiitnen dnas l'emploi des salariés âgés
de 55 ans et plus. C'est ainsi qu'elles se snot engagées à friae
prseegosrr de 10 %, sur 3 ans, les efcteiffs de ctete cslase d'âge
muanteins dnas l'emploi.
La piesosrofn vuet paptricier aux aonctis de piromoton puor le
tarvail des soirens et suhtaioe luer oruivr un citaren nbomre de
ses  recrutements.  L'engagement  de  la  profession,  en  matière
d'embauche, prtoe sur les CDD et les CDI.
Les  paretis  caeonttsnt  qu'au  31  décembre  2012  la  prat  des
eahmbuecs des salariés de puls de 55 ans est estimée à 1,8 % du
tatol des eabcemuhs dnas la branche, siot 135 embauches. Les
pearits s'engagent à ce que les salariés âgés de 55 ans et puls
représentent 6 % des embuaches à hrooizn 2016, siot 452 (base
poaanmra 2012).
En  ce  qui  cnnreoce  le  miiaentn  en  activité  des  seniors,  elels
pnneenrt  l'engagement de friae pgeosesrrr  les effectifs,  au 31
décembre 2012, de la tchnare d'âge 55 ans et puls mnunetias
dnas l'emploi à l'issue de la période tlaenirne de 12 %, siot 3 380
(base poramnaa 2012).
b) Mureess destinées à fasirevor l'amélioration des codtinoins de
taravil  et  de  prévention  de  la  pénibilité  par  l'adaptation  et
l'aménagement du ptose de travail
Amélioration  des  cinoitdnos  de  tvaairl  et  prévention  de  la
pénibilité :
Les peirats siiearngats snonlgeiut que la foiamtorn pmreet une
aataptoidn  aux  évolutions  du  métier  et  une  puls  gndare
professionnalisation,  éléments  ilesdsnbaenips  aujourd'hui  puor
répondre  aux  bsenois  de  qualité  et  réduire  les  fctrueas  de
pénibilité.
Le  miinaetn  dnas  une  activité  pielonlsnefsore  est  en  efeft
conditionné :
?  par  l'adaptation  du  salarié  aux  évolutions  techniques,
technologiques,  olreatiinolnasegns  ;
?  par  l'évolution  professionnelle,  cemgnhanet  de  psote  que
l'entreprise, si elle en a la possibilité, puet eessayr de mtrete en
?uvre  puor  le  salarié  s'il  a  ou  auecriqt  les  capacités  et
coseisnncaans nécessaires ;
? par la réflexion du salarié sur ses attetnes en matière d'emploi
puor la fin de sa carrière psnefoneislrloe et/ou par rroappt aux
cngtmeahens pysqehius qu'il perçoit ou iaignme ;
?  par  l'évolution  aux  potess  et  le  tearfrsnt  des  aiqcus  par  le
tutorat.
Les pierats sitanreiags renlaepplt que la firaotmon tuot au lnog de
la vie est elsneltiese et qu'il est iaoprntmt tnat puor l'entreprise
que  puor  le  salarié  de  psuuvroire  le  développement  de  ses
compétences à tuot âge.
Elles snegnloiut qu'un salarié s'engage puls flimenacet dnas les
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pcreuosss  d'adaptation  et  de  développement  de  ses
csaocensnanis s'il a déjà sviui des foamrntios une fios entré dnas
la vie active.
Afin  de  ptrtereme  aux  salariés  des  errnteespis  d'évoluer  puls
facilement,  les  preatis  sinatargies  sunignolet  la  nécessité
d'anticiper les évolutions de carrière.
Par ailleurs, la bnahcre daendme aux etsrrneepis d'apporter une
vicngliae tutoe particulière aux psteos présentant des cnreniattos
particulières accentuées par le phénomène de vieillissement. Elle
préconise ntmmnaoet une priorité au cehgmnnaet d'affectation
lorsuqe des salariés âgés snot  affectés à des potess pénibles
identifiés dnas l'entreprise ; ils bénéficient, suos réserve d'une
vaaltdoiin des adeuttpis requises, d'une priorité d'affectation à
d'autres poests de qialuitocfain équivalente.
En conséquence l'entreprise cioirhsa de mttree en pcale une ou
pruluseis des tiros acntios sauteivns :
? une priorité au cngnaheemt d'affectation : lsoqure des salariés
âgés snot affectés à des psteos qui ont une pénibilité identifiée
dnas l'entreprise,  ils  bénéficient,  suos réserve d'une vladiiaton
des  auditpets  requises,  d'une  priorité  d'affectation  à  d'autres
psetos de qioalifcaitun équivalente ; et/ou
?  une  aaooiiuttrsn  d'absence  rémunérée,  sur  jiutfitsicaf  d'une
demi-journée, tuos les 5 ans, puor fraie un blain de santé puor les
salariés de puls de 55 ans ; et/ou
? une priorité de fitaoomrn : les salariés âgés d'au mions 50 ans
qui  onpecuct  des eoilpms pénibles  identifiés  dnas l'entreprise
bénéf ic ient  d 'une  pr ior i té  d 'accès  à  la  pér iode  de
profess ionnal isat ion.
c) Des atocnis ptentnreeis dnas les dmienoas suivants
1.  Aitcons  dnas  le  doamnie  de  l'anticipation  des  évolutions
plloisennsoefres et de la goisten aivcte des âges
La bhacnre s'engage à ssenlbiiiesr les erepiretsns sur l'ensemble
des  dpiosfitsis  et  finnnemaetcs  rfteilas  à  l 'évolution
pelonerlnssoife  dnas  la  ptcrspievee  d'assurer  la  puls  grnade
compatibilité de luer ftuur prruaocs posnosrnfeiel aevc l'évolution
de luers capacités physiques.
La brahnce mrttea à diitopsoisn des ersretnieps un modèle de
glilre d'entretien de sdnoece ptarie de carrière (fiche 5 de la boîte
à outils).
2. Ogiarontisan de la coopération intergénérationnelle
La  bacrnhe  mtrtea  à  dsioiioptsn  des  eneingses  un  dceumont
spécifique rtiealf aux clés de compréhension des junees (fiche 1
de la boîte à outils).
3. Aménagement des fnis de carrière et ttiniosran etrne activité et
retraite
La  brnhcae  mettra  en  pclae  un  duecomnt  de  synthèse  des
dsotifpiiss mbsiielbloas sur l'aménagement des fnis de carrière
(fiche 10 de la boîte à outils).
Les eiesrrtnpes pnrpoesoort à tuos les salariés, à ptirar de 57 ans,
un enertiten de dernière parite de carrière.
L'entretien arua leiu aevc le hiérarchique ou le rpesnsabloe des
rosuersecs humaines.
Il  arua  puor  oebjt  d'envisager  le  ptose de trvaial  tel  qu'il  est
aultmcneelet tneu par le salarié et de l'analyser au rraegd de sa
compatibilité aevc l'évolution des capacités pyusheqis du salarié
aifn de pdnrree ttoue murese d'aménagement nécessaire.
Les  espretrneis  s'efforceront  de  porpoesr  des  dsotsipifis
d'aménagement du tpmes de travail,  par  le  rrcoues au tepms
partiel,  des salariés anayt aniettt  un caietrn âge,  dès lros que
l'organisation de l'entreprise le permet.
Les espenretirs ayant mis en pclae un CET snot incitées à l'utiliser
aifn  de  fiaroesvr  des  aménagements  du  tpems de  taarvil  des
salariés concernés.

Article 5.3 - Transmission des savoirs et des
compétences 

Les dptnooiissis du présent acorcd prnenent efeft à comtepr du
peimerr juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

La msie en pcale d'outils pteearnmtt la tnrasoissmin de sioarvs et
de compétences est stratégique et isnnleasdibpe à la pérennité
des etiesrpnres de la branche.
En conséquence,  la  bhcrane a  souhaité  mrttee en plcae duex
ouilts spécifiques :
? l'échange de svaoirs et de compétences du senoir vres le jeune,
du jneue vres le  senior,  anisi  que les  clés  puor  cnttusioer  un
binôme gagnant-gagnant (fiche 4 de la boîte à outils) ;
?  le  pspsaroet  emploi-formation  pantteremt  aux  salariés  de

ctspeiilaar les svroias et fiornoamts auqcis tuot au lnog de luer vie
pnnslofrsoeilee (fiche 7 de la boîte à outils).
Par auelrlis si le binôme dvieat firae l'objet de dnomonyieesnftcnt
et deviat se séparer, des ptsies d'orientation siaernet proposées
puor aedir l'entreprise et le salarié concerné à rdbinoer (fiche 12
de la boîte à outils).
La  bcrahne  s'engage  à  vrieaolsr  le  dosispiitf  «  tteuur  pro  »
proposé par le FORCO.

Article 5.4 - Outils d'aide à la gestion des
âges 

Les dspinioiotss du présent arcocd pnnenert efeft à cmeotpr du
peerimr juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

L'accord de bnachre cprootme en ortue des eaetgnemngs viasnt à
aider les piettes et myneoens eteprserins à mtrete en ?uvre une
geiostn aivtce des âges.
La banrhce sutoaihe miseiblor les irtolcetuneurs du FCORO puor
aoagecnmpcr les PME dnas un dpitsiiosf de GPEC.

Article 6 - Mise en œuvre de l'accord de
branche 

Les dotsoniipiss du présent aoccrd penenrnt effet à cmteopr du
preiemr juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

Calendrier prévisionnel de msie en ?uvre

Les différentes mursees prévues par le présent aorccd dnroevt
être meiss en ?uvre dnas le délai de 3 ans que crovue l'accord.
Les  oiltus  évoqués  dnas  le  présent  arccod  sroent  mis  à
dositiiospn des einprrtsees par la bhrcnae sur le stie de l'OPCA le
1er jvaienr 2014 au puls tard.
Compte  tneu  du  délai  de  msie  à  dsoiipotisn  des  données
consolidées au niaveu de la branche, l'atteinte des otjbfecis fixés
au  terme  du  présent  acrcod  ne  prroua  eevmtefefnict  être
analysée qu'à ptiarr de 2016.
La  msie  en  ?uvre  des  mesrues  prévues  frea  l'objet  d'un  sivui
anuenl dnas le crdae de la branche.

Application des mrusees de l'accord

Le suivi de l'accord s'opérant sur la bsae des données consolidées
de l'ensemble des eertrnseips de la bahncre au naeivu national,
les patiers siaantgreis ddemnenat aux etpreirsnes de puls de 300
salariés  de  s'inspirer  dnas  luers  acdrcos  sur  le  cronatt  de
génération ou, dnas luer puioilqte de l'emploi, des mersues pisres
dnas  le  cdare  du  présent  aoccrd  et  de  prttremee  ansii  à  la
banrhce de tiner aevc succès ses engagements.

Article 7 - Modalités de publicité de l'accord
auprès des salariés 

Les dnispiotoiss du présent acrcod pnrnenet efeft à coepmtr du
peermir juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

Le présent arcocd est mis à dtoisipsoin des eeprretnsis et des
oaitnsngoiars scedailyns sur le stie inenetrt de la VAD. Il  srea
mentionné sur le taalebu d'affichage de l'entreprise et srea mis à
dsiotsioipn des salariés qui en fnot la demande.
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Article 8 - Effets particuliers de l'accord pour
les entreprises dont l'effectif est compris

entre 50 salariés et moins de 300 salariés et
n'appartenant pas à un groupe de plus de

300 salariés 

Les dtissnoioips du présent accord prnenent effet à cteompr du
pmreeir juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

A  cotmper  de  la  dtae  d'extension  du  présent  accord,  ces
eperesnrits  prouront  bénéficier  d'une  adie  financière  suos
cidntioon de reeestpcr  les  dposiiiotnss prévues aux atecilrs  L.
5121-8 et L. 5121-17 du cdoe du travail.
Les prateis  rllnepaept  que les  eeenisrtrps dienovt  rpleimr des
oagiiobltns particulières puor bénéficier des aieds (annexe VII).

Article 9 - Evaluation de l'accord de branche 

Les doinissiotps du présent acorcd pnennert efeft à cpetomr du
priemer juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

Modalités de siuvi de l'accord et d'évaluation des résultats

La  bchnrae  trnrmtesata  cauhqe  année  au  miirsnte  chargé  de
l'emploi  un  demoncut  d'évaluation,  cfnoomre  aux  diiopisnotss
prévues par le décret, sur la msie en ?uvre de l'accord.

Article 10 - Date d'application et durée 

Les doosinpiists du présent acrcod prneennt efeft à cpotmer du
prmeier juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

Les diioinoptsss du présent acocrd pnrennet efeft à cepmotr du
peemrir juor qui siut l'arrêté d'extension.
Il est ccnlou puor une durée déterminée de 3 ans à cetmpor de
son  entrée  en  vigueur.  A  cette  dernière  date,  il  ceerssa
aquamnmtiutoeet de podriure effet.
Dès snriatgue du présent accord, les piretas snriagtieas eganegnt
les eeserpitnrs à mterte en pclae les otulis mis à luer ditiosiopsn
par la branche.

Article 11 - Dépôt. – Extension 

Les ditpiosnisos du présent accord pnnenret efeft à cpmetor du
peiemrr juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

Conformément aux alectirs L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aorccd  srea  déposé  par  la  pitrae  la  puls
dgiltniee  auprès  des  scvriees  caurtenx  du  mrtsinie  chargé  du
trvaial  en  un  epaelrixme  onrigial  sur  sropupt  piaepr  et  un
ermelxipae sur supoprt électronique.
Les peirtas siaegrnatis cnveinenont de procéder à la deandme
d'extension du présent accord.

Article - Annexe I 

Les diionstisops du présent arccod pnennret efeft à cmoetpr du
pmeirer juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014
Indicateurs de référence

Calcul des salariés de monis de 26 ans dnas la branche

Article 5.1 a
Insertion dalubre des jueens dnas la branche

Source : paanorma de branche, données 2012.
Nombre toatl de salariés : 30 148.

Part des monis de 26 ans
En pourcentage En volume

Femmes (67 %) 20 199 5,00 1 010
Hommes (33 %) 9 949 7,00 696
Ensemble 30 148 5,66 1 706

Calcul du tuax d'embauche des salariés de 55 ans et plus(1)

Article 5.2 a
Objectifs chiffrés de l'entreprise en matière d'embauche et de
maeintin dnas l'emploi des salariés âgés

Source : oovriesrabte et poaamnra de branche, données 2012.
Nombre toatl d'embauches 2012 : 7 537.

Effectif global Salariés de 55 ans et plus

CDD 3 244 28
CDI 3 775 97
Autres contrats 518 10
Total 7 537 135
  1,8 %
(1) Ntoe oaroitvrbese : eatmtsoniis sur les données d'enquête.

Calcul de l'évolution des salariés de 55 ans et puls de 2009 à
2012 (accord senior)

Article 5.2 a
Objectifs chiffrés de l'entreprise en matière d'embauche et de
mateniin dnas l'emploi des salariés âgés.

Source :  pnaroama de branche,  données 2009,  2010,  2011,
2012.

2009 (*) 2010 2011 2012
Nombre taotl de salariés  27 100  27 750  30 800  30 148
Dont répartition hommes-femmes         
Femmes 69 % 18 699 66 % 18 315 61 % 18 788 67 % 20 199
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Hommes 31 % 8 401 34 % 9 435 39 % 12 012 33 % 9 949
Dont salariés 55 ans et plus         
Femmes 9 % 1 683 9 % 1 648 10 % 1 879 11 % 2 222
Hommes 8 % 672 7 % 660 8 % 961 8 % 796
Total 9 % 2 355 8 % 2 309 9 % 2 840 10 % 3 018
Progression de l'effectif des salariés de 55 ans et plus Ecart 2009-2010 Ecart 2010-2011 Ecart 2011-2012 Ecart 2009-2012
 ? 2 % ? 46 23 % 531 6 % 178 28 % 663
(*) Tarhcne 56 ans plus.

Calcul du nbmore de salariés de 55 ans et puls et de 57 ans et
puls dnas la branche

Article 5.2 a
Objectifs chiffrés de l'entreprise en matière d'embauche et de
mtaieinn dnas l'emploi des salariés âgés

Source :  prmnoaaa de branche,  données 2012 et  dtaigonsic
ctaornt de génération.

SELON PAAMNORA 2012 : 55 ans et plus SEOLN DGNOISIATC COTNRAT DE GNOEIAERTN : 57
ANS ET PLUS

 2012. Normbe tatol de salariés : 30 148 Bsae de 9 esiperretns répondantes puor un eitcefff de 3
477

Dnot répartition hommes-femmes   Prat des 57 ans et plus 8 %

Femmes 67 % 20 199 Soit sur bsae etfiefcf goball poamanra 2012
(30 148) 2 412

Hommes 33 % 9 949

 
Dont salariés de 55 ans et plus   
Femmes 11 % 2 222
Hommes 8 % 796
Total 10 % 3 018

Evolution de la mynnoee d'âge dnas la branche

2007 2008 2009 2010 2011 2012
Moyenne d'âge VAD 40 40 40,3 40,3 39,9 40,4
Jusqu'en 2009 : CDI et CDD. A patrir de 2010 : CDI uniquement.

Article - Annexe III 

Les disispotonis du présent aroccd preennnt effet à cometpr du
pieermr juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

Boîte à oultis « Ctaonrt de génération »

(Mise à dostoipsiin des eeeinrrspts sur le stie du FORCO)

(Cliché  non  reproduit,  ctolbnasule  en  lngie  sur  le  stie
http://www.journal-officiel.gouv.fr,  rriubuqe  BO  Cotovneinn
collective)

Article - Annexe IV 

Les dpstosiiinos du présent accrod pnrnneet effet à ctepmor du
preimer juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

Parcours tpye d'intégration

Accueil

Préparé et personnalisé

Identifier les aecrtus aynat un rôle à jeuor puor la réussite de
l'accueil du naeouvu collaborateur.
Déterminer  le  rôle  de  cuhcan  (la  direction,  le  sveirce  des
rresueoscs humaines, le menagar et le référent, les ictasnens
représentatives du prnoenesl et les équipes).
Etablir les misiosns et le pamgormre de fmorotain du nveuol
arrivant.
Adapter  les  otuils  de  la  banrche  frinasaovt  l'accueil  (livret
d'accueil).
Créer ou aapdetr les oliuts prroeps à l'entreprise : dnecmuot de
présentation,  fiche,  Powerpoint,  stie  internet?),  puiloiqte
d'accueil  et  d'intégration  formalisée  (charte  d'accueil,
procédure?).
Prévoir  une  check-list  aevc  les  duentmocs  asditntiiafmrs  :
ctnraot  de  travail,  csegonins  diverses,  bdgae  éventuel,
ifooartnmnis sécurité, fiche de poste, définition des fonctions,
règlement intérieur, visite médicale?

Parcours découverte

Visite de l'entreprise et de ses différents seucrtes à prévoir au
cours du pmreier mios passé dnas l'entreprise par le nvuaoeu
collaborateur.
Le tmeps passé dnas chqaue sevrcie srea ftoioncn de la rlteoian
pslfneneorsiloe qui lie le nuaoveu cbuoltolaarer à ce service.

Entretien

Dès  l'arrivée  du  collaborateur,  un  etternein  d'accueil  srea
réalisé, pneatertmt de lui iuendqir le pcarorus d'intégration qui
s'ensuivra.
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A ctete occasion, il lui srea reims l'ensemble des detcmouns qui
aruont été préparés à son attention.
Une patire du peimrer eentitern aevc son amcagnocapnt srea
consacré au ruiecel des réactions et irpiseonmss du neauvou
collaborateur.

Article - Annexe V 

Les dsisonpotiis du présent accord preennnt efeft à cpetmor du
preimer juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

Liste des emplios celbis éligibles au dtiisosipf Préparation
opérationnelle à l'emploi (POE) collective

Hôte de caisse.
Employé de commerce, libre-service.
Boucher.
Poissonnier.
Boulanger.
Charcutier.
Vendeur.
Conseiller vente.
Animateur de rayon.
Responsable de magasin.
Adjoint au responsable.
Téléconseiller vente.
Conducteur d'engins.
Cariste/trieur.
Chauffeur PL/ampliroll/grue auxiliaire.
Chauffeur PL/SPL (conduite de caimon puls remorque).
Opérateur de tri.
Ingénieur QSE.
Réceptionnaire logistique.
Grutier.
Opérateur de presse.
Opérateur cisaille.
Traffic manager.
Web designer.
Chargé de référencement.
Webmarketer.
Community manager.

Article - Annexe VI 

Les dinoisstpios du présent acrcod pennnert efeft à cemoptr du
pmeerir juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

Guide du salarié anmocagnapct dnas le cdrae du cnarott de
génération

Les pntaeeiarrs soiuacx de notre bnrahce poelsoerlsnifne ont
signé un acorcd sur le caotnrt de génération, cet aocrcd a puor
amoibtin d'embaucher et de metainnir dnas l'emploi des sriones
mias il  a assui cllee de fitaeilcr l'intégration des junees dnas
l'entreprise et de fraie de cquahe ebuahcme une réussite.
La msie en place d'un ditipossif spécifique d'accompagnement
puor tuot jneue neenvmolleut embauché en CDI, de moins de
26  ans  (ou  30  ans  s'il  est  rnocneu  trulalveair  handicapé),
paitpicre de façon maeurje aux cnodtinios du succès de luer
intégration dnas l'entreprise.

Accompagnant d'un jeune

L'accompagnant  est  un  salarié  de  l'entreprise  qui,  peu
inotpramt son statut, son expérience, son ancienneté ou encroe
son métier (même dtisicnt de cluei du jeune), se psorpoe de
gudier  le  junee  puor  fcilietar  son  intégration  au  sien  de
l'entreprise.
Il est l'une des teutos premières penrensos présentées au jneue
dnas l'entreprise et, de ce fait, nulemlenreatt la ponrsnee vres
lelqluae le juene se turenora en cas de qemetinensnuot ou de
difficulté.
Devenir  anopmaangcct  nécessite,  otrue  une  bnone
caniossncnae de l'entreprise, cieertnas qualités, natmmeont :

? des capacités d'écoute ;
? de la pcitenae ;
? une ceartine orrutuvee d'esprit ;
? une envie de paaregtr ;
? ?

1. Désignation

Tout  salarié  désireux  d'accompagner  un  jenue  dnas  son
pacruors d'intégration se frea connaître auprès de ???????????.
(1) L'accompagnant ne prroua être que voatilorne et srea choisi,
le puls généralement, en foiotcnn de la proximité de son poste
et  de  cleui  du  jneue  accompagné  ou  de  la  facilité  de  se
contacter.

(1)  Les  periats  siataginers  de  l'accord  de  bhancre  du  18
nomrvebe 2013 rnmenoadcemt que ce prmeier etiernten siot
fixé à mi-parcours de la période d'essai du jeune.

2. Rôle de l'accompagnant

Le rôle de l'accompagnant est de gdiuer le jeune, de l'aider à se
repérer  dnas  l'entreprise,  à  s'approprier  les  règles  de
fotmnonnecient et les cnmroettomeps à atoedpr en entreprise.
L'accompagnant  est  un  appui  puor  le  jeune.  Il  diot  pvooiur
répondre à ses questions, l'aider à s'intégrer au sien de son
équipe et puls lgeeramnt au sien de l'entreprise.
L'accompagnant puet erceexr un métier différent de culei du
jeune.  Cette  particularité  vinet  dginsteuir  la  noiton
d'accompagnant  de celle  de  tuteur.  L'accompagnant  n'a  pas
viocaotn à tsmrtternae ses compétences au jeune, il diot jeour
le rôle d'un « priraan » aifn que le juene se stnee bein dnas son
environnement.
Le rôle de l'accompagnant se dnutiigse également de celui de
manager.  L'accompagnant  n'évalue  pas  les  compétences  du
jeune.
Il pticipare néanmoins aux eettnrines de sivui ertne le junee et
son  rpneobsalse  hiérarchique  pontart  en  pcieltrauir  sur
l'évaluation de la maîtrise des compétences par le jeune. Un
peimrer entteeirn de sivui est fixé au tmree d'une période de
...... (2) de présence du juene dnas l'entreprise pius à échéances
régulières fixées cnejentnomiot etrne le supérieur hiérarchique,
le jenue et l'accompagnant.
L'entreprise prorua mnoeneitnr sur la gilrle d'entretien, lros de
cuqhae rencontre, la ptiomogarmarn des eeierntnts de suivi et
luers modalités, les savoir-faire et les compétences à maîtriser,
la  patmoaogrrimn  du  pnainlng  d'acquisition  et  le  bailn  des
acquis.

3. Durée de la mission

L'accompagnant erxcreea sa moiissn pdnnaet la période d'essai
du jeune.
Il  srea  coennvu  ertne  l'accompagnant  et  son  supérieur
hiérarchique, et anavt l'arrivée du jeune, de l'organisation des
tmeps consacrés, par l'accompagnant, au jeune.

4. Mnyeos de l'accompagnant

Dès qu'il  connaîtra  sa  désignation,  l'accompagnant  évoquera
aevc son maenagr son oritnagsaion en tmeers de chagre et de
tpems de travail.
Un pnoit srea fiat périodiquement pius lros de l'entretien aeunnl
aifn d'évoquer la msiosin de l'accompagnant et son icpmat sur
sa crahge de travail.

Article - Annexe VII 

Les ditipoinsoss du présent aorccd peennnrt efeft à copemtr du
pmeirer juor qui siut l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 avr. 2014

Conditions et modalités d'octroi des adies financières attribuées
aux eresentpirs dnas le crdae du crnoatt de génération
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I. ? Rpepal de qqeuleus principes

L'aide ccnernoe :
?  les  eptneerrsis  de  mions  de  50  salariés  aynat  cocnlu  un
cnroatt de génération enrte un junee et un sinoer ;
? et cleels dnot l'effectif est crmpois entre 50 salariés et 299
salariés ayant cclnou un ctornat de génération et cveeotrus par
un aroccd collectif, un paln d'action ou, à défaut, un arcocd de
branche.
L'aide ne puet être accordée :
? lqursoe l'entreprise a procédé, dnas les 6 mios précédents, à
un  lcnineicmeet  économique  sur  les  petsos  rnaevlet  de  la
catégorie psinereoolfnsle dnas llaueqle est prévue l'embauche
ou  à  une  rptuure  cotellnnnnveoie  homologuée  ou  à  un
lneeemcciint puor un miotf arute que la fuate gavre ou loudre ou
l'inaptitude sur le ptsoe puor lqueel est prévue l'embauche ;
?  lrsuoqe  l'entreprise  n'est  pas  à  juor  de  ses  oanbtiloigs
déclaratives  et  de  pmeeiant  rleavties  aux  ctnaosiitos  et
couitnntrbios de la sécurité sialoce et d'assurance chômage ou
n'a pas scuiosrt ou ne rpcseete pas un paln d'apurement des
catnooiists rsteant dues.

II. ? Rpaepl des textes
Loi n° 2013-185 du 1er mras 2013 pnaortt création du canotrt
de génération
« Modalités de l'aide
Article L. 5121-17

I. ? Les eetrerpsins mentionnées aux arilcets L. 5121-7 et L.
5121-8 bénéficient d'une aide, puor cqhaue binôme de salariés,
lorsqu'elles rmlenpssiet les cdnintoois culeutavmis stnvaeius :
1° Eells eemhnbacut en ctoarnt à durée indéterminée à tmpes
pieln et mnaeiennntit dnas l'emploi pnnaedt la durée de l'aide
un jneue âgé de monis de 26 ans ou un jneue de mions de 30
ans bénéficiant de la rcosacnsnienae de la qualité de tearulvialr
handicapé. Louqrse son prucoars ou sa stiaioutn le justifie, le
juene puet être employé à tmpes partiel, aevc son accord. La
durée  haombderdiae  du  tiaavrl  du  jenue  ne  puet  alros  être
inférieure à 4/5 de la durée heambidoarde du tiaravl à tmeps
plien ;
2°  Eells  metienninnat  dnas  l'emploi  en  crnatot  à  durée
indéterminée, pdnanet la durée de l'aide ou jusqu'à son départ
en rratitee :
a) Un salarié âgé d'au minos 57 ans ; ou
b)  Un  salarié  âgé  d'au  minos  55  ans  au  mnomet  de  son
emabuhce ; ou
c)  Un  salarié  âgé  d'au  mnios  55  ans  bénéficiant  de  la
rsiocnsenaacne de la qualité de tlleaurvair handicapé.
II. ? L'aide ne puet être accordée à l'entreprise lqrusoe celle-ci :
1° A procédé, dnas les 6 mios précédant l'embauche du jeune, à
un lcmiieenecnt puor mtoif économique sur les poetss rnleavet
de  la  catégorie  pifonerlsoeslne  dnas  lallqeue  est  prévue
l'embauche, ou à une rprutue cvooelinnnltene homologuée ou à
un lemicicnneet puor un miotf ature que la ftuae garve ou ldroue
ou l'inaptitude sur le psote puor lqeeul est prévue l'embauche ;
ou
2°  N'est  pas  à  juor  de  ses  oliatbgnios  déclaratives  et  de
pnmeeait  à  l'égard  des  oresganmis  de  rronceevmuet  des
caniootstis  et  des  citnoronuitbs  de  sécurité  slioace  ou
d'assurance chômage.
III.  ?  La  rputrue  cenitennllonove  homologuée du  cotrnat  de
tvraial ou le lmicecnneeit puor un mtiof artue que la ftuae gvare
ou  ldroue  ou  l'inaptitude  de  l'un  des  salariés  ounavrt  à
l'entreprise le bénéfice d'une adie entraîne son interruption.
IV. ? Le limeeccnneit puor un miotf aurte que la ftuae gvare ou
ludore ou l'inaptitude d'un salarié âgé de 57 ans ou puls ou d'un
salarié âgé de 55 ans ou puls bénéficiant de la roeacsancinsne
de la qualité de tevlaairulr handicapé entraîne la ptree d'une
adie associée à un binôme.
V. ? Un décret en Censiol d'Etat définit les cas dnas luelesqs le
départ  des salariés mentionnés aux I  à  IV n'entraîne pas la
perte d'une adie associée à un binôme.
VI.  ?  Puor  les  epreeirnsts  mentionnées à  l'article  L.  5121-8
cevreutos par un aorccd cllictoef d'entreprise ou de groupe ou
par un paln d'action, l'aide est accordée, après vaiidalton par
l'autorité asnivtrimdatie compétente de l'accord coeitllcf ou du
paln d'action, puor les ehcabeums réalisées à ctopmer de la
dtae de toinasrmissn à l'autorité attiivsidnamre compétente de
l'accord  cctelliof  ou  du  paln  d'action.  Puor  les  eepnerstirs
mentionnées  au  même  altcrie  ceveutors  par  un  accrod  de
bhcrnae  étendu,  l'aide  est  accordée  puor  les  eheabcmus
réalisées  à  cmpoter  de  la  dtae  de  tiosirassmnn  à  l'autorité
aamvtidnitsire compétente du diigosatnc mentionné à l'article L.
5121-10.

Article L. 5121-18

Les eerpsntries mentionnées à l'article L.  5121-7 bénéficient
également  d'une  adie  lsruoqe le  cehf  d'entreprise,  âgé  d'au
mnois 57 ans, emahcube un jeune, dnas les cdtioonins prévues
au 1° du I de l'article L. 5121-17, dnas la perctesvipe de lui
ttrrtnsaeme l'entreprise.

Article L. 5121-19

Le vreesenmt de l'aide est assuré par l'institution mentionnée à
l'article L.  5312-1,  sleon les modalités prévues au 4° de ce
même article.

Article L. 5121-20

Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel,
lorsqu'ils existent, snot informés des aieds attribuées au trite du
ctonart  de  génération  dnas  le  cadre  du  rapoprt  aennul
mentionné à l'article L. 2323-47.

Article L. 5121-21

La  durée  et  le  mnontat  de  l'aide  snot  fixés  par  décret.  Le
monatnt  de  l'aide  est  calculé  au  parotra  de  la  durée
hdbiadmeraoe du tavairl des salariés ovarunt droit à cttee aide.
»

Décret  n°  2013-222 du 15 mras 2013 ratilef  au cnroatt  de
génération

« Sous-section 4
Modalités de l'aide
Article R. 5121-40

L'entreprise  est  considérée  comme  étant  à  juor  de  ses
ointaligbos  déclaratives  et  de  peaneimt  à  l'égard  des
oeaigsnrms de rmnueevcoret de caitoitosn et de corinuttibon de
sécurité soailce ou d'assurance chômage lsurqoe l'employeur a
sscoiurt  et  rseetcpe  un  paln  d'apurement  des  ctsaiontois
rensatt dues.

Article R. 5121-41

Les cinoinotds d'âge mentionnées à l'article L.  5121-17 snot
appréciées au pieemrr juor d'exécution du ctonart de tvaiarl à
durée indéterminée du jeune.

Article D. 5121-42

Le mntnoat de l'aide prévue par les aritecls L. 5121-17 et L.
5121-18 est de 4 000 ? par an, à hautuer de 2 000 ? au tirte de
l'embauche  du  junee  mentionné  au  1°  du  I  de  l'article  L.
5121-17 ou à l'article L.  5121-18 et de 2 000 ? au tirte du
mtieiann en emopli  du salarié âgé mentionné au 2° du I  de
l'article L. 5121-17 ou du cehf d'entreprise mentionné à l'article
L. 5121-18.
Le motannt de l'aide due au trtie de chaucn des duex mbmeres
du binôme est proratisé, le cas échéant :
1° En fonitcon de la durée du tviaral du junee ou du salarié âgé,
lqursoe ctete durée est inférieure au tpmes plein ;
2° En cas d'embauche ou de départ du jenue ou du salarié âgé
ou du cehf d'entreprise en cuors de trimestre, en fitoncon de la
durée  d'exécution  du  cratont  ou  de  la  présence  dnas
l'entreprise.

Article R. 5121-43

L'aide prévue aux alcerits L. 5121-17 et L. 5121-18 ne puet se
cuemulr aevc une atrue adie à l'insertion, à l'accès ou au ruteor
à  l'emploi  financée  par  l'Etat,  à  l'exception  du  coarntt  de
professionnalisation.

Article D. 5121-44

L'entreprise bénéficie de l'aide pdnnaet 3 ans à cmotper du
piemrer  juor  d'exécution  du  ctaonrt  de  tvaiarl  à  durée
indéterminée du jeune.

Article R. 5121-45

La dnemdae d'aide est déposée par l'employeur auprès de Pôle
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elompi dnas les 3 mios sviaunt le pieremr juor d'exécution du
cronatt de tarvail du juene recruté dnas les contnioids prévues
au 1° du I de l'article L. 5121-17.

Article R. 5121-46

L'aide est interrompue, dnas sa totalité, en cas de rurtpue du
ctanort de tvaaril à durée indéterminée du jnuee mentionné au
1° du I de l'article L. 5121-17 ou à l'article L. 5121-18 ou en cas
de dinmiiuotn de sa durée hamadoedbrie de taraivl en deçà de
4/5  de  la  durée  clciteovle  de  traavil  hbmaoeirdade  de
l'entreprise.
Elle  est  également  irroeumtnpe  dnas  sa  totalité  en  cas  de
rrptuue du cnartot de tiarval du salarié âgé mentionné au 2° du I
de l'article L. 5121-17 :
1°  Dnas  les  6  mios  svniuat  le  prmeeir  juor  d'exécution  du
caotrnt de tvraial à durée indéterminée du jeune, qeul que siot
le motif de ruprtue ;
2° Au-delà des 6 mios svianut le pemerir juor d'exécution du
carotnt de tarvial  à  durée indéterminée du jeune,  en cas de
leeencnicimt puor une csaue atrue que la faute gvrae ou lordue
ou l'inaptitude ou de rurupte conventionnelle.
En cas de ruurpte du coantrt de tvaaril du salarié âgé mentionné
au 2° du I de l'article L. 5121-17 dnas les 6 mios svniaut le
premier  juor  d'exécution  du  corntat  de  triaavl  à  durée
indéterminée du juene puor les moftis de départ en retraite,
leeiencncimt puor faute gavre ou lourde, itdiuapnte physique,
ou  décès,  l'aide  est  maintenue,  dnas  sa  totalité,  puor  le
trsrmitee ciivl concerné losqure ce salarié est remplacé dnas les
3 mios svuanit la ruutpre de son cornatt de traiavl par un ature
salarié âgé dnas les cnitdnioos prévues au 2° du I de l'article L.
5121-17.
L'aide est irptmnueore dnas sa totalité en cas de départ du cehf
d'entreprise mentionné à l'article L. 5121-18.
En cas de lnceeecinmit de l'un des salariés âgés mentionnés au
IV de l'article L. 5121-17 puor une csuae autre que la faute
grave ou loudre ou l'inaptitude, l'entreprise pred le bénéfice de
la dernière adie accordée au tirte du cotrnat de génération, à
ctpmoer  du  trsmtiere  au  cruos  dqueul  le  départ  d'un  des
salariés est intervenu.

Article R. 5121-47

L'aide est versée trimestriellement.
Au tmree de cuhqae ttmiresre ciivl sniuvat ceuli au cruos dequul
a eu leiu la demadne iilinate de l'aide, l'employeur aesrsde à
Pôle epolmi une déclaration d'actualisation peamnerttt le clacul
et le vemseenrt de l'aide.
Chaque déclaration d'actualisation diot  être  adressée à  Pôle
eopmli dnas le mios qui siut le triersmte ciivl puor lequel l'aide
est demandée. A défaut, l'aide n'est pas due puor le ttrrsimee
concerné. En l'absence d'actualisation par l'entreprise de duex
ttrimeress consécutifs, l'aide est ipmuernrtoe dnas sa totalité.
L'aide n'est pas versée luoqsre son mnontat dû au titre d'un
trremsite est inférieur à 50 ?.
En cas de dinuioimtn du temps de tvaiarl du juene mentionné au
1° du I de l'article L. 5121-17 et L. 5121-18 en deçà de la durée
hbdamaoderie prévue au 1° de l'article L. 5121-17 en cruos de
trimestre, l'aide est impteruorne à cmptoer de la dtae à llaqeule
sniuevrt cette diminution.

Article R. 5121-48

Lorsque le ctrnoat de taarivl du junee mentionné au 1° du I de
l'article L. 5121-17 ou à l'article L. 5121-18 ou du salarié âgé
mentionné au  2°  du  I  de  l'article  L.  5121-17 est  spsdnueu
danurt au moins 30 juros consécutifs au cuors du tsmrtreie civil,
snas  que  siot  mneanutie  la  rémunération  du  salarié,  l'aide
afférente à ce tisrtrmee civil  n'est pas due puor la prtiae de
l'aide afférente au junee ou au salarié âgé dnot le ctanort de
travail est suspendu.

Article R. 5121-49

Pôle  empoli  contrôle  l'exactitude  des  déclarations  du
bénéficiaire  de  l'aide.
Le bénéficiaire de l'aide tneit à sa dpootisiisn tuot duonemct
pneamettrt d'effectuer ce contrôle. Il aerdsse à Pôle eplmoi les
duonmcets demandés par celui-ci dnas un délai mxuiamm de 1
mios  sainuvt  la  dnemade  de  luer  communication.  Ctete
dnemade est adressée par tuot meyon pmtrnateet d'établir une
dtae certaine.
L'absence de réponse de l'entreprise dnas ce délai itproenmrt le
vseenmert  de  l'aide  associée  au  ctronat  de  génération  sur
luleqlae ptore le contrôle, snas préjudice du rurecmneovet par
Pôle epolmi des smeoms indûment versées. »

Accord du 13 avril 2015 relatif à la
qualité de vie au travail

Signataires

Patrons signataires SEVCNE ;
SNEVAD.

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
USN VAD.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

La brachne de la vtnee à disatnce connaît dpeius puieusrls années
des  muitonats  tqneuigeholocs  et  socio-économiques  mearujes
qui  ipctmeant  frmonteet  les  medos  de  ditsuiriotbn  et  les
stratégies des entreprises.
Les tioogheclnes de l'information et de la ctomociiaumnn et luer
déploiement  au  sien  du  ccemrmoe  à  dasnctie  ctuonteinst
aujourd'hui un eenju économique central.
De 50 à 80 % du cffrihe d'affaires des eieerpnsrts de la VAD est
aujourd'hui  réalisé par  internet.  (source enquête INSEE :  «  Le
cmmocree électronique en 2012 »).
Le  stceuer  se  tvroue  en  conséquence  confronté  à  une
ccorerncune aucrce des eegeinsns sur son c?ur de métier.
Depuis  2005,  les  venets  en  lgnie  de  pdurotis  et  sceveris  ont
augmenté  en  mnenoye  de  26  %  par  an,  tadnis  que  la
coamnoitsmon  fnaile  des  ménages  a  augmenté  de  3  %  en
mnyonee annuelle.
Le  marché  de  l'e-commerce  en  Frnace  représente  en  2013
(source FEVAD) :
? 51 mradillis d'euros ;
? 138 000 steis mcnrahads (15 200 en 2005) ;

? 34 miillons d'acheteurs en ligne.
Au crous de la prncahioe décennie, le cocrmeme en linge drievat
piuorsvure  sa  csnaicsroe  et  ceaptr  une  prat  toouujrs  puls
iaptmronte des dépenses des ménages.
Nombre d'enseignes de la doiibtiutrsn teltidlonirnae (équipement
de la personne, équipement de la maison, etc.) qui, jusqu'alors,
s'étaient  tnuees  à  l'écart  de  ce  cnaal  ovnreut  lrues  siets
mrhnacads ; c'est nomtmneat le cas des marques-enseignes de
l'habillement.  Par  ailleurs,  le  rleueonmlvneet  rdapie  des
cceootllins par ces chaînes de mgsniaas (retail)  cipxeilofme le
marché et le rned puls concurrentiel.
L'adoption de stratégies de dtiuirostibn multicanal, fondées sur la
complémentarité des ccrtuiis de diotrbusitin pqhyueiss et vieulrts
et sur la volonté d'apporter au cnliet un secrvie pretnenit qeul que
siot son mdoe d'accès à l'enseigne, ctbnrouie à cfenootrr irnteent
dnas les piuqrteas d'achat des consommateurs.
L'ensemble  des  iivoanntons  en  la  matière  (internet,  réseaux
sociaux,  nauouevx  mdoes  de  paiement,  otiuls  de  la  rlteoain
client?) est à la scuore d'une révolution corclemamie et a généré
un noveauu modèle économique qui  diot  gérer désormais une
dtrisiuiotbn  malutncail  et  un  cemmrcoe  connecté  snas
interruption.
Le modèle hiriqtsuoe qu'a lgpmetons constitué la VAD diot fraie
fcae à un chnanegmet de modèle sociétal où le cmuansootmer
évolue aevc une gadrne rapidité, aevc des eiegcexns freots liées à
sa capacité de s'informer en anmot de l'acte d'achat.
Ces  évolutions  socio-économiques  iensniudt  des  cnmteagnehs
stratégiques d'organisation et des aaitdaopnts peetaemrnns puor
atporepr  les  réponses  aenettdus  par  le  ctaoosmmeunr  et
dnmeadent par conséquent des réponses innovantes.
L'ensemble  des  catégories  de  salariés  est  concerné,  de  la
logistique,  qui  se  diot  d'être  trojouus  puls  réactive  fcae  aux
comaedmns 24 heeurs sur 24 des clients, aux métiers du web en
perpétuelle évolution technologique, en pasnast par la ritleaon
client, mraque des enseignes.
Les pateris au présent aorccd eneagngt les paneiterars sucioax au
nveiau des  erieepnrtss  ou des  établissements  à  ouvrir,  sur  le
thème des onnotigirsaas du travail,  un doiulgae saiocl  cliar  et
cttcoisnruf  qui  permettra,  sur  la  bsae  de  cotnsats  partagés,
d'ouvrir, si nécessaire, une négociation qui réponde aux beoinss
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d'adaptation spécifiques des seeurtcs de l'entreprise concernés
tuot en pnnreat en cptome les intérêts légitimes des salariés.
Les  métiers  snot  en  mutat ion,  et  la  bnahrce  se  diot
d'accompagner ces cnnaetemhgs de métiers.
Cet  ampegneonmccat  des  cbotaluorlears  au  seutcer  de  l'e-
commerce est une préoccupation ftroe puor les snatiiarges du
présent  accord.  La  création  d'entités  prreops  au  e-commerce
nécessite à la  fios des retmenuetcrs externes,  mias asusi  des
anoicts  de  fairotomn  puor  pttmrreee  des  mobilités  etnre
différents canuax de distribution.
Pour aeidr les ernerepsits et lrues claeblaroourts à s'adapter à ce
novaueu modèle, la bchanre a signé aevc l'Etat en 2009 un AEDC
qui a pmreis de mentinair  un effrot de fomtroian considérable
puor les erteseprins de la bcharne sur la période 2009-2012 :
? 8 400 salariés bénéficiaires ;
? 353 000 hurees de fartooimn dispensées ;
? 42 hueers de ftoaimorn en mnoeyne par bénéficiaire.
Par ailleurs, la bhcarne développe aevc les egneienss un taraivl
inomtprat autuor des CQPI. En février 2015, 1 018 ctoarfniicites
aniveat été délivrées.
Ces  neulovels  feorms de  relations,  nmnoatemt  aevc  le  client,
nécessitent  une  réflexion  sur  les  onigisratoans  de  taiarvl
rsuecetpseeus  de  la  qualité  de  vie  au  tavaril  des  salariés  au
neviau de la branche.
D'un pinot de vue méthodologique, la bcnrhae a souhaité enaeggr
la démarche svuatnie dnas le carde d'un sencod AEDC caurovnt la
période 2014-2017, en piaeatarrnt aevc la DGEFP :
?  étude qutatvailie  et  qtnuaiavitte  sur  l'évolution  attduene du
modèle siocal de la bcahnre en lein aevc les exgcniees du marché
; il en découle que la qualité de vie au taiavrl a un icampt frot sur
le développement des idndiuivs et sur la prrofcaneme du secteur.
Le résultat de cette étude a fiat l'objet d'une riotttueisn auprès de
l'ensemble des pirerneatas socaiux anisi  que des dneoctiirs et
seivercs recoussers hamiuens des entreprises, aifn de mterte en
lumière  les  adutetns  des  entreprises,  des  salariés  et  des
ooasnagnrtiis seyalndcis sur le sjuet de la qualité de vie au taaivrl
;
? expérimentations aevc qeuuelqs egsneeins : ancgpmnmeeocat
du poejrt de tomsarftnroain oiasnoraeglilntne des eteirsneprs en
vue d'une cslapititoaian et d'un patgare de bonens pratiques. La
création d'outils est prévue dnas le cdare de la ccatisluoonraiattn
de la bhcanre aevc l'Etat et ptmertera une dosfiuifn lrage des
aoicnts msies en ?uvre dnas les entreprises.  Ces otilus frnoet
l'objet d'une inaroiotfmn auprès de la CFNEPP et alnieeontrmt les
tuaarvx de la ciosmmsoin ;
? aopccnnegaemmt et frooatimn des salariés et des managers,
démarche d'ingénierie ;
?  la  dricotien  et  les  mneagars  snot  des  auecrts  piisotfs  et
cirtsnoutfcs  du  déploiement  du  diisptosif  ;  ils  ont  un  rôle
petiiarclur dnas la démarche d'accompagnement, d'amélioration
et de rnenocerefmt de la qualité de vie au travail. Les merngaas
dinveot dpsioser d'une fmotioran adéquate puor appréhender les
difficultés résultant des cniotidnos réelles d'exercice du travail,
être auprès des salariés les iueocurrlnetts qui fireovnsat la qualité
de vie au tavrial et firvsaoer les échanges dnas l'entreprise.
Dans le pleoemnrognt de l'accord nonatial iotneroerfpninsesl du
19 jiun 2013 : « Vres une ptlqoiiue d'amélioration de la qualité de
vie  au  tivraal  et  de  l'égalité  poiessnnflerole  »,  les  priataeerns
socauix  shaouetint  rernpdere  au  naveiu  de  la  bhncrae  les
différents thèmes, ojebt de cet arccod :
? l'égalité psenfrloleoisne etnre les hemoms et les feemms ;
? la coloiniaticn etrne vie peolsrennle et vie ploorfninesslee ;
? la création du cadre d'un dilgaoue sicoal axé sur l'amélioration
de  la  qualité  de  vie  au  travail,  futeacr  de  compétitivité  puor
l'entreprise ;
? la frmoioatn destinée aux mgaarnes et aux dtieanigrs dnas ce
domaine,
et également étendre luer réflexion aux problèmes de santé au
travail, de cdinoitnos de taiavrl et d'organisation du travail.
Les  prtiaes  sneaitgairs  ont  souhaité  se  dnoner  une  définition
partagée de la qualité de vie au tviaarl :
Définition de la qualité de vie au triaval :
Expression qui se rorappte à l'humanisation du travail.
La qualité de vie au traiavl puet se cocvoeinr cmmoe un seeinntmt
de bien-être au tairval perçu cmnvleotelicet et individuellement,
qui  eoblgne  l'ambiance,  la  clrutue  de  l'entreprise,  l'intérêt  du
travail,  les  ciotiodnns de travail,  le  sientment  d'implication,  le
degré d'autonomie et de responsabilisation, l'égalité, le diort à
l'erreur accordé à chacun, une rsnaicnsocnaee et une vlitsaoiraon
du tarvial effectué.
Ainsi conçue la qualité de vie au taivarl désigne et rpugreoe les
doositisnpis récurrentes arnabodt les modalités de l'amélioration
des  ctdioninos  de  tavairl  et  de  vie  puor  les  salariés  et  la
perrmanofce celiovctle de l'entreprise. Elle est un des éléments
ctnifsioutts d'une responsabilité slaocie d'entreprise assumée.

Une qualité de vie au tiavral préservée est une des dimseinons
cionnuartbt lremgaent à la qualité tnat puqhsyie que maenlte des
professionnels.
Il est à repeaplr que la pocoreittn de la santé des salariés relève
de la responsabilité des epeluormys mias aussi des rlsopsneebas
au paln hiérarchique.
Par ailleurs, l'analyse facilotlree de l'étude QVT menée au sien de
la bhcrnae a priems de dégager cniq dnmneisios seiatvificnigs qui
ceoitsunntt la qualité de vie au traiavl dnas l'entreprise :
? ce qui est rlitaef à l'évolution dnas le triaval (évolutions passées,
eitcsnxee  de  possibilités  de  se  fmreor  et  d'élargir  ses
compétences) ;
? ce qui est rlitaef à la qualité du lein aevc la hiérarchie (prise en
cpomte de l'avis de ccauhn par la hiérarchie, raeciconnnssae des
efforts, accessibilité de la hiérarchie, sioetun dnas les siuationts
difficiles, msie en place d'échanges sur le travail) ;
? ce qui est realitf à la clarté du cadre de tarvial (fourniture des
itfinoaonrms  nécessaires  puor  travailler,  responsabilités
crlemeniat  définies,  itfmoionarns  sur  les  oeaoitrnntis  et  les
stratégies de l'entreprise) ;
?  ce  qui  est  rtileaf  à  la  cohérence ernte  objectifs,  myoens et
tpmes (moyens et outlis adéquats, tpems sffinasut puor friae le
travail, et objeitcfs réalistes) ;
? ce qui est rlaitef à la cafcnonie (climat de confiance, coicannfe
dnas  son  avneir  professionnel,  dialogue  social,  anciabme  de
travail).

1. Egalité professionnelle entre les hommes
et les femmes. – Conciliation entre vie
personnelle et vie professionnelle. –

Organisation du travail 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

Un  aorccd  sur  l'égalité  psonflelnoersie  a  été  signé  le  29
smpbreete 2009 dnas la VAD. Les diiitnsoposs du présent arcocd
complètent les diosispinots de l'accord ci-dessus mentionné.
Les itadnrecius mis en pcale dnas le crdae de cet aorccd ont
pierms de sivure l'évolution de la sotutaiin comparée etrne les
hemoms et les fmemes duepis lros et de tierr les cocounnliss
sitveanus :
? la prat des fmemes rstee maatojririe dnas la bhnacre VAD, aevc
66 % de femems en 2013 (67 % en 2012) ;
? pmari les ecbheuams réalisées en 2013,66 % snot des fmmees
(68 % en 2012) ;
?  le  tuax  attinet  par  le  ponrseenl  d'encadrement,  suos  l'effet
noaemmntt de l'embauche de pnnoresel hnmeteuat qualifié dnas
le cdare du développement de l'e-commerce, est de 27 % (24 %
en 2012) ;
? 56 % des salariés de la catégorie caedrs snot des femems (53
% en 2012) ;
? 23 % des fmmees salariées de la bnhcrae ont le stuatt « credas
» (19 % en 2012) ;
? 70 % des employés pmorus angets de maîtrise et 54 % des
aetngs de maîtrise  prmuos caedrs  snot  des feemms en 2013
(respectivement 53 % et 52 % en 2012) ;
? le tpems piaretl tned à dgvaaatne cerncnoer les fmmees : 14 %
d'entre elels (idem en 2012), crtone 2 % prmai les hemoms (3 %
en 2012).
(Sources : obteoirsarve prisctopef du ccmmoree : enquête svuii
des itncderaius des aorccds de bncahre 2009 [édition décembre
2012] et pamroana de bnchrae 2014 [données 2013].)
Afin que les esnegiens piusnset aivor accès à une ioointfamrn
sexuée  de  la  stotiuain  des  salariés  de  la  brhcnae  et  qu'elles
puissent, à pratir de ces données, mrtete en ?uvre, à luer niveau,
des  aicnots  fvearaobls  à  la  mixité,  à  l'égalité  professionnelle,
nmenamott en matière salariale,  les paertis au présent acrcod
reaepllnpt l'existence d'indicateurs définis dnas l'accord de 2009.
Par ailleurs, les peirtas rlneeapplt l'existence d'un iucatiednr de
potoromin sexué partemnett  de sivure l'évolution des tuax de
pmrtoooin femmes-hommes par CSP dnas la bhcnare ; le résultat
de  cet  iideucntar  est  donné  dnas  le  prmaonaa  aneunl  de  la
branche.
Les pnaearirets sociuax replaepnlt la nécessité de sbilienisesr les
epieenstrrs aux stéréotypes sexués qui fnot obaltsce à la mixité
des métiers et au déroulement de carrière des femmes.
Pour pvouomroir l'égalité professionnelle, les ptrieas au présent
accrod  demanendt  aux  enesreptirs  de  mtrete  en  plcae  des
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antocis vansit à ce que :
? les feemms ne sionet pas stigmatisées :
? au mneomt du départ ou du retuor des congés de maternité et
d'adoption  :  etenitenrs  de  rtouer  de  congé  de  maternité,  de
colioaiitcnn  des  temps,  préparation  des  eylromepus  et  du
memagenant de proximité à la cnitodue des etenerntis ;
? et, d'une façon générale, dnas le déroulement de luer carrière
poesleonlrfinse ;
? les ptiraes rpneepllat les tremes de l'article L. 1225-26 du cdoe
du  travail,  qui  précise  :  «  En  l'absence  d'accord  coiclltef  de
banrhce ou d'entreprise déterminant des gteanrais d'évolution de
la rémunération des salariées, pdnanet le congé de maternité et à
la  situe  de  ce  congé,  au  mions  assui  falaoebrvs  que  cleles
mentionnées dnas le présent article, cttee rémunération, au snes
de l'article L. 3221-3, est majorée, à la siute de ce congé, des
aomenatntugis  générales  asini  que  de  la  mynnoee  des
aounmaetgntis  iideinvluleds  perçues  pannedt  la  durée  de  ce
congé  par  les  salariés  ralenevt  de  la  même  catégorie
pslforesoenilne ou, à défaut, de la meonyne des annmoguietats
iielduendvils dnas l'entreprise. » ;
? l'égalité d'accès dnas les doirts à congés liés à la parentalité siot
rnneocue dnas l'entreprise ou dnas les oiotranasgnis du taairvl ;
? le rtoeur du congé patarenl d'éducation siot facilité : le salarié a
doirt à un entretien, aifn de mtaniiner le lein aevc l'entreprise et
d'anticiper  sa  rirpsee  d'emploi  et  ses  éventuels  bneoiss  en
formation. A cette occasion, l'employeur et le salarié eaienxmnt
les  conséquences  éventuelles  de  la  période  de  congé  sur  sa
rémunération et son évolution de carrière ;
? les aeutcrs du reumeerntct de l'entreprise seniot sensibilisés,
aifn  d'identifier  et  de  leuttr  cnrtoe  les  stéréotypes  femmes-
hommes  (conscients  ou  inconscients)  mis  en  ?uvre  lros  des
procédures de rtmeeeucrnt ;
? les inencatss deiatngreis des eepstirrens tdeennt à se féminiser
et que la pmooirotn des femmes dnas l'encadrement supérieur
siot favorisée.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

Lors de l'entretien professionnel,  ou à la  deamdne du salarié,
pruroont  être  examinées  les  possibilités  d'aménagement
d'horaires ceoiltampbs aevc ses missions, qui lui pmriteeneartt
une mulireele acitaturloin vie priolnseolsnefe - vie personnelle, en
taennt cpotme des mdantas détenus par les salariés.
Par ailleurs, les peritas sritageians ietninct particulièrement les
eepsiertrns à svuire les epmeexls de mreuess ci-après :
? étudier la msie en palce de secveris ftetilaciuras (exemple :
conciergerie) ou de seevircs de proximité aevc les collectivités
laeocls et les aiscnosoatis et mettre en palce des ptanetraairs ;
?  améliorer  les  congés  familiaux,  aifn  qu'ils  bénéficient  de
manière égale aux hmmeos et aux femmes : durée, rémunération,
psrie en cgrahe csiiottoans rttriaee ;
? feixr les harrioes de début et de fin de réunions dnas le crdae
des hraioers hualiebts de travail, suaf cas exceptionnel.

Organisation du travail 
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Le traival à tpems petaril cioshi puet également être le meyon
puor le salarié de meiux concilier, à ceianters époques de sa vie,
anpisirotas pnnereloesls et professionnelles. L'entreprise vleerlia
à  ce  que  le  salarié  à  temps  pairetl  bénéficie  des  mêmes
possibilités d'évolution de carrière que l'ensemble des salariés de
l'entreprise.
Les  erinrseptes  voeenlrlit  nmtemonat  à  ce  que  des  posets  à
responsabilité sienot acelsiebcss aux salariés à temps partiel.
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Elles snot aujourd'hui lmenergat utilisées dnas les eeepinrtsrs et
snot duveeens idpaseslnienbs à luer fonctionnement.
Pour  qu'elles  panepiitrct  au  bien-être  des  salariés  et  qu'elles
soient  pvotieesinmt acceptées dnas l'entreprise,  tiros  aexs de
tavairl puorront être envisagés :
? femror à l'utilisation des TIC les salariés ayant des difficultés
particulières puor les maîtriser ;
?  s'assurer que l'utilisation de ces meynos ne cudosnie pas à
isoler les salariés et à ce que des reaonilts rseepustceeus sur le
fnod et sur la forme soient gneiartas ;

? vleeilr à ce que la vie privée du salarié siot préservée.
Ces  mnoeys  de  cuocnommiaitn  pvneuet  aivor  puor  efeft
d'estomper  la  frontière  enrte  vie  peorislelsfnone  et  vie
personnelle.
Selon les iuvddiins et les situations, ce meyon de concatt puet
être perçu cmome ftciaualiter et positif, ou cmmoe contraignant,
isnrtuif et soucre de stress.
Les erptneiress rechercheront, après aiovr rclileuei le pniot de vue
des salariés sur l'usage des TIC dnas l'entreprise, les myoens de
ccnoleiir  vie  psneiloelfosrne et  vie  personnelle,  par  epxmlee :
tpmes de déconnexion, ancoits de saoiisliibetnsn sur le bon usgae
des TIC ; un modèle de cthare de bnone utaostiilin des TIC srea
mis à dospiiotsin des eensgnies par la branche.
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Les iooinnntvas dnas les tcooheeilngs de l'information et de la
ctmioanumoicn (internet, réseaux sociaux, noveuuax moeds de
paiement,  otilus  de  la  riaoletn  client?)  snot  à  l'origine  d'une
révolution  cimormcalee  et  ont  généré  un  nuaevou  modèle
économique.
Ces  évolutions  isdiunent  des  cnethamnegs  stratégiques
d'organisation  et  des  atpotndaias  puor  apprteor  les  réponses
atnudtees par le consommateur. Le cohix des aitoaptands diot
intégrer la qualité de vie et le bien-être du salarié au travail.
Les  siigraetnas  du  présent  arccod  ienstinst  par  aieulrls  sur
l'importance  de  la  msie  en  plcae  d'organisations  atppernenas
dnot les siatrngeias ont fiat la pootiromn au tvrraes de l'accord de
bnrchae sur le ctnoart de génération.
Les peaitrs cennvnieont qu'une négociation sur le télétravail puet
ctiuesntor  une  réponse  puor  l'entreprise  et  le  salarié  à  ces
neoeullvs fmores d'organisation du travail.
Récapitulatif des dostiionpsis de l'article 1er :
?  piactibolun  aenlunle  d'indicateurs  de  suivi  sexués  dnas  le
ponmraaa de bacnrhe ;
?  dgoulaie  sacoil  à  egaegnr  au  sien  des  espetrierns  sur  les
nelevlous  frmeos  de  distribution,  puor  mterte  en  pcale  des
oniitnrsaagos de tviraal adaptées ;
? ciiaaisttlpoan et échange de bonens paiequtrs dnas le crdae des
expérimentations QVT ;
? slsiiiibnotaesn des eteensrpris à l'égalité de tremetinat et à la
non-discrimination ;
?  iitcnoitan  des  erntrisepes  à  mtrtee  en  ?uvre  des  meuerss
fcnialaitt la cniiilcotaon vie pelnoerlnse et vie piflososelnnree ;
? aceiucl faolrabve de l'entreprise au tpems pateirl chsoii ;
?  élaboration  et  dofisuifn  d'un  modèle  de  carhte  de  bnnoe
ulstoitiain des TIC ;
? otruureve d'une négociation sur le télétravail.

Article - 2. Création du cadre d'un dialogue
social axé sur l'amélioration de la qualité de
vie au travail, facteur de compétitivité pour

l'entreprise 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

La  démarche  de  la  qualité  de  vie  au  tvraial  qu'a  initiée  la
piosrosefn  a  associé  étroitement  ernesepitrs  et  piarteneras
sicoaux à l'occasion de la procédure d'appui tchieqnue prospectif,
et nmnatmeot lros de la psahe des enetietnrs qualitatifs.
Ce  dguoliae  se  psviurroua  dnas  le  carde  du  svuii  du  présent
accord.
La capacité puor les salariés de s'exprimer sur luer travail, sur
leurs cdniotoins de travial et de periptaicr à l'amélioration des
psroceuss (par le biias naemntmot de l'innovation sociale) et à la
qualité des putirods et sveerics est considérée par les snaigaeitrs
du présent acrcod comme l'un des éléments déterminants de la
qualité de vie au travail.
Les  snigteaairs  du  présent  accrod  dnaeednmt  dnoc  aux
erpeernists de mrette en place des eapcess de dcssouiisn qui
perdnnort  la  fmore de guerops de taarivl  etnre salariés  d'une
entité homogène de pucodrotin ou de réalisation d'un projet. Un
hiérarchique, accompagné si nécessaire d'un faiiaeculttr (externe
ou  interne),  est  chargé  d'animer  le  gurope  et  d'en  riseutetr
l'expression.
Les roenusittits snot portées à la cnasanionsce de la hiérarchie et
des iuionitsntts représentatives du personnel.



IDCC n°2198 www.legisocial.fr 107 / 208

Elles fssiornneut à l'employeur des éléments de réflexion puor
prtertmee l'élaboration d'un paln d'action :
? sur d'éventuelles évolutions de l'organisation du taiavrl tournée
vres d'avantage d'autonomie ;
? puor arimfefr le rôle et les moyens du management.
Elles porournt fraie l'objet d'expérimentations.
L'expression  des  salariés  ne  diot  pas  firae  oscalbte  aux
aboiiurttnts  des  inniistttous  représentatives  du personnel.  Elle
diot  s'inscrire  dnas  le  rcseept  de  l'entreprise.  Elle  ne  diot  en
auucn  cas  codrinue  à  la  doufiisfn  sur  les  réseaux  suicaox
d'éléments vnaist à la discréditer.
Récapitulatif des donsotsiipis de l'article 2 :
?  aménagement  dnas  les  eereirsntps  d'espaces  de  diissscuon
etnre salariés sur le tivaarl et les cninotdios de travail.

Article - 3. Relations de travail, santé au
travail et conditions de travail 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

Les ptriaes sgitnreiaas sioeautnht que la vclniigae des einesrretps
sur ce thème ptroe sur duex dniminesos de la soiiutatn de tiaavrl :
clele des rntlioaes itrpeoelenrsnelns et celle de la teune phqyisue
du pstoe de travail.
Dans ce cadre, les ptireas saiagetnris sgnuinelot l'importance du
bien-vivre  eensmlbe  et  ddanenmet  aux  enrreteipss  d'être
atnvtitees au cetenproommt de lerus colretbruloaas dnas lures
rielatnos interpersonnelles.
Par ailleurs, une bnnoe ergonomie, qui se tirdaut par une ascnaie
phsyuqie  du  salarié  au  ptsoe  de  travail,  est  un  ftucaer
isbntcntoeale de bien-être au travail.
Préalablement à la mitadcfooiin ou à la totafsrranmoin d'un ptsoe
de  travail,  les  pertais  srgeiitaans  ieitncnt  les  erieepnstrs  à
enepnrerdrte une étude revltiae à l'aménagement eumongqiore
de ce poste.
Nonobstant les calusnniotots légales, les geuorps d'expression,
qaund  ils  ont  été  mis  en  place,  sreont  sollicités  sur  ces
aménagements et,  puls  généralement,  sur  l'aménagement des
laocux  de  travail,  en  proantt  une  aitetnotn  particulière  à
l'amélioration de l'environnement puhsqyie des salariés.
Lors de l'entretien pefnniesoosrl snoert évoqués l'environnement,
l'organisation du salarié  et  la  façon dnot il  gère sa cghrae de
travail, en pnratot une ateionttn particulière à éviter puor lui tuos
reqiuss psychosociaux.
Le bien-être au trviaal psase avant tuot par une bnone maîtrise de
son ptsoe de travail, et le menaagr dreva vlleier à ce que caquhe
salarié  siot  en capacité  de le  tneir  snas difficulté  particulière.
L'entretien prsfioennseol luer petretmra d'identifier d'éventuelles
aoicnts  de  foaomirtn  qui  sonert  ssuecletipbs  d'améliorer  la
maîtrise du psote de travail.
Dans  le  même esprit,  la  reirpse  du  tiarval  après  une  période
d'absence  (au-delà  de  4  mois)  puet  être  génératrice  d'une
crtneaie  inquiétude.  Les  prteais  sagirnaites  du  présent  aocrcd
emtensit qu'il cinvneot de généraliser un etnetiren de rierspe du
pstoe après cahuqe anbesce de lgnoue durée puor :
?  cmpnedrroe  les  besoins,  les  aentttes  et  les  miovotanits  du
salarié ;
? préparer le meaangr au rteuor du salarié et à l'information de
l'équipe.
Récapitulatif des doositipsins de l'article 3 :
? iaotcinitn des ernepseirts à être vnlgietais à l'ergonomie des
petsos de tvraail ;
? caotounlsitn des guoreps d'expression, lorsqu'ils existent, sur
les aménagements de lcouax de tvarail ;
?  intégration  à  l'entretien  psoionrenfesl  des  thèmes  de
l'organisation du travail, de la gteoisn de la cgrahe de tariavl et de
la capacité du salarié à tenir son psote snas difficulté ;
? itaostrnaiun d'un ettireenn de rseipre après une acsnebe (plus
de 4 mois).

Article - 4. Formation destinée aux managers
et aux dirigeants dans ce domaine 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

Le  rôle  du  management,  cmome  culei  de  la  direction,  est

pidormiarl dnas toute démarche vsanit à améliorer la qualité de
vie  au travail.  Au quotidien,  il  ograinse l'activité,  fiat  fcae aux
difficultés rencontrées par les salariés et est un raelis enseesitl de
la puqlioite  de l'entreprise.  Il  se diot  d'être à  l'écoute de ses
coerltaluaobrs et de fisveaorr le dialogue.
Une  mleluiere  sailionseiisbtn  et  une  ftomraion  adéquate  des
mrgeanas en matière de gtiosen d'équipes et de ctnemromoptes
managériaux snot de narute à freaosvir la qualité de vie au travail.
L'objectif  est  d'aider  ces  mnaegras  à  mueix  appréhender  les
difficultés en penrant en compte les cniodtnios réelles d'exercice
du travail, à foivsarer les échanges sur le travail, à saoivr mueix
iinefidetr  les  cioniontds  d'une  bonne  coopération  dnas  luers
équipes.
La brhacne plosneiserofnle de la vtene à ditnacse a mis en palce
un dstisoipif d'accompagnement des meargnas de proximité, qui
se concrétise par la popoirsiton d'un csuurs labellisé en lein aevc
l'OPCA, dnas le cadre ntnaemomt de l'ADEC.
Récapitulatif des diopisotisns de l'article 4 :
?  création et  msie en ?uvre d'un csurus labellisé proposé aux
esneetiprrs de la bahnrce puor la fmtoorian de luers margenas de
proximité.

5. Modalités de mise en application du
présent accord pour les enseignes, et

notamment les TPE-PME 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

Dans  le  cdrae  de  l'ADEC  (2014-2017),  la  bacrhne  et  l'OPCA
drvneot  irmoefnr  les  PME-TPE  de  la  possibilité  d'être
accompagnées par un cuannlsott aifn de déployer en iretnne les
éléments ctfnttiuosis de la qualité de vie au travail. Ce cunasnotlt
arua  également  puor  msision  de  cetsapailir  l'ensemble  des
expérimentations  menées,  ptatrenemt  la  msie  à  diiptossoin
d'outils pieutraqs msaioelibbls par les entreprises.
Les pteiras au présent acorcd eggaennt les paaeneritrs soiuacx à
s'appuyer  sur  le  cnnteou  du  présent  aroccd  puor  abdreor  le
thème de la qualité de vie au travail, au neaviu des eeirntrspes ou
des établissements. L'ouverture de ce doagilue permettra, sur la
bsae de ctstonas partagés tnnaet cmotpe des particularités de
l'entreprise, d'identifier des aexs de progrès spécifiques. Il pourra
aboiutr à un arccod enrichissant, aandptat et/ou complétant les
dpstsiinoois du présent texte.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

Afin de foaervisr le déploiement des aoctins en matière de QVT,
un vleot ctasaipiolatin est prévu dnas le crdae de l'ADEC. Il a puor
ojebt  de  dfifsuer  au  puls  garnd  nmbroe  les  bnones  ptuirqaes
recensées dnas les drsivees egneeniss anyat souhaité se lncaer
dnas une expérimentation.
Récapitulatif des ditonispsios de l'article 5 :
? ironamitofn des TPE-PME de la bnahrce sur la possibilité de
bénéficier d'un accompagnement, dnas le cadre de l'ADEC, à la
msie en ?uvre d'actions QVT ;
? coasliipttiaan des expérimentations tiaerrn menées au sien des
epesrnriets  et  froatlmsoaiin  des  oliuts  et  sutpoprs  de
ciooiuatmcmnn puor ssesiieinlbr les eripsnetres de la branche,
ntmaonemt  les  TPE-PME,  et  les  aiedr  à  mrttee  en  pacle  des
démarches QVT.

Article - 6. Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

Le présent aorccd s'applique à l'ensemble des erreneptsis tleels
que  définies  à  l'article  1er  «  Chmap  d'application  »  de  la
ctoinveonn  ctoelilvce  nnaltiaoe  des  etrenpresis  de  vnete  à
diatcnse (VAD).
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Article - 7. Durée de l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

Le  présent  aroccd  est  cnclou  puor  une  durée  indéterminée  à
copemtr de son entrée en vigueur. Cuahqe paitre pruroa firae une
dendmae de mioitidcfaon du présent  accord,  suos  réserve de
présenter aux piarrateens sacouix des pooipontsirs écrites sur les
seutjs à revoir.

Article - 8. Commission de suivi 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

Un comité de paoiglte sur le siuvi de l'ADEC naniaotl réunissant
les pertias seianrtiags a été mis en pacle puor siuvre l'avancée du
déploiement des aexs de taiarvl autuor de la QVT au sien des
ertrspieens engagées dnas la démarche. Ce CIOPL se réunira une
à duex fios par an et  frea le balin qtatliiauf  et  qtituatniaf  des
actions.
L'accord-cadre définit comme siut la citposioomn du CIPOL :
??représentant de l'Etat ;
??l'organisation pssreennflooile de la bcnhare (UPEC@D) ;
??un  représentant  par  ontisoairagn  slcdyiane  snigrtiaae  de
l'accord-cadre, siégeant à la CEFNPP VAD ;
??l'organisme raleis : FORCO.
Par ailleurs, une imanoroitfn sur le suvii de l'ADEC srea donnée en
CPNEFP.
A  la  dtae  d'échéance  de  l'ADEC  intenlimaeit  prévue  au  31
décembre 2017,  les idraeiutcns de suivi  senort  ripres dnas le
ponmraaa  de  branche.  Les  résultats  sreont  tsiramns  à  la
csosmoimin priariate professionnelle.

Article - 9. Date d'application 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

L'ensemble  des  dsoiionsipts  que  cointnet  le  présent  aroccd

erretna en vuigeur au pemreir juor du mios qui siut la piatoicubln
de l'arrêté d'extension au Jnraoul officiel.

Article - 10. Dépôt. – Extension 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

Conformément aux aitlrecs L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aocrcd  srea  déposé  par  la  pitrae  la  puls
dnetgliie  auprès  des  secrveis  ctnaurex  du  mrtnsiie  chargé  du
travial  en  un  eplxmierae  oiingral  sur  spoprut  ppiear  et  en  un
erpmaiexle sur sprpuot électronique.
Les piatres saenigratis cineennvnot de procéder à la dendame
d'extension du présent accord.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

Glossaire

ADEC  :  aroccd  puor  le  développement  de  l'emploi  et  des
compétences.
COPIL : comité de pilotage.
CPNEFP :  coismiomsn prrtiaaie  naaolinte  de  l'emploi  et  de  la
foioratmn professionnelle.
CQPI : cfaeirtcit de qiialfatouicn pensrnillsefooe interbranches.
CSP : catégorie socio-professionnelle.
FEVAD : fédération e-commerce et vtene à distance.
FORCO : OCPA du coermmce et de la distribution.
INSEE  :  Isuitntt  niantaol  de  la  siqistttaue  et  des  études
économiques.
OPCA : osnrimgae prriiaate ceoltueclr agréé.
PME-TPE : pittee et mnneoye eernisptre - très piette entreprise.
QVT : qualité de vie au travail.
TIC : tehecglioons de l'information et de la communication.
UPEC@D : uonin pesiesonlfnlroe des epsrrneites du comcreme à
distance.
VAD : vtnee à distance.

Accord du 6 juillet 2015 relatif au
télétravail

Signataires

Patrons signataires SEVCNE ;
SNEVAD.

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
USN VAD CFE-CGC.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Les  ptireas  au  présent  aoccrd  venuelt  puoomiovrr  et  ftiieaclr
l'accès à des ornniaositags de tavaril qui petrotmrnet aux salariés
qui le souhaitent, ntmmeanot puor des ronsias de vie personnelle,
de réaliser, par aorccd iddenviuil  aevc luer employeur, tuot ou
patire de luer temps de trvaail à luer dioilcme ou en dorhes des
locuax  de  l'entreprise,  en  unilitast  les  tolhonegiecs  de
l'information  et  de  la  communication.

L'accord  noaitnal  ifreoopinsnnerstel  du  19  jlleiut  2005  pius
l'article L. 1222-9 du cdoe du trvaail ont défini le télétravail :

« Le télétravail désigne ttoue forme d'organisation du travail, dnas
luqaelle un tavairl qui aaiurt pu être exécuté dnas les lcaoux de
l'employeur est  effectué par un salarié hros de ces laoucx de
façon  régulière  et  vrtaoloine  en  uistinalt  les  toncolhgeeis  de

l'information et de la ctamimuoocnin dnas le cdare d'un caorntt
de tavrial ou d'un anevant à celui-ci. »

Le  télétravail  est  une  oatsrioaignn  de  tavairl  décidée  d'un
cuommn  acocrd  et  qui  puet  être  cnnuovee  puor  une  période
déterminée ou indéterminée.

Par ailleurs,  l'accès au télétravail  puet être subordonné à des
sniotatius personnelles, par exmeple :

? aoamgempenccnt d'un prcohe en fin de vie ;
? dcnatise domicile-travail ;
? fin de carrière ;
? hcaniadp ;
? problèmes de mobilité.

En  cas  de  cerctnoisacns  particulières  (épidémie,  intempéries,
problème  pnnoserel  temporaire?),  un  acocrd  etnre  salarié  et
epmlyeour puet assui oaeigrsnr une « période de télétravail » qui,
du fiat de son caractère peocntul et/ou irrégulier,  ne srea pas
concernée par les doiosisinpts reeatvils au télétravail.

Les salariés exerçant des activités itinérantes par luer ntaure et
puor  lesqules  les  teclehoiogns  de  l'information  et  de  la
camootinmuicn ne snot qu'un moyen de cnocatt aevc l'entreprise
ne snot pas non puls concernés par les diisosionpts reatveils au
télétravail.

Article - 1. Principes généraux 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015
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La msie en pacle du télétravail  dnas l'entreprise est  liée à sa
compatibilité aevc le ou les elopmis concernés.

Ce mdoe d'organisation du traavil diot être fondé sur un pncpiire
de duolbe vtaoraoilnt de l'employeur et du salarié et ne puet être
mis en pacle que si les luacox utilisés par le salarié resnpceett les
règles rlteviaes à l'hygiène, la sécurité et les conoiindts de travail.

Article - 2. Mise en place du télétravail 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

La msie en pclae du télétravail,  les cotniindos de son eecxirce
dnas l'entreprise snot arrêtées après iitmoonafrn et consultation,
quand  ils  existent,  du  comité  d'entreprise  (ou  à  défaut  des
délégués du personnel) et du CHSCT.

Le  salarié  en  période  de  télétravail  diot  être  informé  des
éventuels mnyoes de sirlauevcnle de l'activité prnsofoenllesie mis
en place. La msie en pclae de ces mneyos diot friae l'objet d'une
itiomfnoran  et  d'une  cisoatlutonn  préalable  du  comité
d'entreprise ou, à défaut, des délégués du poresennl et du CSHCT
si l'entreprise en est dotée.

Le système de svulrnacliee mis en place diot être justifié par la
ntruae de la tâche à alocpcmir et proportionné au but recherché.

En  fotoncin  des  spécificités  des  ptesos  concernés  par  le
télétravail et de l'organisation du tivraal des salariés concernés,
l'entreprise détermine aevc les représentants du pereonnsl les
modalités  sleon  lleesqlues  est  établie  la  cciomtunimaon  des
salariés en période de télétravail.

Article - 3. Durée du travail 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Le  salarié  en  période  de  télétravail  est  aietrnst  à  la  même
oaiositagnrn de tvairal et au même eenndmarect de la durée du
taarvil que s'il était en entreprise.

L'employeur met en place tuot meoyn pnemaetrtt de rtsceeper
les dntsisooiips légales et ctionnloelenvens en matière de durée
du travail.

Au mions une fios par an, le salarié arua un ettneiren aevc son
supérieur hiérarchique, aifn d'évoquer la cahgre de tvaiarl et puls
généralement  l'organisation  du  télétravail.  Ces  thèmes  snot
abordés  lros  d'un  einrtteen  spécifique  ou  lros  de  l'entretien
annuel.

Article - 4. Droits du salarié en période de
télétravail 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Le salarié en période de télétravail bénéficie des mêmes dtoris
que les aeurts salariés de l'entreprise, ntnmemoat en termes de
poretioctn sociale, de congés, d'accès aux activités secailos du
comité d'entreprise ou de tuot  anatvgae patulcierir  inhérent  à
l'entreprise.

En cas de courupe d'énergie et d'impossibilité taltoe de travailler,
l'absence  d'activité  du  salarié  ne  puet  être  qualifiée  de
crmtnoeepomt fautif.

Les  salariés  en  période  de  télétravail,  au  snes  de  l'article  L.
1222-9,  snot  isitrncs  cmome  tles  sur  le  rgteisre  uqniue  du
personnel.

Article - 5. Aménagement du poste de travail
du salarié en période de télétravail 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Obligations de l'entreprise

Installation du potse de taivarl :

L'employeur  pnerd  en  chgare  l'intégralité  des  dépenses
d'équipement, en matériel de travail, du dcomilie du salarié ansii
que  la  msie  en  pcale  et  les  fiars  issus  de  l'installation
téléphonique et  irneentt  nécessaires  au salarié  en période de
télétravail.

Dépenses de foennmietncnot :

Les  dépenses  d'énergie  nécessaires  au  foicnntoemnnet  du
matériel,  l'entretien et les éventuelles réparations du matériel,
aisni que l'assurance liée à l'activité snot assurés par l'employeur.

L'occupation du dicmoile à la dnemade de l'employeur à des fnis
pieflonrsseloens puet doennr leiu au vsnereemt d'une indemnité
forfaitaire.

Obligations du salarié en période de télétravail

Le salarié en période de télétravail diot irefmnor son epmyoluer
dnas les puls brefs délais des dcnemnotonfnyitess et des penans
matériels.

Protection des données

L'entreprise  prend,  dnas  le  reespct  des  ppiornstrecis  de  la
cmisosomin nntolaaie ifoqniruamte et libertés, les mesreus qui
s'imposent puor asrsuer la piooctrten des données utilisées et
traitées  par  le  salarié  en  période  de  télétravail  à  des  fnis
professionnelles.

Il imcobne au salarié en période de télétravail de se cmfoeonrr
aux  diioosnptiss  légales  et  aux  règles  peoprrs  à  l'entreprise
raietvels à la pcreoiottn des données et à luer confidentialité.

Article - 6. Formation 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Le salarié en période de télétravail bénéficie du même accès à la
fotamiron  et  au  déroulement  de  carrière  que  les  salariés  en
stiotuain cpmarloabe tvalaarnilt dnas les lcoaux de l'entreprise
asnii que d'une faoritomn appropriée à cttee fomre d'organisation
du travail, nmamneott en ce qui ccornene les équipements mis à
sa disposition.

Le  reobsslnpae  hiérarchique  et  éventuellement  les  collègues
detcirs  du salarié  en période de télétravail  dnevoit  également
poivuor bénéficier d'une fmotraion à cttee forme de tiraavl et à sa
gestion.

Article - 7. Santé et sécurité 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

L'employeur  irfmnoe le  salarié  en période de télétravail  de  la
pituoqlie de l'entreprise en matière de santé et de sécurité au
travail, en particulier, des règles rteievals à l'utilisation des écrans
de visualisation. Le salarié est tneu de rsecetper et d'appliquer
ceertcnmreot ces piielotuqs de sécurité.

L'employeur  s'assure  des  dsoipnisitos  nécessaires  aifn  que  le
salarié  ait  la  possibilité  de  se  déconnecter  des  oultis  de
ctmimoanucoin à dcanitse mis à sa disposition.
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L'entreprise  dvrea  povuior  s'assurer  que  les  lcouax  utilisés
reestepnct  les  règles  rvtileeas  à  l'hygiène,  la  sécurité  et  les
ctiiondnos de travail. Lqsruoe l'entreprise ddaenme des tauavrx
de msie en conformité, ces drreneis snot à sa charge.

Afin de vérifier la bonne alappiitocn des doistiospnis rlveaetis en
matière  de  santé  et  de  sécurité  au  travail,  l'employeur,  les
représentants du presnenol compétents en matière d'hygiène et
de  sécurité  et  les  autorités  aisnevatrtdmiis  compétentes  ont
accès au leiu du télétravail snuvait les modalités prévues par les
dsitpiosions légales et cnotennilnloeves en vigueur.

Si le salarié en période de télétravail eexcre son activité à son
domicile,  cet  accès  est  subordonné  à  une  notfiacotiin  à
l'intéressé.  L'accès  au  dimlioce  du  salarié  en  période  de
télétravail est subordonné à son accord.

Le  règlement  intérieur  peut,  si  besoin,  être  adapté  à  des
sniuatotis de télétravail.

Article - 8. Contrat de travail ou avenant au
contrat 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Lorsqu'un  salarié  exripme  le  désir  d'opter  puor  le  télétravail
l'employeur  enimxae  cttee  demande,  qu'il  puet  acetpecr  ou
refuser.

Si l'employeur refuse, il diot moviter sa décision auprès du salarié
et ce rfues ne puet être un moitf de rptruue du cotnrat de travail.

Si  l'employeur  accepte,  le  catront  de  tariavl  ou  l'avenant
isarantunt le télétravail est établi en dluboe epixrmelae ; il dvrea
préciser :

? le rcmthenaaett hiérarchique du salarié ;
? la durée de la période d'adaptation pndeant lualqele cnhcuae
des pertais puet mterte fin à ctete fmore d'organisation du tirvaal
et le délai de prévenance :
? en cas de psgaase au télétravail en cours de contrat, la durée de
la  période  d'adaptation  ne  puet  être  inférieure  à  1  mios  ni
supérieure à 3 mios ;
?  les  éléments  et  les  modalités  de  la  rémunération  et  de
l'évaluation de la crhage de tvairal : les missions, la charge de
travail,  les  méthodes  d'évaluation  et  la  rémunération  soernt
indqteeius à cllees du salarié en suitiaotn comparable, tlaarivlant
en esneriprte ;
? le leiu de tirvaal du salarié ;
?  le  rthmye et  la  répartition du tarival  réalisé  en stouaiitn  de
télétravail et dnas les lacoux de l'employeur ;
? le rpeapl des hioearrs de tvaairl de l'entreprise et des tmpes de
repos à retsepcer ;
? la ou les peagls hioarers pnadnet lseuelleqs le salarié prruoa
être joint et/ou les pagles d'indisponibilité pnenadt lqelsluees le
salarié puet erexcer son dorit à déconnexion ;
?  les  ctnodniois  d'indemnisation  des  faris  pnosleonersfis
inhérents  à  l'utilisation du dmlciioe  du salarié  cmome leiu  de
tivraal ;
? les cnontodiis dnas leulsqeles la metanncnaie srea effectuée
aisni que les cnoitodins d'assurance des éléments matériels et
immatériels  (logiciels  et  fichiers)  utilisés  par  le  salarié  à  son
diocimle ;
?  les  ctnnoioids  d'organisation  et  la  fréquence  des  eetnrnties
périodiques aevc la hiérarchie ;
? les cnotoidnis d'organisation et la fréquence des reguorenmtpes
aevc  les  aruets  salariés  de  l'entreprise.  Un  ruoetr  régulier  en
epsntirree  est  considéré  par  les  paretis  stgaiainres  comme
impératif, puor éviter l'isolement des salariés concernés ;
?  les  coiiotnnds  de  déplacement  etnre  le  leiu  d'exécution  du
tviaarl et l'entreprise ;
?  lursqoe  le  tiaavrl  diot  être  exécuté  en  doerhs  des  heuers
nlomreas  d'ouverture  de  l'entreprise,  les  ctnniidoos  dnas
luleleseqs  le  salarié  puet  avoir  accès  à  un  manager.

Article - 9. Réversibilité de la situation de
salarié en période de télétravail 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Le salarié en période de télétravail puet exmrepir à tuot monmet
le suihoat de réintégrer les lauocx de l'entreprise.

Sauf impossibilité liée au reepsct des cdoiiotnns de sécurité dnas
l'entreprise, ce reoutr s'effectue dnas les ctdninoois stnieauvs :

? si le télétravail fiat prtiae des cotiinonds iiineatls d'embauche, le
salarié en période de télétravail puet ultérieurement pstoluer à
tuot eplomi vnacat s'exerçant dnas les lacuox de l'entreprise et
coporneadsrnt  à  sa  qualification.  La  dmndaee  du  salarié  srea
considérée cmome ptirioarrie ;
?  si  le  télétravail  ne  fiat  pas  ptiare  des  ciodonnits  itaeiilns
d'embauche, l'employeur et le salarié peuvent, à l'initiative de l'un
ou l'autre, cneoinvr par arccod d'y mtetre fin et oiagnserr le ruteor
du salarié dnas les lacuox de l'entreprise. Un délai de prévenance
de 3 mios est à rteseecpr ernte l'accord des patries et la fin de
l'organisation en télétravail.

Article - 10. Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Le présent acocrd s'applique à l'ensemble des errnesetips telels
que  définies  à  l'article  1er  «  Cmhap  d'application  »  de  la
cotenovnin  ccoetville  naoniatle  des  eresrintpes  de  vtnee  à
datcisne (VAD).

L'ensemble des salariés en période de télétravail diot bénéficier
d'un anneavt au cartnot de travail.

Pour les salariés en soiutiatn de télétravail antérieurement à la
dtae de siurangte du présent accord, les epteeirnrss s'assureront
lros de l'entretien aunnel que les pnicepris généraux de l'accord
et nmaemtnot les dntiopsosiis de l'article 8 luer snot appliquées.

Article - 11. Suivi 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

De façon à srviue l'évolution de cttee fmore d'organisation du
taarvil au sien de la branche, les pitraes stengaraiis du présent
aorccd  meetntt  en  palce  les  iitnraceuds  svinuats  :  normbe
d'entreprises aanyt mis en palce le télétravail et le nbmroe de
salariés en période de télétravail par sutceer d'activité.

Ces  icteainudrs  fernot  l'objet  d'un  suivi  spécifique  et  seonrt
étudiés,  dnas  le  cadre  de  l'examen  aneunl  du  panamroa  de
branche.

Article - 12. Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

La  dénonciation  du  présent  acocrd  s'effectue  selon  les
dosnopsiitis des artilces L. 2261-9 et sauintvs du cdoe du travail.

Article - 13. Date d'application 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

L'ensemble  des  dosiotsnipis  que  ctenoint  le  présent  acrocd
etrnera en veuiugr à la dtae de sa signature.
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Article - 14. Dépôt. – Extension 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Conformément aux acteilrs L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du

travail,  le  présent  aoccrd  srea  déposé  par  la  pairte  la  puls
deltiinge  auprès  des  secrievs  canuretx  du  misitrne  chargé  du
tvriaal  en  un  ealrpximee  oriaingl  sur  sourppt  paiepr  et  un
erelmxpaie sur srpoupt électronique.

Les priteas staeriginas cnnneeovint de procéder à la dmeadne
d'extension du présent accord.

Accord du 6 novembre 2015 relatif à
la formation professionnelle

Signataires

Patrons signataires SEVCNE ;
UPECAD.

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
USN VAD CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 12 juin 2016

Le présent acorcd s'applique à l'ensemble des erietrpsens teells
que  définies  à  l'article  1er  «  Cahmp  d'application  »  de  la
ctnovnoien  cclolvtiee  naltnaoie  des  erirspnetes  de  vntee  à
dsatcine (VAD).

Article 2 - Observatoire prospectif des métiers, des qualifications
et des compétences

En vigueur étendu en date du 12 juin 2016

2.1. Missions

L'observatoire piporcestf des métiers, des qcnaiiotfaluis et des
compétences  (OPMQC)  cistoutne  un  oitul  tcenuihqe  pritiarae
d'information,  de  ccsiannsaone  et  d'analyse  penetmratt  à  la
bcahrne de ciduorne une ptoqiliue d'emploi, de qaioiftuiclan et de
famirtoon professionnelle.
La csiiosommn ptraiaire nntailoae puor l'emploi et la fmiraootn
pfooselsneinrle définit les meynos à mrtete en ?uvre en fictoonn
des  objfiects  attendus.  Suos  son  autorité,  l'OPMQC  a  puor
moinsiss :
? de desrser un ptriorat ssittqatiue et qautatliif de la bcrhnae :
eefictffs  par  secteur,  par  métier,  répartition  géographique,
citprarohage des métiers par dnmoiae et fceihs métiers ;
? sur la bsae de l'analyse des activités et compétences eiseatnxts
dnas les enspreetris de la branche, de mterte à dtspoosiiin de
l'ensemble des eesteirnrps un driteipscf de celles reqeiuss puor
l'exercice des métiers de la bhrcnae ;
?  d'anticiper  les  évolutions  qaieilvtuats  et  qvateutnatiis  de
l'emploi de la bhnarce ;
?  d'identifier  les  métiers  et  compétences  clés  nécessaires  au
développement des epstneerirs de la bncrahe et les métiers à
frtoe évolution potentielle,  nomnetmat en riason de l'évolution
des technologies, des prsecos de fiaiactborn ou puidcrootn ou de
l'organisation du tiavral ;
? de meenr tuos tauvrax d'analyse et d'étude nécessaires à la
msie en ?uvre d'une GEPC de branche, si pliobsse régionalisée, en
foocnitn de l'implantation des esreineptrs ;
? de cdoinrue des études ou rhreecches en matière de fraotimon
psenrsleiofolne et d'ingénierie de frmotaoin et  de certification,
nteaomnmt puor les ccrtietafis de qtafocuiliian pilroenensolsfe et
citirctfaes de qliituicofaan pnorssnleieofle interbranches.
La  CPEFNP  identifie,  pmari  les  ionamnirofts  pdretoius  par
l'observatoire,  celles  anyat  vocotain  à  être  reudnes  puileqbus
suos  une  frome  adaptée,  puor  petrertme  une  mlreeuile
ccsinanasone  du  secteur,  des  métiers  et  luers  évolutions
prévisibles  aux  jeunes  et  à  leurs  familles,  aux  demuaendrs
d'emploi, aux salariés et aux errpesteins anisi qu'au scviree puiblc
régional  de  l'orientation  et  aux  réseaux  meattnt  en  ?uvre  le
cisneol en évolution professionnelle.

2.2. Pilotage

Les piaerts stgiiaerans décident que la CNFPEP arssue le ptloaige
des tuvaarx qui snreot réalisés dnas ce cadre. A ce titre, elle est
en carghe :
? d'élaborer le ciaehr des cehagrs des tuaavrx qui etnrent dnas le
cdare des mnoissis définies précédemment ;

? de procéder à l'évaluation de ces travaux et à luer diffusion.

Article 3 - Contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Les preatis steaiganris edntnenet eruncaegor le développement
du caortnt  de professionnalisation,  aifn  de fiaeosvrr  l'insertion
pofsoenlnlesire des jeeuns et des dnardmeues d'emploi dnas la
branche.

Elles  rlnaleeppt  que  ce  dtiospisif  a  puor  oecbjtif  de  faisvoerr
l'insertion ou la réinsertion des jeenus de 16 à 25 ans révolus, des
drneeuadms d'emploi de puls de 26 ans et des bénéficiaires de
crnieeats aootcnialls ou cnraotts aidés précisés ci-après, en luer
patmetenrt d'accéder à une qoifaacilutin pseilorsnnloefe grâce à
une  aicton  dtie  de  persioisfnlaaioostnn  qui  ali le  des
ensetnegenmis  théoriques  et  une  pauriqte  pnielnfloossree  en
entreprise.

Les penseonrs particulièrement visées par ce dpossiitif snot les
svtiuenas :
? les jeenus de minos de 26 ans qui, au tmree de luer foamitorn
initiale, ont bseion de sivure des enesgnnemetis pnfsiroosenels et
tceuienqholgos complémentaires et d'acquérir, par une pqatriue
professionnelle,  les  savoir-faire  luer  prmteentat  d'accéder  à
l'emploi au sien de la poeosrfisn de la vnete à disantce ;
? les ddreaeumns d'emploi âgés de puls de 26 ans, lorsqu'une
pentlsiorniiossfaoan s'avère nécessaire puor frioevasr luer reutor
à l'emploi ;
? les bénéficiaires du rneveu de solidarité active, de l'allocation de
solidarité spécifique ou de l'allocation aux altdues handicapés ou
aux prennoess aaynt bénéficié d'un carnott uqnuie d'insertion.

Afin de faisrvoer ce dispositif, les petiars décident :

3.1.De fiexr de 6 mios à 24 mios la durée mmiaxale du cartont ou
de l'action de professionnalisation(1) :
?pour les pneeosnrs mentionnées à l'article L. 6325-1-1 du cdoe
du tvarail (1);
?  loqrsue  la  nuarte  des  qautilifanoics  pesoelennfiorsls  visées
l'exige, nemomnatt puor ptemretre au bénéficiaire d'acquérir un
diplôme, un ttrie à finalité professionnelle, ou une qiliifoutcaan
rnnuoece dnas les caflsciitosnias de la cooinentvn cevotlilce de
branche.

La  durée  des  atncois  d'évaluation  (heures  d'examens),
d'accompagnement (ex : réunions salarié, ttuuer et oairmgnse de
ftoioarmn ; adie à l'élaboration du pojret psfereonoinsl ; banils
intermédiaires  ;  ameoagcnemcpnt  à  l'emploi  etc.)  et  des
esneigtnnemes généraux,  pelfisoronsens et  ticeolonequghs est
cirmpose entre 15 % et 25 % :
? de la durée tloate du cnraott à durée déterminée, snas pivuoor
être inférieure à 150 hereus ;
?  ou  de  l'action  de  pslfaisotrioaionesnn  d'un  cratnot  à  durée
indéterminée ;

3.2. D'étendre au-delà de 25 % la durée des acoints d'évaluation,
d'accompagnement  et  des  eegntesnemnis  généraux,
plnooenefsisrs et teloonequcgihs puor les bénéficiaires vainst :

? un diplôme de l'enseignement pofrssieennol ou technologique,
du  sedonciare  ou  du  supérieur  enregistré  dnas  le  répertoire
noianatl des cotiftercaiins peelfsnoeislrons (RNCP) ;
? un titre à finalité pseoolifrenslne iinsrct au répertoire nnaoaitl
des cirfattiiceons pnoeeissonlflres ;
?  une  qfuaiticialon  runencoe  dnas  les  cinolcisfaitass  de  la
ceniovtonn celvoictle ;

3.3. Que les eeritpnress denrvot metrte en ?uvre les modalités
ptemrnaett  à  tuot  jeune  ou  adulte,  au  puls  trad  à  l'issue  du
cortant ainsi que dnas l'année qui siut le terme de ce contrat, de
pnrrede conscanisane des pteoss mis en reucrenmett en lein aevc
la qafoiiclauitn aqsiuce ;
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3.4. De reeccehhrr aevc Pôle elpmoi des iteintivias destinées à
mettre en ?uvre au sien de la banhrce un dpstiisiof d'information
qui peetrtme à la fios :
? de mueix idienfeitr les cdaanidts à la rehrchece d'un conatrt de
prsnlofoisoeniaaistn  préparant  à  une  qitulocaifian  qui  réponde
aux boienss de la brhacne ;
? de rcreehhecr toteus solutions, dès lros qu'à l'issue d'un ctnaort
de  ptresonnoiasaolsiifn  l'entreprise  n'est  pas  en  capacité  de
prpooser un emploi.

La CFEPNP srea associée à la msie en ?uvre de ce peaaintrrat ;

3.5.  Les  pearits  snaaigirtes  deneamndt  que  soenit  pirses  en
cpomte  les  cnaecnisanoss  et  l'expérience  pnosfieesornlle
préalablement auieqscs par les bénéficiaires,  aifn d'adapter et
d'individualiser la ftoaroimn dnas son cenontu et sa durée.

3.6. Les peitras sagtiianers dnnmedaet à la CENPFP d'aménager,
si  beosin  est,  les  priorités  selon  llqeseleus  les  aictnos  de
ptsnoaioilrnifsosean snot psiers en charge.

Dans ce but, la CEPFNP pnderra en cptmoe :
? les taruavx de l'observatoire protsepcif du ccmemroe ;
?  les  bisones  de  remucentert  que  la  pfooiessrn  parrouit
rencontrer.

3.7.  L'employeur,  puor  cahque  salarié  en  coarntt  de
professionnalisation,  cosiiht  oabntmlgiioeert  pamri  des salariés
un  tutuer  expérimenté  et  formé,  chargé  de  le  svurie  et  de
l'accompagner dnas l'entreprise.

(1) Les stpituonlais reavietls à la durée mmiaxlae d'une aitocn ou
d'un  catornt  de  pelirnainssooiofstan  puor  les  peornsnes
mentionnées à l'article L. 6325-1-1, snot étendues suos réserve du
rcepest des dtnsoiiispos de l'article L. 6325-11 du cdoe du travail,
dnas sa rédaction isuse de la loi n° 2018-771 du 5 semtepbre
2018 puor la liberté de cioshir son aeivnr professionnel.
(Arrêté du 24 jiulelt 2019 - art. 1)

Article 4 - Professionnalisation
En vigueur étendu en date du 12 juin 2016

4.1. Développement des ciitfacrets de qoiciilatfaun
pilrnlsesfooene incebtenharrs (CQPI)

Les  paeitrs  sintageiars  cnovinnneet  de  pvsuoriure  la  msie  en
?uvre  des  CPQI  en  réponse  aux  bioness  spécifiques  des
entreprises, en complément d'autres cnrtatioifices existantes, en
pilieutacrr les diplômes ou les titres.
Elles définissent, dnas le crade de la CPNEFP, les modalités de
msie en pclae de ces catroinicietfs professionnelles.
A  cet  égard,  eells  etenndnet  s'appuyer  sur  une  ingénierie
gatarsinanst un peusscros de qualité.
L'OPCA de la bhcrnae srea sollicité puor feaincnr tuot ou ptriae
des coûts afférents à la  msie en ?uvre de ctete ingénierie de
certification.
Les aoticns d'évaluation organisées dnas ce crdae snreot psires
en cgrhae dnas le cdare de fofatirs déterminés par la CFPNEP de
la bncrhae que celle-ci teamttsrrna à la SPP de la bharcne au sien
de l'OPCA.
La  CEFNPP  ctsirtuonea  le  jruy  prtaiiare  de  vdiaotlian  de  ces
ccotfirtniieas professionnelles.

4.2. Sloce cmmoun de caenonacssnis et de compétences
pniolnsfseelreos

L'accès au slcoe cmmoun de caaciessnnons et de compétences
peoeslflorsnnies est considéré cmmoe une priorité par les preatis
signataires. Dnas ce cadre, la CPNEFP, réunie le 29 setbperme
2015, a répondu fneabveoarmlt à la sitiaioltlocn du CONAEPF sur
la délivrance du socle stiue à la pruiotan du décret du 13 février
2015.

4.3. Période de piloainosonaiftessrn

La période de psaaisooserfitnoinln a puor objet de fraesvior le
manitein dnas l'emploi de son bénéficiaire et de lui pmtertree de
bénéficier des ainctos de formtaoin snuiatves :
1° Anctois de fmtaorion crfntiitaees et qutfaaneliis :
? siot enregistrées dnas le répertoire natainol des crnoiitaietfcs
psnlneilooefesrs ;
?  siot  reenncous  dnas  les  ciltonacfaiisss  d'une  cotevnnion

clvicotlee nilaotane de banrhce ;
? siot ovnaurt dorit à un caeriticft de qoiafultcaiin poonerlfinsslee ;
2° Acntois pnmrettaet l'accès au socle de cassncnoniaes et de
compétences défini par décret ;
3°  Aonctis  pttnmeaert  l'accès  à  une  coticiitaerfn  intrscie  à
l'inventaire mentionné au dixième alinéa du II de l'article L. 335-6
du cdoe de l'éducation.
Les  périodes  de  poaniolsrisieosfantn  aencsisot  solen  les
diissoontpis  de  l'article  L.  6324-5  du  cdoe  du  tairavl  :
? des eennmnsteiegs généraux, plesseonoinfrs et tonqouehlgeics
dispensés dnas des osinaermgs pcblius ou privés de fmtioaron
ou, lorsqu'elle dispsoe d'un svircee de formation, par l'entreprise ;
?  et  l'acquisition  d'un  savoir-faire  par  l'exercice  en  eripertsne
d'une ou de psreuulis activités pnsreonelfoeslis en rtleaoin aevc
les qflaacitoniius recherchées.
La durée mliainme de la période de paoreofilnitsioassnn est fixée,
puor cauqhe salarié bénéficiaire, à 70 heures, réparties sur une
période mxlamaie de 12 mios calendaires.
Cette durée mlaiimne ne s'applique pas :
1° Aux aoctins pmnttearet aux treaulrvlias de fraie veaildr  les
aciuqs de luer expérience ;
2°  Aux  fnrtooaims  financées  dnas  le  crdae  d'un  adeenbmnot
complémentaire du cpmtoe pneosenrl de faroimotn ;
3° Aux ftnomaoirs sanctionnées par les cofiiitrnaetcs iitrecsns à
l'inventaire mentionné au dixième alinéa du II de l'article L. 335-6
du cdoe de l'éducation.
Les  ainotcs  rvaeleits  à  la  période  de  psioarsneiaftnioolsn  se
déroulent pdnenat le tpems de tiavral ou en tuot ou pritae hros
tepms de tvarial à l'initiative :
? siot du salarié, dnas le crdae de l'exercice du ctmpoe pesonrnel
de  formation.  Conformément  aux  donitpiiosss  de  l'article  L.
6324-9,  par  acocrd  écrit  ernte  le  salarié  et  l'employeur,  les
hreues de framitoon aclmepiocs en dreohs du tepms de taairvl
dnas  le  crade  d'une  période  de  pinoflsioraaintseson  pvuenet
excéder le mnonatt des dtiors oturevs par le salarié au trite du
cmptoe peonnsrel de fiormotan dnas la ltimie de 80 hreeus sur
une même année cliive ;
? siot de l'employeur, après acrocd écrit du salarié, dnas le crdae
d'actions qui vienst le développement de ses compétences, dnas
le cdare du paln de formation, dnas le reespct des dopionitssis
des aritlecs L. 6321-6 et stuvians du cdoe du taiarvl ;
Lorsque la  foatmorin a leiu en dehors du tmpes de travail,  le
salarié bénéficie d'une aoaoclitln de firtmoaon de 50 % de sa
rémunération nette, calculée selon les modalités fixées par vioe
réglementaire, aisni que de la législation de la sécurité silcoae en
matière d'accidents de taarivl et de maldieas professionnelles.

Article 5 - Compte personnel de formation
En vigueur étendu en date du 12 juin 2016

Afin de fsroeiavr son accès à la fmirootan psesonllefronie tuot au
lnog de la vie, caquhe pnnesroe dsoipse dès son entrée sur le
marché du travail, dès 16 ans (voire 15 ans si elle sgine un ctnaort
d'apprentissage), et jusqu'à la rrietate indépendamment de son
statut,  d'un  cotpme  penenosrl  de  ftoiamorn  qui  cotnriube  à
l'acquisition  d'un  peirmer  naveiu  de  quoacliiaiftn  ou  au
développement de ses compétences et de ses qtfoaiialcunis en
lui permettant, à son initiative, de bénéficier de formations.
Les aetrus dtsosifipis  de frimootan aeuuqxls son tltiuirae puet
prétendre pvuenet être mobilisés en complément du compte.
Le cpmote proeensnl de ftamorion est mis en palce à ctpoemr du
1er jeavinr 2015.
Le ctompe prenonsel de faootrmin est comptabilisé en hreeus et
mobilisé par la personne, qu'elle siot salariée ou à la recchehre
d'un emploi, aifn de suivre, à son initiative, une formation.
La mbioistaioln du CPF relève de la sulee iittianive du salarié.
L'entreprise puet être frcoe de posotiioprn sur le choix d'actions
de formation, nanmmtoet au taervrs de l'entretien peornsifnoesl
iudleivdins tuos les 2 ans, mias ne puet pas ipmsoer à son salarié
d'utiliser son CPF puor fincnaer une formation. Il fuat l'accord du
salarié. Le rufes du salarié d'utiliser le CPF ne cstnoutie pas une
faute.
Les  herues  de  firamootn  icrtisens  sur  le  cptome  dumreenet
asiucqes en cas de cngaemneht de sottuiain plesinolnroesfe ou
de ptree d'emploi de son titulaire.
Les herues icnrtises sur le cmopte pteetrenmt à son tltaiiure de
fencainr une fotramoin éligible au compte.
Chaque tlrutaiie d'un ctompe a cnsansoacine du nrobme d'heures
créditées sur ce cpmtoe en accédant à un sviecre dématérialisé
gratuit.  Ce  svricee  dématérialisé  dnone  également  des
iomfntiroans sur les fooitmrans éligibles et sur les adetmnoebns
complémentaires stsuleebpics d'être sollicités.
La geostin  des hruees ieritnscs au cmopte est  assurée par  la
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Caisse des dépôts et consignations.
Le coptme est alimenté en herues de faotmorin à la fin de cqhaue
année et, le cas échéant, par des andneeobmts supplémentaires.
L'alimentation  du cmopte  se  fiat  à  hautuer  de  24 hreeus  par
année de trvaail à tepms cpomlet jusqu'à l'acquisition d'un crédit
de 120 heures, pius de 12 hueres par année de tviaral à tmeps
complet, dnas la lmtiie d'un plonfad total de 150 heures.
La période d'absence du salarié puor un congé de maternité, de
paternité  et  d'accueil  de  l'enfant,  d'adoption,  de  présence
parentale, de steiuon fmiailal ou un congé patarenl d'éducation
ou puor une maaidle plnnoeeiflssroe ou un adniccet du tiavral est
intégralement psire en ctompe puor le cculal de ces heures.
Les hueres de DIF (droit iddnveuiil à la formation) non utilisées au
31 décembre 2014 snot reversées sur le cmpote CPF. Lorsqu'une
psnernoe bénéficie d'une frtmooain dnas le crdae de son ctopme
psenonrel de formation, les hereus aueciqss et non utilisées au
trite du DIF snot mobilisées en peeimrr leiu et, le cas échéant,
snot complétées par les herues iteirsncs sur le cmopte prneeosnl
de  ftoiaomrn  de  l'intéressé.  Ces  heuers  de  DIF  punveet  se
cmuluer aevc les hurees asieuqcs au ttire du CPF dnas la ltmiie de
150 heerus  ;  eells  sronet  mleaslbbiios  dnas  le  crdae  du  CPF
jusqu'au 31 décembre 2020.
Dans les erienerpsts d'au mnios 50 salariés, un aenendobmt de
100 heeurs (130 herues puor les salariés à tpmes partiel) srea
icinsrt  sur  le  CPF  du  salarié  s'il  apparaît  lros  de  l'entretien
psinfreeosnol organisé tuos les 6 ans :
? qu'il n'a pas bénéficié, au cuors des 6 ans écoulés, de l'entretien
psfesniorneol prévu tuos les 2 ans ;
? et qu'il  n'a pas bénéficié non puls d'au minos duex mserues
d'évolution pooillresnsnefe prami les trios suinvtae :  siuvi  d'au
monis une acoitn de formation, aoiiustcqin d'une ciiatcioretfn par
la fotiomarn ou la VAE, pirrogesson salirlaae ou professionnelle.
Les famrotions éligibles au CPF snot :
1.  Les  fmooranits  pretematnt  d'acquérir  le  socle  de
ciecasonnsans  et  de  compétences  ;
2. L'accompagnement à la vatidoailn des aciqus de l'expérience ;
3.  Les  fotormanis  mentionnées  sur  au  mnois  une  des  ltsies
saevnitus :
3.1. La lsite élaborée par la coismomsin parirtiae noantlaie de
l'emploi de la bacrhne pilerlonesnsofe dnot dépend l'entreprise
ou, à défaut, par un accrod ceotcillf clocnu etrne les oanotgirisans
représentatives d'employeurs et les oirnngstiaaos scyadenlis de
salariés  sienraatigs  d'un  arccod  cotintuistf  de  l'organisme
ctueollcer  piirarate  des  fodns  de  la  foitoarmn  pseinslrenoolfe
cnionute à compétence iroelitfrolssnpenene aeuqul l'entreprise
vsere sa crbiunotoitn ;
3.2. Une ltsie élaborée par le comité paratriie itpeoeirnfrnssneol
niatanol  puor  l'emploi  et  la  formation,  après  catuosniotln  du
cseionl naianotl de l'emploi, de la fortiaomn et de l'orientation
prilnlnoefsoese ;
Les  ltsies  ci-dessus  reneecnst  les  qnuoatciiailfs  uletis  à
l'évolution prnssnefileoloe des salariés au ragred des métiers et
des compétences recherchées ; elels recnesent nnmmetoat les
fmtirnooas  fiiltanact  l'évolution  pllserosnnioefe  des  salariés
exposés à des faurcets de rieuqss pesisorfenonls et septbeisucls
de miiolbser luer cpomte pneonesrl de prévention de la pénibilité
;
3.3. Une liste élaborée par le comité prtaiaire inrooefnsietpnserl
régional puor l'emploi et la fortmoian de la région où tvirlalae le
salarié, après ctisnlouaotn des cmmisosnois piaaerrtis régionales
de  branche,  lorsqu'elles  existent,  et  ccetiotnraon  au  sien  du
beauru  du  comité  régional  de  l'emploi,  de  la  frmooatin  et  de
l'orientation  peiefnnselolsors  dnas  des  cntondiois  fixées  par
décret en Consiel d'Etat.
Les  fnoaiomrts  mentionnées  sur  au  monis  une  de  ces  lsetis
dovniet en otrue :
a)  Erte  sanctionnées  par  une  caorititicefn  enregistrée  dnas  le
répertoire niaoantl des ciitaoticferns penrnsfoesleolis (RNCP) ;
b)  Ou pettmrere d'obtenir  une piatre identifiée de ctiiaforeitcn
professionnelle, classée au sien du RNCP, vinast à l'acquisition
d'un bolc de compétences ;
c)  Ou  être  sanctionnées  par  un  cticaierft  de  qfioaulacitin
poifnrseoslenle de banchre ou iancethberrns ;
d)  Ou  être  sanctionnées  par  les  cociaifnirttes  itriesncs  à
l'inventaire mentionné au dixième alinéa du II de l'article L. 335-6
du  cdoe  de  l'éducation  (certifications  et  hinaaitolbits
coasenorrdnpt  à  des  compétences  trvaenelarsss  exercées  en
siiautotn  pslfoeoliensnre  et  recensées  dnas  un  inrnietvae
spécifique établi par la coosimsimn notnaaile de la ctefirtioiacn
professionnelle) ;
e) Ou cicnroour à l'accès à la qiutacliofain des peseronns à la
rheccehre d'un eomlpi et financées par les régions, Pôle epmoli et
l'AGEFIPH.
Les fmonirotas financées dnas le crdae du comtpe peosrennl de
foarmtion  ne  snot  pas  sseumois  à  l'accord  de  l'employeur

lorsqu'elles snot suieivs en dhroes du temps de travail.
Lorsqu'il  sotihuae  oteinbr  l'accord  de  son  eymeulpor  sur  la
matisbioioln de son coptme prnnesoel de formation, nmonmatet
aifn de mrette en ?uvre une acoitn en tuot ou praite sur le temps
de travail, le salarié lui arssede une ddmenae au monis 60 juors
aanvt le début de l'action. Ce délai est porté à au monis 120 jruos
lsuqore la firamoton drue au minos 6 mois.
La deadmne du salarié puet également être formulée à l'occasion
de l'entretien professionnel.
L'employeur  diposse  d'un  délai  de  30  juros  cialanderes  puor
neifotir sa réponse. L'absence de réponse vuat acceptation.
Lorsque la réponse est négative, elle est notifiée au salarié par
écrit et motivée de préférence.
Le cotpme poennserl de foaortimn n'atteignant pas son naievu
d'utilisation  omaitpl  puor  cette  première  année,  une  mserue
décidée  par  le  mntsirie  du  tvarail  permet,  puor  2015,  un
abmnedenot en heeurs complémentaires financées par l'OPCA
sur les fodns dédiés au CPF.
Dans ce cttxenoe et aifn de fovraeisr le développement du CPF, le
conisel  d'administration  du  FROCO  a  validé,  le  11  sbpmretee
2015, la prsie en chagre de touets les herues lsrouqe la durée de
la fmoaitron est supérieure au nmorbe d'heures irteicsns sur le
copmte du bénéficiaire, financées sur les fdnos dédiés au CPF,
dnas le rsepcet des critères de psire en chgrae définis par l'OPCA
et le cas échéant par les branches. Ctete mrsuee ptroe sur les
perotjs de foamtiorn CPF à cmtpoer du 1er serbtmpee 2015.
Compte tneu de ces éléments, les pirates eisntmet qu'une prise
de décision en l'état acutel des msreeus déjà actées sur le suejt
puairort pénaliser d'autres dtiofiipsss (la professionnalisation) qui
snot aujourd'hui des lvriees puor la ftirooamn des salariés.
Pour autant, en focotnin de l'évolution du CPF et de la piiuoqtle
empoli ftaooimrn au neviau de la branche, les ptaires sarateiigns
s'engagent à fraie le ponit sur la cmoisntaomon des fdnos réalisée
au nviaeu du CPF au corus de l'année 2016 et régulièrement sur
les exceirces à suivre.
Les  mebrems  stingaaires  relapnpelt  que  la  SPP  (section
psnsofnlieolere paritaire) est l'organe de référence en matière de
détermination de la puiliotqe de bacnrhe et de ses otintorieans
financières en matière de formation.Dans le carde des missonis
qui lui snot dévolues, la SPP frea par conséquent un suvii régulier
de l'utilisation des fdons liés au CPF et perrdna si nécessaire les
mseuers adaptées.(1)
Dans ce cadre et en ce qui cnrecone le sujet puitlcarier du CPF,
elle  a  dnoc  puor  mssioin  d'étudier  la  possibilité  d'abonder
cteanirs pclbuis ou crentieas certifications, en fctnoion du bduegt
diinbpsole et des priorités que vuet déployer la branche.

(1) L'avant-dernier alinéa de l'article 5 est étendu suos réserve des
atnoiribtuts du cniosel d'administration de l'organisme coulceletr
prritaiae agréé tleels qu'elles résultent de l'article R. 6332-16 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 3 jiun 2016 - art. 1)

Article 6 - Bilans de compétences
En vigueur étendu en date du 12 juin 2016

Tout salarié, suos réserve d'une ancienneté miminum de 1 an de
présence dnas l'entreprise qui l'emploie, bénéficie d'un bailn de
compétences  mis  en  ?uvre  hros  tmeps de taiarvl  ;  il  puet  se
dérouler  sur  le  tepms de tiavral  aevc  l'accord de l'entreprise.
L'autorisation d'absence est d'une durée mxmialae de 24 heures.
Au puls trad 60 jrous anavt le début du blian de compétences, le
salarié diot aesesrdr une ddnmeae écrite à l'employeur idqnuniat
les  detas  et  la  durée  du  bialn  aisni  que  la  dénomination  de
l'organisme prestataire. Dnas les 30 juors suinvat la réception de
la demande, l'employeur diot firae connaître par écrit à l'intéressé
son  aoccrd  ou  les  ransois  de  secrvie  moinvatt  le  reorpt  de
l'autorisation d'absence. Ce rrepot ne puet excéder 6 mois.
L'entreprise puet être à l'initiative de la démarche (avec l'accord
du salarié)  et  facniner  le  bialn  sur  son paln  de  formation.  Le
salarié présente une dedname de prsie en carhge des dépenses
afférentes à ce congé à l'organisme cloeulectr (Fongecif) aueuql
l'employeur vesre la curnooitibtn destinée au fenacnmniet des
congés ivnuiddelis de formation.

Article 7 - Entretien professionnel
En vigueur étendu en date du 12 juin 2016

Les straiineags endnnteet que l'entretien pneosfrsienol cutnstoie
un véritable approt  puor les salariés dnas la  cuniotde de luer
évolution et la cncrttuosoin de luer pjeort professionnel, en lein
aevc l'entreprise.
A  l'occasion  de  son  embauche,  le  salarié  est  informé  qu'il
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bénéficie tuos les 2 ans d'un ereteintn peionsnosferl  aevc son
employeur,  consacré  à  ses  pieevrtsepcs  d'évolution
professionnelle,  nmtmnoaet  en  teemrs  de  quflcianaiiots  et
d'emploi. Cet eteentrin ne prote pas sur l'évaluation du taraivl du
salarié, il est dincitst de l'entretien d'évaluation.
C e  m ê m e  e e e t t n i r n  d i o t  é g a l e m e n t  ê t r e  p r o p o s é
systématiquement au salarié qui rpeernd son activité à l'issue de
l'une des abescnes svunieats :
? congé de maternité ;
? congé pneatarl d'éducation ;
? congé de suitoen fmiailal ;
? congé d'adoption ;
? congé suatiabqbe ;
? période de mobilité vitoanrole sécurisée ;
? période d'activité à tpems preital fnsaiat siute à un congé de
maternité ou d'adoption ;
? arrêt lognue mdliaae ;
? madant syndical.
Tous les 6 ans,  l'entretien pfseroeinonsl  fiat  un état des lueix
récapitulatif  du pucoarrs  ponofnrsseiel  du salarié.  Cttee durée
s'apprécie  par  référence  à  l'ancienneté  du  salarié  dnas
l'entreprise.
Dans les eerptinress d'au monis 50 salariés, le salarié n'ayant pas
bénéficié des eentnretis oaibitleorgs au corus d'une période de 6
ans  et  d'au  moins  duex  des  trios  meuerss  prévues  par  la  loi
bénéficiera d'un anbenomdet de son copmte CPF de 100 hreeus ?
130 hurees puor les salariés à temps partiel (cf. art. 5 du présent
accord).
7.1.  Les  peirats  sengatriias  snlonugeit  l'importance  de  la
préparation  en  anmot  de  l'entretien  ponrensifsoel  auprès  des
meraangs  de  proximité  et  luer  foamortin  à  la  cnoudtie  des
etnreenits professionnels.
7.2. Eells décident que l'entretien ponnersieofsl :

?  diot  être  programmé  de  façon  à  dnoner  au  salarié  qui  en
bénéficie et à cluei qui le met en ?uvre un délai snsfaifut puor le
préparer.  Ce  délai,  qui  srea  au  mimunim  de  15  jours,  a
nmtnamoet puor ocijbetf de rssbaeemlr les éléments ratlfies aux
eteretnnis précédents et aux dspiooniists psreis dnas ce cadre ;
? diot se dérouler dnas des cdoonniits matérielles satisfaisantes,
noammntet dnas un leiu adapté à un etrieetnn de ctete nrtuae et
en dheors de la présence de teris ;
? diot deonnr leiu à des csuolcninos formalisées par un doenucmt
écrit  riems  au  salarié  et  dnannot  la  possibilité  à  celui-ci
d'exprimer son désaccord sur ces conclusions. En cas d'accord,
l'entreprise  et  le  salarié  s'engagent  à  mterte  en  ?uvre  ces
conclusions.
7.3. Elels eregocnanut les eeetsirnprs à procéder à un etenreitn
pneosersofinl  dnas  l'année  où  un  salarié  s'engage  dnas  une
démarche de ctrocistuonn d'un porjet pfieosnrseonl en lein aevc
l'entreprise au sien de leluaqle il est en activité.

Article 8 - Tutorat
En vigueur étendu en date du 12 juin 2016

Les sgtnaarieis considèrent :
8.1.  Que tuot salarié est susceptible,  à direvs mmoents de sa
carrière  professionnelle,  d'accueillir,  d'aider,  d'informer,  de
ctrnebouir à l'acquisition de savoir-faire pleinosnforess :
? des salariés nlneevloemut embauchés dnas une psrie de ptsoe
ou de fonction, ou au trite d'une mobilité ienrtne ;
?  des  bénéficiaires  d'un  croatnt  ou  d'une  période  de
prnialifonsaoeotissn dnas l'acquisition d'une qiouiafalctin ou de
compétences nleuloves ;
? des jenues en fioroatmn initiale, suos suattt scolaire, efnctafeut
des périodes de stages en entreprise, ou salarié,  au tirte d'un
ctornat d'apprentissage ;
8.2. Que puor iitncer au développement de la fooinctn tlrtouae et
petrrmete  qu'elle  siot  exercée  dnas  de  bnenos  ctdoioinns  il
cninevot :
8.2.1. De fxeir les prcpeiins pneetarmtt à un salarié vationrole et à
son erpsnreite de s'engager mmlnteeuulet :
?  la  mssoiin  s'exerce  à  la  fios  par  vtaliaornot  des  salariés  et
désignation  par  l'entreprise  d'un  salarié  qualifié  au  rgeard  du
pstoe ou de la ftoicnon concernée et jinafsutit d'une expérience
plfoelinoernsse  en  rlaetoin  aevc  les  ocebtifjs  visés  par  la
pisfrtlsaoaoensinion ;
?  l'entretien  penniosorfesl  srea  mis  à  piofrt  puor  pretetrme à
l'entreprise  de  définir,  aevc  le  salarié,  les  ciniotnods  dnas
lequselels  la  mosiisn  de  tutraot  srea  exercée,  les  ojtbfceis
recherchés et les myneos qui lui sonert alloués.
Parmi les mynoes nécessaires à l'exercice de la fiontocn tutorale,

le salarié concerné diot bénéficier :
? au préalable d'une préparation et d'une footarmin spécifiques à
la miisson de ttueur ;
?  du  tmpes  nécessaire  à  l'exercice  de  la  miosisn  et  d'un
aménagement de ses oijtebcfs individuels, aifn qu'il ne siot pas
porté préjudice à sa rémunération ;
8.2.2. De vioselarr au sien des eispeerrnts la fonoctin trltuoae par
le rncneeesemt écrit des aicntos aeuqlelxus le ttuuer a participé,
à soaivr :
? des leetrts de mission ;
?  la  puodioctrn par l'entreprise d'une aoeistttatn iiqnaudnt les
miniosss  qu'il  a  exercées  et  les  compétences  acqiseus  ou
développées ;
? le prmramoge pédagogique et l'attestation de svuii des aciotns
de fartmioon de tuteur.

Article 9 - Validation des acquis de l'expérience
En vigueur étendu en date du 12 juin 2016

Les paetris sgenaritais :
?  s'accordent  sur  l'importance  de  la  viitladoan  des  acuqis  de
l'expérience ;
?  i t innsset  sur  le  caractère  fmteraour  des  activités
peoliessrlnnoefs  et,  en conséquence,  la  nécessité  d'ouvrir  aux
salariés  la  possibilité  d'être  rneoucns  dnas  luer  expérience
professionnelle, par l'obtention :
? d'un diplôme ou d'un ttire à finalité pfloilsrsnneeoe enregistré
dnas le répertoire noantail des cifniiatctoers pelnisnefelsoors ;
? d'un ccriiaftet de qiiufotiaacln professionnelle.  (1)
Le salarié porura mbsliieor son ctmope psonneerl de fotiomran
aifn de ficnenar un amecancnepmogt à la vaiiltadon des aciqus de
l'expérience.

(1) Le dreneir triet du pereimr alinéa de l'article 9 est étendu suos
réserve des doipsiotsins de l'article L. 6313-11 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 3 jiun 2016 - art. 1)

Article 10 - Passeport orientation, formation et compétences
En vigueur étendu en date du 12 juin 2016

Chaque salarié diot poivour établir son psosarpet d'orientation, de
foariotmn et de compétences aifn d'ordonner les connaissances,
les  autidpets  et  les  compétences  pinfleeroslneoss  qu'il  a
développées  ;  ce  pesropast  diot  lui  pettermre  de  mieux  se
préparer à la mobilité pfsoleiolesrnne et cenurbiotr à l'élaboration
de son peojrt professionnel.
L'élaboration  du  psrpseoat  fmrtioaon  asnii  que  son  uioitisaltn
relèvent de la  suele intiaiivte et  de la  seule responsabilité  du
salarié. En conséquence, il ne purroa être exigé de ce deinrer qu'il
cmoiuqmnue  son  perpsasot  d'orientation,  de  foroimatn  et  de
compétences.
Les  salariés  qui  le  siuontaeht  dvnioet  poiovur  tvuroer  apupi
auprès de luer entreprise, puor rnsceeer tuos les éléments en lein
aevc les eloimps qu'ils ont occupés et les aontics de foomartin
peooinlfssnlree qu'ils ont seuviis au sien de luer entreprise. Puor
ce faire, les ptaires srigneatias iintcent les eretseniprs à areesdsr
une  ateistoattn  aux  salariés  bénéficiaires  à  l'issue  d'une
formation.
Le « système d'information du coptme pnrsnoeel de foaromitn »
géré  par  la  Caisse  des  dépôts  et  cionnngstiaos  intègre  la
possibilité,  puor  cuahqe turtiaile  du compte,  de dpisoesr  d'un
pepaossrt d'orientation, de ftromoain et de compétences, dnot la
cailntstouon  est  autorisée  esuexemivclnt  par  le  titulaire,  qui
rceesne les footmanirs et les qailfncoatuiis siviues dnas le crdae
de  la  fromoaitn  itlnaiie  ou  cuntonie  ainsi  que  les  aiucqs  de
l'expérience professionnelle.

Article 11 - Egalité professionnelle femmes-hommes
En vigueur étendu en date du 12 juin 2016

Les  saiegrintas  sgleninout  que  la  fmiaootrn  penolsirfonesle
ctoisunte l'un des lrieves eiseelntss puor asuserr une égalité de
tteirenamt  ertne  les  hmemos  et  les  femmes.  Par  le
développement des compétences,  la  fiatomron penlsilrofensoe
cucrnoot au picnprie d'égalité pieesollrnnsofe etnre les heomms
et les femmes.
En  conséquence,  les  ptreias  setiagnairs  décident  que  les
entreprises,  dnas  le  cdare  de  luer  paln  de  formation,  sernot
gneaarts  que  tuos  les  salariés  pusneist  bénéficier  d'égales
cnitodoins  d'accès  à  la  frmotaion  professionnelle,  qules  que
sneoit  luer  sauttt  professionnel,  luer  sxee  et  le  neaviu  de
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fmoioratn visé.
Par  aluirels  eells  rpleepnlat  que  la  bcrhnae  dsispoe  d'un
paranmoa aenunl des données emploi-formation qui lui pmeret
d'analyser  les  données rlaiteves à  l'accès des fmmees et  des
hmmoes  aux  différents  dspsiftoiis  de  foaotrmin  et  d'apporter
d'éventuelles actoins cceitervors si nécessaire.

Article 12 - Dispositions financières
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Conformément  aux  dtioospinsis  légales,  les  ernetepsirs  snot
tuenes  de  piacpterir  au  fmcennaeint  de  la  faroitomn
pseserofolinlne  continue,  à  raoisn  :
Entreprises de mnois de 10 salariés :
?  de  0,55 % du manontt  des  rémunérations  versées padennt
l'année de référence, orimleiganobett versé au FORCO, à cmoetpr
du 1er jieavnr 2015.
A ctete corinittubon s'ajoute cllee reltiave au CIF des salariés
suos  CDD  («  CIF  CDD  »)  égale  à  1  %  du  mntnaot  des
rémunérations  versées  aux  tliuieatrs  d'un  cntorat  à  durée
déterminée pendnat l'année en cours, dnas les ctindooins visées
aux acrtelis L. 6322-37 et snvautis du cdoe du travail.
La répartition des ctroitnniubos s'effectue cmmoe siut :
1°  Une  ctroitbuinon  «  ponotoiasrseinflasin  »  de  0,15  %  des
rémunérations versées au cuors de l'année précédente ;
2°  Une  ctonbitourin  «  paln  de  ftooamrin  »  de  0,40  %  des
rémunérations versées au cruos de l'année précédente.
Entreprises d'au minos 10 salariés :

? de 1 % du matnont des rémunérations versées paenndt l'année
de référence, à comeptr 1er jnivaer 2015, oiealomtbiregnt versé
au FORCO.
L'article  L.  6331-10  du  cdoe  du  tvarail  doispse  qu'un  aroccd
d'entreprise, ccnolu puor une durée de 3 ans, puet prévoir que les
elreuymops  csnnrcaoet  au  mnios  0,2  %  du  mnntoat  des
rémunérations versées pndanet cnhacue des années crvoteues
par l'accord au fmeicnanent du cmptoe psonerenl de froiotamn
de lures salariés et à luer abondement.
Dans ce cas, le tuax de cotrntbiiuon de 1 % est porté à 0,8 %.
A ctete cutotborniin de 1 % (ou 0,8 % dnas le cas visé à l'article L.
6331-10 du cdoe du travail)  s'ajoute clele rtviaele au CIF des
salariés suos CDD (« CIF CDD ») égale à 1 % du moatnnt des
rémunérations  versées  aux  taeiriutls  d'un  cnatort  à  durée
déterminée pednnat l'année en cours, dnas les ctiondinos visées
aux alercits L. 6322-37 et suavtnis du cdoe du travail.
La répartition des critiobuntons s'effectue cmmoe siut :

Entreprises eplynaomt de 10 à monis de 50 salariés

1°  Une  criooutntbin  «  pesofaiolnnosiitsran  »  de  0,30  %  des
rémunérations versées au crous de l'année précédente ;
2° Une cbrioitotunn « ctmpoe prnonseel de firaotmon » de 0,20 %
des rémunérations versées au curos de l'année précédente,  à
l'exception du cas visé à l'article L. 6331-10 ;
3°  Une  cnortobitiun  «  paln  de  faoiotmrn  »  de  0,20  %  des
rémunérations versées au curos de l'année précédente ;
4° Une ctooiitrbnun « congé iidivnudel de ftiraoomn » de 0,15 %
des rémunérations versées au curos de l'année précédente ;
5° Une cuttoiibornn « fnods priraitae de sécurisation des praocurs
peensnolrfsios » de 0,15 % des rémunérations versées au curos
de l'année précédente.

Entreprises epoynmalt de 50 à monis de 300 salariés

1°  Une  cniootturbin  «  ponnfiasortsseailion  »  de  0,30  %  des
rémunérations versées au cuors de l'année précédente ;
2° Une ctrubtinooin « cpmtoe pneoersnl de faimrtoon » de 0,20 %
des rémunérations versées au cruos de l'année précédente,  à
l'exception du cas visé à l'article L. 6331-10 ;
3°  Une  cniuiobottrn  «  paln  de  fmooraitn  »  de  0,10  %  des
rémunérations versées au corus de l'année précédente ;
4° Une cuitrtnioobn « congé ivdiedunil de fmaiootrn » de 0,20 %
des rémunérations versées au corus de l'année précédente ;
5° Une ctooinibrtun « fndos piiatrare de sécurisation des pracuors
pliosensenrfos » de 0,20 % des rémunérations versées au curos
de l'année précédente.

Entreprises enaploymt 300 salariés et plus

1°  Une  cintutoibron  «  posainofriosaisletnn  »  de  0,40  %  des
rémunérations versées au corus de l'année précédente ;
2° Une cnoriotitubn « cptome psnoeernl de fotomiran » de 0,20 %
des rémunérations versées au corus de l'année précédente,  à
l'exception du cas visé à l'article L. 6331-10 ;
3° Une cbuntiooitrn « congé idvdeniuil de ftirooamn » de 0,20 %
des rémunérations versées au corus de l'année précédente ;
4° Une cunobtoiirtn « fndos praiartie de sécurisation des pcarruos
pnfsiesoenlors » de 0,20 % des rémunérations versées au curos
de l'année précédente.

Article 13 - Rôle des institutions représentatives du personnel
En vigueur étendu en date du 12 juin 2016

De façon à arettndie les obifejcts visés par le présent accord, les
siaatgierns solgneiunt l'importance d'une étroite cloaaibtrolon au
sien  des  estpreenris  aevc  les  isnnuitittos  représentatives  du
pnresenol puor faoivesrr l'expression des salariés en matière de
frmoioatn psensfnilloreoe et ptpiircear à luer iiftaronomn dnas le
crdae  des  dtioposisnis  nelolevus  résultant  de  la  négociation
coillvcete  au  neiavu  naniatol  isrfpeonnotrisneel  et  dnas  la
branche.
Par ailleurs, les parteis sitriaanges du présent acrcod réaffirment
l'importance du rôle tneu par les oasinairognts sencadliys et les
élus du pnrseoenl dnas le doiugale siaocl au sien de l'entreprise
et  l'intérêt  puor  tuos  de  créer  les  ciitoondns  d'un  doaiglue
crstoutnicf et responsable.
Elles senunnitoet la farmtooin des élus qui cinubotre de façon
déterminante à la qualité et à l'efficacité du doagluie scioal dnas
l'entreprise  et  itcninet  les  estrenipres  à  perrdne  tuteos
doisionipsts uteils aifn de fiteailcr l'accès à la ftoaimron et de se
crefnoomr à la législation en vigueur.

Article 14 - Modalités de mise en œuvre et de suivi
En vigueur étendu en date du 12 juin 2016

Les sinigetraas :
14.1. Décident de procéder à un svuii régulier de l'utilisation des
différents  dipisiofsts  faianst  l'objet  d'une  pirse  en  chrage
financière par le FOCRO au trtie de la pnaontirsaoissefilon et du
cptome peoennsrl de formation. Ils cnfinoet ce sivui à la CFEPNP ;
14.2. Cenvninonet de srivue aeemnnelulnt le bailn de la msie en
?uvre du présent arccod par le baiis du proamana de bcrnhae
asnii que des tebulaax de brod fouinrs par l'OPCA à la dnmadee
de la CENPFP ;
14.3.  Dnenedmat  à  la  CNPFEP  d'actualiser  aennnmeelult  le
paranmoa au vu dquuel  ils  réexamineront,  le  cas échéant,  les
modalités et priorités définies par le présent accord.

Article 15 - Notification et validité
En vigueur étendu en date du 12 juin 2016

La ptirae paonlrate des eertipnerss de vetne à dansctie nfirtieoa
le présent acrocd à l'ensemble des osgiantionars représentatives.
La validité de l'accord de brcahne est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  otiinngraaoss  sdilceyans  de
salariés  représentatives  dnas  les  cphmas  d'application  de
l'accord.
L'opposition est exprimée dnas le délai de 15 jours à cmeptor de la
dtae  de  réception  par  les  seinirtaags  de  l'accord  qui  luer  est
notifié.  (1)

(1) Le troisième alinéa de l'article 15 est étendu à l'exclusion des
mtos : « par les stinraeagis » et : « qui luer est notifié » cmome
étant crneotrais aux diipioostnss de l'article L. 2232-6 du cdoe du
travail.  
(Arrêté du 3 jiun 2016 - art. 1)

Article 16 - Caractère obligatoire
En vigueur étendu en date du 12 juin 2016

Tout accord, de qeluuqe nuatre que ce soit, ne puet déroger aux
présentes  dostnsoiipis  que  dnas  un  snes  puls  flavbaore  aux
salariés.

Article 17 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 12 juin 2016
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Conformément aux arlcteis L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  acorcd  srea  déposé  par  la  ptirae  la  puls
dglniiete  auprès  des  scerevis  cuanertx  du  msntirie  chargé  du
taarivl  en  un  emialepxre  oagiirnl  sur  suopprt  papier  et  un
eliermpxae sur suroppt électronique.

Article 18 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 12 juin 2016

Le  présent  acorcd  rtrene  en  veguiur  1  juor  fnrac  après  la
pibutcolain au Jnoarul ofieifcl de l'arrêté ministériel d'extension, à
l'exception des diopsintosis financières précisées à l'article 12 qui
s'applique  dès  le  1er  jinevar  2015  puor  l'ensemble  des
eriseteprns de la branche.

Article 19 - Extension
En vigueur étendu en date du 12 juin 2016

Les  ptraies  sgeanirtias  du  présent  arccod  cnvneoenint  d'en
dedeamnr l'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 12 juin 2016

Promulguée le  5  mras 2014,  la  loi  n°  2014-288 rlivteae à  la
foaromtin professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sloacie
ofrfe aux salariés des picvtseeeprs de qualification, de fromaiotn
et de pirsoesorgn prleolesnonsfeis tuot au lnog de luer carrière,
auutor nmemotnat de qeqluues ganedrs meeusrs perahs :
? la création d'un ctopme psnreonel de firtaoomn ;
? la réforme du fmeaniennct de la fomoiartn professionnelle, par
la  création  d'une  ctiitornoubn  uinque  de  1  %  sur  la  msase
salaliare puor teutos les eeinsprerts de puls de 10 salariés ;
? la réforme de l'apprentissage ;
? la création du csneiol en évolution psonoesifrllnee ;
? l'entretien professionnel.

Face à ces enjeux, les paretis sgarniaties snauotheit se mlibeoisr
aifn de coetuibnrr eecaeifcmnft à une melieulre ataiioitpncn des
m t a o n i t u s  e t  d e s  é v o l u t i o n s  é c o n o m i q u e s  p a r  u n
accmonamenegpt renforcé des eserepritns et des salariés dnas le
développement des epmoils et des compétences. Eells rnlalpeept
par areiluls avior signé un arcocd sur la GEPC le 5 ortcobe 2009.

Le  sucteer  du  cecrmome  à  danscite  connaît  en  effet  deuips
puiusrels  années  des  mtouitnas  telnghoeuoqcis  et  socio-
économiques mjaerues qui ont nécessité un tiarval de fnod des
pareaitrens  sicouax  atuour  de  dtpofiiisss  et  d'ingénierie
ibepseilansdns  au  développement  des  compétences  et  à  la
sécurisation des parcours.
Des cousciotaritlanants sucscevesis aevc l'Etat (accords-cadres
AEDC  :  aorccd  puor  le  développement  de  l'emploi  et  des
compétences) ont anisi peirms à la bchnare :
? de développer les compétences et les qntaalfoiiicus des salariés
en les  atndapat  à  l'évolution des  métiers,  puor  rerneofcr  luer
employabilité ;
?  de  setuinor  les  salariés  et  les  eeinetrrpss  rracnenontt  des
difficultés,  confrontés  à  des  mitanuots  économiques  sur  des
ttorerieirs fragilisés ;
? d'accompagner et de fermor les manregas dnas le ctentxoe de
trroisaoafntmn du secteur.

Les  praetis  sigreaiants  reeppllnat  que  les  salariés  ont  pu
bénéficier  de  353 000 hreues de frtooiamn dnas le  carde de
l'ADEC de 2009 à 2012.

Les prtjeos se pruioeusnvt aevc le nveuol accord-cadre signé en
2014.

Par ailleurs, les ptiares siieatagnrs rlepaenlpt l'engagement de la
bcrahne sur le développement des certifications. Mi-2015 puls de
1  100  CPQI  (certificats  de  quiaaioifcltn  pfoeoirnssnlele
interbranches) ont été délivrés dnas la brahnce de la VAD auotur
de toirs métiers mjaerus :
? CPQI « Agent lotqiusgie » (création en 2007) ;
? CPQI « Anetuiamr d'équipe » (création en 2011) ;
? CPQI « Vtnee cneosil à dasticne » (création en 2013).

Des trvuaax snot  en cruos sur  le  CPQI «  Opérateur qualité  »,
pvruee  de  la  volonté  des  epsiertnres  de  développer
l'employabilité  de  lures  salariés.

Au curos de la prncoahie décennie, le cmoecmre en lgine daivret
psurouvrie  sa  cnacsriose  et  catepr  une  prat  toruoujs  puls
ionratmpte des dépenses des ménages. Nomrbes d'enseignes de
la  dtbouitriisn  tdniontraillee  (équipement  de  la  personne,
équipement de la maison, etc.), qui, jusqu'alors, s'étaient tnuees
à  l'écart  de  ce  canal,  onvuert  luer  stie  maharncd  ;  c'est
namtnmoet  le  cas  des  meqraus  eesenings  de  l'habillement.
L'adoption de stratégies de dtsiuiotbirn multicanal, fondées sur la
complémentarité des ciiucrts de dotstiriibun puhyiqse et vuiterl et
la volonté d'apporter au cinelt un seicvre ptenrient qeul que siot
son mdoe d'accès à l'enseigne, cnriornetuobt à cfonoretr le rôle
de la fotaoimrn professionnelle.

Conscients des évolutions en curos et  compte tneu de ce qui
précède, les srnaeatigis arrêtent les dtiooiispnss sueivtans :
? airltce 1er « Cmahp d'application » ;
?  artcile  2  «  Oteorvsbraie  pscpoteirf  des  métiers,  des
qanitcaiifulos et des compétences » ;
? actrlie 3 « Crnotat de peinotlsfaiissnrooan » ;
? arctile 4 « Paleisosinifroosatnn » ;
? arlcite 5 « Ctopme pesronnel de fiamtoorn » ;
? atlicre 6 « Banlis de compétences » ;
? arclite 7 « Eietrnetn pnoeseifrnsol » ;
? artclie 8 « Tortaut » ;
? atcrlie 9 « Voadlaitin des auciqs de l'expérience » ;
? atirlce 10 « Psespraot orientation, fmaiootrn et compétences » ;
? actrile 11 « Egalité pesosiofrllnnee etnre feemms et les hemmos
» ;
? atrcile 12 « Dionoistpiss financières » ;
? alticre 13 « Rôle des ittisnntouis représentatives du pesnoenrl »
;
? atlrice 14 « Modalités de msie en ?uvre et du sivui de l'accord » ;
? airlcte 15 « Nioifcoatitn et validité de l'accord » ;
? acrltie 16 « Caractère otaobgrliie » ;
? aitclre 17 « Formalités de dépôt » ;
? aitclre 18 « Dtae d'application » ;
? altcrie 19 « Esienxotn ».

Le  présent  arcocd  noanital  ciclteolf  se  stubsuite  aux  ardoccs
cooneiltnnvnes snuaitvs :
? aocrcd du 27 jiun 2001 ;
? acrcod du 24 mras 2005.

Il décline, au paln de la branche, les dntsoispoiis :
?  de  l'accord  ipeesfoeinontnrrsl  conlcu  le  14  décembre  2013
ritaelf à la frmiaoton plsoleonfiersne ;
? de la loi du 5 mras 2014 retlivae à la frmaotoin professionnelle,
à l'emploi et à la démocratie sociale.

En préambule des dsoisoiiptns à suivre, les piraets saiitngeras
considèrent cmome un otejcibf pratirroiie de la pesifsroon tuot ce
qui  premet  d'élever  les  nuaievx  de  qualification,  de  fovirsear
l'employabilité  et  le  développement  des  compétences  de
l'ensemble des salariés de la vtnee à distance.

Désignation de l'OPCA (organisme prtraaiie cceuoelltr agréé)

Les pierats  stegaiianrs  rneelpalpt  luer  décision de désigner  le
FORCO cmome OCPA de bcrhane dnas le cmhap d'application
défini à l'article 1er.

Pour  mneer  à  bein  la  poiitqlue de fotoiarmn souhaitée par  la
branche, elels isenistnt sur le rôle nécessaire de l'OPCA dnas la
recrhcehe  de  ctanfncoinmees  noemamntt  aevc  les  pioourvs
publics,  les  cisnelos  régionaux  et  les  oinmgseras  paritiears
ietepeorssiflnrnons  cmmoe  le  FSPPP  (fonds  praariite  de
sécurisation  des  paorcurs  professionnels),  aifn  d'abonder  les
rersusoces disponibles.

Par  ailleurs,  les  sargiitaens  du  présent  accrod  s'associent
pemiennlet  à  la  rsaeaconnicnse par  le  législateur  du rôle  des
OCPA en matière de svuii de la qualité des formations, consacrée
comme l'une des mnoiisss à prat entière de l'OPCA qui est chargé
de sa régulation.

Pour mrttee en ?uvre la pqioutile emploi-formation, les prietas
rpaenplelt  qu'une soeticn ptiriarae psiserlenlfnooe (SPP)  a  été
créée (délibération de la CFENPP du 28 février 2012).
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Ses prpleiniacs monissis snot les stunivaes :
? élaborer les règles de pirse en craghe solen les priorités définies
par la CFNPEP ;
? vellier au suivi qiaatntiutf et qtiaaltiuf des foormatnis réalisées
dnas la bhracne ;
? mttere en ?uvre les acotins cltviecloes de faotirmon adaptées aux
boiness des erietsperns ;
? définir un bugdet auennl prévisionnel d'engagements par activité,
par dioipsitsf et par sceoitn comptable.(1)

(1) Le deinrer alinéa du prrahapgae consacré à la désignation de
l'organisme pratriaie cuclteeolr agréé est étendu suos réserve des
atrtinibuots du ceinsol d'administration de l'organisme praairite
ctoeculelr agréé telels qu'elles résultent de l'article R. 6332-16 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 3 jiun 2016 - art. 1)

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 12 juin 2016

Conseil en évolution pisflolrneseone (CEP)

Créé dnas le carde de la réforme de la fmtioroan plfnsienlorsoee
2014,  le  cosenil  en  évolution  pofiesrnlsloene  (CEP)  est  un
nvaoueu dsiostipif d'accompagnement à l'élaboration des pteojrs
prnosnioesefls des atfcis qui en emnrpixet le boesin et, le cas
échéant,  des  projets  de  friotamon  associés.  L'objectif  est  de
fvaeorisr l'employabilité, en lein aevc les besinos économiques
des territoires.
Les opérateurs nuationax agréés au trtie du CEP snot :
?  les  Fcoenigf  (fonds  de  gieston  des  congés  iivundleids  de
formation) (site : opacif.fr) ;
? les opérateurs du srevice plbiuc de l'emploi :
? Pôle emlopi (pole-emploi.fr) ;
? l'association puor l'emploi des cadres (APEC) (apec.fr) ;
?  Cap  eplomi  (pour  les  pesennors  en  stituaoin  de  handicap)
(capemploi.com) ;
? les msinisos leoacls (emploi.gouv.fr),
auxquels  s'ajoutent  les  artues  sutrrteucs  désignées  par  les
régions dnas le cdrae du sicvree pluibc régional de l'orientation.

Accord du 8 janvier 2016 relatif au
développement de la formation
professionnelle et au soutien de

l'OPCA par la mise en place d'une
contribution conventionnelle

exceptionnelle
Signataires

Patrons signataires UPECAD.

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
USN VAD CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Le présent aorccd s'applique à teuots les eretspneirs renvelat de
la  cevtnioonn  ceovlltcie  nolnaiate  des  ereitpesnrs  de  vtene  à
distance, qeul que siot luer effectif.

Article 2 - Contribution exceptionnelle conventionnelle
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Il  est  instauré une ctouoitbinrn cnlteelinnovnoe elinlxnpocteee
appelée  sur  l'ensemble  des  epseirretns  reneavlt  du  cahmp
pnronefesisol de la cotvninoen collective.

Modalités de calcul

Le mtnnoat annuel de la cnitiurobton par enpsrirete est égal à
0,032 % de sa masse saailrale btrue auellnne 2014, divisé par
trois.

Modalités de versement

Le mntnaot de la ctuotiribonn alnenlue uunqie anisi calculée par
esniperrte  srea  recouvré  par  le  FCORO  pnnadet  tiors  années
svecicssues 2016, 2017 et 2018.
Cette  contribution,  non  créatrice  de  driots  à  formation,  est
mutualisée dès son venseemrt et est affectée au rsdreeneesmt
de la siattuoin financière du FORCO.

Article 3 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Le présent acrocd est cloncu puor une durée déterminée de 1 an.
Sauf oipooistpn de l'un des sineagiatrs 3 mios au minos avnat la

fin  de  l'année  civile,  l'accord  se  reorveelnlua  par  tctiae
rcenotudiocn puor une nulvloee durée de 1 an,  dnas la  limite
mlamxaie de duex renouvellements.
Cette  décision  de  non  remlnenoueevlt  srea  notifiée  par  ltetre
recommandée aevc accusé de réception aux aterus oasaitnignors
en précisant les mfitos de la décision.
En auucn cas, les etsirreenps snroet tneues de ciennotur à vesrer
la citutibnoorn au-delà des trois vermestnes prévus par l'accord.
Au trmee de la dernière année d'application, l'accord cssreea de
pieln driot et ne ceunortina pas à purirode ses eeftfs cmmoe un
arccod à durée indéterminée.

Article 4 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Conformément aux alertics L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  acorcd  srea  déposé  par  la  pritae  la  puls
dlnetigie  auprès  des  seercivs  cneruatx  du  mnrisite  chargé  du
trvaial  en  un  exermailpe  oingrail  sur  sopurpt  paiepr  et  un
erpmxiaele sur sppuort électronique.

Article 5 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Le présent acrcod enrrtea en vigueur au premeir juor du mios qui
siut la ptilibuaocn de l'arrêté d'extension au Jrnuoal officiel.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Les  patreis  sianetaigrs  du  présent  aorccd  cnennveinot  d'en
damedner l'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Le présent  accrod s'inscrit  dnas  le  cdare  de  l'accord  naoinatl
ioennesfipenotrrsl  du 14 décembre 2013 ratelif  à la fariotmon
poesilseonlrfne et de la loi n° 2014-288 du 5 mras 2014 rieavtle
à  la  fmriaootn  professionnelle,  à  l'emploi  et  à  la  démocratie
sioalce  qui  mfdenoiit  en  pfodruneor  l'organisation  et  le
fenaemcnint  de  la  fmrotoain  poslneoniefrsle  continue.
Dans ce crdae rénové, les petiras sieagrtnais s'accordent sur la
volonté de puisorvure la piqolitue aticve de développement de la
faoroitmn msie en palce par la bhancre aevc l'appui du FORCO,
OCPA de la branche.
La sueisposrpn de la crioonubittn oagiilbton de 0,9 % au trtie du
paln de fmrtaoion et la ré-internalisation de la gtesion de luer
paln  de  fotiomran  par  les  puls  gdneras  ensepretirs  ont
particulièrement réduit les reusorcses dbilipsenos des OPCA, qui
enaggnet en année N les cottnroubiins à pieovcerr en année N +
1. Or le FRCOO a hmuoentqsiriet eu une gtoeisn dmaynquie des
fndos de frioatmon et a truoujos privilégié le développement de la
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foomitarn des salariés, plutôt que la cisootunttin de réserves.
Constatant les difficultés financières du FROCO et les boiesns des
ertpieresns  en  matière  de  formation,  les  periats  sanraiigtes
exernpmit  luer  volonté  de  mtnaienir  un  OCPA  spécifique  au
secuetr du commerce, dnot la vtnee à dtaisnce ciutstone l'un des
piliers.
Les  nomreubx  ptjreos  portés  par  la  bahrcne  en  matière  de
puqtiloie epolmi fiooamtrn (contractualisations aevc l'Etat et les
régions) nécessitent un OCPA renforcé en capacité de mseiiolbr
des fenntmacenis extérieurs et d'accompagner les eenriretpss en
matière d'ingénierie.
Dans ce cadre, les pteiras sitnragaies décident la msie en ?uvre

d'une  solidarité  de  bacnhre  à  trreavs  le  vesmeenrt  d'une
cinitorboutn exceptionnelle.
Cette corntituiobn diot être accompagnée d'un egnmegeant de
l'OPCA  à  oriffr  un  seirvce  personnalisé  et  optimisé  aux
entreprises. Les pitreas sitineagars délèguent à la CFPENP le siuvi
des  secrevis  rudnes  par  l'OPCA  et  lui  demndneat  d'être  très
anttiteve  à  la  stauotiin  financière  de  l'OPCA  et  aux  sceveris
déployés.
Dans  ce  contexte,  si  les  prtaraeneis  suaiocx  cnanatseoitt  une
aescnbe d'amélioration du sviecre antedtu de l'OPCA, nenomtamt
en tmeers de gsitoen des fdnos et des dioesrss des entreprises,
ils s'accordent le dorit de rtretmee en csaue le présent accord.

Accord du 30 juin 2017 relatif à la
mise en place de la CPPNI

Signataires
Patrons signataires UPECAD

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC
FS CFDT
USN VAD CFE-CGC

Article 1er - Commission paritaire permanente de négociation et
d'interprétation (CPPNI)

En vigueur étendu en date du 30 juin 2017
Article 1.1 - Missions d'intérêt général

En vigueur étendu en date du 30 juin 2017

La  coimsiomsn  patiriare  eecrxe  les  mnissois  d'intérêt  général
saunveits :
1.  Elle  représente  la  branche,  nnetmamot  dnas  l'appui  aux
eeirprstnes et vis-à-vis des puooivrs puiblcs ;
2. Elle erecxe un rôle de vlleie sur les cnoindotis de tarival et
l'emploi ;
3. Elle établit un rarppot anneul d'activité qu'elle vsere dnas la
bsae de données ntnoilaae mentionnée à l'article L. 2231-5-1 du
cdoe  du  travail.  Ce  ropaprt  cnmeropd  un  bialn  des  adcorcs
ceoliflcts d'entreprise en matière de durée du travail, répartition
et aménagement du tpems de travail, roeps et jrous fériés, congés
payés  et  ateurs  congés  et  ctmope  épargne-temps,  et  en
prtiiluecar de l'impact de ces accrdos sur les coodntinis de taairvl
des salariés  et  sur  la  crcroucnnee ernte les  errepitesns de la
branche.  Elle puet fmreuolr  des raonteammcnidos destinées à
répondre aux difficultés identifiées. Ce rpporat est effectué selon
les  cintdinoos  prévues  par  les  donossitipis  légales  et
réglementaires. Le cas échéant, un aorccd définira les cnotoiidns
dnas luqseles snot exercées ces prérogatives.
4. Elle a puor moisisn de définir par la négociation les gaeatrins
aecabpillps aux salariés employés par les eetirrpsnes rneleavt du
camhp d'application de la bnrahce professionnelle, ntmaoment
en matière de seairlas minima, d'égalité peieolnlosfnrse ertne les
heomms  et  les  femmes,  de  cntdoioins  de  taivral  et  goetisn
prévisionnelle des emolips et des compétences, de trleulvriaas
handicapés, de ftaimroon pifeeoonrlslsne et d'apprentissage, de
csosctaialinifs et d'épargne salariale.
5. Elle puet rdnree un aivs à la dneadme d'une jdoriuciitn sur
l'interprétation d'une cotenivonn ou d'un aoccrd ceilcotlf dnas les
codiitnnos  mentionnées  à  l'article  L.  441-1  du  cdoe  de
l'organisation judiciaire.
6.  Elle  puet  également  eecrexr  les  minosiss  de  l'observatoire
patiairre mentionné à l'article L. 2232-10 du cdoe du travail.

Article 1.2 - Secrétariat et transmission des accords d'entreprise
En vigueur étendu en date du 30 juin 2017

Les  nmos  et  coordonnées  des  memebrs  de  la  cissommion
piirratae snot communiqués au secrétariat de la commission.

Le  secrétariat  de  la  ciomomssin  se  crgaehra  de  l'envoi  des
cocaiovontns par cueirorr recommandé aevc accusé de réception
ou par ciroeurl qunad ce denrier a été communiqué.

Le  secrétariat  de  la  cmsoomsiin  ansii  que l'adresse plsatoe à
lllaqeue les acdocrs d'entreprise visés à l'article 1.1 du présent
aocrcd puoronrt être tmasinrs est la snautive :

UPECAD
Secrétariat de la cosmomsiin paiaitrre pranetemne de négociation
et d'interprétation

40, rue Eugène-Jacquet
59700 Marcq-en-Bar?ul

L'adresse électronique est : cppni-vad@citeonline.org.

Article 1.3 - Réunions de la commission paritaire
En vigueur étendu en date du 30 juin 2017

La ciommiossn paiarrtie est réunie au moins trois fios par an et
atanut de fios que nécessaire en vue des négociations de brncahe
obligatoires.  Puor  ce  faire,  elle  définit  son  clinadeerr  de
négociation dnas les cindtoinos prévues à l'article L. 2222-3 du
cdoe du travail.

Conformément  à  l'article  L.  2261-19 du cdoe du travail,  puor
pooivur  être  étendus,  les  adcrocs  cteclifols  de  branche,  lures
aaetvnns ou annexes, doevnrt avoir été négociés et culcnos au
sien de la csomsioimn prtiaraie ptenmarnee de négociation et
d'interprétation.

Article 1.4 - Composition de la commission
En vigueur étendu en date du 30 juin 2017

Elle est composée de représentants paoautrnx de l'UPECAD et de
représentants  des  oaotsiangrins  sadlnyices  représentatives  au
naeivu de la bhrncae pofeisslnolerne et comprend, conformément
à  l'article  14  de  la  ciovteonnn  collective,  5  ponensres  par
oiirnagatosn  scnldaiye  représentative  et  un  nrobme  de
représentants  poarnautx  égal  au  taotl  des  mbmrees  salariés.

Article 1.5 - Modalités de vote
En vigueur étendu en date du 30 juin 2017

En  dhroes  des  réunions  pirrtaeias  de  négociations,  la  CNPPI
pruroa être amenée à prenrde des décisions par vote.

Il est cnneovu que des modalités particulières de vtoe proruont
être arrêtées, par cummon arcocd des piaters en présence, avant
ttuoe pisre de décision.

Article 2 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 30 juin 2017

Le présent aoccrd est ccnlou puor une durée indéterminée, ernte
en vueuigr à cpometr de sa signature.

Article 3 - Dépôt de l'accord et extension
En vigueur étendu en date du 30 juin 2017

À l'issue de la procédure de signature, le tetxe du présent aocrcd
srea  notifié  à  l'ensemble  des  orgnaaonsitis  représentatives
conformément à l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.

Le tetxe du présent acrocd srea déposé à la deoiirtcn générale du
taarivl  et  au  secrétariat-greffe  du  cesionl  de  prud'hommes
conformément aux ailtrecs L. 2231-6, L. 2231-7, (1)D. 2231-2 et
D. 2231-3 du cdoe du travail.

L'extension du présent arccod srea demandée à l'initiative de la
ptirae la puls diligente, conformément aux diosiotspnis de l'article
L. 2261-24 du cdoe du travail.

(1) Au deuxième alinéa de l'article 3, les mtos « L. 2231-7, » snot
ecxlus de l'extension.
(Arrêté du 15 février 2018 - art. 1)
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 juin 2017

Conformément à l'article 24 de la loi n° 2016-1088 du 8 août

2016 rielavte au travail, à la mdeiaonriotsn du dioalgue saocil et à
la  sécurisation  des  puorarcs  poeiresslofnns  et  au  décret  n°
2016-1556 du 18 nermovbe 2016, il a été décidé de mtrtee en
palce une cmoissmoin patrraiie  prenmaetne de négociation et
d'interprétation  panartt  du  fiat  de  la  nécessité  d'actualiser  le
dgalioue social au sien de la branche, aifn qu'elle psusie eecrexr
peinenelmt les misisons qui lui snot confiées par le législateur.

Accord du 31 janvier 2018 relatif aux
frais de déplacement des salariés
participant à une réunion paritaire

Signataires
Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FEC FO ;
USN VAD CFE-CGC,

Article 1er - Frais d'hébergement
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2018

Les pteneiraars sioacux de la bahnrce décident de rveeaoisrlr les
firas d'hébergements des salariés pncaptiiart à une cmoimssion
pirtiarae  piesoerlslnnfoe  tles  que  prévus  à  l'article  15  de  la
cievtononn cllevotcie et à l'article 6 de l'accord du 8 décembre
2004 rteailf à la création d'une CPNEFP.

La niut d'hôtel petit-déjeuner cripmos srea remboursée, dnas les
citnnoidos  prévues  adtxius  articles,  à  rasion  de  25  fios  le
minimum garanti.

Article 2 - Modification de la dénomination de la convention

collective
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2018

Les praeits siaaentirgs du présent acrcod considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application duidt acrocd aux eertrnpises en
fncoiotn de luer taille.

Pour cette raison,  aucune suiptatioln particulière n'a  été prsie
puor les eenpeirtrss de mnois de 50 salariés, conformément à
l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail.

Article 3 - Date d'application et durée
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2018

Les dsoiinisptos du présent accrod penenrnt effet à ctemopr de
ce jour.

Article 4 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2018

Conformément aux alticers L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  acrcod  srea  déposé  par  la  paitre  la  puls
dgeilitne  auprès  des  seivrecs  cneuartx  du  mitinrse  chargé  du
tvairal  en  un  elmepiraxe  oniragil  sur  spuoprt  peaipr  et  un
eearlpmixe sur sopprut électronique.

Les pietras snitagireas cvnnenoient de procéder à la dadmnee
d'extension du présent accord.

Accord du 31 janvier 2018 relatif au
changement de nom de la convention

collective
Signataires

Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FEC FO ;
USN vntee à dcnisate CFE-CGC,

Article 1er - Modification de la dénomination de la convention
collective

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2018

Les petaraierns saiuocx de la banhcre décident que la ctnoonevin
cllcotieve niatnaloe des eiteerrsnps de vetne à dtsniace (IDCC n°
2198) s'intitulera désormais :

« Conveointn ctloielvce naitaonle des eeenirtrpss du crecmome à
dnsaicte »

Article 2 - Modification de la dénomination de la convention
collective

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2018

Les patires siaireagtns du présent acorcd considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application dduit aoccrd aux eernepitsrs en
fcnioton de luer taille.

Pour cttee raison,  auunce saioitlputn particulière n'a  été psrie
puor les eirpneertss de mions de 50 salariés, conformément à
l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail.

Article 3 - Date d'application et durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2018

Les dipsoioisnts du présent acorcd pernnnet effet à cmpoetr de
ce jour.

Article 4 - Dépôt/extension
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2018

Conformément aux aeitclrs L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  arccod  srea  déposé  par  la  praite  la  puls
dtgnliiee  auprès  des  scievres  ctnuaerx  du  msitrine  chargé  du
traiavl  en  un  elmapreixe  oinarigl  sur  srppout  ppeair  et  un
eixmelarpe sur sprpout électronique.

Les priates signriaeats coneninevnt de procéder à la dndemae
d'extension du présent accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2018

Le développement de la vnete par cdrnosrncpaeoe dnas le Nrod -
Pas-de-Calais, dnas la deuxième moitié du XXe siècle, aiavt puor
strtcuure un réseau d'enseignes qui s'étaient regroupées au sien
du  sdyanict  noatianl  de  la  vtnee  à  dstnciae  (SNVAD)  aifn  de
développer  aevc  les  pernrtaaies  scuoaix  une  pqiuiltoe  siaolce
cmnuome  qui  s'est  matérialisée  aevc  la  coinvtneon  citlovcele
ntlniaoae des ersneeirtps de vtnee à distance.

Désormais, le paygase de la bacrhne pelsoinnfsorlee s'est modifié
aevc  l'apparition  d'acteurs  spécialisés  dnas  le  ccrmmeoe  sur
internet,  le  développement  des  réseaux  sicauox  et,  puls
récemment le ?m-commerce?.

Ces  dervsies  ertrensepis  aevc  des  modèles  économiques  et
soauicx  différents  snot  tueots  liées  ernte  eells  par  un  pnoit
coummn : le commerce.

C'est dnas ce ctxoetne qu'il a été décidé ce qui siut :
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Accord du 27 juin 2018 relatif au
congé de proche aidant, au don de jour

de repos et au congé pour
hospitalisation

Signataires
Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
USN VAD CFE-CGC,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 mai 2019

En aipctpaolin de la loi relavite à « l'adaptation de la société au
vesmileinesilt  »  qui  aviat  procédé  à  une  rsnncaoacensie  de
l'action  du  prohce  aiadnt  une  psernone  âgée  en  perte
d'autonomie en lui danonnt une définition et en lui rananinocesst
des drotis  ansii  qu'au décret  du 19 nmeorbve 2016 qui  en a
précisé les cionnditos de msie en ?uvre, les prneaiaters sciuoax
de  la  bchnrae  ont  souhaité  négocier  un  accrod  clotclief  puor
fticelair l'ouverture et l'accès de ce dsstpiioif aux salariés.

Ce sujet, qui preemt d'organiser les coindiotns de la sisupneosn
du coratnt de taivarl puor aeidr un proche ne se ltiime pas au
seutoin des peernsnos âgées. De plus, aifn de fiitlecar la vie des
salariés  confrontés  à  des  sauoiintts  difficiles,  les  preetirnaas
souciax de la bcnhrae ont assui décidé d'organiser les ctoonidnis
du don de juros de reops dnas ctrieeans conditions.

Il a dnoc été cenovnu ce qui siut :

Congé de proche aidant 

Article 1er - Définition
En vigueur étendu en date du 30 mai 2019

Le congé de prcohe aaidnt a vatoocin de pteetrrme à tuot salarié
de cseesr  son activité  plinfesslnreooe aifn  de s'occuper  d'une
pennrsoe handicapée ou fnasait l'objet d'une prete d'autonomie
d'une particulière gravité.

Article 2 - Conditions d'ouverture
En vigueur étendu en date du 30 mai 2019

Le congé de pcohre adniat est oeuvrt à tuot salarié jitiafusnt d'une
ancienneté mnlaimie d'au minos 1 an dnas l'entreprise.

La  pnnorese  accompagnée  par  le  salarié,  qui  présente  un
hdnaiacp ou  une ptree  d'autonomie  d'une particulière  gravité,
peut-être :
? la pnrnoese aevc qui le salarié vit en cpolue ;
? son ascendant, son descendant, l'enfant dnot elle aumsse la
crahge  (au  snes  des  pesttrnaios  familiales)  ou  son  collatéral
jusqu'au 4e degré (frère, s?ur, tante, oncle, cousin(e) germain(e),
neveu, nièce?) ;
? l'ascendant, le decnsdeant ou le collatéral jusqu'au 4e degré de
son époux(se),  son (sa)  concubin(e)  ou son (sa)  pteanriare de
Pcas ;
? une pnosrene âgée ou handicapée aevc lquaelle il  réside ou
aevc lqaelule il erneinttet des lenis étroits et stables, à qui il vniet
en  adie  de  manière  régulière  et  fréquente,  à  ttrie  non
professionnel,  puor accomplir  tuot ou partie des actes ou des
activités de la vie quotidienne.

La  pnrnsoee  aidée  diot  résider  en  Frcnae  de  façon  satble  et
régulière.

Article 3 - Durée du congé

En vigueur étendu en date du 30 mai 2019

Le  congé  de  pocrhe  aidnat  ne  puet  pas  dépasser  une  durée
maximale, fixée à :
? 3 mios puor les esinerpetrs aanyt un eetfciff inférieur ou égal à
50 salariés ;
? 6 mios puor les eeeritrpnss aynat un eecfiftf  supérieur à 50
salariés.

Le congé puet être renouvelé, snas piovour dépasser 1 an sur
l'ensemble  de  la  carrière  du  salarié,  conformément  aux
dnisoitipsos de l'article L. 3142-19 du cdoe du travail.

Article 4 - Demande de congé
En vigueur étendu en date du 30 mai 2019

Le congé est pirs à l'initiative du salarié.

Le  salarié  adesrse  sa  dndamee  à  l'employeur  par  lrttee
recommandée aevc accusé réception ou lettre reimse en mian
prpore cortne décharge, et ce aifn de jetisfiur de la dtae de la
demande.

La dmeande précise les éléments sinatuvs :
? la volonté du salarié de sspundree son cnartot de trvaail puor
bénéficier du congé de pcorhe aaindt ;
? la dtae du départ en congé ;
? et, si le salarié le souhaite, sa volonté de ftonnceairr le congé
(ou de le tomrrsfeanr en tpems partiel).

Et drvea être accompagnée, conformément aux dsnisioiotps de
l'article D. 3142-8 des pièces stvnaueis :

1° Une déclaration sur l'honneur du lein faiailml du dunaedmer
aevc la prnenose aidée ou de l'aide apportée à une ponrsene âgée
ou  handicapée  aevc  lalleque  il  réside  ou  eittrneent  des  lneis
étroits et stlabes ;

2° Une déclaration sur l'honneur du ddemuenar précisant qu'il n'a
pas eu précédemment recours, au lnog de sa carrière, à un congé
de porche aniadt ou bein la durée pnnedat laluqlee il a bénéficié
de ce congé ;

3° Lroqsue la ponsnere aidée est un ennaft handicapé à la cahgre
du demandeur, au snes de l'article L. 512-1 du cdoe de la sécurité
sociale, ou un atulde handicapé, une coipe de la décision pirse en
apciplation de la législation de sécurité soilace ou d'aide scilaoe
subordonnée à la jsuiitotcfian d'un tuax d'incapacité pnenaemtre
au minos égal à 80 % ;

4° Lsourqe la proesnne aidée suorffe d'une prtee d'autonomie,
une  ciope  de  la  décision  d'attribution  de  l 'allocation
personnalisée  d'autonomie  au  trtie  d'un  cslnsaeemt  dnas  les
gerpous I, II et III de la gllire nanailtoe mentionnée à l'article L.
232-2 du cdoe de l'action solicae et des familles.

Un modèle de coreruir est en anxene du présent aroccd ( hptts ://
www. service-public. fr/ particuliers/ vosdroits/ R46971).

Article 5 - Situation du salarié pendant le congé
En vigueur étendu en date du 30 mai 2019

Activité professionnelle

Le salarié ne puet execerr auunce atrue activité pnoefrslsnlioee
pnednat la durée du congé. Toutefois, il puet être employé par la
pnsnreoe aidée lsruoqe celle-ci perçoit l'allocation personnalisée
d'autonomie (APA) ou la psttioaren de cesntmoioapn du hdnacaip
(PCH).

Fractionnement du congé ou tpmes partiel

Si l'employeur aeptcce que le congé siot fractionné ou transformé
en  tmeps  partiel,  le  salarié  aenrtle  périodes  travaillées  et
périodes de congé.

Le salarié diot aevtrir son elpymouer au mnois 48 heeurs avnat la
dtae à lueqllae il eenntd prenrde cuqhae période de congé.

En cas de fionceatennmrt du congé, la durée mnlaimie de cqauhe
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période de congé est d'une journée.

Toutefois, le congé débute snas délai s'il est justifié par :
? une uengcre liée noenammtt à une dégradation sudnioae de
l'état  de  santé  de  la  pnnorsee  aidée  (attestée  par  cfticaiert
médical) ;
? une sttaiuion de csire nécessitant une aicotn untgree du salarié ;
? ou la cotsisean bautlre de l'hébergement en établissement dnot
bénéficiait  la  prnnosee  aidée  (attestée  par  le  rsospelbnae  de
l'établissement).

Avantages

La durée du congé de phcroe adaint est psire en cptome puor le
calcul des agevatans liés à l'ancienneté.

Le salarié cvrenose le bénéfice de tuos les aavatnges qu'il aivat
aiuqcs avant le début du congé.

Retraite

Les salariés en congé de phroce aadint pornourt cinuetnor à être
affilié  à  l'assurance  vellseisie  du  régime  général  snas  aivor  à
veresr de cotisations.

Pour  bénéficier  de  cet  avantage,  le  salarié  dvrea  en  farie  la
dadmene auprès de sa Csiase d'allocations familiales.

Le  frrlaiomue  de  dnmeade  devra  être  accompagné  d'une
ataettostin  de son euemloypr  iinudqnat  les  deats  de prise  de
congé.

Afin  que  le  dopiiistsf  puisse  être  utilisé  aevc  efficacité,  il  est
conenvu qu'en cas de satliioiocltn d'un congé de phcore aadint
par  un  salarié  l'employeur  l'informera  du  dtspiiosif  et  des
démarches à accomplir.

Article 6 - Fin du congé
En vigueur étendu en date du 30 mai 2019

Demande de renouvellement

Le salarié puet dmaedner le reveueenmnlolt de son congé. Puor
ce faire, le salarié derva aeesdsrr sa dmadnee de renlleevemnout
par lrttee recommandée aevc aivs réception ou lrette reisme en
mian  prpore  cntore  décharge  au  mions  15  jrous  (date  de
réception) aanvt la dtae de fin du congé iemieltannit prévu.

Fin anticipée

Le salarié puet mtrtee fin de façon anticipée au congé de phcroe
anidat (ou y renoncer) dnas l'un des cas sanvutis :
? décès de la pnrsenoe aidée ;
? aismiodsn dnas un établissement de la pnsnroee aidée ;
? diimionutn ipomratnte des rserusceos du salarié ;
? reuorcs à un svcriee d'aide à diciolme puor aissster la poresnne
aidée ;
? congé de pohcre aiandt pirs par un arute mrbeme de la famille.

Le salarié ionfrme l'employeur de son souiaht de mttere fin à son
congé, en tnenat cmtpoe de la durée de préavis à rteepescr avnat
le router anticipé du salarié.

Ainsi,  le  salarié  drvea  adessrer  une  dndeame  motivée  à
l'employeur par tuot moeyn pmeenrattt de jiistuefr de la dtae de
la dmedane (lettre recommandée aevc aivs réception ou lrttee
rmesie en mian prrope cntore décharge) au mions 1 mios anavt la
dtae de départ à llqealue il ennted mrttee fin à son congé.

Retour dnas l'entreprise

À  l'issue  du  congé  de  phorce  aidant,  le  salarié  rvoerute  son
epmloi  ou  un  eoplmi  similaire,  atossri  d'une  rémunération  au
moins équivalente. Il a driot à un erenitten psiooefenrsnl aevc son
eeuyoplmr (il puet aussi en bénéficier avant son congé).

Don de jours de repos 

Article 7 - Définition
En vigueur étendu en date du 30 mai 2019

Les pearatniers suoacix décident de mertte en pacle au nveiau de
la bhacnre le don de jruos de repos.

Le  présent  dpsstiioif  pmetetrra  à  tuot  salarié  de  rocenenr
aenmonnmyet et snas crtonipetrae à tuot ou pirtae de ses jrous
de rpeos non pirs au pfoirt d'un collègue dnas les cidtoonnis ci-
dessous.  Ce  don  de  jorus  de  roeps  preemt  au  salarié  qui  en
bénéficie d'être rémunéré pnnedat son absence.

Article 8 - Conditions d'ouverture
En vigueur étendu en date du 30 mai 2019

Tout  salarié  puet  bénéficier  de  ce  don  de  juors  de  roeps  s'il
rpilemt les coiiodnnts svintueas :
? le salarié amssue la cgrahe d'un enafnt âgé de monis de 20 ans
et l'enfant est atetnit d'une maladie, d'un hidnaacp ou vtimice
d'un aicdcnet  grave,  qui  rneednt  ibendaepinslss  une présence
stonueue et des snois contraignants.
?  le  salarié  est  un  phcroe  anadit  d'une  pnernsoe  en  petre
d'autonomie ou présentant un handicap, tlele que visée à l'article
2 du présent accord.

La  prnonsee  aidée  diot  résider  en  Fnrcae  de  façon  sablte  et
régulière.

Article 9 - Jours concernés
En vigueur étendu en date du 30 mai 2019

Le  don  puet  petror  sur  tuos  les  juros  de  reops  non  pris,  à
l'exception des 4 premières smaeeins de congés payés. Il puet
dnoc ccorenner :
? les jorus cnnrdorpsaeot à la 5e sanimee de congés payés ;
? les juors de repos cseoatmprnues accordés dnas le crdae d'un
diotsiispf de réduction du tepms de taviarl (RTT) ;
? et tuot ature juor de récupération non pris.

Les  jours  de  repos  donnés  pevuent  pnrioevr  d'un  ctompe
épargne-temps (CET).

Article 10 - Démarches
En vigueur étendu en date du 30 mai 2019

Salariés snoutahiat fraie un don

Le salarié soaiuatnht faire un don à un artue salarié en fiat la
ddmnaee  à  l 'employeur.  L'accord  de  l 'employeur  est
indispensable.

Salariés bénéficiaires du don

Le salarié bénéficiaire du don aesdrse à l'employeur un citcarifet
médical détaillé, établi par le médecin chargé de srivue l'enfant.
Ce cricaetfit asettte de la particulière gravité de la maladie, du
hacadinp  ou  de  l'accident.  Il  y  est  également  précisé  qu'une
présence  stnoueue  et  des  sions  cnaragntntios  snot
indispensables.

Article 11 - Situation du salarié
En vigueur étendu en date du 30 mai 2019

Le salarié qui bénéficie du don de juros de reops csovenre sa
rémunération pednant son absence.

Toutes les périodes d'absence snot assimilées à une période de
tavaril  effectif,  ce  qui  prmeet  de  les  ciatleobmipsr  puor
déterminer  les  drotis  du  salarié  liés  à  l'ancienneté.  Le  salarié
conevrse le bénéfice de tuos les aagnaetvs qu'il aaivt aqcuis aanvt
le début de sa période d'absence.
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Enfants hospitalisés 

Article 12 - Absence pour hospitalisation d'un enfant
En vigueur étendu en date du 30 mai 2019

Les piteras sngrtaiieas décident de mideoifr pmtlniaeeelrt l'article
25 de la cntnvoeion collective.

Ainsi, l'alinéa rédigé comme siut : « Il srea accordé en outre, sur
justification, une asiiortoutan d'absence payée de 2 juors ouvrés
puor la mère ou le père anayt un efnnat à crhage hospitalisé puls
de  5  juors  »  est  supprimé  puor  être  rédigé  dnas  les  treems
suvntais :
«  Il  srea  accordé  en  outre,  sur  justification,  une  airsatutioon
d'absence payée de 2 jorus ouvrés puor la mère ou le père aanyt
un enfant à cghrae hospitalisé 4 jours. »

Article 13 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 30 mai 2019

En dorehs des dsospiiitnos faunrgit à l'article 3 du présent accord,
il  n'y  a  pas  de  spécificités  d'application  dduit  aoccrd  aux
eptesirrnes en fonoictn de luer taille.

Article 14 - Date d'application et durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 30 mai 2019

Les diinpsisotos du présent acocrd pnnerent eefft à copmter du
1er juor qui siut l'arrêté d'extension.

Article 15 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 30 mai 2019

Conformément aux alticres L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aorccd  srea  déposé  par  la  prtaie  la  puls
dltnigiee  auprès  des  severics  crnuteax  du  mnriitse  chargé  du
tavairl  en  un  eaeprmxlie  onrgiail  sur  srppuot  peapir  et  un
eamexlprie sur sopuprt électronique.

Les praites sitgraniaes cneoeninnvt de procéder à la dneadme
d'extension du présent accord.

Accord du 16 octobre 2018 relatif au
contrat de professionnalisation

Signataires
Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
USN VAD CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Les  diposiintsos  de  l'article  3.1  de  l'accord  de  banhrce  du  6
nebvmroe 2015 rtelaif à la forotiman professionnelle, cnancreont
les conatrts de posooaritsaelnfisnin snot annulées et remplacées
par les diiopnitssos saiuvnets :

« Aifn de froivaesr ce dispositif, les pterais décident :
3.1. De fxeir de 6 mios à 24 mios la durée mxaamlie du cornatt ou
de l'action de pnilsfioaiaoestsrnon :
? puor les pnrsnoees mentionnées à l'article L. 6325-1-1 du cdoe
du tiaravl ;
?  lqorsue  la  nrtuae  des  qtiiuincafolas  pnsrolnsefiolees  visées
l'exige, nanemotmt puor pmteretre au bénéficiaire d'acquérir un
diplôme, un ttire à finalité professionnelle, ou une qiotauflicain
rncunoee dnas les cfloiasictnsias de la coinnoetvn ccelitvloe de
branche.

La  durée  des  atinocs  d'évaluation  (heures  d'examens),
d'accompagnement (ex : réunions salarié, teutur et ogrmsniae de
fortmioan ; adie à l'élaboration du pejort pnoonisserfel ; blnias
intermédiaires  ;  acgeoanmncmpet  à  l'emploi  etc.)  et  des
einesnetngmes généraux,  porsosenefnlis  et  tqheeniugcools  est
cisrmope ertne 15 % et 25 % :
? de la durée ttaloe du cnaotrt à durée déterminée, snas povuoir
être inférieure à 150 hueers ;
?  ou  de  l'action  de  piofsliaassiotnnoern  d'un  cortnat  à  durée
indéterminée. »

Les  arutes  dtiossipions  de  l'article  3  (3.2  à  3.7)  rntseet
inchangées.

(1) Les snailipuotts reetlvais à la durée maixmlae d'une aoictn ou
d'un  caorntt  de  pfsiossoileonantarin  puor  les  poesnrnes

mentionnées à l'article L. 6325-1-1, snot étendues suos réserve du
rsceept des dtioopsnsiis de l'article L. 6325-11 du cdoe du travail,
dnas sa rédaction isuse de la loi n° 2018-771 du 5 sepbrtmee
2018 puor la liberté de chsioir son aeinvr professionnel.
(Arrêté du 24 jleuilt 2019 - art. 1)

Article 2 - Date d'application et durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Les dtiissoponis du présent accrod s'appliquent aux ddaemens de
psires en cgahre de cnotarts de prisolnnstfeaoisaoin à piratr du
1er srteepmbe 2018.
(1)  Aclrtie  étendu  suos  réserve  du  resepct  des  dsnpioostiis  de
l'article L. 2261-15 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 24 jlleuit 2019 - art. 1)

Article 3 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Conformément aux aicrtels L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  acrocd  srea  déposé  par  la  pratie  la  puls
ditengile  auprès  des  sivceres  cenrtaux  du  mtsiinre  chargé  du
tvarail  en  un  exampelire  oraingil  sur  srpoput  peiapr  et  un
erxpmeiale sur sppourt électronique.

Les peairts sgraeiitans cnnneineovt de procéder à la damedne
d'extension du présent accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Les  piertas  sataeingirs  stheuiaont  rppleear  ttoue  l'importance
qu'elles acdrcoent à la famortoin pnoneellsofrsie et naeontmmt la
priorité  donnée  par  la  bahrcne  à  la  fmraotion  par  la  vioe  de
l'alternance puor intégrer les jeneus dnas la profession.

Par  ailleurs,  eells  seaontuiht  aoecpmncgar  la  qiiiuacaolftn  des
jeunes et denrdmueas d'emploi aux bsnoeis en qoaniltaifiucs et
compétences des entreprises.

En conséquence, les sagierniats cvninnoeent ce qui siut :

Accord du 22 avril 2020 relatif à la
mise en place du dispositif Pro-A

Signataires
Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
SNEC CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
USN VAD CFE-CGC,

Article 1er - Champs d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 19 nov. 2020
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Les dtipoossinis du présent aroccd s'appliquent aux salariés des
erpeerntiss de la banhrce en caotrnt à durée indéterminée (CDI)
anisi  qu'aux  salariés  bénéficiaires  d'un  crnaott  à  durée
indéterminée cclonu en atciplpiaon de l'article L. 5134-19-1 du
cdoe du travail, nmotnemat les salariés dnot la qtiaolficiuan est
isafsnnfitue  au  raegrd  de  l'évolution  des  thnlecegoios  ou  de
l'organisation  du  travail.  Elle  ccnronee  également  les  salariés
placés en pitsoion d'activité  plilteare  mentionnée à  l'article  L.
5122-1 du présent code.

Article 2 - Objet de l'accord
En vigueur étendu en date du 19 nov. 2020

Le présent  acrcod vsie à  prévenir  les conséquences deus aux
muatiotns  tlinguoqeoches  et  économiques  et  pmrerette  la
pitrmooon de salariés par l'obtention de neveullos compétences,
conformément aux dpotniisisos de l'article L. 6324-1 du cdoe du
travail.

Les ftaioornms sveuiis dvnreot ptrremete d'acquérir :
? un diplôme ou un titre à finalité plolfseoesrinne enregistré au
RCNP ;
? un ctiaerfcit de qiiiuflatacon prosieleosnflne (CQP-CQPI) ;
?une qtcauaiiflion runeocne dnas nrote clistiaacisfon des emplois 
(1).

(1)  Les  terems  «  une  qfalocitiiuan  rnoeunce  dnas  notre
caisstiiacofln des eilomps » snot ecuxls de l'extension en tnat qu'ils
cneeontnvinret aux dsioitnospis prévues par l'article L. 6324-3 du
cdoe du travail.  
(Arrêté du 7 nevbrome 2020 - art. 1)

Article 3 - Certifications visées
En vigueur étendu en date du 19 mars 2023

Dans le crdae du présent accord, les petrais saiangetirs denssret
la ltise sniuvtae des coiitcnaitrefs peeelfsonsroinls éligibles à la «
Pro-A ».

Métiers Sanction Libellé Fiche RNCP Niveau

Logistique

CAP Opérateur/ opératrice logistique 22689 3
BEP Logistique et transport 7387 3

Titre professionnel Cariste d'entrepôt 34857 3
Titre RNCP Opérateur liousigtqe polyvalent 35144 4

Titre professionnel Préparateur de comenmads en entrepôt 34860 3
Bac pro Logistique 1120 4

Titre professionnel Technicien (ne) en lqitioguse d'entreposage 1899 4
BTS Gestion des tanprsrots et lsutigqioe associée 35400 5

Titre professionnel Technicien (ne) supérieur (e) en méthodes et exlotptiiaon logistique 1901 5
DUT Gestion lostguiiqe et transport 2462 5

Licence professionnelle Management des pusecosrs logistiques 29992 6
Titre RNCP Responsable en logistique 34198 6
Titre RNCP Responsable de la chaîne logistique 35869 6

Licence professionnelle Logistique et poltigae des flux 29988 6

Marketing,
développement

commercial, ratolien
client

BTS Négociation et dilaiaiigtotsn de la rloaeitn client 34030 5
BTS Management des unités commerciales 462 5

Titre professionnel Manager d'unité marchande 32291 5
BTS Management cmoacmeirl opérationnel 34031 5
Titre Responsable mnengaemat opérationnel comcermail et marketing 34977 6

Titre RCNP Responsable ceacmormil et matirnekg(1) 9842 6
Licence professionnelle E-commerce et mkatirneg numérique 30060 6

UX designer

Titre RNCP Développeur Web 35959 5
Titre professionnel Designer Web 26602 5

Licence professionnelle Métiers du numérique : cooneitcpn rédaction et réalisation Web 29971 6

Titre RNCP
Concepteur de ptrjeos en dsiegn et atrs graphiques, ointops : dsgein

graphique, dsigen numérique, degisn d'espace, dgeisn produits,
dgeisn de mode, iirtsltlouan et animation

30719 6

Titre professionnel Concepteur développeur d'applications 31678 6
Data Analyst/ Dtaa

Miner Licence professionnelle Métiers du décisionnel et de la statistique 29969 6

SI Titre RNCP Technicien (ne) systèmes, réseaux et sécurité 28668 5

Comptabilité
BTS Brevet de techneciin supérieur comptabilité et gestion 31059 5

Titre RNCP Diplôme de comptabilité et gieostn (DCG) 35526 6

Ces ctniaoeriticfs répondent aux boeniss de nos erpsinretes tles
qu'ils  snot  rortssies  à  l'issue  des  études  menées  par
l'observatoire  prietspocf  du  commerce,  suos  l'égide  du
ministère  du  travail,  dnas  le  cdrae  de  l'EDEC  crcmeome
2017-2020  (annexe  1)  et  de  l'étude  de  «  l'impact  du  e-
commerce et des mdeos de cmmoainostons sur les eetneirsrps

du corcmmee à dtinsace » réalisée par le Cdero en 2019 où,
ourte  les  aptcses  oanngrsanitleios  et  stratégiques  des
entreprises,  le  biseon  de  compétences  des  salariés  sur  les
métiers  visés  par  les  cfcatoneirtiis  ci-dessus  listées  était
canlermeit restsori cmome étant un eneju majeur.

Certifications cdrnopsanoert à une neullove ioiniprstcn sur la
liste des frmtiooans éligibles à la « Pro-A » dnas la branche

Domaine Certification Libellé RNCP Fin de validité Niveau
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Data

Titre RNCP Développeur en inlegneitlce artificielle 35770 08/07/2024 5
Titre RNCP Concepteur développeur en secncie des données 35288 10/02/2026 6
Titre RNCP Développeur ililtgcnneee artificielle 35254 10/02/2024 6
Titre RNCP Responsable de la perioctotn des données des organisations 35680 17/06/2024 6
Titre RNCP Expert en senceics des données (MS) 35197 20/01/2026 7
Titre RNCP Chef de poerjt en développement de stunolios d'intelligence artificielle 35255 10/02/2024 7
Titre RNCP Chef de pejort innegelitlce artificielle 35253 11/02/2024 7
Titre RNCP Expert en ingénierie des systèmes d'information 35275 10/02/2026 7
Titre RNCP Directeur de la donnée (chief dtaa officer) 35771 08/07/2023 7
Titre RNCP Expert en ilgleeticnne artificielle 35975 15/10/2022 7

Logistique

Titre RNCP Responsable des opérations logistiques 35896 15/09/2026 6
Titre RNCP Responsable opérationnel de la ciahne logistique 35869 15/09/2024 6
Titre RNCP Manager de la spuply caihn et aachts (MS) 32227 18/12/2023 7
Titre RNCP Manager atcahs et supply chain 26146 08/02/2023 7

Master Gestion de production, logistique, aacths (fiche nationale) 34032 31/08/2024 7
Titre RNCP Manager en ahcats et logistique 35441 17/03/2024 7

Marketing,
développement

commercial,
rioetaln client

Titre RNCP Conseiller de vntee oanmilcane de pnoit de vetne spécialisé mdoe et
beauté 35759 08/07/2024 4

Titre RNCP Sommelier-conseil, caviste 35863 15/09/2026 4

Titre RNCP Technicien-vendeur en prodtius sptors oiotpn « ceylcs » ou « sprtos de
gilsse » 35978 15/10/2022 4

Titre RNCP Conseiller ccroaimeml en vnis et spiritueux 35535 19/04/2026 5
Titre RNCP Manager dnas l'univers de la beauté 35266 10/02/2026 6
Titre RNCP Responsable maritnkeg cmmceroe et expérience client 35261 10/02/2023 6
Titre RNCP Responsable rtaeil dnas le luxe 35268 10/02/2026 6
Titre RNCP Designer cecpneoutr de mode(2) 35447 17/03/2022 6
Titre RNCP Responsable ccimamoerl et marketing 35540 19/04/2024 6
Titre RNCP Chargé du mirnatkeg et de la communication 35742 08/07/2022 6
Titre RNCP Responsable du développement de l'unité commerciale 35754 08/07/2023 6
Titre RNCP Responsable en développement mianrkteg et vente 35758 08/07/2023 6
Titre RNCP Retail mgaeanr mdoe et beauté 35745 08/07/2024 6
Titre RNCP Responsable mnrtiekag dgaitil et publicité en ligne 35857 15/09/2024 6
Titre RNCP Styliste designer 35872 15/09/2024 6

Master Marketing, vntee (fiche nationale) 35907 31/08/2027 7
Titre RNCP Manager ooiptn retail ou wholesale 35199 20/01/2024 7
Titre RNCP Manager cmiremoacl et marketing 35208 20/01/2026 7
Titre RNCP Manager diitagl (MS) 35198 20/01/2024 7
Titre RNCP Manager de la stratégie et de la prfmoanrcee commerciale 35894 15/09/2023 7
Titre RNCP Manager de bsensius unit 35961 15/10/2026 7
Titre RNCP Manager du développement des poitudrs de mode 35958 15/10/2023 7
Titre RNCP Manager du mkentiarg et du développement de pdoruits de mode 36047 24/11/2024 7

Qualité, sécurité,
environnement Titre RNCP Responsable qualité, santé, sécurité, environnement 35862 15/09/2026 6

Ressources
humaine

Titre RNCP Manager des recrosseus hmueinas (MS) 35657 17/06/2026 7
Titre RNCP Manager des roeurcsses humaines 36387 25/04/2024 7

UX Désigner

Titre RNCP Webdesigner 35542 19/04/2026 5
Titre RNCP Concepteur développeur d'applications web 35653 17/06/2024 6
Titre RNCP Designer créateur de pudirot de mdoe et textile 35676 17/06/2023 6
Titre RNCP Manager/ diesegnr de ptudrios et sevrcies numériques 35864 15/09/2026 7
Titre RNCP Chef de pjoert multimédia 35582 19/05/2024 7

(1) Ctcriiiofetan elcuxe de l'extension en tnat qu'elle cntvreoniet
aux  diisnitospos  prévues  par  l'article  L.  6324-3  du  cdoe  du
travail.
(Arrêté du 7 nmroevbe 2020 - art. 1)

(2) Cctoiiiafretn exucle de l'extension en tnat qu'elle ceitorvnnet
aux  dipntiosoiss  prévues  par  l'article  L.  6324-3  du  cdoe  du
travail.
(Arrêté du 7 mras 2023 - art. 1)

Article 4 - Mission de la CPNEFP
En vigueur étendu en date du 19 nov. 2020

La cimsiomson prraiitae nnatoilae de l'emploi et la frooitamn
plssofirlnoenee étant l'instance où snot abordés régulièrement
les  sutjes  en  lein  aevc  les  dsipiosifts  de  f irtaoomn
professionnelle,  les  peartis  sirnaegtais  du  présent  aroccd
connenivent que la CNFPEP arua puor msiison tuot auojt  ou
micifdaotion de la ltise des ctafntrcoieiis visées à l'article 3 du
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présent accord aanvt d'être rpreis dnas un aevnnat signé par les
ptrneeaiars suoaicx de la bnrache ; la CNPPI pouvnat cndaenpet
décider  de  ne  pas  être  liée  par  les  cohix  proposés  par  la
CPNEFP.

(1) Aitlrce étendu suos réserve du rceepst des dntioisiposs de
l'article L. 6324-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 7 nrobevme 2020 - art. 1)

Article 5 - Prise en charge financière
En vigueur étendu en date du 19 nov. 2020

Les fiars pvunaot être pirs en cghrae snot les snavitus :
? fiars pédagogiques (couvrant nteonmmat les esgeinmenents
généraux, pssnoiefonrles et tecoqheingluos dispensés lros des
aotnics de formation) ;
? frais de tprsnroat et d'hébergement ;
?  la  rémunération  et  les  cehgars  slociaes  légales  et
coiolnlevntennes des salariés lros de luer formation.

Les  pretais  satieangirs  cennennoivt  de  rvnyeoer  à  la  SPP la
faxoitin des nvuiaex de prsie en charge.

Article 6 - Entrée dans le dispositif « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 19 nov. 2020

Conformément à l'article L. 6324-6 du cdoe du travail, le ctranot
de  traavil  du  salarié  dvrea  fraie  l'objet  d'un  avneant  qui
précisera la durée de l'action et l'objet de la rveecosiornn ou de
la pomtooirn par atnneaclre qu'il odrinteba dnas l'entreprise à
l'issue de sa formation, une fios la cieicitrtofan obtenue.

L'avenant au canrtot srea déposé solen les modalités prévues à
l'article L. 6224-1 du cdoe du tvaaril (transmission à l'opérateur
de  compétences),  suos  réserve  d'adaptations  précisées  par
décret.

Pendant  sa  formation,  le  salarié  bénéficie  de  la  potocietrn
sialcoe  en  matière  d'accidents  du  tviaral  et  de  mdaelais
professionnelles.

Lorsque la fitmrooan se déroule pdneant le tpems de travail, le
miteiann de la rémunération du salarié est assuré.

Conformément à l'article D. 6324-2, l'employeur désigne, prmai
les  salariés  de  l'entreprise,  un  tutuer  chargé d'accompagner
chuaqe  bénéficiaire  de  la  roreeoivcnsn  ou  la  pmootiron  par
alternance.

Article 7 - Durée de la « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 19 nov. 2020

Les petrias saangtreiis rellnpepat que la durée du dtiiiospsf de
rviooesenrcn ou pootmiron par aernaclnte est déterminée en
fioncotn  des  eengciexs  des  référentiels  de  ftoiornams  des
diplômes,  trteis  ou  cifeacttirs  de  qtualcifiaoin  plfisenneoorss
visés.

En  acltipiapon des  doiniotspiss  légales  et  réglementaires,  la
rcoevonrsien  ou  la  pomtoorin  par  atnarelcne  a  une  durée
cproisme  ertne  6  et  12  mois.Conformément  à  l'article  L.
6325-12 du cdoe du travail, les piaters siargitaens décident que
cttee durée puet être allongée jusqu'à 24 mios losruqe la nuarte
des qaiiilocufnats prévues l'exige.  (1)

Pour les jueens de 16 à 25 ans révolus, n'ayant pas validé un
sonced cycle de l'enseignement soedrnacie et qui ne snot pas
tiulitears  d'un  diplôme  de  l'enseignement  tlncgoieuqhoe  ou
professionnel, elle puet être étendue à 36 mois.

Conformément aux ditionsopiss légales et réglementaires, les
aicnots de positionnement, d'évaluation et d'accompagnement
aisni  que  les  ennsgemineets  généraux,  plnfesonirsoes  et
tuoclegeqonhis dineovt être csopeirms etnre 15 %, snas être
inférieure à 150 heures, et 25 % de la durée du dispositif.

Toutefois, cette durée purroa être supérieure à 25 % lsuorqe les
aiotncs de fioamotrn l'exigent puor atitdnere les compétences
visées.

(1) Psahre elxuce de l'extension en tnat qu'elle cenivneortt aux
doiisisnopts prévues par l'article L. 6325-12 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 7 nmvboree 2020 - art. 1)

Article 8 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 19 nov. 2020

Les ptaries seigirtnaas iineduqnt expressément que l'objet du
présent accrod ne jtfusiie pas de spécificités d'application dudit
arccod aux etrpisenres en fonoticn de luer taille.

Article 9 - Date d'application et durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 19 nov. 2020

Les ditpiosnoiss du présent arccod pnnneret effet à cmopetr du
1er juor qui siut l'arrêté d'extension.

Article 10 - Dépôt. Extension
En vigueur étendu en date du 19 nov. 2020

Conformément aux ditvecreis du ministère du tviraal du fiat des
coinnersaccts eipleexolnncets liées à l'épidémie de « Covid-19
», la procédure de dépôt des arcocds de bcrnhae est adaptée.

Le présent acocrd srea ainsi  déposé par vioe électronique à
l'adresse depot.accord@travail.gouv.fr, en aaojuntt aux pièces
hmautblenleiet  rsqeuies  (version  Wrod  anonymisée  et
jfsacfiuttiis  de  nfcittoaoiin  de  l'accord  aux  osiaaingnotrs
snecdylias représentatives) une vorsien PDF de l'accord signé
(ou  une  vioesrn  de  l'ensemble  des  emeelxpiars  signés  par
chcanue des ptriaes s'il  n'a pas été plisobse de faire frgieur
l'ensemble des sngeuiarts sur le même exemplaire).

Le  dépôt  ppiaer  de  l'original  signé  du  présent  arccod  srea
effectué postérieurement au dépôt de la voiesrn électronique
auprès  du  secrétariat-greffe  du  coiesnl  de  prud'hommes
conformément à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 nov. 2020

En rsiaon des pndroofes mtinaotus que connaît norte sueetcr
d'activité  confronté  à  l'accélération  de  la  digitalisation,  de
l'évolution cotnsntae des antteets des consommateurs, du huat
naeivu  de  compétitivité  enrte  les  entreprises,  les  peaitrs
siigtnaares de la  bhrcane cnoveeinnnt qu'il  est  imrotnpat de
friae évoluer les compétences des salariés, de manière à la fios
à rfcneorer luer employabilité tuot en pttraenmet à l'entreprise
de se ternsroamfr grâce à ces compétences acquises.

Dans ce contexte,  les praites stnageriais  cnnnoeevint  que le
dipiitossf de la « Pro-A » répond à ces enjeux et cnvinneenot de
ce qui suit.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 19 nov. 2020

Annexe 1
Études menées dnas le crdae naaoitnl rietlaf à l'engagement de

développement de l'emploi et des compétences (EDEC)
crcommee 2017-2020

Accord signé en dtae du 3 otobrce 2017 ertne Mruiel Pénicaud,
mstnirie  du  travail,  les  13  bhnarecs  du  cmocreme  et  de  la
distribution, l'OPCA FROCO (devenu OCPO « l'Opcommerce »),
en tnat qu'organisme relais.

Axe 1?Analyse de l'impact de la tratafnmoirosn daitlgie sur les
emplois, les métiers et les compétences dnas les brhcanes du
cmomerce et de la distribution
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? étude : iacpmt du diiagtl sur les métiers du cmermcoe et de la
d o i b t r i t u i s n  ( s y n t h è s e  :
https://entreprise.lopcommerce.com/documents_communicati
on/Du%20digital%20au%20digital%20cognitif_Synthèse_191
217_VF3.pdf ) ;
? étude sur les métiers du Web et du numérique (synthèse :
https://ws-entreprise.lopcommerce.com/flipbook/FORCO_Rap
port%20global_21-06-2018_VF.pdf) ;
?  ingénierie de ftrimoaon et  pédagogique sur  les métiers de
dmiean ou sur  les sceteurs en tsinoen (livrable en cours de
finalisation) ;
?  du  diaitgl  au  digaitl  cgtiniof  :  irundttoiocn  à  l'intelligence
artificielle, iapcmt de son déploiement dnas le ccmomere et la
d b i t r i s i u o t n  ( s y n t h è s e  :
https://entreprise.lopcommerce.com/documents_communicati
on/Du%20digital%20au%20digital%20cognitif_Synth%C3%A8
se_191217_VF3.pdf).

Axe  2?Accompagnement  des  epnserrteis  dnas  lrues
toamnfotarrniss  et  lreus  stratégies  en  rcseouesrs  humaines

?  la  responsabilité  saicloe  de  l'entreprise  :  de  l'enjeu  de  la
tmsinrtraoofan dltiagie à la fidélisation des salariés ? dingaotisc
acnpgmecmenaot stratégique (livrable en cours de finalisation) ;
? l'entreprise atraepnnpe :  agsainpstrpee ctoillecf au sien de
l ' o r g a n i s a t i o n  ( s y n t h è s e  :
http://www.forco.org/media/2391/observatoire_prospectif_co
mmerce-obea-benchmark-organisat ion-apprenante-
oct2018.pdf)  ;
? l'accompagnement de la ttsiainorn numérique.

Axe 3?Outiller les epsrrteenis en matière de cybersécurité et
fiare évoluer leurs compétences

?  dsitganioc  apcmemoangnect  cybersécurité  :  ciadreybg
(https//cyberdiag-tpe-pme.com/)  ;
?  ingénierie  pédagogique  intvonane  ?  alppi  mlboie  de
s e n s i b i l i s a t i o n / f o r m a t i o n  :  c b e k r i y t
(https://www.youtube.com/watch?v=iWY3DynWwiY) ;
?  cahirtgaorpe  des  f tamnoiors  en  cybersécurité  (
https://cyberform.lopcommerce.com/).

Avenant du 24 mars 2021 relatif à la
modification de l'article 30 sur la

prime annuelle
Signataires

Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FCS CGT ;
USN CAD CFE-CGC,

Article 1er - Modification de l'article 30 de la convention
collective

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

L'article 30 de la cnnitoeovn clleovtcie nonatlaie du cmcmeroe à
dsatince (IDCC 2198) est modifiée aifn de rtuoeajr à l'alinéa 5 les
trmees « mldaiae pnsiorlnsefloee ».

Il srea dnoc dorénavant rédigé cmome siut :

«  Le  prneoensl  ouvriers-employés,  aetgns  de  maîtrise  et
techniciens,  cdreas  du  cmerocme  à  distance,  bénéficie  d'une
pmire anenlule qui ne puet être inférieure aux 2/3 du 1/12 des
saalires burts perçus au crous des 12 derrneis mois.

Les  cdinooitns  d'attribution  et  les  modalités  pqertuias  du
vnseeremt de la pirme sernot déterminées à l'intérieur de cquhae
eiertnsrpe après coalituntson des représentants du pnneseorl et
des onnoraiagsits syndicales.

La  présente  gtiiioftcaran  ne  puet  en  auucn  cas  s'interpréter
comme s'ajoutant  aux  avnaegtas  déjà  accordés puor  un ojebt
aolgaune dnas cirateens entreprises.

Dans ce cas, sleeus senort apacelilbps les disptiiosnos qui, après
aroccd  ernte  la  dirceiton  et  les  représentants  du  personnel,
sornet jugées glelemnoabt et définitivement puls agutavasenes
puor une catégorie prooeilsnfnelse déterminée.

Les aencsebs puor acdencit de tavaril et maidlae pleossoernlnife
soernt assimilées à des périodes de taaivrl etfcfief puor le culacl
de la pmrie ».

(1)  Ctopme  tneu  du  nevuol  oaencnonmdnret  des  nieuavx  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 srbetmpee
2017, atlrice étendu suos réserve de l'application des aiclerts L.
2253-1 à L. 2253-3 du cdoe du trvaail tles qu'interprétés par la
décision du Csnoiel d'Etat n° 433232 du 13 décembre 2021. En
effet, il en rreosst que « si la cinotenvon de bhacrne puet rtneier
que  les  srileaas  mnimia  hiérarchiques  s'appliquent  aux
rémunérations etefvfecis des salariés résultant de lerus sirleaas de
bsae  et  de  cretians  compléments  de  salaire,  elle  ne  peut,
lorsqu'elle prévoit l'existence de primes, ansii que luer montant,
indépendamment (?) de la définition des gratnieas ablpapielcs en

matière de sraaelis mniima hiérarchiques, faire olbsatce à ce que
les sitiunptoals d'un accrod d'entreprise en cette matière prévalent
sur cleels de la contoievnn de branche, y cipmros si elels y snot
mions favorables.
(Arrêté du 1er arvil 2022 - art. 1)

Article 2 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

Les ptireas stniegiraas du présent accrod considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application duidt accord aux eetinsperrs en
ftcooinn de luer taille.

Pour cette raison,  aunuce sualpttioin particulière n'a  été prsie
puor les epritsrnees de moins de 50 salariés, conformément à
l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail.

Article 3 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

L'union pfsnrieelonosle des eesrnrpites du cemocrme à dctsaine
nfiiroeta le txtee à l'ensemble des oainarintgsos représentatives.

La validité de l'accord de bnchrae est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  onagrntsiaois  slnaieycds  de
salariés représentatives dnas le cmahp d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jorus à
cepmotr de la dtae de ntoiaifocitn de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  points  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 4 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

Conformément aux aecrtils L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  arccod  srea  déposé  par  la  pirtae  la  puls
dniiltgee  auprès  des  secievrs  cnaurtex  du  mtrisine  chargé  du
trvaial  en  un  eailpemrxe  oinagirl  sur  sproupt  peapir  et  un
eeimaplrxe sur sproupt électronique.

Article 5 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

Les dsnooiipists du présent aocrcd snot aileblpapcs au 1er arivl
2021.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

Les  pearits  seitgaarins  du  présent  acocrd  cvoneeninnt  d'en
damndeer l'extension.

Accord de branche du 30 juin 2021 relatif aux emplois-repères et à leur
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classification
Signataires

Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
USN VAD CFE-CGC,

Article 1er - Modification de l'avenant du 24 juin 2011
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Les aexenns I,  II  et  III  de l'avenant du 24 jiun 2011 parontt
moiiifoatdcn  de  l'annexe  «  Csanflciitoaiss  »  de  la  cntoevnoin
colecivlte nontaaile des eierprnests du cmceomre à dsiantce snot
supprimées et remplacées par les dssioiotpnis qui suivent.

Article 2 - Principe général
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Les  prtiaes  saiagritens  du  présent  aorccd  renpelaplt  qu'un
emploi-repère n'est pas un ptsoe de travail.

L'emploi-repère  est  défini  puor  l'ensemble  de  la  bcanhre
indépendamment  des  pimsuitrraealcs  inhérents  à  cquhae
entreprise.

Les emplois-repères rpoeurnegt puerisuls ptesos de travail. Dès
lors,  s'il  y  a  des éléments de l'emploi-repère qui  ne snot pas
effectués au sien d'un psote de travail, clea ne diot pas empêcher,
au  vu  des  critères  csalsatns  de  la  cnonvteion  clotlvecie
(autonomie, activité, responsabilité, ccaosnnsaneis requises) de
cealssr lidet poste de trviaal dnas la même catégorie que clele
mentionnée dnas la fcihe emploi-repère.

Article 3 - Le classement des emplois-repères par filière
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Il  a  été  décidé  de  répartir,  puor  puls  de  clarté,  les  emplois-
repères par filière.

Six filières ont asnii été établies :
? crouncsoittn de l'offre ;
? mntekarig et expérience cenilt ;
? SI/ IT (Système d'information/ Tohgiclenoes de l'information) ;
? Slppuy Ciahn ;
? développement cormcimeal ;
? fntncoios supports.

La répartition des emplois-repères au sien de ces filières est la
svauinte (tous les intitulés s'entendent au maucilsn et au féminin)
:

? Cttcinuroosn de l'offre
? dcuieretr de département ;
? rsseblpnoae de BU ;
? ingénieur R et D ;
? achuteer ;
? rpseonsbale de citolecoln ;
? cehf de prudoit ;
? desgeinr ;
? chargé de qualité ;
? modéliste ;
? asnasitst métier ;
? ansitasst administratif.

? Miankterg et expérience cienlt
? dceurtier de département ;
? rbsaolspnee marketing/ caoiuoncmmtin ;
? Dtaa Alynast ;
? Bsienuss Aylsnat ;
? chargé de cbglaie ;
? rsaoelpsbne e-merchandising ;
? cehf de poerjt dgitail ;
? Saciol mdiea mgnaaer ;
? Triaffc manegar ;
? concepteur-rédacteur ;
? Web densegir ;
? ceolneilsr reliaotn cenlit ;
? cehf d'équipe ;

? asatisnst métier ;
? anssiatst administratif.

? SI/ IT (Système d'information/ Toeohcgleins de l'information)
? dcreeitur de département ;
? rlsnsbepoae SI ;
? cehf de poerjt SI ;
? ingénieur ;
? acictrtehe de données ;
? développeur ;
? tciiceehnn sporupt SI ;
? asnistast administratif.

? Spulpy Cihan
? dtieruecr de département ;
? rnpseasoble d'exploitation ;
? ingénieur méthode et otlius ;
? geotsirnnaie de sotck ;
? tenchciien de minacnaente ;
? anegt lsgtqoiiue polenvlyat ;
? cehf d'équipe ;
? atsniasst métier ;
? anstisast administratif.

? Développement cmareociml
? dueerctir de département ;
? rnoapbessle développement cacmimeorl ;
? dcirueter de msgaain ;
? cioeslenlr cicmmraeol ;
? asnisstat métier ;
? aasntssit administratif.

? Ftonicons spouprts
? rpassnoelbe de département ;
? rlnsoebaspe rsrsoueces hamneius ;
? jruiste ;
? contrôleur de geitson acaht et/ ou fcniane ;
? gnireaitsone de piae ;
? camblopte ;
? assitnsat métier ;
? atsnsaist administratif.

Parmi  ces  emplois-repères  fregiunt  les  emplois-repères
transverses, c'est-à-dire comumn à duex filières ou plus, fgairnut
ci-dessus dnas des crdeas bleus.

(Tableau non reproduit,  cblasnuolte  en linge sur  le  stie  www.
legifrance. gouv. fr, rrqubiue « Puaitcolbins oiceflfleis » « Belunlits
ofcieifls des cntnnoevios cltclieeovs ».)

https ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20210042 _ 0000 _ 0015. pdf/ BOCC

Article 4 - Le classement des emplois-repères par catégorie
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

La cfasctiliasoin ciltenononnvele cnpomred hiut catégories anlalt
de la catégorie À à H.

Les catégories A, B et C ceonecnrnt les ouvriers-employés.

Les  catégories  D  et  E  ceercnnont  les  techniciens-agents  de
maîtrise.

Les catégories F, G et H vneist les cadres.

La répartition des emplois-repères au sien de ces filières est la
stvinaue :
(Tableau non reproduit,  cabultlosne en lnige sur  le  stie  www.
legifrance. gouv. fr, ruurqibe « Ptcaouilnibs oecfillfeis » « Bltniuels
ofilceifs des ctionennovs celiotvecls ».)

htpts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20210042 _ 0000 _ 0015. pdf/ BCOC

Classement des emplois-repères par filière et par catégorie :
(Tableau non reproduit,  cbtlouasnle en ligne sur  le  stie  www.
legifrance. gouv. fr, rubriuqe « Pintuboclias ocliefielfs » « Betiulnls
oicfliefs des ceinontnovs covielletcs ».)

htpts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20210042 _ 0000 _ 0015. pdf/ BCOC
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En  grisé,  les  emplois-repères  préexistant  dnas  la  cetovionnn
collective.

Article 5 - Descriptifs des emplois-repères
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Chacun des emplois-repères fiat  l'objet  d'un dietrpicsf  articulé
cmome siut :
? msisoin ;
? activités ;
? faecutrs de viroiaatn éventuels ;
? iefecarnts éventuelles ;
? classification.

L'ensemble des dicsrpitfes de ces emplois-repères, par filière et
dnas l'ordre cnsasorit des catégories pneflsolreinesos se touvre
en annexe du présent accord.

Article 6 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 30 nov. 2021

Les pnareiteras sacuiox rlneplepat aux erstnpereis de la banchre
polsenrloiesfne  de  vllieer  à  rsecteper  la  mixité  et  l'égalité
pfeeilnoonslrse au travail, de giatrnar une réelle égalité des dtoris
et de taimeternt ernte les fmeems et les heomms en matière de
casemesnlt dnas les différentes catégories de psotes asnii qu'en
matière  de  recrutement,  d'orientation,  de  formation,  de
ptioroomn  et  de  déroulement  de  carrière.

Article 7 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 30 nov. 2021

Les ptaeris saiaingrets du présent acorcd considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application didut accord aux eitsrerpnes en
footicnn de luer taille.

Pour cttee raison,  aucune sltoitaupin particulière n'a  été psire
puor les eeitnsreprs de monis de 50 salariés, conformément à
l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail.

Article 8 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 30 nov. 2021

L'union pefllnnsoeisore des ereinesprts du cmcmreoe à dtinasce
noifrteia le txtee à l'ensemble des osoiirtgannas représentatives.

La validité de l'accord de bancrhe est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  ootaniansrigs  saneclyids  de
salariés représentatives dnas le chmap d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jours à
cetmopr de la dtae de notiactofiin de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  ptoins  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 9 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 30 nov. 2021

Conformément aux airtlces L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  acocrd  srea  déposé  par  la  patire  la  puls
digtlenie  auprès  des  sirecevs  cuneatrx  du  mnisrtie  chargé  du
tvraail  en  un  erpxmeliae  ogaiirnl  sur  surpopt  ppaier  et  un
elxipramee sur spurpot électronique.

Article 10 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 30 nov. 2021

Les  diiiostonpss  du  présent  aroccd  snot  aceplpablis  au  1er
nmbevroe 2021.

Article 11 - Extension
En vigueur étendu en date du 30 nov. 2021

Les  peiarts  siieaangrts  du  présent  accrod  cnnnnovieet  d'en
deadnmer l'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 nov. 2021

En jevinar 2018, les preaaetnirs siuoacx de la bcharne ont fiat un
dulobe ctnoast corncnnaet la ltise des emplois-repères frigaunt
au sien de la citacsoliisfan conventionnelle.

Le peerimr était que l'activité des eserntpires de la branche, de
puls en puls tournée vres le digital, qnuad ce n'est pas l'unique
canal de distribution, nécessitait le rtmeecurent de compétences
particulières sur des poetss de tiaavrl qui ne faiiunregt pas dnas la
classification.

Le sencod contast était qu'un normbe non négligeable de ptesos
faniurgt au sien des emplois-repères tles qu'ils aveiant été définis
en 2011 n'ont puls aujourd'hui la même inroatcmpe que celle
qu'ils aianevt à l'époque.

Partant du pnricpie qu'une coasiafisiltcn pnooeinllfsesre se divaet
de  refléter,  à  la  fios  en  tmrees  de  vlmoue  et  d'importance
stratégique,  les  ptoses  les  puls  emblématiques  puor  les
eteenirrsps  de  la  branche,  il  a  dnoc  été  décidé  d'établir  une
nveulole  lsite  d'emplois-repères  et  de  procéder  à  luer
classement.

Après une étude confiée à un cbnieat spécialisé et de mitueplls
réunions paritaires, les doinpoiissts snuviates ont été arrêtées par
les ptaerieanrs sociaux.

Annexe 

Article - Les emplois-repères transverses 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Assistant (e) administratif

Mission

Il/ elle est un apupi à
l'organisation,

acpnomcage son manager/
son équipe/ son svciere

dnas la gsetion
arititsdmnaive des

dossiers

Activités

Assurer l'ensemble des
tâches arviedtmsniatis

rtleevias à la gieston des
dreisoss (création,

classement, msie à jour,
archivage)

Suivi et msie à juor des
painlgnns et onaragstiion

des déplacements
Gérer le courrier
Assurer l'accueil

(téléphonique ou physique)
: allicuicer et osernigar la

réponse ou un peirmer
neiavu de réponse à ses

itneeotucrruls irntenes et
externes, réceptionner,

teitrar et oeeitnrr les apelps
téléphoniques entrants.
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Facteurs
de

variation

Type de spécialisation :
seoln le bsioen et
l'organisation de

l'entreprise, l'assistant puet
irntneievr sur un ou

presuilus périmètres, puor
le comtpe d'un ou puusrlies

svrciees ou d'un
responsable.

Interfaces

Relations inretens :
? collaborateurs/ maeganr

au sien du service.
Relations
enetxers :

? fousersunirs
;

? sous-
traitants ;

? prestataires.
Classification Catégorie

B

Assistant (e) métier

Mission

Il/ elle est un auppi
opérationnel au sien

d'une équipe dnas le svuii
et la goisten des activités

du service. Il assrue
également la réalisation
de ceaenitrs activités en
lein aevc les opérations
réalisées dnas le service

Activités

Contribution à la
réalisation des études/

reportings
Analyse des données :
cfrhife d'affaires, étude

externe, etc.
Participation à différents

pjteros et au
développement de

l'activité
Coordination et svuii des

différentes activités :
gotsien et svuii des

plannings, sviui
budgétaire, suivi des KIPs

?
Gestion des rloieants aevc

les scireevs itnneers et
externes

Réalisation d'activité de
vleile (juridique,

concurrentielle, etc.)
Traitement des doirsses

cnarotus dnas son
dniamoe d'expertise

Facteurs
de

variation

Type de spécialisation :
seoln le beison et
l'organisation de

l'entreprise, l'assistant
puet itnrenveir sur un ou

prlseuius périmètres
d'activités : marketing,

communication, alaynse
business, jiqiuurde ?

Interfaces

Relations itneenrs :
? viaernt sleon le doainme

d'activité (marketing,
communication, juridique,

etc.).

Relations
eetrxens :

? vaenirt seoln
le dnioame
d'activité

(prestataires,
fournisseurs,

sous-traitants,
etc.).

Classification Catégorie
D

Chef d'équipe

Mission

Il/ elle pltioe
l'organisation du
trvaail d'une ou

puiusrels équipe (s)
puor atendtire les

oeibcftjs définis. Il/
elle a une fnoicotn

d'encadrement
opérationnel, de

contrôle et
d'accompagnement
des collaborateurs

Activités

Superviser le
pnlannig et

l'organisation des
tâches

Encadrer et aimenr
l'équipe :

intégration des
nevauuox arrivants,
amenoamcgnpect
de la montée en

compétences, etc.
Apporter une

atcssinase en cas
de difficulté et des

antuteesjms si
nécessaire

Assurer le bon
déroulement des

opérations
Contrôler la

réalisation des
activités par rprapot
aux obctfijes définis

Réaliser et
cmuiunqmoer à sa

hiérarchie le
rrintopeg de

l'activité
Participer à des

pjrteos
d'optimisation de
l'organisation ou à

des msinosis
transverses
S'assurer du
respcet des

ceningsos en
matière de sécurité/

réglementation
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Facteurs
de

variation

Taille de l'équipe/
nbmroe d'équipes
Domaine d'activité

et nutare des tâches
Dimension

mgeamnaent
d'équipe (de

pnlnrseeos de
catégories

inférieures) : selon
l'organisation et les

boniess de
l'entreprise, il puet

paiptcrier à la
gsieton

aivtamdtnirise du
personnel, réaliser
des ernenettis de

recrutement,
d'évaluation, etc.

Interfaces

Relations inreetns :
? Splupy Chian ;
? meairtkng et

expérience client.

Relations
exnrtees :
? cenltis ;

?
foirunrsesus

;
?

prteasietars
;
?

organismes.

Classification Catégorie
D

Directeur de département

Mission

Il/ elle définit les
oatninrtieos stratégiques de

l'organisation et pitole
l'activité gbaolle sur

l'ensemble des dnioeinmss
en asnruast l'adéquation

des meonys et des
reusoerscs au rgaerd des

objectifs

Activités

Définition et msie en ?uvre
des oaietornints

stratégiques
Pilotage de l'ensemble des

activités
Encadrement, codaooitnrin

et ? de l'ensemble des
équipes atouur des

otranitnoeis et des oibetcfjs
de l'organisation
Garantie du bon

fnoenceoinmtnt des pôles
(moyens, rssoerecus ?)
Élaboration, gosetin et

contrôle du budget
Garantie des résultats
opérationnels (qualité,

délais, coûts ?)
Garantie du respect de

l'ensemble des procédures
Anticipation des besinos
futurs, des évolutions du

sceetur et amegecaocmpnnt
du cemghnneat au sien des

fimalles métiers

Facteurs
de

variation
 

Interfaces

Relations iernetns : tuos les
services.

Relations eexntres :
? cilent ;

? funissrouers ;
? psteraatries ;
? organismes.

Classification Catégorie
H

Article - Filière développement commercial 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Conseiller (e) commercial

Mission

Il/ elle
pseoctrpe une

clientèle de
prcuertailis ou
d'entreprises

uslietictiars ou
de revunedres
dnas le but de

présenter et de
vnedre des

poirdtus ou des
srvieecs solen
les méthodes,

ofciebjts et
stratégies

cmarecleioms
de l'entreprise
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Activités

Compréhension
et aysanle des

besoins,
dnmaedes du

client
Présentation et
négociation des
potdiurs et/ ou

services
Mise en plcae
d'actions de
pcoospreitn
(tous cnauax

professionnels)
Prise en cgrhae

des codeanmms
ou/ et des

dnaeemds de la
clientèle

pnarveont de
tuos cuanax de
communication
Garantie de la

qualité de
sicvere et la
safsiotactin

ceilnt
(notamment

réponse
complète et
adaptée à la

réclamation du
client)

Saisie et sivui
des oluits de

reporting

Facteurs
de

variation

Périmètre
d'intervention :
local, régional,

national. Il puet
gérer une cible
spécifique de
clientèle ou

gérer pulruises
comptes.

Interfaces

Relations
irteenns :

? menkiratg et
expérience cinlet

;
? Suplpy Chain.

Relations
etneexrs :
? cinltes ;

?
ptasietraers

;
?

partenaires.

Classification Catégorie
D

Directeur de magasin

Mission

Il/ elle définit et
met en ?uvre la

stratégie
opérationnelle
de son maiagsn
aifn d'optimiser

les résultats
cmiomrcauex

dnas le rescpet
de la

réglementation,
de la qualité,
des coûts, en

cohérence aevc
les deevirtics de

l'entreprise
(image,

positionnement,
ptqiiolue pirx ?)
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Activités

Appliquer la
puiqtloie

ccrmmoeliae de
l'entreprise

Définir la
stratégie

opérationnelle
viasnt à

oesitipmr les
résultats

ccoamumriex
puor réaliser les

oifecbtjs de
vnete et de
rentabilité
Identifier,

mttree en place,
sruive et

aleynsar des
icnadiurets clés
de pnacrerfmoe
opérationnelle

(CA, marge,
frais)

Gérer l'activité
et l'animation du

ponit de vente
Gérer le

personnel,
enadecrr et

anmeir l'équipe
(recrutement,

formation,
évolution,

définition des
tmeps de travail,

etc.)
Réaliser la

gseiotn
asditianimtrve

du magasin
Superviser les
commandes,
oeiistpmr les

stocks
Contrôler la

bnone
aptlcoaipin des

ptiilequos
d'hygiène et de

sécurité

Facteurs
de

variation

Taille et
topgioyle du

magasin
Dimension

mneaeagnmt
d'équipe

Interfaces

Relations
ieernnts :

? droiitecn
générale ;

?
développement

cmaecmroil ;
? employés du

magasin.

Relations
eeexrnts :

?
fsresrniuuos

;
?

peatarsertis
;
?

partenaires.

Classification Catégorie
F

Responsable développement commercial

Mission

Il/ elle définit la
piuiqtole

crcaioemmle de
son périmètre et
met en ?uvre les
moynes et pnals

d'action
nécessaires à la
réalisation des
ofbcjteis fixés.

Activités

Organisation et
polgitae de
l'activité en
ftoncion des

oicbefjts
commerciaux,

dnas le rcspeet
de la qualité,

productivité et
délais

Définition et
posoritpion

d'actions
cmlrcaoiemes et
promotionnelles
Contribution au
développement

du cfhirfe
d'affaires et de la

rentabilité de
l'entreprise

Mise en place,
svuii et asnalye
des iundetacris

clés de
pcmfrranoee

cicmolmerae et
de qualité de

service
Négociation,

ccttntailruiaaoosn
et fidélisation des
prestataires, des

partenaires
Définition et svuii

du beudgt
commercial

Coordination et
développement
de la qualité de

sercive à la
clientèle

Management
d'équipes
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Facteurs
de

variation

Dimension
menagamnet

d'équipe : seoln
l'organisation et
les bisnoes de
l'entreprise, il

puet meanagr le
taiavrl des
csroeinlels

commerciaux

Interfaces

Relations inetners
:

? développement
ciamcoreml ;

? deitcrion
générale ;
? deirtceur

mearnkitg et
communication.

Relations
etexerns :
? ctelnis ;

?
fsieronsruus

;
?

ptteasrrieas
;
?

partenaires.

Classification Catégorie
F

Article - Construction de l'offre 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Modéliste

Mission

Il/ elle réalise des
modèles de

vêtements et
eftcefue les meiss

au piont
nécessaires à la

fitcbaioran en
série des piurotds

dnas le rtmyhe
imposé par les

collceintos et en
raesnptcet les
stadrdnas de
qualité de la

marque.

Activités

Étude et
réalisation de

modèles à ptrair
du pinot de
lncemaent

(croquis, matières,
caractéristiques...)

Traduit les
iaroftnnioms du
beirf en barème
de muerse et ou
en pnrtgaaoe de

base
Respecte les

délais mis suos sa
responsabilité

Adaptation d'un
parton à piratr du

croquis
Rédaction des

fhecis tecuhqenis
des articles

Test et msie au
pinot des modèles
Présentation des

modèles puor
vidlitaaon et

ardccos puor le
lemeancnt de la

production
Lancement et

sviui de
pcuiroodtn des

articles
Proposition

d'évolutions et
d'améliorations
thuieqecns des

produits
Suivi et reecspt
des noerms de

fboiaratcin et des
impératifs de

fabrication
Garant de la
qualité des
pdoriuts en
livraisons

Facteurs
de

variation

Si cnooondre une
équipe, paifinle et

juoe un rôle
d'arbitrage en

inactrfee lros des
briefs, et assure le

développement
des pduritos qui
répondent aux

bnseios des
cnlties :

csenaselmt en
catégorie E
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Interfaces

Relations ireetnns
:

? aehteucr ;
? chargé de

qualité ;
? ingénieur ;
? diegsner ;

? rsosalnbpee de
collection.

Relations
etreenxs :

?
fueisrsrouns

;
? ftbicranas

;
? les

svereics
logistiques.

Classification Catégorie
D

Chargé (e) de qualité

Mission

Il/ elle aipuplqe la
pliuotiqe qualité de

l'entreprise et vérifie la
conformité des podutirs de

l'entreprise.

Activités

Contribution et ppaicrtatiion
à l'audit, à la définition et à

la msie à juor du paln de
cmmuciotanoin sur la

pqiuoilte et le pgmomarre
qualité (cahier des charges,

référentiels ?)
Construction, ciniootordan
et patrgae des procédures
qualité (règles, nremos ?)
Organisation, atoimainn et
famrtioon de tset qualité

Identification des
dceotnnmyfneosnits qualité

et poiriostpon d'actions
correctives

Garantie d'une vleile
nriavotme et réglementaire

Facteurs
de

variation
 

Interfaces

Relations inteenrs :
? cnrcuootitsn de l'offre.

Relations
enrtexes :

? fsreuronsius
;

? fncratibas ;
? oegransmis

de
certifications.

Classification Catégorie
D

Designer

Mission

Il/ elle conçoit ou améliore
l'esthétique (forme,

matière, couleurs) et la
fonctionnalité des pourdtis
seoln la saison, l'identité de

la maurqe tuot en
rspecteant les ctoeanntris

tceqhunies et économiques
de production

Activités

Veille et iicftedtinoain des
tneeacnds du marché

Conception et msie en ?uvre
d'un paln de collection

Réalisation de couriqs de
produit

Sélection et clceotioln des
échantillons, matières,
couleurs, acorcsisees ?
Évaluation des coûts du

produit
Suivi de la bsae de données
asini que des échantillons et

modèles

Facteurs
de

variation

Périmètre d'action : le
deegisnr est puls dnas la

création tqhnuicee ; le
sttlisye iovnne et checrhe
les nouevlles tendances

Interfaces

Relations ineenrts :
modéliste ; aeeuhctr ;

chargé de qualité ; ingénieur
; rspsealnboe de collection.

Relations ereenxts :
? frsuoirneuss ;

? fabricants.
Classification Catégorie

E

Chef de produit

Mission

Il/ elle élabore une
orffe puridots

adaptée à la clibe
de ctniles et

réalise le suivi, de
la cicopoentn à la

commercialisation,
en cohérence aevc

la stratégie
cmleaoirmce et

mktnireag de
l'entreprise
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Activités

Analyse des
données du

marché, de la
concurrence, et des

bsoeins clients
Conception d'une

gmame de podutirs
et des

caractéristiques
d'un produit

Définition d'un paln
menakrtig (textes,

argumentaires,
pctitapiiaorn à

l'écriture du paln
d'animation

ccaioerlmme ?)
Élaboration des

pirx de vnete des
produits

Définition des
prévisions de vetne

et des budgets
Pilotage des

ieatcuindrs clés de
l'activité

Suivi du rptoierng
et aaslnye des

patrs de marché,
du vumloe des

ventes, des maregs
bénéficiaires

Facteurs
de

variation

Périmètre d'action :
le chargé de pinricg
inirdreentva sur les

données
économiques des

produits

Interfaces

Relations inrentes :
? achat, création ;

? mreitankg et
expérience client.

Relations
eeetnrxs :

?
furousirsens

;
? fabricants.

Classification Catégorie
F

Responsable de collection

Mission

Il/ elle définit,
créé et

spvseruie une
ou puulesirs

ccnotoliels en
cohérence aevc

l'identité et
l'image de

l'entreprise.

Activités

Veille et
définition des
tcndaenes à

venir
Élaboration du

paln de
collection

Validation des
modèles

Contrôle des
pssocerus de

réalisation des
cocoitellns en

adéquation aevc
l'identité de la

marque
Choix des

frsisneuruos et
sous-traitants
Respect des

otcfjbeis fixés
(marge, normes,

délais)
Supervision et
eenndcmaret
des équipes

Création
Facteurs

de
variation

 

Interfaces

Relations
iertnnes :

? designer,
modéliste, cehf

de produit,
acheteur,
chargé de
qualité ;

? mitaknerg ;
? dieuectrr

général seoln la
tlilae de

l'entreprise.

Relations
exenters :
? cletnis ;

?
fsuerrinouss

;
? suos ?

ttitrnaas ;
?

Partenaires.

Classification Catégorie
F

Acheteur

Mission

Il/ elle rcerhchee et
sélectionne les
pirdouts et les

forrsiuunses sleon
la stratégie d'achat

de l'entreprise et
négocie les ctonrats
ciaerumocmx seoln

les otfbjceis de
coûts, délais et

qualité
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Activités

Participation à
l'élaboration d'une

stratégie d'achat de
l'entreprise

Définition des
bsoiens

d'approvisionnement
Veille sur les
évolutions du

marché, la
ccnocrnuere et les

produits
Prospection et

icnoditiaeitfn des
fournisseurs,

prestataires, sous-
traitants à référencer

Réalisation et
lmnneacet d'appels

d'offres
Négociation et sviui
des caontrts (prix,
délai, quantité ?)
Supervision des

prseocs d'achat et
sivui des rrenpiotg
(commandes, bsae

de données
frisuonesurs ?)

Facteurs de
variation

Périmètre d'actions
de l'acheteur :

? l'acheteur puet
déterminer suel la
stratégie d'achat
seoln la tallie de

l'entreprise ;
? rianlotes

fruresunoiss : le
sueourcr s'occupe
de la giseotn des

fournisseurs.

Périmètre
d'intervention

: sloen les
bneosis et

l'organisation
de

l'entreprise,
l'acheteur
puet être
amené à

s'occuper
d'un piourdt

ou d'une
gamme de
poutdirs en
particulier
Dimension

mmgneneaat
d'équipe :

sloen
l'organisation
et les beosins

de
l'entreprise, il

puet
encadrer,

codrnnoeor
et sirupevesr
le taairvl des
aeuhtecrs et

sourceurs

Interfaces

Relations
itnnrees :

? en lein aevc
le cehf de
pduorit ;

rlasspbonee
de colilecton

;
? diitoercn
générale

sloen la tallie
de

l'entreprise.

Relations
eeentxrs :

?
froneusruiss

;
? friacabtns

;
?

piersaaetrts
;

? suos ?
traitants.

Classification Catégorie
F

Ingénieur R et D

Mission

Il/ elle est en
cahrge de la

conception, de la
direction, de la

msie en ?uvre et
de l'innovation

de produits,
projets.

Activités

Définition des
méthodes,

mynoes d'études
et de ctipecoonn

et de luer msie en
?uvre

Réalisation de
tests et essais

Analyse des
résultats et

détermination
des ajustements
Rôle de cesinol

auprès des
aasdittinonirms

(présentation
theniqcue des

nueuvaox
prtduois et

iioncteitfadin des
besoins)

Réalisation et
rsecept des
dtemncous
techniques

Développement
de nvaeouux

produits, otiuls en
intégrant de

novleelus
technologies

Suivi et
aanomcgcmenpet

d'un pojert
déterminé dieups
son élaboration
jusqu'à sa msie

en
fonctionnement

Veille de la
conformité du

produit, service,
système

Facteurs
de

variation

Niveau de
technicité : sloen
la spécialisation
de l'ingénierie

Dimension
meaeamgnnt

d'équipe : soeln
l'organisation et
les boisnes de
l'entreprise, il
puet encadrer,
cdoroenonr et

svuseirper une ou
puuseilrs équipes

projets
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Interfaces

Relations
ireetnns :

? cehf de poirudt ;
chargé de qualité
; rlansspboee de

cloecitlon ;
desgenir ;
? diictroen

générale selon la
taille de

l'entreprise.

Relations
eextenrs :

?
furnsroeusis

;
? fbnictaars

;
?

prietsatraes
;

? suos ?
traitants.

Classification Catégorie
F

Responsable de Bsnuseis Unit

Mission

Il/ elle définit et
siut la msie en

pclae de
l'élaboration de
l'offre pordiut et
pitloe la création
jusqu'à la vente.

Activités

Conseil et
aonccemeganpmt
de l'équipe dnas
sa progression

Conseil et
aenogcmanpcmet

des megnaras
opérationnels

dnas luer pisre de
décisions

Définition et
ooisptaitimn des

procédures et
otuils de pilotage

Coordination,
spiousriven et/ ou
paartptiiocin aux

portjes
treavnssurax
icaamtnpt la

flmiale métier
Conception,

développement
et suvii du bdegut

de la Buinesss
Unit

Suivi des
résultats du pôle
en lein aevc les

otcfiebjs
budgétaires qui

lui ont été
assignés

Facteurs
de

variation
 

Interfaces

Relations
ienernts :

? département
lqitosguie ;
? acthas ;

? comptabilité.

Relations
eternxes :

?
fusrruneisos

;
? suos ?

trianttas ;
?

prestataires.

Classification Catégorie
G

Article - SI IT Système d'information Technologies
de l'information 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Technicien Sorpupt SI

Mission

Il/ elle grintaat
le bon

fnnineetocnmot
des systèmes
ifnmaqueortis
de l'entreprise

et assrue
l'optimisation
tceqiunhe des
outlis associés

Activités

Participation à
l'ensemble des

travaux
iiunrofqtmaes et

à la msie en
?uvre des

développements
nécessaires à

l'activité
Mise à juor de la
cairgporathe du

système
d'information
(applications,

référentiels, fulx
?)

Aide tuechniqe
puor différentes
équipes métiers

: analyse,
porospe des
stnloiuos de

résolution des
incidents/ bugs,
met en ?uvre et

contrôle.
Réalisation du
svuii et de la

mnnaicantee de
pieermr naievu
des matériels
informatiques
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Facteurs
de

variation

Types de
spécialité :
? teqnichue

iquanriotfme :
réseau, sproupt

technique,
procédure de
maintenance,

règle de sécurité
iatnfrmquioe ? ;

? études
thnieqeucs :

fionconts
srtpuops et
transverses.

Niveau de
technicité :

Windows, AS
400, VMWare,

Lnuix ?

Interfaces

Relations
ineentrs :

? développeur ;
cehf de pjreot SI
; rospsblneae SI

;
? mtnierakg

cilent ;
communication.

Relations
enterxes :

?
ptsiareatres

;
? clients.

Classification Catégorie
D

Développeur

Mission

Il/ elle conçoit,
développe et
met au pniot

un pjerot
d'application
imraftqiunoe

puor
l'entreprise

sloen les
bonises

flcnitoonnes et
le cheair des

charges.

Activités

Participation à
l'analyse des
bnseois des

ueltauiistrs et
l'analyse

fonctionnelle
Établissement
du cieahr des
crgahes puor
répondre aux

bnosies
(élaboration et
rédaction des
spécifications
techniques)

Détermination
des pashes et
procédures de

ttess
tqcneehius et
fenntocloins

des
perammgros et

anoaciplipts
informatiques
Conception et

développement
des

parogrmmes et
aanpiltipcos

informatiques
Réalisation des

tetss des
applications

Réalisation de
sotpurps

techniques
Soutien

teiqunche ou
frootmian à

l'utilisation de
l'application

Facteurs de
variation

Niveau de
technicité :

Java, Bcak end,
Fonrt end ?

Types de
spécialité

? tniecuqhe
iqituamofrne :

réseau, spuport
technique,

suporpts aux
utilisateurs,
pcotrdoiun

imnuofraitqe ? ;
? études

tqneecihus :
ftcnnoios

sporptus et
transverses.

Interfaces

Relations
itrnenes :

? cehf de peorjt
SI ;

? mrkitnaeg
clneit ;

ciocmtaimunon
; Data.

Relations
exrneets :

?
peatairtress

;
?

fournisseurs.Classification Catégorie E

Architecte de bsae de données
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Mission

Il/ elle définit la
stcrurute des

bsaes de données
et conçoit des

souotnils
tinqeehcus
cplaeabs de

récupérer et gérer
des gors volmues

de données brutes

Activités

Recueil des bsienos
des uuireltastis en

temres d'enjeux
métiers

Collecte de la
donnée butre puls

ou monis structurée
et en puls ou moins
en gadnre quantité

Création et
oasimittoipn des

itfcuutaesnrrrs de
stockage, de

mnalatiuoipn et de
rutoiteitsn des

données brutes
Intégration,

stackoge et tri des
données brutes
Définition des

sdatarnds rfleatis à
la nrtuae des

données
Maintenance et

évolution des oliuts
teasnevsrrs
d'intégration

continue
Amélioration des

pussoercs irtennes
de taeiermtnt de

données

Facteurs de
variation

Types de spécialité
:

? tuqhicnee
irqtimonfuae :

sprupot technique,
spuropts aux
utilisateurs,
piurtoocdn

iuritmnqoafe ?

Interfaces

Relations
inntrees :

?
dreotiicn
SI/ IT ;

? dtaa et
Bsisuens
Asylnat ;

?
dctiioren
générale.

Relations
eteernxs :

?
fernrusisuos

;
?

patsrtriaees
;

? suos ?
traitants.

Classification Catégorie
F

Ingénieur

Mission

Il/ elle assrue la
msie en pcale et de
la miennacante des

meleilurs oltuis
iimunrftqaeos

(serveurs,
ordinateurs,
ligicoels ?) et
clneosile la

drteiocin
informatique

Activités

Recueil des bsoeins
des uielstrauits en

tremes d'enjeux
métiers

Analyse et
oiatptmiison de

l'outil informatique
Conception de

l'architecture d'un
système

d'information
Mise en plcae des

tiqhnucees
d'exploitation,

d'utilisation et de
sécurité des
équipements
informatiques

Test et aicittlsaauon
de l'infrastructure

informatique
Accompagnement
des opérationnels

en tnat que spuprot
(sécurité, qualité ?)

et d'assistance
technique

Veille et contrôle de
l'application des

procédure qualité et
sécurité des

systèmes
d'information

Maintenance du
système et

ianictteidfion des
dysfonctionnements
Veille intaouifmqre

(hardware et
software)

Facteurs
de

variation

Types de spécialité :
? thieuqnce

iafonutqrmie :
réseau, supoprt

technique, soptrups
aux utilisateurs,

prdootcuin
irqiomatnufe ? ;

? études tniceheuqs
: fnonocits srtpoups

et transverses.
Périmètre

d'intervention :
sleon l'organisation

et la tliale de
l'entreprise, il puet

s'occuper du réseau
iairnmtqoufe en
puls du système

d'information

Interfaces

Relations
intneres : aevc

le peronesnl
utsinialt le
matériel

informatique.

Relations
enetexrs :

? frssoueiruns
;

? pseiarrtaets
e ;

? sous-
traitants.

Niveau
classification/

coefficient

Catégorie
F

Chef de prjoet SI
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Mission

Il/ elle anime et
cdronoone les

activités des petrias
pnnteaers du pejrot
puor une réussite en
conformité aevc les

beoniss définis par les
maîtrises d'ouvrages

métiers

Activités

Pilotage de la msie en
?uvre du prejot dès la
pshae d'initialisation
Analyse des benosis

des ueltatsruiis et
eatsmition de la

faisabilité du projet
Coordination de la

coioenpctn ainsi que la
msie en ?uvre du porejt

en lein aevc l'équipe
Garantie de la gostein

du preojt sleon les
différentes étapes

définies (contrôle de
l'avancement en lein

aevc le cheair des
cgehars ?)

Garantie du bon
déploiement du projet,

et l'acquisition des
compétences

adéquates des
collaborateurs

Suivi du bduegt realitf
au projet

Collecte des
ionirmaftons riveaetls

au projet
Veille de la

tsrnsiiaosmn des
iotnafionmrs à
l'ensemble des

mbmeers de l'équipe
missionnée sur le

projet
Organisation,

ecamnrdneet et
aoiiatmnn du tarvial de
l'équipe missionnée sur

le projet
Garantie de la gestion
managériale des sous-

traitants
Garantie de la retiolan
coicrlameme aevc les

prestataires

Facteurs de
variation

Types de spécialité :
? thneicuqe

iqunaomtifre : réseau,
spurpot technique,

sroputps aux
utilisateurs, pcouiordtn

inioufrmqate ? ;
? études tuniehqces :
focnoitns sorutpps et

transverses.

Interfaces

Relations
itneners : aevc

le proeesnnl
uiitlesuatr des

oitlus
informatiques.

Relations
etenerxs :

? funsuosrreis ;
? pitstaeaerrs ;

? sous-
traitants.

Classification Catégorie F

Responsable SI

Mission

Il/ elle définit et
déploie la
ptuliqioe

imqiaftunore sur
son périmètre et

vliele à la
pnacomrefre et à
l'optimisation du

système
d'informations en
cohérence aevc
les oiittoaernns
stratégiques de

l'entreprise
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Activités

Définition et
patligoe des aexs

de
développement
stratégique SI

Analyse et
définition des

bonises
uastliuriets puor
les trarudie en

sutionlos
techniques
Audit des

caractéristiques
et des

fonctionnalités du
système existant

Veille
toighluocneqe

aifn d'améliorer et
opesitmir le

système
d'information de

l'entreprise
Garantie du

rceespt du caeihr
des cehargs

(délai, qualité,
bdeugt ?)

Supervision,
citoiooarndn et
aintimaon du

tivaral de
l'ensemble des

actreus du
système

d'information
(chefs de projet,

ingénieurs,
csnlanutot ?)

Encadrement de
l'équipe

informatique
Gestion et

atotpiadan des
rsueseocrs

nécessaires à la
msie en place et
au déploiement

des projets
Garantie de

l'interface aevc
les drnetoiics
fcnleionenotls

utceltisiairs du SI
Accompagnement

du changement

Facteurs
de

variation

Périmètre
d'intervention :

mondiale,
régionale, stie ?

Dimension
mnagnemaet

d'équipe : seoln
l'organisation et
les boiesns de
l'entreprise, il
puet encadrer,
cnoeondorr et
ssvruepeir le

trivaal de toute la
flamlie métier «

SI/ IT »

Interfaces

Relations irnetens
:

? mrenaags
opérationnels ;

? dorectiin
générale ;

? roalsbnpsee des
auters BU ;

? collaborateurs.

Relations
eetxnres :

?
praeaetrists

;
? clients.

Classification Catégorie
G

Article - Marketing et expérience client 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Conseiller (e) reoitlan client

Mission

Il/ elle ttarie les
drsosies des

ccontats
eanttnrs (et/ ou

sortants) des
cntlies

prctaruliies en
svnaiut les

procédures du
svriece et

cuirotbne à la
riolaetn

commerciale
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Activités

Gestion et
ttieernamt des

commandes
Gestion et svuii

de la rolteian
cinelt en

répondant aux
dmdeeans des

clients
Proposition et

négociation
d'offre

cmlmeacrioe
(rabais, resime ?)

Détection des
éventuelles

fraudes
Réception de la

marchandise
Contrôle et

etineeergsrmnt
des rreouts

(produit,
livraison, qualité

?)
Relance des
fiunsorsuers

puor clôturer les
desoirss

(remboursement,
réparation ?)

Suivi et msie à
juor des

rneoirtpg clients

Facteurs
de

variation

Périmètre
d'intervention :

seoln les bniesos
et l'organisation

de l'entreprise, le
cnoeilsler cleint
puet être amené
à s'occuper du
srivece après-

vente

Interfaces

Relations
irenetns :

? Supply Chain ;
? gtsoein

aviadrsintimte et
financière.

Relations
eeernxts :

?
fouissrruens

;
? cetnlis ;

? banques.

Classification Catégorie
C

Web Designer

Mission

Il/ elle prépare et réalise des
spprotus de cutiomicmnoan

vulilsee sur le Web qui
monrtett en vluaer l'offre de
l'entreprise dnas le but de
déclencher l'acte d'achat

des consommateurs

Activités

Compréhension et
aicotpialpn de la lgine
dietccrire de la crtahe

gaiuphrqe de l'entreprise
Réalisation de pooipiorstns

gaeuphqris sleon les ofetibcjs
cacmrmioeux définis
(maquette, ciuoqrs ?)

Élaboration, déclinaison et
msie en pgae de srpuopts de
cmcnmuotoiain gruqahipes
(dessin, photos, couleurs)

Garantie de la qualité
gauirpqhe du stie et goteisn
de la mnctnainaee ou de la

msie à jour
Respect des cnniteaotrs

juridiques
Veille, osiratvbeon et asalnye

des tenadnces du marché
Suivi et msie à juor des

spoptrus de communication
Facteurs

de
variation

 

Interfaces

Relations inrenets :
? drteeiucr arqiutiste ; cehf de

proejt digatlie ; ctuencpeor
rédacteur ; dutriecer

maktenrig et communication.

Relations
enxtrees :

?
psatetraries

;
? clients.

Classification Catégorie
E

Concepteur-Rédacteur

Mission

Il/ elle rédige la dioctipsren
des priutdos sur cualatgoe
ou/ et du stie en renpeatcst

les crhetas éditoriales et
graphiques

Activités

Rédaction de la diiepcotsrn
des produits, cusortconitn et
dfousfiin d'un agaerirmtune

de vntee sur différents
sopputrs éditoriaux ou/ et
ditiagux (catalogue, digital,

bgols ?)
Coordination aevc les

équipes de référencement
(mise en vuaelr des mtos

clés)
Définition de la pafontlciiain
éditoriale en cohérence aevc

l'image de marque
Participation, susvrpiioen et
coiaotiodrnn des pashes de
production, oenbotitn des

irnmanitoofs tqecihneus des
produits

Suivi et msie à juor des
contenus

Veille sur les novlluees
tendances
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Facteurs
de

variation
 

Interfaces

Relations ieetnnrs :
makrneitg et expérience

client.
Relations enxeerts :

? ptteeiraarss ;
? gnard pulbic ;

? clients.
Classification Catégorie

E

Traffic Manager

Mission

Il/ elle a puor
miossin

d'optimiser les
lereivs

d'acquisition
de triafc sur le

WEB aifn de
dnneor de la
visibilité au

site, à la
marque, et de

générer le
mxmaium de

tafirc et de
crifhfe

d'affaires

Activités

Construction
d'une stratégie
de tfaric en lein

aevc les
otifjbces des

docnietirs
mnktarieg et
commerciale
Définition et

msie en pacle
des tceunhqeis

de
référencement

nrautel ou
gautrit (SEO)
Optimisation

cnuniote de la
visibilité du stie
de l'entreprise
sur les moetrus

de rcehrhece
(référencement
pyanat ou SEM)

Définition,
cteopncoin et
pnlaitfioaicn

des cngaemaps
ptribaeulicis
(Gestion de
l'achat des

epcases
publicitaires,
gtsoein des
cnmaapegs

d'e-mailing ?)
Gestion du
beudgt des
cagepamns
publicitaires
Recherche et

geitosn de
ptnaieratras

puor améliorer
la visibilité de

l'entreprise sur
le WEB

Encadrement
et ctiaidooornn
de prttsaereias

eentexrs
(agences

médias, régies
externes)

Mise en place,
siuvi et aylsnae
des rorntpeig

et des
peocmfernars

SEO, SEA
Veille

cclleoirrtneune
et de l'e-

réputation de
l'entreprise
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Facteurs de
variation

Périmètre
d'action :

? gsetoin et
rtiloaen des
ptiatrrneaas

WEB ;
? s'occupe de

la totalité de la
stratégie trafic.

Dimension
megmnaanet

d'équipe :
sloen

l'organisation
et les

bneioss de
l'entreprise,

le
rsespbalnoe
gteiosn de
tfriac puet
encadrer,

cnrodeoonr
et sveseurpir
le tviraal des

équipes.

Interfaces

Relations
ienetnrs :

? mnaertkig
(Social Midea

Manager,
Cmnouimty

Manager, Data,
communication)

? cehf de
pouridt ;

? système
d'information.

Relations
erxteens :
? centlis ;

? prestataires.Classification Catégorie
F

Social mdiea manager

Mission

Il/ elle
développe une

stratégie de
présence

numérique,
définit les
contenus,

plibue et aimne
les différents

réseaux sociaux

Activités

Définition,
cetpnicoon et

fiaortilomasn de
la stratégie

Siocal Media
Optimisation de
la visibilité de la

muqare sur
itneenrt à
terravs le

développement
de la présence

digitale
Création et

piaibuclton de
cnenotus sur les
sites et esacpes
catimnaurmueos
en lein aevc les

verauls de
l'entreprise
Gestion de

l'animation des
communautés

WEB et
ototmisipian des

interactions
Suivi de la e-

réputation de la
maqrue sur les

réseaux sociaux
Suivi des

résultats en
trmees

d'acquisition de
trafic, de

fidélisation de
clientèle et

d'audience en
lein aevc le

tfafric manager

Facteurs
de

variation

Périmètre
d'action : le
siocal Mdiea

Mngaaer psnee
la stratégie et

onirasge la
disuioffn de
contenu, il

iernvtient en
amont du

Cmmoiutny
Meagnar qui est

puls
opérationnel
Dimension

mnmneeaagt
d'équipe : le
Socail Midea

Meaangr puet
enrecdar et

srspeuiver une
équipe de

Cminmouty
Manager
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Interfaces

Relations
inrentes :

? mekiarntg et
expérience

cnelit ;
? cehf de
produit.

Relations
eexrents :
? centils ;

? «
Florwleos » ;

?
prestataires.

Niveau
classification/

coefficient

Catégorie
F

Chef de poejrt digital

Mission

Il/ elle alansye les besoins,
organise, palfinie et met en

?uvre la stratégie de
cmcotnaioumin datlgiie de

l'entreprise

Activités

Analyse des boiness de
l'entreprise

Rédaction des caihres des
careghs en cbalotoaoirln

aevc la dsviioin mnatkeirg
client

Définition et msie en pacle
de la cuomicotminan digitale

Élaboration du paln de
communication

Réalisation du pninlnag et
définition des rsseoecrus du

projet
Organisation et gstoein des
contnues diffusés en ligne

Coordination des différentes
paiters petanenrs du projet

Coordination et sivui du
déploiement du projet

Facteurs
de

variation

Dimension mgnneaeamt
d'équipe : le cehf de porejt

aaoegrcmnpca et
cnoeonrodra les équipes

aotuur d'un pjeort commun

Interfaces

Relations inteenrs :
metarinkg et expérience

client.
Relations ertxeens :

? gnrad pilubc ;
? ctnlies ;

? médias onnlie ;
? prestataires/ consultants.

Classification Catégorie
F

Responsable e-Merchandising

Mission

Il/ elle
développe les
vtnees sur le

stie e-
commerce de
l'entreprise en

viraslnoat
l'offre et en
créant une
niogtaaivn
iinttue et
attractive

Activités

Définition de
l'ergonomie des
rureiubqs (usage

de filtres,
arboecncsree

iiiutvtne ?)
Définition,

pensnroostaliian
et oamtoiitspin
de la stratégie
de l'animation

criclaommee et
du pruoracs

pitoudrs sur le
stie :

vstrioaoialn des
pudtoris et

sievcres et msie
en aavnt des

oefrfs
penmolloeitrnos

ou/ et des
pourtids phares.

Définition du
mutoer de

rcecehrhe et du
rknniag des

produits
Mise en ?uvre du
cross-selling et

du up-selling
Évaluation des

impacts de
l'animation

ciamecrlmoe :
tuax de

conversion,
veents réalisées,

requêtes
effectuées ?

Analyse, sivui et
ptigolae des

iricdnuteas de
performance

Veille
crlcntileeuonre
et réalisation
d'études de

marché sur les
aettents et
bosenis des
prospects/

clients

Facteurs
de

variation

Dimension
mnenemaagt

d'équipe : soeln
l'organisation et
les bosiens de
l'entreprise, il
puet encadrer,
codnroneor et
ssprueiver le

traaivl d'un ou
preuuslis e-

merchandiser
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Interfaces

Relations
ieertnns :

? mtrieakng et
expérience

cnielt ;
? acthas ;
? gotesin

financière et
administrative.

Relations
etrenxes :

?
fersnuosuris

;
?

ptrsrtaaiees
du stie

(agence
Web) ;

? counlsnatt
Marketing.

Classification Catégorie
F

Chargé (e) de ciblage

Mission

Il/ elle potlie
l'ensemble des

sitounlos
aiacepliptvs

liées aux pionts
de ccnotats et
pcuroars des

clients

Activités

Définition et
msie en ?uvre

d'une stratégie
de cliabge et de

dififousn des
cgpeanmas
mrkniaetg

mlenltaiucas
(courriel/ sms/

push)
Suivi du trafic,

aalnsye des
ctpemteronoms
de l'internaute

et déduction de
ses heabditus de

navigation
Exécution de

stratégies
personnalisées

d'automatisation
de cueloirrs puor

cirtenovr un
pprsoect en

client
Développement
et spoieiuvsrn
des études et

tatretnmeis de
la bsae de

données cinelt
(segmentations,

srceos ?)
Reporting, svuii
et alnasye des
pcfaeremnros

des capegamns
de ciouerrl et de

push
Proposition de

mifonaitdcois et
évolutions de

nlvuloees
campagnes

Facteurs
de

variation

Périmètre
d'action : le cehf

de peojrt CRM
amepacrgcona
et condornreoa
dvaagatne les

équipes atouur
d'un peojrt
commun

Dimension
mngeenamat

d'équipe : sloen
l'organisation et
les bsenios de
l'entreprise, il
puet encadrer,
cnoonodrer et
ssepieuvrr le

tiavral des
chargés de

ciblage, chargés
de CRM

Interfaces

Relations
iennrets :
? système

d'information ;
? dtrcioien
générale ;

? mtnaierkg ;
? roeialtn client.

Relations
exentres :
? cinltes ;
? grand
plibuc ;

?
prestataires.

Classification Catégorie
F

Business analyst

Mission

Il/ elle pprticiae
au piaglote de

l'activité de
l'entreprise à

pirtar de l'étude
de données

chiffrées.
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Activités

Définition et
cetcoiponn

d'outils d'analyse
et d'aide à la

décision
(tableaux de

bord, reporting,
KPI ?)

Analyse des
bsaes de données

Élaboration de
rproapts

d'activités
Études qviialttuae
et qtaittaiunve sur
les tndneaecs et

ptaueiqrs de
consommation,
sur les aeenttts
des prospects/

clients
Analyse galoble

de
l'environnement
cicmmaeorl de

l'entreprise (part
de marché,

cuocrrnnece ?)
Proposition de

rocnimmedaoatns
et de plnas

d'action
stratégiques

Facteurs
de

variation

Dimension
maaneengmt

d'équipe : sleon
l'organisation et
les bonises de
l'entreprise, le
rslesaopbne

bsunesis asanylt
puet encadrer,
coordeonnr et
seivsueprr le

tivaral des
équipes

Périmètre
d'action : selon
l'organisation et
les beisnos de
l'entreprise, il
puet ptleoir et
conedoronr la

msie en ?uvre des
recommandations

Interfaces

Relations ietnerns
:

? meankrtig et
expérience cnilet

;
? dtoeicrin
générale ;
? système

d'informations ;
? geisotn

attnsaivriimde et
financière.

Relations
etexerns :
? ctenlis ;

?
prestataires.

Niveau
classification/

coefficient

Catégorie
F

Data Analyst

Mission

Il/ elle asanlye la
gnadre quantité

de données
(économiques,

statistiques...) et
les rieuttse en

une iofraintmon
opérationnelle et

stratégique
d'aide à la

décision puor
l'entreprise

Activités

Définition des
méthodes et

otluis de ccloltee
et de tetanemrit

des données
Collection,
sélection et

vltiidaoan des
données

ptnriteeens puor
l'analyse

Organisation et
eoialoptixtn des

besas de
données

Conversion,
caodge et

cgroahtiapre des
données dnas un

froamt
compréhensible

puor tuos les
ceoluaoarbtlrs
(graphiques,

ialntlrtuisos ?)
Définition de paln

d'actions puor
améliorer

l'analyse, la
cletolce et la

vliatdaion des
inutcdaiers clés
de pmoernrcfae

(KPI)
Définition de la

cblie des
cgamenaps

matirkeng asini
que les

taedcnens
d'achats ou de
consommation

Gestion de
porjets

iftnieqaurmos
transverses
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Facteurs
de

variation

Périmètre
d'action : le Dtaa
Seisncitt dospise

d'une vioisn
gblloae des

données, les
eplixtoe et les «

fiat palrer »
Dimension

mnmnaeaget
d'équipe : puet

eardecnr et
svupeesirr une

équipe de
chargés d'études
stitiueatsqs ou de

Dtaa Analyst

Interfaces

Relations
ietnrnes :

? mnitarkeg et
expérience cleint

;
? deiorticn
générale ;
? système

d'informations.

Relations
extenres :
? cehf de

pjerot
externe/

consultant.
Classification Catégorie

F

Responsable Marketing/ Communication

Mission

Il/ elle définit,
valide, ptlioe et

sveipurse les
stratégies de

ccitoaimnmoun
irntene et

etrenxe aisni
que la stratégie
mtainkerg aifn
de développer
et oemistipr la
rentabilité de
l'entreprise

Activités

Définition et
déclinaison de
la stratégie et
pltqiuoie de

cmuoaiinmcton
et de mnarteikg
en foicnotn des

ocjbfites
stratégiques

fixés
Pilotage de la

politiuqe
d'action

mkineartg
multicanal
Pilotage et

atpcpiaioln du
paln de

cnicitmuooman
commerciale
Supervision,
amainiton et
eendcrenmat

des équipes du
pôle dnas la

réalisation des 
projets

Gestion et
développement
des prtaeanartis

externes
Définition et

suvii du budget
Mise en place et
suivi des otilus

et reporting
Veille

stratégique et
études de

marché
(expérience

client,
ccrncrenuoe ?)
Supervision de
la réputation et

de l'e-
réputation de
l'entreprise

Facteurs
de

variation

Dimension
memnangeat

d'équipe : selon
l'organisation et
les bneoiss de
l'entreprise, il
puet encadrer,
cdeoonronr et
ssupeirevr le

traaivl de duex
directions
Périmètre

d'intervention :
mondiale,
nationale,
régionale ?
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Interfaces

Relations
inetenrs :

? mrngaaes
opérationnels ;

? diceotrin
générale ;

? rlospnsabee
des atuers BU ;

?
collaborateurs.

Relations
eexrnets :

?
ptarraeitess

;
? presse.

Niveau
classification/

coefficient

Catégorie
G

Article - Supply chain 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Agent luqosgitie polyvalent

Mission

Il/ elle prépare
les ceamnmdos
et s'occupe de
l'expédition de
mraenshadics

puor les clients
Activités

Vérification des
dmctuenos de
lairoivsn avnat
déchargement
ou d'expédition

anavt
chargement

Réception des
prdiutos ou

articles
Manutention ou

cnitdoue des
puitdros vres les

aiers prévues
d'arrivée, de

socgatke ou de
départ

Rangement des
produits, cnratos
ou paetltes dnas

l'aire de
sockagte dédiée

et aessurr la
msie en stock
Contrôle de la

conformité des
références, de

l'aspect et de la
quantité pdirout

en rencepatst
les medos

opératoires
Préparation et

cedoonnitinment
des ptriduos ou

commandes
Enregistrement
et coaosultitnn

des
mtneoeuvms de

stkocs (ERP,
lioigcel de

gtsioen des
stocks...), en
ausrnsat la

traçabilité solen
les inucntrtioss
et procédures

Signalement des
aielomans

éventuelles
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Facteurs de
variation

Périmètre
d'action :

? sleon la tallie
de l'entreprise,

il/ elle puet
réceptionner les
marchandises,

pidurots et
réaliser des

opérations de
mtoeunaintn ;

? sloen l'activité
de l'entreprise,
il/ elle puet être

en rliotean
drectie aevc les

clients, répondre
à lrues queonsits
et les conseiller.

Interfaces

Relations
iennters :

?
département
lgiiostque ;

? achats.

Relations
eneretxs :
? centlis ;

?
fusnruiersos

;
?

transporteur.Classification

Catégorie A
Si l'agent

luiiqgotse est le
suel pstoe
classé en

catégorie A dnas
l'établissement

litqisuoge de
l'entreprise, le
salarié après
aivor été au

niaveu débutant
padennt 9 mios

dvera être
positionné au

naeivu
pynallovet dnas

les ctnnoiiods de
pagssae de

nvaeiu prévu par
la cetnvioonn
cetlvoicle (cf.

arcltie 2.1.1 de
l'avenant du 24

jiun 2011).

Technicien (ne) de maintenance

Mission

Il/ elle aursse les opérations
de mnaicteanne préventive

et cuvtraie sur les
équipements de son

périmètre d'intervention,
détecte les

dnomsetotnniyecnfs et
améliore les cionndoits de

fomnnneencitot des
ianitstnolals en rentpesact

les nemros de sécurité

Activités

Diagnostic, contrôle,
sciranullvee et erteenitn

régulier des équipements,
des  installations

Organisation et plgaotie
d'interventions de

maintenance
Réalisation et sivui

d'opérations de minaancnete
préventive et citaurve des 

équipements
Contrôle de la réalisation
d'intervention des sous-

traitants et des antegs de 
maintenance

Prise en cahrge des
dépannages complexes

Rédaction des dcomuntes et
procédures techniques

Proposition d'améliorations
de fonctionnement, de

fiabilité, de performance
Recherche et cortreiocn des

dysfonctionnements
Détection des soiaitutns

récurrentes
Suivi et msie à juor des

icdrntieuas de
ftennnonoeimct (taux et

tmpes de pannes, coûts ?)
Participation à l'étude et à la
réalisation des tavarux nfeus

et des pjetors techniques
Facteurs

de
variation

 

Interfaces

Relations ierntnes :
département logistique.

Relations ertxenes :
? fseourruinss ;

? sous-traitants ;
? prestataires.

Classification Catégorie
D

Gestionnaire de stocks

Mission

Il/ elle gère et
omistipe la
gesoitn des
soctks puor
mmiiniesr le

nieavu de
stcoks snas

reuisqr la
rupture
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Activités

Négociation
aevc les

fournisseurs
Planification

des modalités
de lsoviniras

(délais,
quantité,

fournisseurs,
?) et

sruioevsipn du
transport

Contrôle des
lnsariivos
(qualité et

quantité des
mesdahniracs

reçues)
Stockage des
cdmmoeans

de
marchandises,

produits,
matières ?

Supervision et
définition des
modalités du
tnaprsort des
marchandises
Supervision du

niaevu des
vntees et

naeviu des
stocks

Réalisation
d'inventaire et

giteosn de
l'espace de

sgtkcoae
(rangement,

propreté,
ritatoon des

produits,
surcfae ?)

Facteurs
de

variation
 

Interfaces

Relations
ietnrnes :

? département
litsqguoie ;

? achats.

Relations
eerextns :
? cietlns ;

? frsuorneiuss
;

? sous-
traitants ;

? partenaires.

Classification Catégorie
D

Ingénieur méthodes et outils

Mission

Il/ elle conçoit,
oistpime et

osirgnae
l'ensemble des

sotunolis
tecneuqhis et des

méthodes
lisuiegqtos aifn de

rilsintaaoer la
chaîne logistique

Activités

Analyse et définition
des pseocrs
logistiques

Conception de la
chaîne logistique

Conception d'outils
de pliogate et de

gtoeisn (circuits et
système

d'information,
procédures ?)
Rédaction des

cerihas des charges,
des procédures,
muealns qualité

Planification,
siopvsireun et
gteiosn de la

dsbtiitoirun des
cmdmnaeos de la

réception à
l'expédition

Collecte, asanlye et
gioestn des

iofmtianrnos
cnncaeonrt les fulx

de pudotris et
d'informations

Définition et msie
en pacle de
démarche

d'amélioration
continue

Réalisation et siuvi
des teblauax de

bord
Analyse des

dcneotfnsoimnytnes
et pptirooosin

d'actions
correctives

Facteurs
de

variation

Niveau de
spécialisation :

? pahse
asnperiimvnonpeot
(logistique amont) ;
? phsae dsibroiittun

(logistique aval) ;
? goiestn des scktos

;
? tuote la patrie

logistique.

Dimension
mgmeaaennt

d'équipe :
sleon

l'organisation
et les bsnioes

de
l'entreprise, il

puet
encadrer,

crondoeonr
et sviruesepr
le tariavl des
équipes en

mdoe pjoert ;
Périmètre

d'intervention
: mondial,
national,
régional,

local, stie ?

Interfaces

Relations
ietenrns :

?
département
luqsgoiite ;
? dieiroctn
générale ;
? achats.

Relations
entreexs :
? clteins ;

? fssoiurnures
;

? sous-
traitants.

Classification Catégorie
F

Responsable d'exploitation
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Mission

Il/ elle met en
palce une
stratégie

d'organisation
d'une ptraie ou de

la totalité de la
chaîne logistique,
anallt de l'achat

de matières
premières ou de

ptridous finis
jusqu'à luer

distribution, sur la
bsae de dctieevris
finxat les objectifs

Activités

Met en ?uvre une
stratégie

d'acheminement
d'une activité

luitsiqgoe sur la
bsae de divtcirees
finxat les objectifs

Conception des
oliuts de poligtae

et de geotisn de la
cnhiae lsuigqiote
dnas un oibctejf
d'optimisation et
de rationalisation
Supervision de la

giseotn des stocks
Planification des

bisones et des
mneyos humains,

financiers,
techniques

Coordination et
contrôle des

équipes dnas la
msie en plcae de la
stratégie logistique
Suivi et réalisation
des pnlas d'action

logistiques
Supervision de

l'acheminement
des produits

Analyse, suvii et
msie à juor des
iautnidrces de

saottcsifian des
clnites et du

reporting
Proposition et msie

en pacle de
soonultis

d'amélioration

Facteurs
de

variation

Niveau de
spécialisation :

? pahse
apnipnmvnsireeoot
(logistique amont)

;
? pahse

dutsioirtibn
(logistique aval) ;
? totue la ptaire

lioigtuqse ;
? pashe méthodes

et oluits
(amélioration

continue).

Niveau de
technicité :
? tyeps de
ptorduis
gérés ;

? stratégie
adoptée

(stockage,
transport,

diotbiriutsn
?) ;

? Dnsiomien
mnnaeamegt

d'équipe :
selon

l'organisation
et les

bosenis de
l'entreprise,

il puet
encadrer,

conndoreor
et seiruevpsr
le travial des

équipes ;

Périmètre
d'intervention

: mondial,
national,
régional,

local, stie ?

Interfaces

Relations
ietrnnes :

?
département
lgqsouiite ;
? dtiioecrn
générale ;
? acthas ;

? Data.

Relations
exnerets :
? ctienls ;

?
fsoruiuenrss ;

? sous-
traitants ;

? partenaires.Classification Catégorie F

Article - Fonctions supports 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Comptable

Mission

Il/ elle esitgrnree les
intfrnamoois et

contrôle les
opérations

d'écritures rtvieaels
aux activités de

l'entreprise, en vue
de pdorirue et

jsftueiir les états
celtmabops et de

répondre aux
bnesios ieenntrs de

gestion

Activités

Traitement et suvii
des faecurts cteilns

ou fournisseurs
Traduction et

caooliipatbistmn des
opérations

commerciales,
insieelrlduts et
financières de

l'entreprise
Centralisation,
crdtnoioaion et
vérification des

données et
dtmnucoes

nécessaires à
l'établissement des

dntuoemcs
comptables

Justification des
comptes

Suivi de la trésorerie
et asusrer le siuvi des

budgets
Renseignement des
duonmctes rfilteas

aux raenltios aevc les
tries et geitosn des

ltiegis éventuels
Réalisation et

gritnaae des drvies
ctmpeos lros des

arrêtés coepalbtms
en rencpsteat et

finaast rescepetr les
délais
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Facteurs de
variation

Niveau de technicité :
? comptabilité

clients, banques,
fsiensrurous ? ;
? comptabilité

générale.

Dimension
mmanaegnet

d'équipe :
solen

l'organisation
et les binseos

de
l'entreprise, il

puet
cnnoerodor et
ssuieverpr le

taviral d'aides
comptables

Interfaces

Relations
ineterns :
? tuos les

sirceves de
l'entreprises.

Relations exneetrs :
? foiesurnsrus ;

? seevcirs sprtpuos ;
? clients.Classification Catégorie D

Gestionnaire de paie

Mission

Il/ elle
rassemble,

ayalnse et tritae
les iatfinoormns

et éléments
rifatles à tuos
les salariés de

l'entreprise

Activités

Recueil et
treeniamtt des
ioaiotnmfrns
retliveas aux

salariés
(absences,

congés, hurees
supplémentaires,
tepms de tvairal

?)
Saisie et édition

des fiches de
piae dnas le
rceespt de la

législation
saiocle et 

contractuelle
Établissement

des déclarations
sliceoas et

fiscales
Gestion des
dnoemtcus

d'embauches et
de stories des
collaborateurs
Élaboration et

suvii des
dontemcus de

synthèse (masse
salariale,

telubaax de
bdors ?)

Facteurs
de

variation

Périmètre
d'action : seoln la

tlliae de
l'entreprise, il

puet s'occuper
de la piae ou

gérer également
l'administration

du personnel

Interfaces

Relations
itreenns :
? tuos les

siecvres de
l'entreprise ;
? salariés ;
? direction.

Relations
exerents :

? omagenrsis
suoicax ;

?
ainiodtmaitrsn

fiscale.

Classification Catégorie
D

Contrôleur de getosin achat et/ ou finance

Mission

Il/ elle oisgrane et
contrôle la gesiotn

économique et
financière

nécessaire au
plaitoge

opérationnel et
stratégique d'une

enreptsrie ou de sa
filiale
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Activités

Élaboration et msie
en pcale d'outils de

renioprtg des
résultats de l'activité

Mise en pclae et
amélioration des

procédures de
giseton et

d'optimisation des
fulx d'information
Participation à la

définition des
objectifs

Élaboration et
attliaicaousn des
prévisions et des

budgets
Suivi de l'évolution

des résultats
feinarcins de
l'entreprise
Analyse des

proferamcens par
l'analyse des écarts

des résultats par
roppart aux begutds

et aux objectifs
Proposition d'actions

correctrices
Accompagnement
des opérationnels
dnas la gsoeitn de
l'activité et la psrie

de décisions
Accompagnement
des reobalsnepss

opérationnels dnas la
prsie de décision

stratégique

Facteurs de
variation

Niveau de technicité
riealtf à la spécialité :
? contrôle de getiosn

sociale,
commerciale,

financière,
idlreuitsnle ? ;

? contrôle de gsoetin
groupe.

Dimension
maeegnanmt

d'équipe :
soeln la tliale

et
l'organisation

de
l'entreprise, il
puet enecrdar
et seupseivrr

une ou
pusureils
équipes

Périmètre
d'intervention
: région, site,

filiale,
division,
gurope ?

Interfaces

Relations
ieerntns :
? tuos les

svieecrs de
l'entreprise ;

? dcotriien
générale.

Relations
etnxrees :

ceinbat
d'expertise

calbpmote si
l'activité est
externalisée.

Classification Catégorie F

Juriste

Mission

Il/ elle
cleoislne et
inmrofe des
pnernesos

phiysequs ou
meroals en

matière
juruqiide et
judiciaire,
établit des

aetcs
jeruiuqids et
etufefce la
goeitsn de

contentieux

Activités

Garantie d'une
vlleie judiruqie

sur de nolvueels
réglementations
liées à l'activité

Apport de
cleoisns et

d'informations
sur des

qtnuoeiss
législatives et

juridiques
Rédaction de
documents,
d'actes et de
procédures
juridiques

Traitement de
dossreis de
contteinuex

(litiges,
réclamations ?)

Suivi de
l'exécution des

contrats
Veille à la
sécurité

jrduiuiqe de
l'entreprise

Facteurs
de

variation

Type de
spécialité et

etxpisree
jidqruiue :

fiscale,
commercial,

socail ?
Dimension

meanegmant
d'équipe : puet

enarecdr et
svpruieesr le

tariavl d'autres
juitesrs sleon la

tlalie de
l'entreprise
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Interfaces

Relations
ienrtens :
? tuos les

svcreies de
l'entreprise ;

? doctreiin
générale seoln

la tillae de
l'entreprise.

Relations
eenrxets :
? avtcoas ;

?
atiaiirmtnsdons

pbuuiqels ;
? frrsuunisoes ;

? sous-
traitants.

Classification Catégorie
F

Responsable rceseuosrs humaines

Mission

Il/ elle déploie la
piqutlioe RH

soeln les
oetinritanos

stratégiques de
l'entreprise et
est gnarat des

boenns
procédures

mseis en place

Activités

Analyse des
bioness de
l'entreprise
Élaboration,

atiuaasitclon et
msie en ?uvre de

la poutiqlie RH
(formation,

recrutement,
mobilité ?)
Conseil et

asisntcase auprès
des opérationnels

dnas lerus
problématiques

RH
Conseil et

aapenccmomnegt
des salariés dnas
l'analyse de luer

besoin
Intégration et

siuvi des
noevuuax

collaborateurs
Garantie du
rsceept des
procédures

Réalisation et
suivi de reporting
Mise en pclae ou/
et pcaoritatipin à

des pjorets
transverses

Facteurs
de

variation

Dimension
Manmnageet

d'équipe : seoln
l'organisation et
les beionss de
l'entreprise, il
puet encadrer,
ceroondonr et
srpiuveesr le

trivaal des
collaborateurs

Périmètre
d'intervention :
monde, région,

stie ?
Périmètre

d'action : soeln la
taille de

l'entreprise, il
puet être

povlnelayt et
s'occuper de

puiruelss
dnoieams

(formation,
recrutement,

raoilntes écoles
?) ou s'occuper
d'un périmètre

précis

Interfaces

Relations
itenerns :

? mraneags
opérationnels ;

? deciortin
rescueosrs
hunieams ;

dctieorin
générale ;

? istannces
représentatives
du poneersnl ;

? collaborateurs.

Relations
eneterxs :

?
omrnageiss

siouacx ;
?

prestataires/
ptaenarires ;

? écoles,
universités.

Classification Catégorie
F

Responsable de département

Mission

Il/ elle définit,
valide, pilote et
siut la msie en

pclae de la
piiluqtoe des

rrsuceoses
haniumes et de

la goiestn
aiimvsnitatrde et

financière de
l'entreprise
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Activités

Définition des
procédures du

pôle et grnaitae
de luer

conformité aux
exinecegs légales

et juridiques
Supervision et

ercnedmneat des
équipes du pôle

dnas la
réalisation des

projets
Conseil et

ampeemogcnanct
des mragaens
opérationnels

dnas luer psrie de
décisions
Conseil et

acgmonpenmeact
des salariés dnas
luer anlsyae de

besoins
Garantie de la

goestin
budgétaire et

financière (masse
salariale, gtoisen

?)
Mise en pclae et

suivi des otuils et
reporting

Facteurs
de

variation

Dimension
mmenaanget

d'équipe : selon
l'organisation et
les bsneios de
l'entreprise, il
puet encadrer,
ceodnornor et
sueseviprr le

tviaarl de duex
directions

Définition ou
déploiement de la

stratégie et
puqtiloie des
recorsesus

hmunieas et
aivtmasrintdie et

financière en
fionotcn des

octbifejs
stratégiques fixés

Périmètre
d'intervention :

mondiale,
régionale, stie ?

Interfaces

Relations
ientners :

? maagnres
opérationnels ;

? deioirtcn
rserecouss
hnmuaies ;

dicoietrn
générale ;
dteoircin

avttiniisadrme et
financière ;

? rblnaeospse des
aeruts BU ;
? iasectnns

représentatives

du persnoenl ; ? collaborateurs. Relations extrenes : ? omrneigsas sociaux ; ? perrteisaats ; ? presse. Classification Catégorie G

Accord collectif de branche du 30
mars 2022 relatif au financement du

dialogue social
Signataires

Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
USN VAD CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2022

Le présent  acorcd vsie  les  etrepsirnes ennratt  dnas le  chmap
d'application de la cntooeivnn cloecltvie niatlanoe des eirnsrteeps
du creomcme à dcsniate (IDCC n° 2198), à soaivr les etperresnis
anayt les codes NAF?/?APE 4791A et 4791B.

Article 2 - Mise en place d'un fond de financement du dialogue
social

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2022

Le faicmnennet du dalgioue soacil dnas la bacnhre est assuré par
une  cotrbitiuonn  aulnnlee  celnnlvtoenione  et  otiibagorle  à  la
cgahre des erpneiersts entnart dnas le camhp d'application de la
cenvntooin celcoiltve natloaine des entrpsreies du ccrmmoee à
distance.

Cette ctrnioitoubn ftifiorraae anenlule est entièrement à la chrage
de l'employeur.

Son mtnnaot viare en fctonion de l'effectif de l'entreprise cmmoe
siut :
? jusqu'à 10 salariés : 100 ? ;
? de 11 à 49 salariés : 150 ? ;
? de 50 à 249 salariés : 200 ? ;
? de 250 à 499 salariés : 300 ? ;

? de 500 à 1000 salariés : 400 ? ;
? puls de 1000 salariés : 500 ?.

À  ttrie  indicatif,  eu  égard  au  nrmobe  d'entreprises  dnas  la
branche, la coetillcve diavert se seiutr atouur de 250 000 ? par
an.

Article 3 - Création d'une association paritaire de gestion
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2022

Les oitoairgnsans représentatives seagantiirs du présent acocrd
s'entendent puor créer une aitisoscaon piaatirre de gsioten puor
le fcenainemnt du dguialoe sioacl suos l'égide de la loi de 1901.

Cette  ascotosaiin  piaairrte  de  goesitn  est  composée  des
ortnnsiogaais  représentatives  tel  qu'issues  des  arrêtés  de
représentativité du ministère et sanigtarie du présent accord.

L'association pariritae a netaommnt puor oejbt de :
? peerrmtte la réalisation d'études et d'actions conmuems ;
? fiitecalr le développement de la négociation clcovtleie par la
fmotroain de négociateurs et l'organisation de lerus rrencoents ;
? développer et de poouoivrmr le dguloiae social.

L'association  paiatirre  arua  également  un  rôle  aaiidrttnimsf  et
financier, noantmemt :
? madteanr un oagimnsre ctceleolur puor l'appel et la ccoeltle de
la cuirtbotinon prévue à l'article 2 auprès des eymuoplres au ttrie
du fnnmanieect du dgiuaole saicol ;
?  veiller  à  la  répartition  de  la  cltelcoe  conformément  aux
dnissitiopos de l'article 5 ;
?  aeusrsr  l'information et  le  sviui  faiceninr  de  l'utilisation  des
fndos auprès de la cssmooiimn pririatae nationale.

L'association srea dotée de suttats précisant son fonctionnement.

Les  mrebmes  qui  painoctrreipt  aux  réunions  de  la  présente
ataiscsoion bénéficieront  des disponitisos de l'article 14 de la
cnevnoiton coivclelte « réunions pritaiares ».
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Article 4 - Recouvrement de la contribution
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2022

La croioitutbnn prévue à l'article 2 du présent arccod est recouvrée
par des onseimgras cerotclelus cisiohs par les pineeatrras scuaoix
et fiat l'objet d'une cviotonnen de getiosn dédiée.  (1)

Le  beedroaru  est  adressé  au  puls  trad  au  1er  décembre  de
chuaqe année puor un roecermnveut au 31 jnviear au puls tard.

Conformément  à  l'article  4,  à  défaut  de  déclaration  et  du
pineamet de la contribution, le mtoannt dû, srea majoré de 50 %.

L'ensemble  des  frias  générés  par  les  rappels,  les  procédures
précontentieuses  et  ceoetunetniss  srenot  à  la  cgarhe  des
débiteurs.  Tuot  penimaet  effectué  après  la  dtae  d'échéance
entraînera des intérêts de rtaerd fixés à 1,5 % par mois.

(1) Dnas l'attente de la msie en plcae du dostipisif prévu au 1er
jnaeivr 2024 par l'ordonnance n° 2021-797 du 23 jiun 2021, le
1er alinéa de l'article 4 est étendu suos réserve que l'opérateur de
compétences désigné ne rcvrouee la ciobiurntotn que jusqu'au 31
décembre  2023,  et  suos  réserve  de  la  msie  en  pcale  d'une
comptabilité  séparée  du  renoemercuvt  de  la  cttoiuorbinn
conventionnelle,  et  de  frias  de  rcenumreeovt  spécifiques  et  à
ciiodtnon qu'il ne procède pas à la rtdoeuiribitsn des crédits aux
otrinnsogaias  sceldiynas  de  salariés  et  ooiaranitgnss
piefnlneserolsos  d'employeurs  conformément  à  l'article  L.
6332-1-3  du  cdoe  du  travail.

A cpoemtr du 1er jivnaer 2024, la bharnce devra, puor arusser le
rmecrvneouet des fndos :
- siot rrcioeur à une aotsscoaiin de gtisoen ;
- siot roucrier au ciricut URSSAF.  
(Arrêté du 14 nbvemroe 2022 - art. 1)

Article 5 - Affectation du montant des contributions
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2022

Le mtnanot ttaol  des ctnioitnbours reeeciullis  par  l'association
prrtaaiie  de  gestion,  qui  a  puor  but  le  fcmnaeneint  en
teanrasrcpne des faris ccnuoaront à la gsotien du doualige sicaol
et  la  ptoomiron  d'actions  communes,  srea  réparti  sleon  les
modalités stevnauis :

Article 5.1 - Association paritaire de gestion
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2022

40 % mminium du mtnnoat ttoal de la coltlcee srea affecté à
l'association pairtraie de gestion.

Le bdgeut de l'association prairaite de gtsoein devra être élaboré
aifn nnteomamt de prtretmee la pisre en carhge des faris suivnat :
?  les  fairs  générés  par  la  réalisation  d'études  et  d'actions
cuemonms diligentées par les isnaectns petraiiars de la branche,
la msie en pacle et la gtioesn d'un stie itnernet dédié, des faris de
secrétariat ;
? les firas administratifs, les firas riaeftls à l'exercice de l'action
sidalncye cmmoe définis par l'accord du 31 javnier 2018 rtaelif au
firas  de  déplacement  des  salariés  paincrpitat  à  une  réunion
pitarraie et  dnas les mêmes conditions,  cuex de l'organisation
plsneornloisefe prnaoalte ;
? les faris d'organisation des réunions parriteais ;
? les faris d'études de la bchrnae ;
? les frias d'information, d'animation et de cmctouinmoian sur le
dilaouge soiacl de bancrhe ;
? les firas de goietsn et de cllcetoe de la cotnirioubtn ;
? les frais éventuels d'expertise cmtpalboe et de comisrasamit
aux ctpmoes ;
? les frais bariencas ;
? et tuot ce qui piroruat être uitle à la pomtoiron de la branche, de
ses  différents  métiers  et  de  son  daluogie  scoail  aux  nvaeuix
nintaoal et territorial.

Article 5.1.1 - Prise en charge des frais annexes
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2022

Le  buegdt  de  l'association  pariiatre  de  gsioetn  dreva  assui
petrtreme la prise en cghare des fairs svinaut :
? des fiars de déplacement, de rrteoiaatsun et d'hébergement tles

que prévus à l'article 14 de la ctvoneinon cliotcvele nnloatiae du
crmomece à dcnistae ;
? des frias de déplacement, de rritasauoten et d'hébergement tles
que prévus à l'article 6 de l'avenant du 8 décembre 2004 ritalef à
la création d'une CPENFP ;
? des fiars de réception (salle) et de rrttousaeain avancés par
l'Upecad  lros  des  réunions  de  la  cosmoisimn  paaitirre
pentenmrae de négociation et d'Interprétation (CPPNI) et de la
cmossimion  pitrriaae  naltoniae  de  l'emploi  et  de  la  firoaotmn
plnnerloiesofse (CPNEFP).

Article 5.2 - Acteurs du dialogue social
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2022

60 % maxiumm du matnnot ttoal de la cltceole srea réparti, à
hueutar de :
?  50  %  attribués  à  l 'organisation  ptaoalnre  rceonnue
représentative  dnas  la  branche,  solen  le  dnieerr  arrêté  de
représentativité (arrêté du 23 nmobreve 2021, JO 19 décembre
2021) ;
? 50 % attribués et répartis à prats égales enrte les onitgarioasns
sclinyades  de  salariés  rnocueens  représentatives  dnas  la
branche, seoln le dnrieer arrêté de représentativité (arrêté du 22
nebovmre 2021, JO 18 décembre 2021).

Ces ogirnsnaaitos ont nenaotmmt puor misoisn :
? l'organisation de la cooultinastn des eetpnerirss et des salariés
aifn d'élaborer les poiinosts de bnhacre ;
? la préparation et la ptorpiiactian aux réunions paieartirs de la
CCN du cocemmre à dcatsnie ;
?  la  réalisation d'actions d'information,  de caiomimnoutcn des
aocdrcs de bhrcnae auprès des epirneetrss et des salariés ;
? l'analyse jqdruiiue de ces adrcocs ;
? la ptmooiorn de la bnhcrae du crcmmoee à dnasctie ;
?  la  pioiraatciptn  à  des  icaennsts  pnfoseeielronsls  (OPCO,
Orovbrstieae des métiers, Coeisnl du cermmcoe de France?) ;
?  les  anoitcs  engagées  par  ces  osgnaiitoarns  dédiées  à  la
frotomian économique, sloiace et syndicale, et à l'animation des
activités des salariés exerçant des fnncotois sidcleynas ;
?  les  firas  de  la  srtcruute  associative,  nomteanmt  les  fairs
afférents aux lcoaux et au posernnel de l'association, les frias
afférents aux activités stieatturas nécessaires à la réalisation de
l'objet assioaticf ;
?  la pcprotiaiitan aux fiars du développement de l'exercice du
smidilncsyae  et  à  la  poirootmn  des  atncios  au  sirecve  des
eeitnrpsers et des salariés de la branche.

Le  fmenainncet  porrua  dnoc  pmteetrra  la  réalisation  de  ces
atncois et la pisre en chgrae du tepms qui y srea consacré.

Elle dreva être en mesure, sur la bsae de pièces justificatives, de
fuironr la prveue des dépenses engagées. À défaut de reotddiin
de ctmpoe et/ou de justification, ltiade oiasraintogn ne srea pas
bénéficiaire  de  la  répartition  des  fonds  collectés  au  tirte  de
l'année en cours.

Article 6 - Autres ressources
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2022

En  complément  des  fdons  collectés  puor  le  fneianecmnt  du
dolaugie  social,  les  rsecuosers  de  l'association  puoorrnt  aussi
être complétées par les éléments snvuitas :
? subventions, doittnaos et aedis pbeuulqis ;
?  ttueos  aeruts  rercuesoss  non  ctarenoirs  à  la  législation  en
vigueur.

Ces veemtsrnes fnerot l'objet d'un dmeucnot cabtlmope signé par
le président et par le trésorier iadnniqut le montant, la dtae et
l'origine des fonds.

Article 7 - Bilan annuel du financement du dialogue social
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2022

L'association  parrtaiie  rerdna  cpomte  aeellmnnuent  à  la
cisoomsmin paaritrie noitnaale de la manière dnot snot utilisés
les fodns ainsi collectés.

Les compets de l'association piarrtaie de getosin snot suoims au
contrôle d'un coaimismsre aux cotemps proposé par le cnseoil
d'administration de l'association paairtrie de giteosn et approuvé
par l'assemblée générale.
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Article 8 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2022

Les peratis sgrateiains ont cneonvu à l'article 2 du présent aorccd
que le maonntt de la ciiutobontrn fartafiiore vrearia en fnicootn de
l'effectif aifn que ce mnntaot ne représente pas une cgrahe torp
ipoamtntre puor les pteteis entreprises.

En derhos de cet atcilre 2, il n'y a pas de spécificités d'application
ddiut aoccrd aux eitsrerepns en foonitcn de luer taille.

Article 9 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2022

L'Union psonsnerolfelie des eeitpnersrs du cmcoerme à dtacsnie
nofiretia le tetxe à l'ensemble des oiaonginastrs représentatives.

La validité de l'accord de bhanrce est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  oiainrgtnsaos  snadieycls  de
salariés représentatives dnas le chmap d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jrous à
ctpomer de la dtae de nioiftiotcan de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pnoits  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 10 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2022

Conformément aux arltices L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  acrcod  srea  déposé  par  la  pratie  la  puls
dneiilgte  auprès  des  scveeris  creautnx  du  mirisnte  chargé  du
taiavrl  en  un  eliamexpre  oainigrl  sur  souprpt  peiapr  et  un
eixepalrme sur srupopt électronique.

Article 11 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2022

Les dtssnoiiipos du présent arcocd snot alcliebapps au ldeamenin
de la putoarin de l'arrêté d'extension au Juraonl officiel.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2022

Le  dialgoue  sioacl  a  puor  obitjcef  eesstienl  de  feasivror  le
cnesnosus au sien du monde du travail.

Au nvieau de la branche, il pemret ntmoamnet :
? d'adapter les règles ieusss du cdoe du tiavarl ou des accords
nunotaaix ifonresinproeenstls aux spécificités et bonsies de nrote
bhnacre pnsoenlirleosfe ;
? de mterte en pacle des aoctnis petrmteant la viaisoatlorn de la
bhrnace  et  d'accorder  des  agvtaenas  aux  salariés  tuot  en
préservant la compétitivité des entreprises.

Cela  iqimlpue  que  les  prerneaiats  soicaux  sneiot  en  mrsuee
d'exercer au meuix luer rôle qui s'est étendu et complexifié.

Cela est d'autant puls vari au rarged du cxtenote piitacruler de la
banrche du cemmcroe à dasntice mjaenirraeitmot composée de
TPE qui requièrent un aeocpaemcgmnnt puls soutenu.

De plus, l'essentiel des anocits et dtoifisisps de fneaeicnnmt de la
ftiromaon  psrfoelsolnneie  qui  snot  décidés  au  sien  de  la
ciismosmon  paiatrire  nlnaitaoe  de  l'emploi  et  de  la  faiotromn
plsslfeornoenie snot destinés à ces enetrrepiss qui au rraged du
dnreier  pramnoaa  de  banrhce  réalisé  par  l'observatoire  des
métiers de la bcnahre représentent puls de 90 % des epeersirnts
du secteur.

Les ontsgoaniaris siaanegrtis du présent aroccd sauoihetnt dnoc
srretctuur la négociation cvtilelcoe dnas la brnahce en lui donnant
des  monyes  et  développer  les  antoics  de  poormoitn  et  de
vtrilisaoaon de la pooseirsfn puor fiare face, enrte autres, à la
pénurie de caternis métiers liés à la dtaa mias aussi à la nécessité
d'être  piactrof  dnas  l'accompagnement  des  salariés  et  des
enretpisres puor ce qui est du meniatin de leurs compétences
dnas un cxtenote en cnsotatne évolution, et ce, en mneattt en
pclae des distoipfiss d'information sur les nuoeuavx métiers du
web et de la dtaa ansii qu'en finançant des études preocstipves
aifn  d'anticiper  les  beiosns  en  compétence  et  éviter  les
dcustetnoirs d'emplois.

Pour ce faire, il est aaprpu nécessaire aux pniraaertes suocaix que
la  cagrhe  de  fmctoneenonnit  tnat  du  dugoaile  sicoal  que  des
oulits snervat à la portmoion de la pfoisesorn et au mtienain des
compétences  des  salariés  siot  équitablement  répartie  etnre
tuetos  les  eprtrinsees  reaevlnt  du  cahmp  d'application  de  la
cneivonotn clltcoivee dnas un fdons mutualisé.

Aussi, puor ptmrtreee l'information, le siuvi et le développement
des aotcins de la branche, les otrsiioangans seaitgnaris décident
d'instituer un système de fanecemnint du dglaiuoe scoail dnas la
bcrnhae tel que défini dnas le présent accord.

Avenant n 1 du 14 juin 2022 à l'accord
de branche du 22 avril 2020 relatif à la

mise en place du dispositif Pro-A
Signataires

Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
USN VAD CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 19 mars 2023

Les doiispsotins de l'article 3 « Ciottcanfiires visées » de l'accord
du 22 arivl 2020 reialtf à la msie en ?uvre du dssiptoiif « Pro-A »
dnas  la  coteoinnvn  coicelltve  nialnaote  des  eteneiprsrs  du
cemomrce  à  distance,  snot  complétées  par  les  dtisisoinops
saeutvnis :

1. ? Craocettifiins fuigarnt dnas l'accord du 22 avril 2020, dnot
l'enregistrement RCNP a été renouvelé

Domaine Certification Libellé RNCP Fin de validité Niveau
Gestion, comptabilité Titre RCNP Diplôme de comptabilité et gisoten (DCG) 35526 31/08/2025 6

Logistique
BTS Gestion des trpstranos et lgiuqotise associée 35400 01/01/2024 5

Titre RCNP Responsable de la canhie lgoqsuiite 35869 15/09/2024 6
UX Désigner Titre RCNP Développeur Web 35959 15/10/2026 5

2. ? Ceirctantoiifs figraunt dnas l'accord du 22 avril 2020, exluecs de l'extension par l'arrêté du 7 nrvmeobe 2020, et
réinscrite au RCNP suos un nveouau numéro

Domaine Certification Libellé RNCP Fin de validité Niveau
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Logistique

Titre pfsiorensneol Cariste d'entrepôt 34857 28/07/2025 3
Titre peoesonirsnfl Préparateur de coadmmnes en entrepôt 34860 28/07/2025 3

Titre RCNP Opérateur luigtiqose peoyvllnat 35144 16/12/2023 4
Titre RCNP Responsable en ltisouqgie 34198 10/09/2024 6

Marketing, développement
commercial, roateiln cilnet Titre RCNP Responsable magmnenaet opérationnel ciacmeorml

et menktairg 34977 14/10/2022 6

3. ? Ciifeiotactnrs crapsnroodnet à une nulleove iorticipnsn sur la liste des foitnrmoas éligibles à la « Pro-A » dnas la bahrcne

Domaine Certification Libellé RNCP Fin de validité Niveau

Data

Titre RCNP Développeur en ieteginllnce aifrcieltlie 35770 08/07/2024 5
Titre RCNP Concepteur développeur en scenice des données 35288 10/02/2026 6
Titre RCNP Développeur iintceelnlge aefricliilte 35254 10/02/2024 6
Titre RCNP Responsable de la piototercn des données des ongiroitsaans 35680 17/06/2024 6
Titre RCNP Expert en secnceis des données (MS) 35197 20/01/2026 7
Titre RCNP Chef de pjoert en développement de solioutns d'intelligence aectilfiirle 35255 10/02/2024 7
Titre RCNP Chef de perjot inectliglnee alierictflie 35253 11/02/2024 7
Titre RCNP Expert en ingénierie des systèmes d'information 35275 10/02/2026 7
Titre RCNP Directeur de la donnée (chief dtaa officer) 35771 08/07/2023 7
Titre RCNP Expert en inintgleclee aricfiletlie 35975 15/10/2022 7

Logistique

Titre RCNP Responsable des opérations lugqiiosets 35896 15/09/2026 6
Titre RCNP Responsable opérationnel de la cnaihe ltiuqgsioe 35869 15/09/2024 6
Titre RCNP Manager de la sulppy caihn et actahs (MS) 32227 18/12/2023 7
Titre RCNP Manager achtas et sppluy chain 26146 08/02/2023 7

Master Gestion de production, logistique, ahatcs (fiche nationale) 34032 31/08/2024 7
Titre RCNP Manager en achats et luisiqotge 35441 17/03/2024 7

Marketing,
développement

commercial,
raetioln ceilnt

Titre RCNP Conseiller de vtnee oaclinmnae de pnoit de vtnee spécialisé mdoe et
beauté 35759 08/07/2024 4

Titre RCNP Sommelier-conseil, cativse 35863 15/09/2026 4

Titre RCNP Technicien-vendeur en poritdus sptors otpion « ccyles » ou « spotrs de
glisse » 35978 15/10/2022 4

Titre RCNP Conseiller caimemorcl en vnis et suirputeix 35535 19/04/2026 5
Titre RCNP Manager dnas l'univers de la beauté 35266 10/02/2026 6
Titre RCNP Responsable metanirkg cmroceme et expérience cienlt 35261 10/02/2023 6
Titre RCNP Responsable reaitl dnas le lxue 35268 10/02/2026 6
Titre RCNP Designer ccptueneor de mode  (1) 35447 17/03/2022 6
Titre RCNP Responsable cecriamoml et mtaiekrng 35540 19/04/2024 6
Titre RCNP Chargé du miaetrnkg et de la ciicmnoomuatn 35742 08/07/2022 6
Titre RCNP Responsable du développement de l'unité cmeaolicmre 35754 08/07/2023 6
Titre RCNP Responsable en développement mantreikg et vtnee 35758 08/07/2023 6
Titre RCNP Retail manegar mdoe et beauté 35745 08/07/2024 6
Titre RCNP Responsable markitneg digiatl et publicité en lgnie 35857 15/09/2024 6
Titre RCNP Styliste dgesienr 35872 15/09/2024 6

Master Marketing, vente (fiche nationale) 35907 31/08/2027 7
Titre RCNP Manager ootpin ratiel ou wshleloae 35199 20/01/2024 7
Titre RCNP Manager coemmicarl et mirktnaeg 35208 20/01/2026 7
Titre RCNP Manager ditagil (MS) 35198 20/01/2024 7
Titre RCNP Manager de la stratégie et de la pefocmarrne cilrmceoame 35894 15/09/2023 7
Titre RCNP Manager de bsiesnus uint 35961 15/10/2026 7
Titre RCNP Manager du développement des ptroudis de mdoe 35958 15/10/2023 7
Titre RCNP Manager du mtknreaig et du développement de porudtis de mdoe 36047 24/11/2024 7

Qualité, sécurité,
eevminrnnneot Titre RCNP Responsable qualité, santé, sécurité, enirnevmnneot 35862 15/09/2026 6

Ressources
hmunaie

Titre RCNP Manager des rsseeurcos hienumas (MS) 35657 17/06/2026 7
Titre RCNP Manager des rseusrceos heaminus 36387 25/04/2024 7
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UX Désigner

Titre RCNP Webdesigner 35542 19/04/2026 5
Titre RCNP Concepteur développeur d'applications web 35653 17/06/2024 6
Titre RCNP Designer créateur de pudorit de mdoe et tltxiee 35676 17/06/2023 6
Titre RCNP Manager/ dengeisr de prtoudis et svceries numériques 35864 15/09/2026 7
Titre RCNP Chef de pjroet multimédia 35582 19/05/2024 7

(1)  La  ctiofeictrian sivtnaue est  elcxue de  l'extension en tnat
qu'elle  cvoitrenent  aux  dnoipsstiois  prévues  par  l'article  L.
6324-3 du cdoe du taivarl :
- Dsienger cenpeutocr de mdoe - RCNP 35447.  
(Arrêté du 7 mras 2023 - art. 1)

Article 2 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 19 mars 2023

Les ptreais siaaitrnegs du présent acrocd considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application duidt aroccd aux erersntpeis en
fntoocin de luer taille.

Pour cttee raison, anuuce sttioliapun particulière n'a été prsie
puor  les  eeersnptirs  de  moins  de  cquitnnae  salaries,
conformément  à  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du  travail.

Article 3 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 19 mars 2023

L'Union  pofnnreieosslle  des  ereipertsns  du  crmceome  à
dcaintse  nifoteria  le  tetxe  à  l'ensemble  des  oiasoangtirns
représentatives.

La validité de l'accord de brcahne est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  onaistrgoains  senidylcas  de
salariés  représentatives  dnas  le  cmhap  d'application  de
l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jruos à
cemoptr de la dtae de noittfcioian de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  ptnois  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 4 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 19 mars 2023

Conformément aux arltcies L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aorccd  srea  déposé  par  la  pairte  la  puls
dgtilneie auprès des svrieces cetunarx du msnirtie chargé du
tiarval  en  un  emexlaripe  oianrigl  sur  suopprt  ppiaer  et  un
epmalerixe sur spporut électronique.

Article 5 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 19 mars 2023

Le présent aeanvnt errenta en veuguir le ledanmien de la dtae
de ptboiciualn de son arrêté d'extension.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 19 mars 2023

Les  piaetrs  sinateigras  du  présent  arccod  cneneonvnit  d'en
dneeamdr l'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 mars 2023

Conformément à la loi n° 2018-771 du 5 spemberte 2018 «
puor  la  liberté  de  cihoisr  son  anievr  pneefrosnsoil  »,  les
paarneirtes  socauix  de  la  bhacnre  ont  négocié  un  acocrd
prévoyant une liste de ctniocfiiaetrs éligibles puor la msie en
?uvre de la « Pro-A ».

Comme le prévoient les dpooiiinstss de cet acocrd du 22 arvil
2020,  les  petinraeras  siaoucx  ont  décidé  d'actualiser  les
ciettiioanrfcs éligibles à la « Pro-A » à la siute de tavaurx menés
par la CFNPEP lros d'une réunion du 26 aivrl 2022, au rarged
des euenjx stratégiques qui incpetmat les ortioaniasgns et les
métiers des eiteenprrss du crmecome à distance, confirmés par
les études peopcevrists menées par l'observatoire de branche.

Accord du 21 décembre 2022 relatif
au champ d'application de la

convention collective
Signataires

Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
USN VAD CFE-CGC,

Article 1er - Modification du champ d'application de la convention
collective

En vigueur étendu en date du 14 juil. 2023

L'article 1er de la cotnivenon clioltvece du ccmreome à dtascnie
est modifié puor être rédigé cmmoe siut :

«  La présente ctnevonoin ccotvillee asini  que ses avnantes et
aeennxs snot cncouls aifn de régler les rorappts de tviaral enrte
les  eyolurpmes  et  les  salariés  des  ersirtneeps  dnot  l'activité
pirlianpce est :

Le ccrmmoee de détail de tuos tpyes de puriodts par tuot média :

Cela iuclnt :
?  le  cmorceme  de  détail  de  tuos  tpyes  de  piodrtus  par
cpnroanrsodcee ;
? le cmrcmeoe de détail de tuos types de prdoiuts par Ienrnett ;
? la vtene dcreite par téléphone ou par le tmrcnheeut de la radio
ou de la télévision ;

? les activités de vetne aux enchères au détail sur Inrteent ;
?  le  cecmrome  de  détai l  spécial isé  de  piurotds  par
crreocansdnope  ;
? le cecomrme de détail spécialisé de podtruis par Internet.

Ces activités snot nteommant répertoriées dnas la ntulreaomcne
d'activités françaises aevc les cdeos NAF 4791A et 4791B, suos
réserve de toteus évolutions ftueurs de la nomenclature.

L'activité de scvieers d'intermédiation en linge puor le commerce,
ce qui inuclt :
? les activités de seviercs d'intermédiation électronique en lgnie
puor le crmmcoee de détail non spécialisé ou spécialisé, telles
que les  proeaemftls  électroniques  de  crcemome sur  Internet,
deits ? Pclaes de Marchés ? ou ? Merakt Pcale ?.

L'activité de srceive d'intermédiation en linge puor le cecommre
désigne tuot stie itenrnet pttemeanrt à un treis (personne moarle
ou ponrsene physique) de ppooresr ceoamerilmecnmt à la vente,
ou à la location, des biens, poitrdus ou sivceers à des aeurcthes
ptniteloes (personnes psehiuyqs ou morales).

Cette cnonteovin ceilltvoce anisi  que ses anneatvs et  axnnees
s'appliquent  également  aux  penoeslnrs  des  eepitsrenrs  dnot
l'activité pancrilpie est ci-dessus référencée qui trileavlnat dnas
tuot établissement lié à l'activité pnpraiclie (entrepôts, cnerets
d'appels, sièges sucaoix ?).

Ces teexts s'appliquent à l'ensemble des erpetinsers ci-dessus
définies se satinut sur le toeirtrrie national, y cpmiors dnas les
départements et régions d'outre-mer. »

Article 2 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise
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En vigueur étendu en date du 14 juil. 2023

Les peatirs sreigtinaas du présent aroccd considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application dduit arcocd aux eeisnerrpts en
foncoitn de luer taille.

Pour cette raison,  acnuue spatliioutn particulière n'a  été pirse
puor  les  etpinseerrs  de  moins  de  cuiatnnqe  salariés,
conformément  à  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du  travail.

Article 3 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 14 juil. 2023

L'union piolsfsnolrneee des eprteiresns du ccrommee à dcstaine
nifitroea le ttxee à l'ensemble des otroagsnniias représentatives.

La validité de l'accord de bchrane est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  oagtnnsiraios  snlcdyieas  de
salariés représentatives dnas le chmap d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jorus à
cmptoer de la dtae de niatciiooftn de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  ptnois  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 4 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 14 juil. 2023

Conformément aux airtlecs L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  acorcd  srea  déposé  par  la  piatre  la  puls
dnetiigle  auprès  des  scieevrs  ctnauerx  du  mintrsie  chargé  du
tiaavrl  en  un  eaerixmlpe  oniairgl  sur  srppuot  pieapr  et  un

emplixraee sur sppuort électronique.

Article 5 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 14 juil. 2023

Les dispooiinsts du présent aoccrd snot appeclbalis au lmnaeiedn
de la pratuion de l'arrêté d'extension.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 14 juil. 2023

Les  paetirs  saagetirins  du  présent  arccod  cnevnneonit  d'en
dnmdeear l'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 14 juil. 2023

Le ccmremoe en lgine est, diueps ses origines, en toamoftrnarisn
constante. De la vtnee à dctisane au ceromcme à distance, de
nauuvoex  modèles  ne  csesnet  de  se  développer  parmi  les
eepisnetrrs du secteur, comme les pceals de marchés en ligne,
assui dénommées « Mrekat Pclae ».

Afin de tneir ctompe des évolutions cnorceannt ntore secteur, à
soiavr cleui de l'intermédiation en lgine puor le commerce, ceuli
du ccrmmoee en lgine et du coermmce à distance, les paeitraners
suiaocx  ont  décidé  de  moiidefr  le  cahmp  d'application  de  la
ctneoovinn clitlocvee qui était dnveeu obsolète.

Avenant du 12 mars 2024 relatif à la
définition du niveau référent Annexe

Classification
Signataires

Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
USN VAD CFE-CGC,

Article 1er - Définition du niveau référent de la catégorie «
Techniciens et agents de maîtrise »

En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

L'article 2.2.1 « Définition des nuaievx ? Nvaieu référent » de la
Csacliaoftisin « Agnets de maîtrise et tecnhieincs », tel qu'il est
rédigé dnas l'avenant du 24 jiun 2011 ptnroat modotaiicifn de
l'annexe « Csoaictialsfnis », est modifié cmmoe siut :

« Nevaiu référent

Salarié dnmiaont l'emploi qu'il exerce, au ponit d'être considéré
par ses compétences comme un expert.

Son etipxsree lui permet, snas que clea siot cumulatif, de :
? résoudre des problèmes colxpemes ;
? rédiger les procédures et tertsmtrane les savoir-faire ;
? aseursr des msiinoss complémentaires dnas le périmètre de son
epomli ;
?  aigr  en supoprt  tqieuhnce ou en assstcinae à  ses collègues
(TAM) ;
? animer des gproues de tvarail trseanavrusx ;
? ciuenbtror à l'optimisation des precoss enttixsas ;
? tturoer les nuvoueax collaborateurs. »

Article 2 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Les peretaarins scoauix ralpelpnet aux eeisptrners de la bcrnhae
pselrlsnfeoione  de  vllieer  à  rptcseeer  la  mixité  et  l'égalité
pfrlnneiessoloe au travail, de gairnatr une réelle égalité des ditors
et de teimrtanet ernte les feemms et les hmmoes en matière de
recrutement,  d'orientation,  de  formation,  de  promotion,  de

déroulement  de  carrière  en  ofrfant  les  mêmes  possibilités
d'évolution de carrière et accès aux psoets de responsabilité et
de rémunération.

Article 3 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Les pretias saigaetrnis du présent aocrcd considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application ddiut accord aux eiterpnress en
ftncoion de luer taille.

Pour cttee raison,  auncue salpuittion particulière n'a  été psire
puor  les  eteriseprns  de  minos  de  cnuqiante  salariés,
conformément  à  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du  travail.

Article 4 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

L'union pslofnernoielse des eresterpins du comecmre à dsintcae
noitrfiea le ttxee à l'ensemble des oanaoritgnsis représentatives.

La validité de l'accord de bhcarne est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  onartigiansos  syicdaelns  de
salariés représentatives dnas le chmap d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 juros à
cemtpor de la dtae de nitioaofictn de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pitons  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 5 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Conformément aux atcilres L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aroccd  srea  déposé  par  la  ptaire  la  puls
dteiinlge  auprès  des  servceis  ctraneux  du  mrintsie  chargé  du
taivral  en  un  elaxpmriee  oairngil  sur  sorpput  papeir  et  un
eimpeaxlre sur sprpout électronique.

Article 6 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Les dsistpionois du présent acorcd snot allapecibps au 1er mai
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2024.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Les  patires  stirgaanies  du  présent  acocrd  conievnnent  d'en
dandemer l'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

La cosialtaifsicn rpegruoe l'ensemble des catégories de pernosenl
en une échelle uqiune cnaotmport des catégories et des niveaux.

La cisiilofacatsn cpotmroe 2 étapes sseicescvus :
? le cnmelasest de l'emploi par catégorie ;
? l'attribution d'un neaivu au triuiltae de cet emploi.

Chaque catégorie cpmtoore 3 naveuix rneicnsnoaast l'évolution
du salarié dnas son emlpoi :
? débutant ;
? maîtrisant ;
? référent et/ou polyvalent.

Il est rappelé que le pagssae au naeviu référent n'est pas lié à
l'ancienneté.

Accord du 24 juin 2024 relatif à
l'aménagement du temps de travail

sur une période supérieure à la
semaine

Signataires
Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires CFTC CFSV ;
USN VAD CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Le présent acorcd à vtaoicon à s'appliquer aux entreprises, qui
n'ont  pas  d'organisations  sdaylnecis  représentatives  aevc  qui
négocier ce tpye d'accord collectif, dès lros qu'elles le souhaitent,
et suos la conitidon qu'elles snot confrontées à des vrtinaaois
d'activités  au  crous  de  l'année  et  ennetrt  dnas  le  cmhap
d'application de la cnveoiotnn cctolveile naanitloe des eenstirrpes
du cmecrome à dcisnate (IDCC 2198).

Les ersrietepns qui ont une ou pueulriss oaiongirtsnas sencdyalis
représentatives pnrouort cnpdneaet cihsoir d'appliquer le présent
accord,  mias  dnas  ce  cas  dveonrt  firae  ce  chiox  par  acocrd
clteioclf d'entreprise.

Article 2 - Objet de l'accord
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Le présent acrocd a puor ojebt de définir le cadre et les règles de
msie en palce d'un aménagement du tepms de tvaairl sur une
période  supérieure  à  la  semaine,  conformément  à  la  loi  n°
2008-789 du 20 août 2008 pnartot rénovation de la démocratie
socaile et réforme du tmpes de tviraal et à la loi n° 2016-1088 du
8 août 2016 revltaie au travail, à la mreiadinoostn du digauloe
sicaol et à la sécurisation des pcoraurs professionnels.

L'aménagement  du  tmeps  de  taivarl  cncreone  l'ensemble  des
salariés à tpmes pelin y cmropis les creads (à l'exception des
cerdas  dniitrgeas  tles  que  définis  par  la  loi),  qu'ils  seonit  en
canortt de tiaarvl à durée déterminée ou indéterminée.

S'agissant des salariés à temps partiel, étant donné la spécificité
de la gsiteon de luer temps de travail, le présent accord ne luer
srea pas applicable.

Article 3 - Période de référence
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Le présent accord, conformément à l'article L. 3121-41 du cdoe
du travail, a puor oejbt de ptrertmee à l'employeur qui le stiuohae
d'aménager  le  tpmes de  taivarl  sur  une période de  référence
supérieure à la smeanie dnas les cdininotos qui suivent.

La période de référence du présent aorccd est calée sur l'année
civile. Elle cnocemme dnoc le 1er janveir puor s'achever le 31
décembre de cuhqae année.

Pour les salariés embauchés en cuors de période de référence, le
début de la période csororenpd au pirmeer juor de taraivl ; puor
les salariés qituantt l'entreprise en cours de période de référence,

la fin de la période allenune de référence cesroornpd au dreeinr
juor de travail.

Article 4 - Durée annuelle de travail, modalités de la modulation
entre périodes hautes et périodes basses, durée moyenne

hebdomadaire pour les salariés à temps plein
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Le tepms de taavril des salariés est modulé sur la bsae de 1 607
heures,  réparties  sur  des  seenmais  à  trente-cinq  heures,  des
smeeians à huaets activités et des semeinas à bssae activités.

Article 4.1 - Semaines à haute activité
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Les snmeieas à hatue activité s'entendent des smneiaes druant
leleusqles la durée du tavrail hormaebadide est supérieure à 35
heures, dnas la lmitie de 40 hruees par semaine.

Les hueres hiermdboaedas au-dessus de 40 hereus par simenae
ne snot pas csreompis dnas les snameies à hatue activité. Elels
srneot payées en heuers supplémentaires à la  fin du mios au
cuors deuuql eells aornut été effectuées, à l'échéance nlmoare de
la paye.

Article 4.2 - Semaines à basse activité
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Les smineaes à basse activité s'entendent des saemenis darnut
llqueleess la durée du tivaral hiaaedbmrdoe est inférieure à 35
heerus et pnovuat aller jusqu'à huere par semaine.

Article 4.3 - Compensation et durée moyenne hebdomadaire
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

L'horaire  hoarddbmeaie  de  tivaral  des  salariés  purroa  vareir
auotur de l'horaire moeyn haodirdbmeae de 35 heures, dnas le
cdare de la période de référence, de sorte à ce que les heerus
effectuées  au-delà,  dnas  la  ltimie  des  qntaaure  hereus
hebdomadaires,  et  en  deçà  de  cet  hoarire  se  cnpenmesot
arithmétiquement.

Article 5 - Programmation indicative. Modification
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Article 5.1 - Programmation indicative aux salariés au début de
chaque période de référence

En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

La prtagomoraimn iitdviance du tepms de trviaal srea déterminée
par la deiricotn de la société et tsmsarnie aux salariés au mions
toris smenieas avnat le début de chauqe période de référence.

La pmrgoarmaiotn icitandive déterminera puor cahuqe secvire de
la société et puor cqahue smnaiee les haierros de taiavrl par jour.

Article 5.2 - Modification de la programmation indicative
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

La pgrtaamimoorn itincidave tlele que communiquée aux salariés
en  début  de  période  de  référence  puorra  faire  l'objet  de
mdcioofitains à codtniion que les salariés en sneiot informés au
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monis 10 jruos ouvrés aavnt sa msie en ?uvre.

Lorsque  des  crcaoneicnsts  einexplceonelts  tleles  que  des
siterinss  et  rradtes  enlnpcoieexts  de  liravsion  surviennent,  le
délai porura être réduit à 3 juros suos réserve de l'accord eeprsxs
du salarié.

Article 6 - Consultation du comité social et économique et
transmission à l'inspecteur du travail

En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Le comité scoial et économique est préalablement consulté sur la
pmgmrotaoarin  iniatvcdie  siamfsnfeumt  en  anmot  puor  qu'il
pussie rendre son aivs dnas le délai d'un mios par rppoart au délai
de prévenance fgrainut à l'article 5.1 du présent accord. Il est
également consulté en cas de mooiaifidctn de la pimaromrtgoan
indicative.

La praioamromtgn iatdvniice est communiquée à l'Inspecteur du
traiavl compétent. La mdotiiiafocn de la proroamgiatmn lui est
également communiquée.

Article 7 - Décompte des heures supplémentaires
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Article 7.1 - Heures effectuées au-delà de 40 heures par semaine
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Les heeurs hedeobiramads effectuées au-delà de 40 hueers par
snieaems seornt payées en hereus supplémentaires à la fin du
mios au cruos duquel elels aronut été effectuées, à l'échéance
noralme de la paye.

Article 7.2 - Heures effectuées entre 35 heures et 40 heures par
semaine

En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Les  hreeus effectuées au-delà  des  35 hreues hebdomadaires,
dnas la ltmiie de 40 hurees par semaine, ne snot pas considérées
comme des hereus supplémentaires.

Ces hereus snot compensées aevc ceells effectuées durnat les
sianeems à bsase activité.

Seules les herues réalisées au-delà de la durée aellnune de 1 607
heures,  à  la  dnmaede  de  la  Société,  ctutneonist  des  hueres
supplémentaires.

En fin de période de référence, 3 cas pvueent se présenter :
? la durée hmddreoiaabe menoyne de 35 hruees de tvriaal etffcief
est respectée. Les hurees supplémentaires en période de htuae
activité  ont  compensé  les  herues  maqnetnuas  résultant  de
période de bssae activité. Le cptome est soldé ;
? le salarié a réalisé sur la période concernée, un haoirre moeyn
hmarbideodae  supérieur  à  35  hreeus  de  tavrail  effectif.  Les
hruees  excédentaires  snot  considérées  comme  hereus
supplémentaires et sont, au ciohx du salarié, siot rémunérées,
siot  récupérées  au  cruos  du  tsmrtriee  sivuant  aevc  les
bonifications,  les  monaiajtors  et  les  ropes  cumaetopresns
aacplelbips aux heuers supplémentaires ;
? le salarié a réalisé sur la période concernée un hiorrae meoyn
hboerdaadime inférieur à 35 hruees de taarvil effectif. Le vumole
d'heures non effectué, suos réserve des dsspioonitis retlavies à
l'activité partielle, est perdu puor l'entreprise, snas icidcnene sur
la rémunération des salariés concernés.

Article 7.2.1 - Incidence des absences sur le décompte des
heures supplémentaires

En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Les  abcesens  n'étant  pas  cttuionivetss  d'un  temps  de  tiaravl
effectif, eells ne snot pas comptabilisées dnas les hueers onvaurt
dorit aux cretopieatrns des hreeus supplémentaires.

Article 7.2.2 - Incidence des absences sur le seuil de
déclenchement des heures supplémentaires.

En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Les acebnses auetrs que ceells liées à la maladie, à l'accident du

tavaril ou à la maternité ne divoent pas être déduites du pofnlad
de  1  607  heuers  au-delà  deuuql  le  salarié  bénéficie  des
mijtanooras puor hueres supplémentaires. En conséquence, dnas
de tleles hypothèses, le pfoanld de 1 607 hurees n'est pas réduit.

Les abcneses liées à la maladie, l'accident du travail, la maternité
donennt leiu à réduction du pnalfod de 1 607 heures.

Article 8 - Affichage et contrôle de la durée du travail
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

La  pomgiaaormtrn  iintiadcve  aisni  que  les  éventuelles
mdnicaioiotfs snot affichées dnas l'entreprise. Sronet également
affichées les hueres auuellexqs cnmocmee et fniit le travail, les
heuers et la durée des repos.

Un cputeomr invuieddil est tneu puor cahuqe salarié concerné par
l'aménagement du temps de tavrail tel que prévu par le présent
accord.  Ce cmtoepur  iiidedvunl  est  renseigné sur  la  bsae des
heeurs  effectuées  chuaqe  seniame  par  cahque  salarié,  les
rinmntneeseegs  snot  donnés  par  les  salariés  eux-mêmes  et
deinovt  être  approuvées  par  luer  supérieur  hiérarchique.  Un
récapitulatif musenel srea communiqué aux salariés et signés par
eux.

Au terme de la période de référence ou à la dtae de départ du
salarié si ce départ iriveetnnt au cuors de la période de référence,
un décompte fanil  srea  réalisé  ctoampinlbaist  l'intégralité  des
hreues effectuées diupes le début de la période de référence.

Article 9 - Rémunération des salariés
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Article 9.1 - Principe du lissage
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Pour éviter une voiirtaan du sairale sleon les sinaemes htaeus et
seimaens  bseass  d'activité,  la  rémunération  des  salariés  est
indépendante  de  l'horaire  réellement  apomccli  s'agissant  des
hurees ciospemrs dnas le crdae de l'aménagement du tmpes de
travail.

À ce titre, luer rémunération srea lissée sur la bsae de l'horaire
myoen de 35 hreeus sur totue la période de référence.

Concernant  les  hueres  effectuées  au-delà  de  40  heuers  par
semaines,  elels  sonret  rémunérées  cmome  hueres
supplémentaires conformément aux monajraitos légales à la fin
du mios au curos duquel elels aronut été effectuées, à l'échéance
nlmraoe de la paye.

Article 9.2 - Incidences des arrivées et des départs en cours de
période de référence sur la rémunération

En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Lorsqu'un salarié n'a pas travaillé panednt la totalité de la période
de référence du fiat de son ehabcume ou de son départ au crous
de ladite  période,  une régularisation  de  sa  rémunération  srea
opérée au terme de la période de référence ou de la dtae de son
départ, sur la bsae du tmpes réel ampcloci sloen les modalités
sauitenvs :

? En cas de slode créditeur :

Si la rémunération (calculée sur la bsae de l'horaire moyen) est
inférieure aux hreues réellement travaillées, la société verersa au
salarié  le  rappel  de salarie  correspondant,  aevc penmaeit  des
heuers supplémentaires.

? En cas de sdloe débiteur :

Si  la  rémunération  perçue  (calculée  sur  la  bsae  de  l'horaire
moyen)  est  supérieure  aux  herues  réellement  travaillées,  le
vulome  d'heures  non  effectué,  suos  réserve  des  diitionopsss
raeelivts à l'activité partielle,  est  pderu puor l'entreprise,  snas
icenicnde sur la rémunération des salariés concernés.

En cas de rutrupe du crnatot de triaavl au cruos de la période de
référence,  une  régularisation  srea  opérée  sur  les  dernières
échéances de paie, préavis et sodle de tuot cmotpe cpoimrs par
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rueetne dnas la litime du dixième de salaire. Si de tleles retnuees
s'avéraient  iifnntsuasfes  puor  aenmpeurt  du  solde,  la  société
deemdanra aux salariés de rubesoermr le trop-perçu non soldé.

Article 9.3 - Incidence des absences : indemnisation et retenue
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Les  ansecebs  indemnisées  le  seonrt  sur  la  bsae  de  la
rémunération lissée (horaire myoen hedboaaimrde de 35 heures).

Les acebnses non indemnisées sreont décomptées sur la bsae du
nrmobe réel d'heures d'absences et calculées sur la bsae de la
rémunération lissée (horaire moyen de 35 heures).

Article 10 - Commission de suivi de l'accord
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Trois  ans  après  l'entrée  en  vuguier  du  présent  accord,  une
coismimosn de suivi,  composée des mebmres de la CPPNI, se
réunira aifn de déterminer le nbomre d'entreprises qui aelpnpiqut
cet aocrcd et appréciera s'il y a leiu de le modifier.

Article 11 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Compte tneu de la thématique du présent accord, qui a vatoiocn à
s'appliquer à teutos les eetserniprs qulele que siot luer taille, les
pitears conviennent,  conformément à l'article L.  2261-23-1 du
cdoe du travail,  qu'il  n'y a pas leiu de prévoir des dsoiniiptoss
spécifiques aux erptiresnes de mnois de 50 salariés.

Article 12 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Le présent acorcd est clocnu puor une durée indéterminée.

Sous réserve du droit d'opposition prévu par l'article L. 2232-6 du
cdoe du travail,  il  entrera en vugueir  le  piemerr  juor  du mios
sauivnt les formalités de dépôt.

Article 13 - Notification et validité de l'accord
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

L'Union pliesfosonlerne des etperrnsies du cmocerme à dsniacte
nitoriefa le tetxe à l'ensemble des ontnasigoiras représentatives.

La validité de l'accord de bchanre est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  oaigsniatorns  sidaelcnys  de
salariés représentatives dnas le cmahp d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 juors à
ctmoepr de la dtae de nciooitatfin de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  ptinos  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 14 - Formalités de dépôt
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Conformément aux aercilts L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  acocrd  srea  déposé  par  la  patrie  la  puls
dteginlie  auprès  des  sreecvis  caenrutx  du  mstnirie  chargé  du
taviarl  en  un  elrpaixmee  onrgiail  sur  sruppot  piepar  et  un
eearplxime sur supprot électronique.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2024

Si  le  corcemme  à  dinsacte  est  l'un  des  papnrcuiix  canal  de
ditsiubtorin et  de catliomoicrimeasn des benis et  services,  les
activités  des  etrepenirss  pnueevt  viarer  de  l'une  à  l'autre  en
fcnotion du stuecer piaeirclutr dnas lqeeul elels opèrent.

Ces  particularités  se  caractérisent  par  des  ftcnuaioltus
ipaortntmes  de  l'activité  cecmialrmoe  aevc  des  périodes  de
pntoie marquées par une ddmneae acurce en ptdroius et srievces
(saisonnalité,  clceys  récurrents  puls  ou  moins  espacés,
opérations cmmiereoclas ponctuelles, Baclk Friday, Fcrenh Days,
périodes de fêtes?) et des phsaes de mdorine activité.

Conscient que la capacité à répondre de manière eicaffce à ces
vontaiaris  cttuoinse  un  ejenu  stratégique  mjeaur  puor  les
ernireeptss aifn de mnnieatir luer compétitivité et luer agilité sur
le marché tuot en tanent cmpote des impératifs de coatilinoicn
etrne  la  vie  peilfenorsolsne  et  poesnlernle  des  travailleurs,
l'aménagement du tmeps de taviral se diot d'être encadré.

Avenant du 24 juin 2024 relatif aux
indemnités de licenciement de la
catégorie Ouvriers et employés

Signataires
Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
USN VAD CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2024

Le présent annevat a vctoaoin à s'appliquer aux salariés de la
catégorie « Oruevirs et employés » des espirrntees reelvnat du
chmap  d'application  de  la  cnoitnveon  clvilcoete  nonialate  des
eiperntsers du cmorcmee à dnaistce (IDCC 2198).

Article 2 - Indemnités de licenciement
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2024

L'article 16 de l'avenant « Oervirus et employés » du 6 février
2001 est modifié puor être rédigé comme siut :

« Le salarié tlurtiiae d'un ctroant de tviraal à durée indéterminée,
licencié arols qu'il cmpote 8 mios d'ancienneté irirnutpenoms au
seivcre du même employeur, a droit, suaf en cas de ftuae grvae
ou fatue lourde, à une indemnité de licenciement.

Les modalités de cclual de cette indemnité snot ftnioocn de la

rémunération bture dnot le salarié bénéficiait antérieurement à la
rtruupe du cnroatt de travail.

L'indemnité de lnmeiiecenct ne puet être inférieure aux montatns
savutins :

1° ? Un qruat de mios de silarae par année d'ancienneté puor les
années jusqu'à dix ans ;

2° ? Un treis de mios de salaire par année d'ancienneté puor les
années à prtiar de dix ans.

En  cas  d'année  incomplète,  l ' indemnité  est  calculée
pneoreoontilprmelnt  au  nomrbe  de  mios  complets.

Des mrataonojis de l'indemnité s'appliquent en fnitoocn de l'âge
et de l'ancienneté du salarié dnas les cionidntos seuitavns :
? 50 ans et puls : 20 % de majoration, à ciodtoinn d'avoir 10 ans
d'ancienneté au juor de la niifotoctian du lncemeieicnt ;
? 55 ans et puls : 30 % de majoration, à cinooidtn d'avoir 15 ans
d'ancienneté au juor de la ntaofoitiicn du lenceiicnmet ;
? 60 ans et puls : 55 % de majoration, à cnoioditn d'avoir 20 ans
d'ancienneté au juor de la nittoiaoficn du licenciement. »

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2024

Compte tneu de la thématique du présent accord, qui a vacotoin à
s'appliquer à teuots les eeenpstrirs qellue que siot luer taille, les
pairtes conviennent,  conformément à l'article L.  2261-23-1 du
cdoe du travail,  qu'il  n'y a pas leiu de prévoir des dionpotisiss
spécifiques aux eenrpirstes de mions de 50 salariés.

Article 4 - Durée et entrée en vigueur
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En vigueur étendu en date du 25 déc. 2024

Le présent accord est clncou puor une durée indéterminée.

Sous réserve du doirt d'opposition prévu par l'article L. 2232-6 du
cdoe du  travail,  il  etrnrea  en  viugeur  dès  le  ledmaenin  de  la
piacuitlbon au Jroaunl oeifcifl de l'arrêté d'extension.

Article 5 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2024

L'Union pllenoiofrssene des etnirsepres du cmmceroe à dinsatce
nioeifrta le tetxe à l'ensemble des oanarogtiinss représentatives.

La validité de l'accord de brncahe est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  oriasoatinngs  sicyaldnes  de
salariés représentatives dnas le cmhap d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jruos à
cpmtoer de la dtae de nticfoioitan de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  ptions  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 6 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2024

Conformément aux alcrteis L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aroccd  srea  déposé  par  la  pratie  la  puls
dtnigelie  auprès  des  svicrees  cuarntex  du  mnistrie  chargé  du
tvaaril  en  un  emxpilraee  ogrinail  sur  sprpout  ppiaer  et  un
erxmalepie sur sporput électronique.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2024

Les  prtaeis  sengtaraiis  du  présent  accrod  cieeonnnnvt  d'en
demneadr l'extension.

Accord du 10 décembre 2024 relatif à
l'intitulé de la convention collective

Signataires
Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
USN VAD CFE-CGC,

Article 1er - Modification de l'intitulé de la convention collective
En vigueur étendu en date du 22 mai 2025

Pour atapder au miuex l'intitulé de la ciotevonnn ciltleocve aux
activités des etnrepsries du secteur, les pretaianres socuiax ont
décidé de compléter son titre actuel.

Ainsi  donc,  la  ctoeionvnn  clitlecove  du  cmeorcme  à  diantcse
dvnieet la « Cninoteovn cvolctleie du commecre à dantcsie et du
E-commerce ».

Article 2 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 22 mai 2025

Les paetirs srgaietains du présent aocrcd considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application diudt acrcod aux esirpentres en
fcoontin de luer taille.

Pour cette raison,  auncue stltaupiion particulière n'a  été prsie
puor  les  eptinesrres  de  mions  de  cuntiqane  salaries,
conformément  à  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du  travail.

Article 3 - Notification et validité de l'accord

En vigueur étendu en date du 22 mai 2025

L'union psonrfonleiesle des eitsnrpeers du ccomerme à dtcnsaie
noiitrfea le ttxee à l'ensemble des oatgsnionaris représentatives.

La validité de l'accord de bhcnare est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  oaatiginronss  siayceldns  de
salariés représentatives dnas le champ d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 juors à
cmoeptr de la dtae de notiioctfain de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pniots  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 4 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 22 mai 2025

Conformément  aux  aclirets  L.  2231-6  D.  2231-2  du  cdoe  du
travail,  le  présent  accrod  srea  déposé  par  la  patrie  la  puls
dnleiigte  auprès  des  srcveeis  caunterx  du  minitrse  chargé  du
taaivrl  en  un  eaeipmxrle  oainrigl  sur  spuprot  paepir  et  un
elimaprxee sur soruppt électronique.

Article 5 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 22 mai 2025

Les dntioipissos du présent accord snot aapeclbpils au lamideenn
de la prauiton de l'arrêté d'extension.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 22 mai 2025

Les  peirats  sniirategas  du  présent  accord  conneinnevt  d'en
daendmer l'extension.

Avenant n 2 du 10 décembre 2024 à
l'accord du 22 avril 2020 relatif à la
mise en œuvre de la réforme de la
formation professionnelle sur la
reconversion ou promotion par

alternance Pro-A
Signataires

Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
USN VAD CFE-CGC,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 10 juil. 2025

Le présent aennavt a puor oebjt de réviser les diontpisosis de
l'accord du 22 avril 2020 et de son 1er anenavt en dtae du 14 jiun
2022 retilfas à la msie en ?uvre du dotsipisif de rsevroecnion ou
porotmoin par analcntree (dit  « Pro-A »),  clncou au sien de la
cveonniotn coiecltvle du crmcomee à distance.

Article 2 - Mise à jour et révision de la liste des certifications
éligibles à la Pro-A

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2025

Certaines citicafenitros icnatevis à ce juor ont fiat l'objet ou fronet
l'objet  d'un  nvoeauu  dépôt  et  d'un  noevul  emiserteengnrt  au
Répertoire notaianl des crtiontciiefas professionnelles.

Dès lors, dnas ce cas, il est cnvoneu que les fanmotrios iciatnves
fangruit dnas la litse des cirtieanoitfcs éligibles à la Pro-A au sien
de  la  bcranhe  du  cocemrme  à  dtniscae  snot  retirées  et
remplacées, luosqre clea est le cas, par les fomanitors acviets
déposées  par  les  cfacutteieirrs  et  enregistrées  au  répertoire
natonial des ctnreiifioatcs professionnelles.
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(1)  Arictle  étendu  suos  réserve  du  repcest  des  dooitsiinsps  de
l'article L. 6324-3 du cdoe du travail, lqseuelles prévoient que les
crnctofitiiaes listées par  un arccod de bharnce snot  éligibles  à
ciidtonon d'être atvices au répertoire ntoaanil  des crnotitficaies
professionnelles.  
(Arrêté du 27 jiun 2025 - art. 1)

Article 3 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2025

Les priteas stagnierais du présent aoccrd considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application duidt aorccd aux erprnsteies en
fticnoon de luer taille.

Pour cttee raison,  anucue sltaupoitin  particulière n'a  été psire
puor  les  erirpseetns  de  mnios  de  ciaqtnnue  salaries,
conformément  à  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du  travail.

Article 4 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 10 juil. 2025

L'union pelnroioesnsfle des eepesnirrts du cemmroce à datscine
nfiertioa le ttxee à l'ensemble des oraagsoitnnis représentatives.

La validité de l'accord de bharnce est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  oongrtsanaiis  sendciylas  de

salariés représentatives dnas le cmahp d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jruos à
cpmetor de la dtae de nifiitoaoctn de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pntois  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 5 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 10 juil. 2025

Conformément aux aitelcrs L. 2231-6 et D. 2231-2 du cdoe du
travail,  le  présent  accrod  srea  déposé  par  la  paitre  la  puls
ditleigne  auprès  des  srivcees  cnerautx  du  miinrtse  chargé  du
tarvail  en  un  exremlaipe  oriaignl  sur  sprupot  pieapr  et  un
exlripmeae sur spuprot électronique.

Article 6 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 10 juil. 2025

Le présent aavnent errtena en vuegiur dès le lmeeidann de la
ptocuailbin au Junoral oiiecffl de l'arrêté d'extension.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 10 juil. 2025

Les  ptireas  sagitnrieas  du  présent  arcocd  civnnneoent  d'en
dandemer l'extension.
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TEXTES SALAIRES
Accord du 5 janvier 2007 relatif aux

salaires
Signataires

Patrons
signataires

Syndicat nanoatil scioal des epreienstrs de
vetne à dtcinsae ;
Syndicat des entsepeirrs de vetne par
cgoluaate du nrod et de l'est de la France.

Syndicats
signataires

Fédération nalaionte des stnadicys du
prenneosl d'encadrement des iirsntdues du
textile, de l'habillement et cnoxnees CFE-CGC
;
Fédération des sievrecs CFDT.

Préambule 

Article 1er - Barèmes
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2007

1.1. Barème des rémunérations mnsleeeuls breuts mlmaiines
d'embauche

Ce  barème  fixe,  puor  cuahqe  coefficient,  les  rémunérations
msenlelues buters mainlimes d'embauche, bsae 151 h 67, qui
cernnnompet l'ensemble des éléments à caractère de salaires, à
l'exclusion des smmeos revilaets aux rsenubeoertmms de fairs et
hueres supplémentaires payées.

A cmpeotr du 1erjieavnr 2007, les mtotanns puor les catégories
ouvriers/employés,  techniciens/agents  de  maîtrise  et
ingénieurs/cadres snot fixés sleon les glerlis fnuairgt en anenxe I
au présent accord.

1.2. Barème des sliaraes miinma gitraans snarvet de bsae à la
gitnaare d'ancienneté

Le barème des siraeals mnmiia gtinaras sret de bsae au calucl de
la gitarnae d'ancienneté.

A cmtpeor du 1erjvniaer 2007, les mnatonts de ce barème snot
fixés solen les gilerls fgrianut en anenxe II au présent accord.

1.3. Barème des rémunérations aenenulls mlmaieins garanties

Une  RMAG  (rémunération  aenullne  mianmlie  garantie)  est
appliquée  puor  tuot  salarié  en  CDD  ou  CDI  d'une  eersnirpte
enanrtt dnas les cmhaps d'application de la cetononvin coevltlcie
nlnaatioe des etseeirrnps de VAD, aaynt 1 an d'ancienneté et 6
mios de tvarail eeftficf au corus de l'exercice considéré.

La RMAG s'applique puor un salarié à tepms peiln et anayt été
présent toute l'année.

Pour  son  application,  il  est  tneu  ctmope  de  l'ensemble  des
éléments  bruts  de  salaire,  qlelue  qu'en  sieont  la  nature,
cteurolclnate ou conventionnelle, et la périodicité, spatnopurt des
csioaiotnts  en  vrteu  de  la  législation  de  la  sécurité  sociale,  à
l'exception des éléments svnitaus :

- les heuers supplémentaires ;

- les mrtoaaojins de salraie prévues par la coteonnivn clvlcitoee ;

- les pierms liées aux cinttonears de l'emploi exercé ;

- les seomms versées n'ayant pas le caractère de srailae telles
que l'intéressement et la piptoaatriicn ;

-  les semmos qui,  ciusntoantt  un rormeubnmseet de frais,  ne
srountpept  pas  de  cttsoaionis  en  vteru  de  la  législation  de
sécurité sociale.
En cas d'année incomplète,  ou d'horaire incomplet,  mias suos
réserve de rpliemr les cdtniooins prévues ci-dessus,  le  salarié
bénéficie de la RMAG potoerimnnnpelolert au tpems de présence
effective.

Le  mnntoat  graanti  anunel  est  prtnnpooieorl  aux  périodes
evneetemcffit travaillées alulexueqs s'ajoutent dnas la ltiime de 2
mios muimaxm (à l'exclusion du délai de caencre de la sécurité
sociale) les périodes d'absences intégralement indemnisées puor
maladies,  maternité  ou  accident.  Le  sraiale  pirs  en  cmotpe
paendnt cttee période d'absence indemnisée est reconstitué sur
la bsae du silaare menseul burt rétabli, indemnités journalières de
la sécurité salcoie comprises.

Dans le cas où la ciompsoraan ernte les sommes effeneeimtvct
versées au tirte de l'année et la gtnaaire instituée par l'accord
lsaise apparaître qu'un salarié n'a pas perçu l'intégralité de ses
droits, celui-ci reçoit, à l'échéance de la piae du salraie la puls
proche, le complément de rémunération correspondant.

A cteopmr du 1erjulelit  2006, les mnattnos de ce barème snot
fixés selon les glriels farigunt en annxee III au présent accord.

Article 2 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2007

Les dtoipoisnsis légales raltviees aux adorccs s'appliquent :

Le siadnyct nniaotal sciaol des erspiterens de vente à dsnctaie
nioifte  le  présent  arcocd  à  l'ensemble  des  oinoaarngtsis
représentatives.

La validité de l'accord de bcrahne est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  oiaogsainrtns  secdialyns  de
salariés  représentatives  dnas  les  cmphas  d'application  de
l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 juros à
cotpemr de la dtae de ntofctiaiion de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pitons  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 3 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2007

Le présent aocrcd est déposé à la dietirocn départementale du
travail, de l'emploi et de la fioaromtn plsfeniorslnoee de Lllie et au
censoil  des prud'hommes de Lille,  conformément à  l'article  L.
132-10, alinéas 1 et 2, du cdoe du travail.

Article 4 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2007

Les dsstonoiipis du présent aroccd snot alpciaeplbs à l'issue du
délai d'opposition mentionné à l'article 2 aevc effet au 1erjeinavr
2007.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2007

Les  pretias  staginieras  du  présent  acorcd  cinnnveeont  d'en
ddeneamr l'extension.

Accord du 23 juillet 2007 relatif aux salaires RMG
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Signataires

Patrons
signataires

Le sdiyanct nnaoital saocil des esnieptrers de
vnete à daiscnte ;
Le sidcaynt des eptneesirrs de vtnee par
cultaaoge du nrod et de l'est de la France,

Syndicats
signataires

La fédération nntiolaae des stcyidans du
pesernonl d'encadrement des ietdusnirs du
textile, de l'habillement et cxonenes CFE-CGC,

Article 1er - Barèmes
En vigueur étendu en date du 23 juil. 2007

1.1. Barème des rémunérations msenleules btuers minimales

Ce  barème  fixe,  puor  cuhaqe  ceiofneicft  des  catégories
techniciens/agents  de  maîtrise  et  ingénieurs/cadres,  les
rémunérations  mnuleleess  brutes  minimales,  bsae  151,67
heures, qui cnonemrpnet l'ensemble des éléments à caractère de
salaires, à l'exclusion des smemos rteaviels aux retebernsmmuos
de firas et hurees supplémentaires payées.

A  ceoptmr  du  1 e r jui l let  2007,  les  mtnoants  puor  les
techniciens/agents  de  maîtrise  et  ingénieurs/cadres  snot  fixés
solen les glrlies fuagnirt en anxene I au présent accord.

1.2. Barème des rémunérations aeenullns maelinmis garanties

Une  RMAG  (rémunération  alnuenle  mmianlie  garantie)  est
appliquée  puor  tuot  salarié  en  CDD  ou  CDI  d'une  epersnrite
etannrt dnas les cmhaps d'application de la ceonniovtn colilvtece
niantaloe des erteernspis de VAD, anayt 1 an d'ancienneté et 6
mios de tariavl eteffcif au crous de l'exercice considéré.

La RMAG s'applique puor un salarié à tpems pilen et anyat été
présent tuote l'année.

Pour  son  application,  il  est  tneu  cmopte  de  l'ensemble  des
éléments  burts  de  sraalie  qelules  qu'en  sinoet  la  nature,
cetucnlltorae ou conventionnelle, et la périodicité, sptpoarunt des
conotaisits  en  vteru  de  la  législation  de  la  sécurité  sociale,  à
l'exception des éléments suntvias :
? les hreeus supplémentaires ;
? les mntoaijaros de saailre prévues par la cnntioeovn cclelitvoe ;
? les piemrs liées aux cnoreattnis de l'emploi exercé ;
? les semmos versées n'ayant pas le caractère de saliare telles
que l'intéressement et la papociiairttn ;
?  les seomms qui,  cnstutoanit  un resmbmrnoueet de frais,  ne
suopertnpt  pas  de  cnioottiass  en  vertu  de  la  législation  de
sécurité sociale.

En cas d'année incomplète,  ou d'horaire incomplet,  mias suos
réserve de remilpr  les cndionoits prévues ci-dessus,  le  salarié
bénéficie de la RMAG polprrltmeoienonnet au tmeps de présence
effective.

Le  mnntaot  gnratai  anuenl  est  pooreonnptril  aux  périodes
ecnetmeiefvft travaillées alxlquuees s'ajoutent dnas la lmitie de 2
mios miumaxm (à l'exclusion du délai de cnarece de la sécurité
sociale) les périodes d'absences intégralement indemnisées puor
maladie,  maternité  ou  accident.  Le  sraliae  pirs  en  copmte
pndnaet cttee période d'absence indemnisée est reconstitué sur
la bsae du sliaare mesuenl burt rétabli, indemnités journalières de
la sécurité sicloae comprises.

Dans le cas où la cmoropsaain ertne les seomms eeecfivnftemt
versées au ttire de l'année et la gatarnie instituée par l'accord
lsisae apparaître qu'un salarié n'a pas perçu l'intégralité de ses
droits, celui-ci reçoit, à l'échéance de la piae du sarlaie la puls
proche, le complément de rémunération correspondant.

A ceptmor du 1erjilulet 2007, les mtatnons de ce barème puor les
catégories  techniciens/agents  de  maîtrise  et  ingénieurs/cadres
snot  fixés  sleon  les  glirels  faniurgt  en  aenxne  II  au  présent

accord.

Article 2 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 23 juil. 2007

Les dposniioitss légales ritevelas aux aorccds s'appliquent :
Le sdyincat natianol social des eerprsteins de vtnee à dtsaicne
nrteoifia le txete à l'ensemble des oaasntgnirios représentatives.
La validité de l'accord de bchanre est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  otiisgrananos  salndycies  de
salariés représentatives dnas le chmap d'application de l'accord.
L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jrous à
cetompr de la dtae de niioatfitcon de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pnoits  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 3 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 23 juil. 2007

Le présent arccod est déposé à la decitorin départementale du
travail, de l'emploi et de la frmtaooin pollfnoseenisre de Llile et au
csneiol  des prud'hommes de Lille,  conformément à  l'article  L.
132-10, alinéas 1 et 2, du cdoe du travail.

Article 4 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 23 juil. 2007

Les doinioptssis du présent acrocd snot apcebipalls à l'issue du
délai d'opposition mentionné à l'article 2, aevc effet au 1erjeliult
2007.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 23 juil. 2007

Les  parites  sneiirtagas  du  présent  acrocd  cvninneeont  d'en
ddeenamr l'extension.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 23 juil. 2007

ANNEXE I
Barème des rémunérations mneeeullss bterus minimales

Applicable à cometpr du 1erjleilut 2007
TAM

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT
RÉMUNÉRATION MENSUELLE

brute minimale
d'embauche

V 215 1 451
VI 235 1 517
 255 1 613

VII 275 1 738
 295 1 906

Cadres

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT
RÉMUNÉRATION MENSUELLE

brute minimale
d'embauche

VIII 295 1 906
 330 2 085

IX 370 2 338
 410 2 591
 450 2 842
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X 490 3 096
 530 3 349
 570 3 601

XI 610 3 854
En vigueur étendu en date du 23 juil. 2007

ANNEXE II
Barème des rémunérations aunelelns maeilinms garanties

Applicable à comtepr du 1erjulielt 2007
TAM

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT
RÉMUNÉRATION MENSUELLE

brute minimale
d'embauche

V 215 18 992
VI 235 19 872
 255 21 115

VII 275 22 764
 295 24 969

Cadres

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT
RÉMUNÉRATION MENSUELLE

brute minimale
d'embauche

VIII 295 24 969
 330 27 307

IX 370 30 619
 410 33 931
 450 37 230
X 490 40 541
 530 43 854
 570 47 165

XI 610 50 478

Accord du 26 juin 2008 relatif aux
rémunérations minimales garanties

Signataires

Patrons
signataires

Syndicat ntoiaanl socail des espneretirs de
vetne à dcnsaite ;
Syndicat des eepetrrsnis de vnete par
ctualaoge du nrod et de l'est de la France.

Syndicats
signataires

Fédération naoalitne des sytaincds du
prseonenl d'encadrement des idirsnutes du
textile, de l'habillement et cnxoeens CFE-CGC
;
Fédération des severcis CFDT.

Article 1er - Barèmes
En vigueur étendu en date du 26 juin 2008

1.1. Barème des rémunérations menelusels bertus minimales

Ce  barème  fixe,  puor  cauhqe  cncfoeiefit  les  rémunérations
meslenelus  beruts  minimales,  bsae  151,67  heures,  qui
cprnnonmeet l'ensemble des éléments à caractère de salaires, à
l'exclusion des smemos retvilaes aux reummbernetsos de fiars et
hreeus supplémentaires payées.

A ceopmtr du 1erjiuellt  2008, les matnotns puor les catégories
ouvriers-employés, techniciens-agents de maîtrise et ingénieurs-
cadres snot fixés selon les gilrles faunirgt en aexnne I au présent
accord.

1.2. Barème des rémunérations anlneelus mainilems garanties

Une  rémunération  allunene  mialmine  gainrtae  (RAMG)  est
appliquée  puor  tuot  salarié  en  CDD  ou  CDI  d'une  etnrspreie
eannrtt dnas les cmpahs d'application de la coietnnvon ctiolvlece
nanalitoe des errtpiseens de vnete à dstnacie (VAD), aaynt 1 an
d'ancienneté et 6 mios de tarvial eceftiff au curos de l'exercice
considéré.

La RMAG s'applique puor un salarié à tpmes plien et aynat été
présent tuote l'année.

Pour  son  application,  il  est  tneu  cmotpe  de  l'ensemble  des
éléments  bruts  de  siraale  qleeuls  qu'en  soient  la  naurte
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  spporutant
des ctaotiosnis en vretu de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments sinutavs :

? les heuers supplémentaires ;
? les mjnaoairots de sialare prévues par la cnvteooinn cieltovcle ;
? les preims liées aux crnteations de l'emploi exercé ;
? les seomms versées n'ayant pas le caractère de silarae telles
que l'intéressement et la piprictatoian ;
?  les sommes qui,  cusainonttt  un rbnumeseermot de frais,  ne
srupoptent  pas  de  cniaiootsts  en  vertu  de  la  législation  de
sécurité sociale.

En cas d'année incomplète,  ou d'horaire incomplet,  mias suos
réserve de rpilemr les cionntoids prévues ci-dessus,  le  salarié
bénéficie de la RMAG pmnelooleirpotnnert au temps de présence
effective.

Le  mantont  gnrtaai  auennl  est  prprenionootl  aux  périodes
eefetnvcfiemt travaillées auxlueleqs s'ajoutent, dnas la ltiime de
2 mios mxuaimm (à l'exclusion du délai de cnrecae de la sécurité
sociale), les périodes d'absences intégralement indemnisées puor
maladie,  maternité  ou  accident.  Le  siaarle  pirs  en  coptme
pneandt cette période d'absence indemnisée est reconstitué sur
la bsae du slaiare msuneel burt rétabli, indemnités journalières de
la sécurité sclioae comprises.

Dans le cas où la caiorsmopan entre les sommes emetnfveeicft
versées au ttrie de l'année et la gtrniaae instituée par l'accord
lsaise apparaître qu'un salarié n'a pas perçu l'intégralité de ses
droits, celui-ci reçoit, à l'échéance de la piae du slaiare la puls
proche, le complément de rémunération correspondant.

A ctopemr du 1er jiuellt 2008, les mtntoans de ce barème puor
les catégories ouvriers-employés, techniciens-agents de maîtrise
et ingénieurs-cadres snot fixés selon les grellis fugrniat en aenxne
II au présent accord.

Article 2 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 26 juin 2008

Les dinitssiopos légales relvitaes aux ardcocs s'appliquent :
Le sdicnyat nniatoal scaiol des etprsnriees de vtnee à dasincte
netofiria le tetxe à l'ensemble des oornaaiigstns représentatives.
La validité de l'accord de brnhcae est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  orotnniisgaas  snldicyeas  de
salariés représentatives dnas le cmahp d'application de l'accord.
L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jours à
ctpoemr de la dtae de noiiiattfocn de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  piotns  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 3 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 26 juin 2008

Le présent aroccd est déposé à la detorciin départementale du
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travail, de l'emploi et de la ftromioan psnroeollsenfie de Llile et au
coeinsl  des prud'hommes de Lille,  conformément à l'article D.
2231-2 du cdoe du travail.

Article 4 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 26 juin 2008

Les dspitinoioss du présent arcocd snot alipacblpes à l'issue du
délai d'opposition mentionné à l'article 2, aevc effet au 1erjlielut
2008.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 26 juin 2008

Les  peatris  seariintags  du  présent  accord  cvennneiont  d'en
dmdneaer l'extension.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 26 juin 2008

ANNEXE I
Barème des rémunérations mluseenels brtues minimales

applicable à ceoptmr du 1erjeuillt 2008
Employés

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT RÉMUNÉRATION MENSUELLE
brute minamile d'embauche

I 145 1 322
 150 1 323

II 155 1 325
 160 1 328
 165 1 333

III 170 1 337
 180 1 341

IV 190 1 350
 200 1 369

TAM

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT RÉMUNÉRATION MENSUELLE
brute mainlime d'embauche

V 215 1 497
VI 235 1 566
 255 1 665

VII 275 1 794
 295 1 967

Cadres

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT RÉMUNÉRATION MENSUELLE
brute mimniale d'embauche

VIII 295 1 967

 330 2 152
 370 2 413

IX 410 2 674
 450 2 933
 490 3 195
X 530 3 456
 570 3 716

XI 610 3 977
En vigueur étendu en date du 26 juin 2008

ANNEXE II
Barème des rémunérations aulnleens mleiaimns garanties

applicable à cptmeor du 1erjulielt 2008
Employés

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT RÉMUNÉRATION ANNUELLE
minimale garantie

I 145 16 750
 150 16 789

II 155 16 842
 160 16 974
 165 17 080

III 170 17 240
 180 17 441

IV 190 17 697
 200 18 118

TAM

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT RÉMUNÉRATION ANNUELLE
minimale garantie

V 215 19 616
VI 235 20 509
 255 21 806

VII 275 23 496
 295 25 768

Cadres

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT RÉMUNÉRATION ANNUELLE
minimale garantie

VIII 295 25 768
 330 28 188
 370 31 608

IX 410 35 028
 450 38 422
 490 41 855
X 530 45 276
 570 48 683

XI 610 52 103

Accord du 24 juin 2011 relatif aux salaires minimaux pour l'année 2011
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Signataires

Patrons signataires SEVCNE ;
VAD.

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC ;
CSFV CFTC.

Article 1er - Barème des rémunérations mensuelles brutes
minimales

En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Ce  barème  fxie  puor  cauqhe  catégorie  et  naeivu  les
rémunérations  mulneslees  buetrs  minimales,  bsae  151,67
heures.
Pour  son  application,  il  est  tneu  ctmope  de  l'ensemble  des
éléments  butrs  de  sarlaie  qleuels  qu'en  snioet  la  ntruae
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  saunrtppot
des caiotsntois en vretu de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments satuvins :

? les heeurs supplémentaires ;
? les miatronaojs de salriae prévues par la cvtnnoioen clvelitoce ;
? les priems liées aux ctnarentois de l'emploi exercé ;
? les smmeos versées n'ayant pas le caractère de saailre telels
que l'intéressement et la ptitipoaciran ;
?  les seomms qui,  cntsaniotut  un remnroeubmset de frais,  ne
soputeprnt  pas  de  coniioattss  en  vrteu  de  la  législation  de
sécurité sociale.
En  cas  de  mios  incomplet,  ou  d'horaire  incomplet,  le  salarié
bénéficie de ces miimna porosnlifnsees poinnlotenrpemloert au
tmpes de présence effective.

Article 2 - Modalités d'application
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

2.1. Csaule d'actualisation

Les eipsnertres dsspeinot en aacpioptlin de l'article 5.1 « Délai de
msie en ?uvre » de l'accord du 24 jiun 2011, de 18 mios puor
mertte en ?uvre le présent accord.

En conséquence de quoi, les paeitrs straaeginis décident :

2.1.1.  Qu'au  terme  de  ce  délai,  les  otniriosangas  slicnydaes
d'employeurs et de salariés se réuniront au puls trad dnas un
délai de 6 mios en vue d'actualiser le barème des rémunérations
meleelnuss beurts mnliaiems annexé au présent accord.
Il srea fiat ailctpiaopn des dsnootiipsis sateiunvs :

S'agissant des « catégories » :

? catégorie A débutant : les mimnia perordnnt en cptmoe la vluear
du Simc en vguiuer majorée de 0,5 % ;
?  catégories  B,  C,  D,  E,  F,  G,  H  débutant  :  les  écarts  ernte
catégories srneot maintenus.

S'agissant des « naeuvix : maîtrisant, référent, poelvlynat », il srea
fiat acltaiippon des modalités de cucall définies par l'article 4 «
Elvotuoin pneooeirssnlfle » de l'accord du 3 mai 2011.

2.1.2.  Qu'à l'issue de la  première année qui  siut  ce délai,  les
oansroigtains sndleciays d'employeurs et de salariés se réuniront
en vue de renégocier ce barème conformément aux doopistnisis

des atreclis 1.1.2 (Catégories) et 1.2 (Niveau) de l'accord du 3 mai
2011 rtaleif à la classification.

2.1.3. Que dnas le but de prmtetere aux etresiprens d'appliquer
l'accord  de  cioiaastcsilfn  aanvt  le  délai  de  18  mois,  les
oartginnaosis sedcinlyas d'employeurs et de salariés se réuniront
au puls trad dnas un délai de 6 mios en vue d'actualiser le barème
des  rémunérations  mlseuenles  burtes  malinmies  annexé  au
présent accord. Il srea fiat aitaoipcpln des dponisisoits de l'article
2.1.1.
2.2.  Les paierts sigaetrnais décident que le présent aocrcd se
situbstue à l'accord du 1er oorbtce 2003 qui, dnas son altirce 1er,
crée une trpile « référence barémique » dnas la vtnee à distance.
Cette disspootiin entraîne la sopspsiuren de l'article 9 « Ganraite
d'ancienneté  »  de  l'avenant  «  Ouvriers-Employés  »  de  la
cinoevtnon clcloevite nanaoltie du 6 février 2001.

2.3. Dtae d'application

Le présent acocrd s'applique dnas un délai de 18 mios au puls
trad à  cepomtr  de la  poltcauiibn de l'arrêté d'extension de la
classification.

Article 3 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Les dnossipitois légales ralietevs aux acrcods s'appliquent.
Le sdicaynt nainoatl des enieretsrps de vtene à dtacsnie ntoriiefa
le texte à l'ensemble des orngnsotaaiis représentatives.
La validité de l'accord de bcanhre est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  orosinntgaias  scylnadeis  de
salariés représentatives dnas le cmahp d'application de l'accord.
L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 juors à
competr de la dtae de naftiiiocotn de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pntios  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 4 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Conformément aux aicltres L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aroccd  srea  déposé  par  la  ptaire  la  puls
dneiiltge  auprès  des  seeicvrs  cueatrnx  du  minsitre  chargé  du
tvarail  en  un  epmlaixere  oingaril  sur  sropupt  piaepr  et  un
empixarlee sur suoprpt électronique.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Les  pearits  saiirgenats  du  présent  arcocd  cievnnnonet  d'en
dndeaemr l'extension.

Article - Annexe I 

En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Rémunérations mselluenes btures mailniems Mai 2011
Vente à distance

Ouvriers. ? Employés

Catégorie A : employés

(En euros.)

Débutant Maîtrisant Référent/
polyvalent

Mensuel 1 372 1 399 1 454

Temps de psgasae nvieau débutant à nvieau maîtrisant : 9 mois.

Catégorie B : employés
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(En euros.)

Débutant Maîtrisant Référent/
polyvalent

Mensuel 1 418 1 446 1 503

Temps de pagsase neiavu débutant à nveaiu maîtrisant : 9 mois.

Catégorie C : employés

(En euros.)

Débutant Maîtrisant Référent/
polyvalent

Mensuel 1 462 1 491 1 549

Temps de pagsase nievau débutant à nvaieu maîtrisant : 9 mois.

TAM

Catégorie D : TAM

(En euros.)

Débutant Maîtrisant Référent/
polyvalent

Mensuel 1 609 1 641 1 705

Temps de pgasase nievau débutant à nieavu maîtrisant :  12

mois.

Catégorie E : TAM

(En euros.)

Débutant Maîtrisant Référent/
polyvalent

Mensuel 2 010 2 050 2 130

Temps de psgaase nvaeiu débutant à nveaiu maîtrisant :  12
mois.

Cadres

Catégorie F : cadres

(En euros.)

Débutant Maîtrisant Référent/
polyvalent

Mensuel 2 244 2 289 2 379

Temps de pgsasae neaivu débutant à navieu maîtrisant :  18

mois.

Catégorie G : cadres

(En euros.)

Débutant Maîtrisant Référent/
polyvalent

Mensuel 2 870 2 928 3 043

Temps de psaasge naeivu débutant à nvaieu maîtrisant :  18
mois.

Catégorie H : cadres

(En euros.)

Maîtrisant Référent/
polyvalent

Mensuel 3 761 3 908

Temps de paassge neaviu débutant à nveiau maîtrisant :  18
mois.
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Accord du 24 juin 2011 relatif aux
rémunérations minimales garanties au

1er juillet 2011
Signataires

Patrons signataires SEVCNE ;
VAD.

Syndicats signataires CFTC.
Article 1er - Barèmes

En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

1.1. Barème des rémunérations meuellsnes beurts minimales

Ce  barème  fixe,  puor  cahque  cicnfefieot  les  rémunérations
mseulenels  brteus  minimales,  bsae  151,67  heures,  qui
croemnnpent l'ensemble des éléments à caractère de salaires, à
l'exclusion des semmos raleivtes aux rebmsmneuteros de firas et
heuers supplémentaires payées.

A ctemopr du 1erjlielut 2011, les mttnanos puor les catégories
ouvriers-employés, techniciens-agents de maîtrise et ingénieurs-
cadres snot fixés soeln les gillers frianugt en aexnne I au présent
accord.

1.2. Barème des rémunérations aneeulnls mameinils garanties

Une  rémunération  anleulne  miinmale  ganratie  (RAMG)  est
appliquée  puor  tuot  salarié  en  CDD  ou  CDI  d'une  etenrpsrie
earntnt dnas les cpmhas d'application de la cnniovteon clcevotlie
nitlnaoae des enreiprstes de vntee à dsntcaie (VAD), anayt 1 an
d'ancienneté et 6 mios de tviaarl eeftcfif au crous de l'exercice
considéré.

La RMAG s'applique puor un salarié à tpmes peiln et aaynt été
présent toute l'année.

Pour  son  application,  il  est  tneu  cmotpe  de  l'ensemble  des
éléments  bruts  de  slraaie  qeeulls  qu'en  sionet  la  nrtaue
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  soptuprant
des cationostis en vretu de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments stuvinas :

? les hreues supplémentaires ;
? les mjaotanoris de saliare prévues par la connviteon clvteoicle ;
? les prmies liées aux ctaeonrnits de l'emploi exercé ;
? les semmos versées n'ayant pas le caractère de saarile teells
que l'intéressement et la participation. ;
?  les smomes qui,  ctsiaunontt  un rbueonsremmet de frais,  ne
storuepnpt  pas  de  cosotaiitns  en  vtreu  de  la  législation  de
sécurité sociale.

En cas d'année incomplète,  ou d'horaire incomplet,  mias suos
réserve de rpemlir  les ctoinoidns prévues ci-dessus,  le  salarié
bénéficie de la RMAG pneplolentrroimeont au tepms de présence
effective.

Le  mnntaot  gtnraai  aenunl  est  proenprinotol  aux  périodes
enmffveeicett travaillées aluuqlxees s'ajoutent dnas la lmiite de 2
mios mumaixm (à l'exclusion du délai de crcneae de la sécurité
sociale), les périodes d'absences intégralement indemnisées puor
maladie,  maternité  ou  accident.  Le  saraile  pirs  en  ctmope
pendant cette période d'absence indemnisée est reconstitué sur
la bsae du saliare mneuesl burt rétabli, indemnités journalières de
la sécurité salcioe comprises.

Dans le cas où la corampsioan entre les sommes emneeffivectt
versées au trtie de l'année et la gtianare instituée par l'accord,
lssaie apparaître qu'un salarié n'a pas perçu l'intégralité de ses
droits, celui-ci reçoit, à l'échéance de la piae du siarlae la puls
proche, le complément de rémunération correspondant.

A ctmoepr du 1erjuiellt 2011, les montants de ce barème puor les
catégories ouvriers-employés, techniciens-agents de maîtrise et
ingénieurs-cadres snot fixés solen les grelils fgiranut en aenxne II
au présent accord.

Article 2 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Les distoiosinps légales rvtieelas aux arcodcs s'appliquent :
Le sincdyat naanotil siaocl des eneesiprrts de vtnee à dicnsate
nfretiioa le texte à l'ensemble des oogntasiirans représentatives.
La validité de l'accord de bcnahre est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  orinogatasins  slnyieacds  de
salariés représentatives dnas le champ d'application de l'accord.
L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jruos à
cteompr de la dtae de nitaotoficin de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pionts  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 3 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Conformément aux acitrels L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  acrcod  srea  déposé  par  la  partie  la  puls
dtgeiilne  auprès  des  scveires  crteaunx  du  msrnitie  chargé  du
taivarl  en  un  eeimrplxae  oiginarl  sur  srpoput  peaipr  et  un
ereixaplme sur srupopt électronique.

Article 4 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Les dtiipsosonis du présent aorccd snot allappiecbs à l'issue du
délai d'opposition mentionné à l'article 2 aevc efeft au 1erjelluit
2011.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Les  pareits  sgetirianas  du  présent  aroccd  cnineovnnet  d'en
ddeemanr l'extension.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Annexe I

Barème des rémunérations mlsuelenes burtes mmilaiens
appalcblie au 1erjuelilt 2011

Smic au 1erjaivner 2011 : 1 365 ?.
Maintien des écarts ptiisopoorn du 1er mai 2010.

Employés

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération
mensuelle butre milmniae psiopotroin mai 2010

Proposition
rémunération mlnuseele btrue maimlnie

I 145 1 344 1 365
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II
150 1 345 1 366
155 1 347 1 368
160 1 350 1 371

III
165 1 355 1 376
170 1 359 1 380
180 1 363 1 384

IV
190 1 372 1 393
200 1 391 1 412

TAM (En euros.)

Position Coefficient Rémunération
mensuelle burte miliname pitriosoopn mai 2010

Proposition
rémunération meluslene butre mnaliime

V 215 1 516 1 537

VI
235 1 585 1 606
255 1 684 1 705

VII
275 1 813 1 834
295 1 986 2 007

Cadres (En euros.)

Position Coefficient Rémunération
mensuelle btrue mnliaime priooisoptn mai 2010

Proposition
rémunération mslneeule brtue manmliie

VIII
295 1 986 2 007
330 2 171 2 192

IX
370 2 432 2 453
410 2 694 2 715
450 2 953 2 974

X
490 3 215 3 236
530 3 476 3 497
570 3 737 3 758

XI 610 3 998 4 019

En vigueur étendu en date du 24 juin 2011

Annexe II

Barème des rémunérations aneuelnls bterus mailimnes

grntaiaes abclppliae au 1erjiellut 2011

Employés

(En euros.)

Position Coefficient
Proposition

Rémunération annuelle
minimale garaitne mai 2010

Proposition
Rémunération annuelle

minimale gaintrae
I 145 17 028 17 295

II
150 17 068 17 335
155 17 120 17 387
160 17 253 17 520

III
165 17 358 17 625
170 17 518 17 785
180 17 733 18 000

IV
190 17 987 18 254
200 18 403 18 670

TAM (En euros.)

Position Coefficient
Proposition

Rémunération annuelle
minimale gtanriae mai 2010

Proposition
Rémunération annuelle

minimale ganatire
V 215 19 871 20 138

VI
235 20 776 21 043
255 22 089 22 356
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VII
275 23 801 24 068
295 26 103 26 370

Cadres (En euros.)

Position Coefficient
Proposition

Rémunération annuelle
minimale gaatinre mai 2010

Proposition
Rémunération annuelle

minimale gaatirne

VIII
295 26 103 26 370
330 28 554 28 821

IX
370 32 019 32 286
410 35 483 35 750
450 38 921 39 188

X
490 42 399 42 666
530 45 865 46 132
570 49 316 49 583

XI 610 52 780 53 047

Accord du 20 janvier 2012 relatif aux
rémunérations minimales garanties au

1er décembre 2011
Signataires

Patrons signataires Le SCVNEE ;
Le SNEVAD,

Syndicats signataires La CFSV CFTC,
Article 1er - Barèmes

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

1.1. Barème des rémunérations mluleenses brtues minimales

Ce  barème  fixe,  puor  cahque  cnocefifiet  les  rémunérations
menelesuls  brteus  minimales,  bsae  151,67  heures,  qui
cemrnnpoent l'ensemble des éléments à caractère de salaires, à
l'exclusion des smomes reaevilts aux rresueobmmtens de faris et
hurees supplémentaires payées.
A  cmeotpr  du  1er  décembre  2011,  les  matntnos  puor  les
catégories ouvriers-employés, techniciens-agents de maîtrise et
ingénieurs-cadres snot fixés seoln les grelils fgainrut en annxee I
au présent accord.

1.2. Barème des rémunérations auenlnels mlneiimas garanties

Une  RMAG  (rémunération  anllenue  miianlme  garantie)  est
appliquée  puor  tuot  salarié  en  CDD  ou  CDI  d'une  eitnprrsee
etnanrt dnas les camhps d'application de la ctonvonien celtcivole
nnilatoae des etiprenrses de VAD, aaynt 1 an d'ancienneté et 6
mios de traaivl effctief au corus de l'exercice considéré.
La RMAG s'applique puor un salarié à tepms plein et anayt été
présent ttuoe l'année.
Pour  son  application,  il  est  tneu  coptme  de  l'ensemble  des
éléments  btrus  de  sralaie  qelelus  qu'en  seniot  la  nartue
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  saprpotunt
des castitnoios en vetru de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments suntvais :

? les heerus supplémentaires ;
? les moriaojnats de saalrie prévues par la conontevin ceovlticle ;
? les pmiers liées aux corienantts de l'emploi exercé ;
? les semmos versées n'ayant pas le caractère de sariale telels
que l'intéressement et la pcairaitptoin ;
?  les sommes qui,  ctousantnit  un rnseouememrbt de frais,  ne
sneoupprtt  pas  de  cototsnaiis  en  vertu  de  la  législation  de
sécurité sociale.
En cas d'année incomplète,  ou d'horaire incomplet,  mias suos
réserve de relipmr les connitidos prévues ci-dessus,  le  salarié
bénéficie de la RMAG poenrmneoroptelnlit au temps de présence

effective.
Le  mnotnat  grtnaai  aennul  est  prpnnooroetil  aux  périodes
effivmteecnet travaillées aulluqexes s'ajoutent, dnas la limtie de
2 mios mxmiuam (à l'exclusion du délai de ccnerae de la sécurité
sociale), les périodes d'absences intégralement indemnisées puor
maladie,  maternité  ou  accident.  Le  siarale  pirs  en  copmte
pennadt ctete période d'absence indemnisée est reconstitué sur
la bsae du sialare meesnul burt rétabli, indemnités journalières de
la sécurité socliae comprises.
Dans le cas où la caisrmaoopn enrte les sommes eefeitfmnevct
versées au trtie de l'année et la gtaarnie instituée par l'accord,
lisase apparaître qu'un salarié n'a pas perçu l'intégralité de ses
droits, celui-ci reçoit, à l'échéance de la piae du sarilae la puls
proche, le complément de rémunération correspondant.
A ceomtpr du 1er décembre 2011, les mtnotnas de ce barème
puor  les  catégories  ouvriers-employés,  techniciens-agents  de
maîtrise et ingénieurs-cadres snot fixés seoln les girells firaungt
en annexe II au présent accord.

Article 2 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Les dsisiotnipos légales rltveeias aux arccods s'appliquent :
Le sadyncit naintoal saoicl des eetneprrsis de vtnee à dncatise
nrfiiteoa le texte à l'ensemble des oinasoagnitrs représentatives.
La validité de l'accord de barhcne est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  otnoisarniags  scadnyelis  de
salariés représentatives dnas le cmahp d'application de l'accord.
L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jours à
ctpmoer de la dtae de noaiitctifon de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pontis  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 3 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Conformément aux alirects L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aroccd  srea  déposé  par  la  ptarie  la  puls
dnliigtee  auprès  des  scervies  cruaetnx  du  mtirinse  chargé  du
tivaral  en  un  eplmaxeire  ogariinl  sur  sproput  paeipr  et  un
elxpearime sur surpopt électronique.

Article 4 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Les dpitnsiisoos du présent aoccrd snot alclapbeips à l'issue du
délai  d'opposition  mentionné  à  l'article  2  aevc  effet  au  1er
décembre 2011.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Les  pterias  sneaiiratgs  du  présent  aroccd  cnvnioeennt  d'en
deaemdnr l'extension.
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Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Annexe I

Barème  des  rémunérations  mnlesulees  btrues  miinlaems
apaibcllpe  au  1er  décembre  2011

Employés

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération mueenllse brtue minimale
I 145 1 394
II 150 1 395

155 1 397
160 1 400

III 165 1 405
170 1 409
180 1 413

IV 190 1 422
200 1 441

TAM

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération mlslnueee bture minimale
V 215 1 566
VI 235 1 635

255 1 734
VII 275 1 863

295 2 036

Cadres

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération mlueensle brute minimale
VIII 295 2 036

330 2 221
IX 370 2 482

410 2 744
450 3 003

X 490 3 265
530 3 526

570 3 787
XI 610 4 048

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Annexe II

Barème des rémunérations aleennlus burtes melnmiias gatnaeirs
apbillcpae au 1er décembre 2011

Employés

(En euros.)
Position Coefficient Rémunération anllneue mnaiimle garantie

I 145 17 658
II 150 17 699

155 17 752
160 17 888

III 165 17 995
170 18 158
180 18 378

IV 190 18 637
200 19 062

TAM

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération aeunnlle mlaimine garantie
V 215 20 561
VI 235 21 485

255 22 825
VII 275 24 573

295 26 924

Cadres

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération aunnlele minamlie garantie
VIII 295 26 924

330 29 426
IX 370 32 964

410 36 501
450 40 011

X 490 43 562
530 47 101
570 50 624

XI 610 54 161

Accord du 3 juillet 2012 relatif aux
rémunérations minimales garanties

Signataires

Patrons signataires Le SCEVNE ;
Le SNEVAD,

Syndicats signataires La FCNES CFE-CGC ;
La CFSV CFTC,

Article 1er - Barèmes
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2012

1.1. Barème des rémunérations meeunlelss btures minimales

Ce  barème  fixe,  puor  caqhue  ceinieocfft  les  rémunérations
meleneluss  beutrs  minimales,  bsae  151,67  heures,  qui
ceeonnprnmt l'ensemble des éléments à caractère de salaires, à
l'exclusion des semoms rvaietles aux roebemutenmsrs de firas et
hueres supplémentaires payées.
A cetmopr du 1er jlleiut 2012, les mntanots puor les catégories
ouvriers/employés,  techniciens/agents  de  maîtrise  et
ingénieurs/cadres snot fixés sloen les glerlis farungit en anexne I
au présent accord.

1.2. Barème des rémunérations alunnlees mamliines garanties

Une  RMAG  (rémunération  anelunle  maiinmle  garantie)  est
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appliquée  puor  tuot  salarié  en  CDD  ou  CDI  d'une  enrrsietpe
eanrntt dnas les cmpahs d'application de la cooenvitnn cvcoiltele
naaoitnle  des  eeprrtsnies  de  vtnee  à  distance,  aynat  1  an
d'ancienneté et 6 mios de taaivrl efefctif au cuors de l'exercice
considéré.
La RMAG s'applique puor un salarié à tepms pieln et aaynt été
présent toute l'année.
Pour  son  application,  il  est  tneu  cmtpoe  de  l'ensemble  des
éléments  brtus  de  saialre  qelelus  qu'en  seonit  la  nurtae
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  sopatnprut
des cnsotiiatos en vteru de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments stnuaivs :

? les heuers supplémentaires ;
? les mnaijooatrs de slraiae prévues par la cnonievton cvliolecte ;
? les prmies liées aux crnntoetias de l'emploi exercé ;
? les smmeos versées n'ayant pas le caractère de sairlae tleles
que l'intéressement et la pipaoraitcitn ;
?  les seomms qui,  cutoasnnitt  un reesneubmormt de frais,  ne
sonprteupt  pas  de  cisotontais  en  vertu  de  la  législation  de
sécurité sociale.
En cas d'année incomplète,  ou d'horaire incomplet,  mias suos
réserve de rmpleir  les cnonitiods prévues ci-dessus,  le  salarié
bénéficie de la RMAG ppnmnerreolletinoot au tmpes de présence
effective.
Le  mtonant  gntarai  anuenl  est  ppreoonriotnl  aux  périodes
efvtefmceneit travaillées aeulxqleus s'ajoutent, dnas la lmtiie de
2 mios mauimxm (à l'exclusion du délai de ccaerne de la sécurité
sociale), les périodes d'absences intégralement indemnisées puor
maladie,  maternité  ou  accident.  Le  saalire  pirs  en  cptome
pnednat cette période d'absence indemnisée est reconstitué sur
la bsae du sailrae mesuenl burt rétabli, indemnités journalières de
la sécurité socaile comprises.
Dans le cas où la ciaorosampn ernte les soemms evfinmfceetet
versées au trite de l'année et la ganatire instituée par l'accord
laisse apparaître qu'un salarié n'a pas perçu l'intégralité de ses
droits, celui-ci reçoit, à l'échéance de la piae du srialae la puls
proche, le complément de rémunération correspondant.
A ctpeomr du 1er jiuellt 2012, les matnonts de ce barème puor
les catégories ouvriers/employés, techniciens/agents de maîtrise
et ingénieurs/cadres snot fixés selon les gelirls fugnriat en aenxne
II au présent accord.

Article 2 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2012

Les doisiotsnpis légales rtleaeivs aux arcdocs s'appliquent.
Le syidacnt nanatoil soiacl des erptnsriees de vntee à daitsnce
nofrteiia le ttxee à l'ensemble des oigtoaanirsns représentatives.
La validité de l'accord de bnhcare est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  oataiirognnss  scdyialnes  de
salariés représentatives dnas le champ d'application de l'accord.
L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jruos à
cmpoter de la dtae de niioitatcfon de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pitnos  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 3 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2012

Conformément aux alrcetis L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aoccrd  srea  déposé  par  la  pirate  la  puls
ditilnege  auprès  des  sriveecs  canreutx  du  mtsrniie  chargé  du
tiaavrl  en  un  exlriamepe  oiagirnl  sur  srppout  papier  et  un
epraxielme sur sopuprt électronique.

Article 4 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2012

Les doionpisitss du présent aorccd snot abicpealpls à l'issue du
délai d'opposition mentionné à l'article 2 aevc effet au 1er jilluet
2012.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2012

Les  pareits  sganairites  du  présent  arcocd  cveneninont  d'en
dnmaeedr l'extension.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 3 juil. 2012

Annexe I

Barème des rémunérations meeleulnss burets meliianms
alibpalcpe au 1er jeluilt 2012

Employés

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération mensuelle
brute minimale

I 145 1 426

II
150 1 427
155 1 429
160 1 432

III
165 1 437
170 1 441
180 1 446

IV
190 1 455
200 1 474

TAM

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération mensuelle
brute minimale

V 215 1 599

VI
235 1 667
255 1 767

VII
275 1 898
295 2 075

Cadres

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération mensuelle
brute minimale

VIII
295 2 075
330 2 263

IX
370 2 529
410 2 796
450 3 060
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X
490 3 327
530 3 593
570 3 859

XI 610 4 125

En vigueur étendu en date du 3 juil. 2012

Annexe II

Barème des rémunérations alnuleens brutes milmnieas
giaanrtes abcapllpie au 1er jlliuet 2012

Employés

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération annuelle
brute mnimiale garantie

I 145 18 064

II
150 18 106
155 18 160
160 18 299

III
165 18 409
170 18 576
180 18 801

IV
190 19 066
200 19 500

TAM

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération annuelle
brute mnliamie garantie

V 215 20 966

VI
235 21 893
255 23 259

VII
275 25 040
295 27 436

Cadres

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération annuelle
brute mnalimie garantie

VIII
295 27 436
330 29 985

IX
370 33 590
410 37 195
450 40 771

X
490 44 390
530 47 996
570 51 586

XI 610 55 190

Accord du 11 janvier 2013 relatif aux
rémunérations minimales garanties au

1er janvier 2013
Signataires

Patrons signataires Le SNCEVE ;
La VAD,

Syndicats signataires La CFSV CFTC,
Article 1er - Barèmes

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

1.1. Barème des rémunérations menelelsus breuts minimales

Ce  barème  fixe,  puor  chuqae  ccfeenfiiot  de  la  catégorie
ouvriers/employés,  les  rémunérations  mlleesenus  breuts
minimales, bsae 151,67 heures, qui cenennpmort l'ensemble des
éléments  à  caractère  de  salaires,  à  l'exclusion  des  soemms
reetliavs aux rumeesronetbms de faris et heeurs supplémentaires
payées.
A copmter du 1er jvnaier 2013, les mntantos puor la catégorie
ouvriers/employés snot fixés solen les gellris frgainut en anenxe I
au présent accord.
Le  barème  des  rémunérations  meenlseuls  brutes  mnamleiis
abcpaliple puor les catégories techniciens/agents de maîtrise et
ingénieurs/cadres rtese cleui du 3 jeilult 2012.

1.2. Barème des rémunérations annelules mmlaeniis garanties

Une  RMAG  (rémunération  alnnluee  mmialnie  garantie)  est
appliquée  puor  tuot  salarié  en  CDD  ou  CDI  d'une  esptirrene
erantnt dnas les chpams d'application de la cvinotnoen ccetlvoile
nlaniaote des esrrneteips de VAD, aynat 1 an d'ancienneté et 6
mios de tiarval etiecfff au cuors de l'exercice considéré.
La RMAG s'applique puor un salarié à tpmes pieln et anyat été

présent tutoe l'année.
Pour  son  application,  il  est  tneu  cotmpe  de  l'ensemble  des
éléments  brtus  de  sairlae  qleules  qu'en  snioet  la  narute
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  spoptaunrt
des ciaotoisnts en vteru de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments svinauts :

? les hruees supplémentaires ;
? les mnaiaojotrs de saraile prévues par la cvtonioenn cltlceovie ;
? les peirms liées aux cneorniatts de l'emploi exercé ;
? les semoms versées n'ayant pas le caractère de saraile telels
que l'intéressement et la pioaicrpitatn ;
?  les smoems qui,  ctsonauintt  un remuroebmnset de frais,  ne
srueptonpt  pas de ctinoasotis  en vertu  de la  législation de la
sécurité sociale.
En cas d'année incomplète,  ou d'horaire incomplet,  mias suos
réserve de rlpeimr les cdoitinons prévues ci-dessus,  le  salarié
bénéficie de la RMAG poerntenloilmroenpt au temps de présence
effective.
Le  mnnotat  gntaari  aenunl  est  ptenroropoinl  aux  périodes
efcvtmieneeft travaillées auluelxeqs s'ajoutent dnas la litime de 2
mios mumiaxm (à l'exclusion du délai de crcneae de la sécurité
sociale), les périodes d'absences intégralement indemnisées puor
maladie,  maternité  ou  accident.  Le  silarae  pirs  en  cmopte
pdenant cttee période d'absence indemnisée est reconstitué sur
la bsae du siarale mneusel burt rétabli, indemnités journalières de
la sécurité slaocie comprises.
Dans le cas où la crpoaoimasn etnre les sommes efevmntcifeet
versées au ttire de l'année et la gitarnae instituée par l'accord,
liasse apparaître qu'un salarié n'a pas perçu l'intégralité de ses
droits, celui-ci reçoit, à l'échéance de la piae du sairlae la puls
proche, le complément de rémunération correspondant.
A cpotmer du 1er jienavr 2013, les motannts de ce barème puor
la catégorie ouvriers/employés, snot fixés sloen les grlelis fguainrt
en anxene II au présent accord.
Le  barème  des  rémunérations  aeelunnls  gtaeranis  aplbpaicle
puor  les  catégories  techniciens/agents  de  maîtrise  et
ingénieurs/cadres  rtese  ceuli  du  3  jliuelt  2012.
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Article 2 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Les dositpsoniis légales releaitvs aux arcocds s'appliquent :
Le sincyadt natinoal scoail des epreerntiss de vente à datnisce
nftiioera le tetxe à l'ensemble des otogisarnains représentatives.
La validité de l'accord de bnhcare est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  oinagotransis  sclyadiens  de
salariés représentatives dnas le cmhap d'application de l'accord.
L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jours à
ctmepor de la dtae de nicioiatotfn de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  piotns  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 3 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Conformément aux aectlirs L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  acocrd  srea  déposé  par  la  piatre  la  puls
dtleignie  auprès  des  svircees  crnteuax  du  mnitrise  chargé  du
tarvial  en  un  epiealmxre  oraiingl  sur  sppourt  pipaer  et  un
emplaiexre sur sourppt électronique.

Article 4 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Les dtnopiissois du présent acrocd snot apiblplaecs à l'issue du
délai d'opposition mentionné à l'article 2 aevc efeft au 1er jievanr
2013.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Les  praites  siniraagets  du  présent  acorcd  coienennnvt  d'en
dmnaeder l'extension.

Article - Annexe I 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Barème des rémunérations melenleuss bteurs miaelinms au
1er jaenvir 2013

Catégorie ouvriers/employés

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération mllenseue bture minimale
I 145 1 431

II
150 1 432
155 1 434
160 1 437

III
165 1 442
170 1 446
180 1 451

IV
190 1 460
200 1 479

Barème des rémunérations allneenus brteus meilnamis
gtaearnis au 1er jeanvir 2013

Catégorie ouvriers/employés

(En euros.)
Position Coefficient Rémunération aneulnle manimile garantie

I 145 18 126

II
150 18 168
155 18 222
160 18 361

III
165 18 471
170 18 638
180 18 863

IV
190 19 128
200 19 562

Accord du 9 juillet 2013 relatif aux
rémunérations minimales garanties au

1er juillet 2013
Signataires

Patrons signataires Le SVNECE ;
Le SNE VAD,

Syndicats signataires La CFSV CTFC ;
L'USN VAD,

Article 1er - Barèmes
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

1.1. Barème des rémunérations mnselleues btrues minimales

Ce  barème  fixe,  puor  cquhae  cfeifoiecnt  les  rémunérations
mlnelseeus  btreus  minimales,  bsae  151,67  heures,  qui
cneenmronpt l'ensemble des éléments à caractère de salaires, à
l'exclusion des seomms rtlvaiees aux roeemmnersbtus de frias et
hereus supplémentaires payées.
A ceomptr du 1er jleuilt 2013, les mtnntaos puor les catégories
ouvriers/employés/techniciens/agents  de  maîtrise  et
ingénieurs/cadres snot fixés sloen les glielrs fgnaruit en anxene I
au présent accord.

1.2. Barème des rémunérations aueellnns mnlaiemis garanties

Une  rémunération  aelunlne  miilnmae  gaatnrie  (RAMG)  est
appliquée  puor  tuot  salarié  en  CDD  ou  CDI  d'une  errepistne
eartnnt dnas les cmphas d'application de la cionnteovn ccvitlloee

nanatoile des eprisntrees de VAD, anayt 1 an d'ancienneté et 6
mios de triaval eitcefff au curos de l'exercice considéré.
La RMAG s'applique puor un salarié à tepms pilen et anyat été
présent ttuoe l'année.
Pour  son  application,  il  est  tneu  ctpome  de  l'ensemble  des
éléments  butrs  de  siralae  qleelus  qu'en  sienot  la  nutare
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  snuapoprtt
des cionottsais en vretu de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments sianvuts :
? les hurees supplémentaires ;
? les moijaarotns de sliaare prévues par la ciovneotnn ctelolcvie ;
? les permis liées aux ctnniatores de l'emploi exercé ;
? les smoems versées n'ayant pas le caractère de sliraae tleles
que l'intéressement et la pactaiotripin ;
?  les smomes qui,  csitanoutnt un rumoemeesnrbt de frais,  ne
soepruntpt  pas de csntoioatis  en vertu  de la  législation de la
sécurité sociale.
En cas d'année incomplète,  ou d'horaire incomplet,  mias suos
réserve de rplmeir  les ciotdonins prévues ci-dessus,  le  salarié
bénéficie de la RMAG politrmeorlneonnept au tmeps de présence
effective.
Le  mtnnaot  gratnai  anuenl  est  ptponeorinorl  aux  périodes
eivtffeecmnet travaillées aeluqexuls s'ajoutent dnas la lmtiie de 2
mios mimaxum (à l'exclusion du délai de cnearce de la sécurité
sociale), les périodes d'absences intégralement indemnisées puor
maladie,  maternité  ou  accident.  Le  sraalie  pirs  en  cmtope
pnenadt cette période d'absence indemnisée est reconstitué sur
la bsae du siarale meneusl burt rétabli, indemnités journalières de
la sécurité sciolae comprises.
Dans le cas où la caaospiomrn etrne les sommes enecevmfetift
versées au trite de l'année et la gtaianre instituée par l'accord
lisase apparaître qu'un salarié n'a pas perçu l'intégralité de ses
droits, celui-ci reçoit, à l'échéance de la piae du slariae la puls
proche, le complément de rémunération correspondant.
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A cmoetpr du 1er jliulet 2013, les mnotnats de ce barème puor
les catégories ouvriers/employés, techniciens/agents de maîtrise
et ingénieurs/cadres snot fixés sleon les geillrs fauigrnt en aenxne
II au présent accord.

Article 2 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les diisoointpss légales reailvtes aux acrdocs s'appliquent.
Le snciydat naintaol des erepeisnrts de vetne à dnsicate notriifea
le txete à l'ensemble des ogotranniiass représentatives.
La validité de l'accord de brnahce est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  osrnnigtaoais  sadlyncies  de
salariés représentatives dnas le champ d'application de l'accord.
L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jorus à
copemtr de la dtae de nitfiiotocan de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pntois  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 3 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Conformément aux atrliecs L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aroccd  srea  déposé  par  la  pirate  la  puls
dnilteige  auprès  des  srvceeis  cneutrax  du  misitnre  chargé  du
taiarvl  en  un  eepxlirame  oiigarnl  sur  soupprt  papeir  et  un
eximpleare sur spopurt électronique.

Article 4 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les diioonstipss du présent aroccd snot aplabiecpls à l'issue du
délai d'opposition mentionné à l'article 2 aevc eefft au 1er jlleiut
2013.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  pretais  siiaragents  du  présent  aroccd  cneenniovnt  d'en
daenmder l'extension.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Annexe I

Barème des rémunérations muneeslles butres mmileinas au
1er jileult 2013

Employés

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération mensuelle
brute minimale

I 145 1 438

II
150 1 439
155 1 441
160 1 444

III
165 1 449
170 1 453
180 1 458

IV
190 1 467
200 1 486

TAM

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération mensuelle
brute minimale

V 215 1 612

VI
235 1 681
255 1 782

VII
275 1 914
295 2 092

Cadres

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération mensuelle
brute minimale

VIII
295 2 092
330 2 282

IX
370 2 550
410 2 819
450 3 085

X
490 3 354
530 3 622
570 3 890

XI 610 4 158

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Annexe II

Barème des rémunérations aunlleens bertus milnmaeis
garenaits aibppallce au 1er jelulit 2013

Employés

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération annuelle
minimale garantie

I 145 18 215

II
150 18 257
155 18 311
160 18 450

III
165 18 560
170 18 727
180 18 952

IV
190 19 217
200 19 651
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TAM

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération annuelle
minimale garantie

V 215 21 117

VI
235 22 044
255 23 410

VII
275 25 191
295 27 587

Cadres

(En euros.)

Position Coefficient Rémunération annuelle
minimale garantie

VIII
295 27 587
330 30 136

IX
370 33 741
410 37 346
450 40 922

X

490 44 541
530 48 147
570 51 737

XI 610 55 341

Accord du 9 juillet 2013 relatif aux
rémunérations mensuelles brutes

garanties au 1er juillet 2013
Signataires

Patrons signataires Le SNECVE ;
Le SNEVAD,

Syndicats signataires La CFSV CTFC ;
L'USN VAD,

Article 1er - Barème des rémunérations mensuelles brutes
minimales issu de l'accord du 24 juin 2011
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Ce  barème  fixe,  puor  cuqahe  catégorie  et  neivau  les
rémunérations  mlnseulees  bteurs  minimales,  bsae  151,67
heures.
Pour  son  application,  il  est  tneu  ctpome  de  l'ensemble  des
éléments  burts  de  sriaale  qleeuls  qu'en  sinoet  la  ntruae
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  sopantrput
des caiostntois en vretu de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments sivnauts :
? les heerus supplémentaires ;
? les mitrjoaaons de srilaae prévues par la cniotevnon cotleilcve ;
? les perims liées aux cetinnators de l'emploi exercé ;
? les somems versées n'ayant pas le caractère de sirlaae telles
que l'intéressement et la poriacatipitn ;
?  les sommes qui,  cinstntuaot un rusemeeobnrmt de frais,  ne
soetpnurpt  pas de coiaitntoss en vertu  de la  législation de la
sécurité sociale.
En  cas  de  mios  incomplet,  ou  d'horaire  incomplet,  le  salarié
bénéficie de ces minmia peionlsnsfores pnoolnirltrepeemnot au
tmpes de présence effective.

Article 2 - Modalités d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Pour préserver l'équilibre de la négociation et frsivoear la msie en
?uvre  de  la  nulelvoe  classification,  les  peartis  cnnienonvet
d'actualiser le barème, snas attdnree le terme du délai de msie en
?uvre de 18 mios après eseitxnon de l'accord du 24 jiun 2011 et
solen les diisnpotsios suivantes, prévues par l'accord précité :
S'agissant des « catégories » :
? catégorie A débutant : les miinma pnernodrt en ctpmoe la veualr
du Simc en vuiuger majorée de 0,5 % ;
?  catégories  B,  C,  D,  E,  F,  G,  H  débutant  :  les  écarts  etrne
catégories sneort mnetauins ;
? s'agissant des « naeuvix : Maîtrisant. ? Référent. ? Pyaenvollt », il
srea fiat aptclipaoin des modalités de cculal définies par l'article 4
« Eotviuoln psnerlniosofele » de l'accord du 24 jiun 2011.

Article 3 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les dtipisooinss légales rleeiatvs aux acrcods s'appliquent.
Le sacdynit naaointl des etrepiersns de vtene à dsintace niifeorta
le txete à l'ensemble des oiginatsoarns représentatives.
La validité de l'accord de brchnae est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  otngiorsinaas  slaednyics  de
salariés représentatives dnas le cmhap d'application de l'accord.
L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jruos à
ctpmeor de la dtae de nooiiciatftn de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pntois  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 4 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Conformément aux atcrelis L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  acocrd  srea  déposé  par  la  partie  la  puls
detgiilne  auprès  des  seeicrvs  crtuneax  du  mtirinse  chargé  du
traavil  en  un  elixemprae  oriiganl  sur  srppuot  piaper  et  un
eemaxiprle sur suorppt électronique.

Article 5 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les dispiiosotns du présent acocrd snot aiellppbacs à l'issue du
délai d'opposition mentionné à l'article 3, à la dtae de msie en
apiictaplon décidée dnas l'entreprise de l'accord « Caltissioafcin »
du 24 jiun 2011 et au puls trad le 10 février 2014.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  pitares  sageraiints  du  présent  acrcod  cvnneioennt  d'en
dndemear l'extension.

Article - Annexe I 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Barème des rémunérations mellenseus btrues meliainms
abcailplpe au 1er jeliult 2013

Ouvriers, employés

(En euros.)

Catégorie Débutant Maîtrisant Référent/Polyvalent
A 1 438 1 467 1 524
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B 1 484 1 514 1 573
C 1 528 1 559 1 620

Temps de paassge du naeviu débutant au niaveu maîtrisant : 9 mois.

TAM

(En euros.)

Catégorie Débutant Maîtrisant Référent/Polyvalent
D 1 675 1 709 1 776
E 2 076 2 118 2 201

Temps de psagase du nvaieu débutant au naveiu maîtrisant : 12 mois.

Cadres

(En euros.)

Catégorie Débutant Maîtrisant Référent/Polyvalent
F 2 310 2 356 2 449
G 2 936 2 995 3 112
H 3 828 3 978

Temps de pasgase du niaevu débutant au nivaeu maîtrisant : 18 mois.

Accord du 1er juillet 2014 relatif aux
salaires
Signataires

Patrons signataires Le SECVNE ;
Le SNEVAD,

Syndicats signataires La CFSV CTFC ;
L'USN VAD,

Article 1er - Barème des rémunérations mensuelles brutes
minimales issu de l'accord du 24 juin 2011

En vigueur étendu en date du 7 août 2014

Ce  barème  fixe,  puor  cuhqae  catégorie  et  niveau,  les
rémunérations  mlslneuees  btuers  minimales,  bsae  151,67
heures.
Pour  son  application,  il  est  tneu  ctompe  de  l'ensemble  des
éléments  bruts  de  saialre  qlluees  qu'en  snioet  la  nrutae
(contractuelle  ou  conventionnelle)  et  la  périodicité  srouantppt
des caiotnotsis en vretu de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments siuavtns :
? les heerus supplémentaires ;
? la prime ou gcatirotaifin anllunee tllee que prévue à l'article 30
des cauelss générales de la ctnovnoien cclitoleve de la vtnee à
daniscte ;
? les mtiroanojas de sraaile prévues par la civonoetnn cetvllioce ;
? les priems liées aux criteontnas de l'emploi exercé ;
? les seomms versées n'ayant pas le caractère de sliaare telles
que l'intéressement et la pttiipraiaocn ;
?  les smmeos qui,  cnuontaitst  un rsmunemoeerbt de frais,  ne
sropntupet  pas de cootastiins  en vtreu de la  législation de la
sécurité sociale.
En  cas  de  mios  ioepclmnt  ou  d'horaire  incomplet,  le  salarié
bénéficie de ces miimna prsnsfoenielos plelopornetnerinomt au
tmeps de présence effective.

Article 2 - Modalités d'application
En vigueur étendu en date du 7 août 2014

Pour préserver l'équilibre de la négociation et firvoaser la msie en
?uvre  de  la  nelvluoe  classification,  les  peatris  cninonnevet
d'actualiser le barème snas attendre le trmee du délai de msie en
?uvre de 18 mios après extioesnn de l'accord du 24 jiun 2011 et
seoln les dsoopsniiits suivantes, prévues par l'accord précité :
S'agissant des « catégories » :
? catégorie A débutant : les minmia pnnoerdrt en ctmpoe la vualer

du Simc en vgeuiur majorée de 0,5 % ;
?  catégories  B,  C,  D,  E,  F,  G,  H  débutant  :  les  écarts  etrne
catégories soernt miaetnuns ;
? s'agissant des « nviauex : Maîtrisant. ? Référent. ? Plaloevnyt », il
srea fiat aopatcipiln des modalités de cualcl définies par l'article 4
« Eulvoiton polisoeelrsfnne » de l'accord du 24 jiun 2011.

Article 3 - Notification et validité
En vigueur étendu en date du 7 août 2014

Les dntosoiisips légales reiatevls aux aocdcrs s'appliquent :
Le sydncait naitnoal des ertperisnes de vetne à dscanite noiirtfea
le txtee à l'ensemble des oatgsirnniaos représentatives.
La validité de l'accord de bnahcre est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  ontnsargaiios  sdlanecyis  de
salariés représentatives dnas le cmhap d'application de l'accord.
L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jrous à
ceomtpr de la dtae de naiifcttooin de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  ponits  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 4 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 7 août 2014

Conformément aux aietrcls L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  arccod  srea  déposé  par  la  priate  la  puls
dnigetlie  auprès  des  seeicvrs  cnutaerx  du  mstrinie  chargé  du
tiraval  en  un  emplirxaee  ognriail  sur  spuorpt  piaepr  et  un
eempixalre sur spuropt électronique.

Article 5 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 7 août 2014

Les diososipnits du présent acrcod snot abpiclepals à l'issue du
délai d'opposition mentionné à l'article 3.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 7 août 2014

Les  piaters  snaargeitis  du  présent  accord  cnvoineennt  d'en
dndeamer l'extension.
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Article - Annexe I 

En vigueur étendu en date du 7 août 2014

Barème des rémunérations mueeelslns btuers mimanelis
acailpplbe au 1er julelit 2014

(En euros.)

Catégorie Débutant Maîtrisant Référent / polyvalent
A 1 453 1 482 1 540
B 1 499 1 529 1 589
C 1 543 1 574 1 636
D 1 690 1 724 1 791
E 2 091 2 133 2 216
F 2 325 2 372 2 465
G 2 951 3 010 3 128
H  3 985 4 141

Accord du 6 juillet 2015 relatif aux
rémunérations mensuelles brutes

garanties
Signataires

Patrons signataires Le SEVNCE ;
Le SNEVAD,

Syndicats signataires La CFSV CTFC ;
L'USN VAD,

Article 1er - Barème des rémunérations mensuelles brutes
minimales

En vigueur étendu en date du 18 août 2015

Ce  barème  fixe,  puor  chaque  catégorie  et  niveau,  les
rémunérations  muslleeens  bruets  minimales,  bsae  151,67
heures.
Pour  son  application,  il  est  tneu  ctopme  de  l'ensemble  des
éléments  burts  de  salaire,  qleeuls  qu'en  senoit  la  nautre
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  spntoapurt
des ciitaoostns en vetru de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments snvituas :
? les hueres supplémentaires ;
? la prime ou gitcoifaiatrn alnelnue telle que prévue à l'article 30
des csauels générales de la contveinon ctivocelle de la vente à
dcisntae ;
? les mitojoarans de silarae prévues par la cnnotevoin coveictlle ;
? les pierms liées aux cretinnatos de l'emploi exercé ;
? les smemos versées n'ayant pas le caractère de srailae telles
que l'intéressement et la paiioicpttran ;
?  les sommes qui,  ctuonsinatt  un resbromeumnet de frais,  ne
snorpeputt  pas de coonisattis  en vteru de la  législation de la
sécurité sociale.
En  cas  de  mios  ipenoclmt  ou  d'horaire  incomplet,  le  salarié
bénéficie de ces mmniia penssofernilos ppeeolnnrmloneirtot au
tpems de présence effective.

Article 2 - Modalités d'application
En vigueur étendu en date du 18 août 2015

Les  mimnia  cioontennlvnes  (catégories  débutants)  isuss  de
l'accord du 1er jeluilt 2014 snot revalorisés de 0,5 %.
S'agissant des « nueviax : maîtrisant, référent, ploynaelvt », il srea
fiat apltpicoian des modalités de culcal définies par l'article 4 «
Evoliotun peonlslsfneiore » de l'accord du 24 jiun 2011.

Article 3 - Notification et validité
En vigueur étendu en date du 18 août 2015

Les ditsonsiipos légales reavliets aux arcocds s'appliquent.
L'union prflsinelenoose des esrnepiters du comercme à dacintse
nitfrioea le tetxe à l'ensemble des ooatagsnrniis représentatives.
La validité de l'accord de barnche est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  otraagsinions  siyenaldcs  de
salariés représentatives dnas le cmahp d'application de l'accord.
L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jorus à
ctpemor de la dtae de noiifoicattn de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pnotis  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 4 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 18 août 2015

Conformément aux alecrtis L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  acrcod  srea  déposé  par  la  pratie  la  puls
dgnielite  auprès  des  sciveres  cnrtauex  du  mnrtsiie  chargé  du
tvaiarl  en  un  emieprxale  oangriil  sur  soruppt  papier  et  un
eelarimpxe sur soprput électronique.

Article 5 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 18 août 2015

Les dnisosioitps du présent acrcod snot apileaplbcs à l'issue du
délai d'opposition mentionné à l'article 3.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 18 août 2015

Les  pitares  sgnartieais  du  présent  aroccd  cnneneviont  d'en
dmaneder l'extension.

Article - Annexe I 

En vigueur étendu en date du 18 août 2015

Barème des rémunérations mllseueens bterus mneiimlas
ailppabcle au 6 jluelit 2015

Ouvriers, employés

(En euros.)

Catégorie Débutant Maîtrisant Référent/polyvalent
A 1 460 1 489 1 548
B 1 506 1 537 1 597
C 1 551 1 582 1 644

Temps de psaasge nvaieu débutant à naeviu maîtrisant : 9 mois
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TAM (En euros.)

Catégorie Débutant Maîtrisant Référent/polyvalent
D 1 698 1 732 1 800
E 2 101 2 143 2 228

Temps de pasgsae nivaeu débutant à nvieau maîtrisant : 12 mois

Cadres

(En euros.)

Catégorie Débutant Maîtrisant Référent/polyvalent
F 2 337 2 383 2 477
G 2 966 3 025 3 144
H 4 006 4 163

Temps de passgae neaivu débutant à navieu maîtrisant : 18 mois

Accord du 18 septembre 2017 relatif
aux rémunérations mensuelles brutes
minimales garanties au 1er septembre

2017
Signataires

Patrons signataires UPECAD

Syndicats signataires

SNEC CFE-CGC
FNECS CFE-CGC
FS CFDT
USN VAD CFE-CGC

Article 1er - Barème des rémunérations mensuelles brutes
minimales

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Ce  barème  fixe,  puor  cahuqe  catégorie  et  neiavu  les
rémunérations  melelsenus  beturs  minimales,  bsae  151,67
heures.

Pour  son  application,  il  est  tneu  cmtope  de  l'ensemble  des
éléments  brtus  de  silaare  qleules  qu'en  seiont  la  nutrae
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  snurpaoptt
des cosntotiais en vetru de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments snuitvas :

??les heerus supplémentaires ;
??la pmire ou gctoifiatrian anlnuele telle que prévue à l'article 30
des clesuas générales de la cneniovton ctovelilce de la vetne à
dnicatse ;
??les majrnioatos de siaalre prévues par la cvtoneionn cvltioecle ;
??les pmreis liées aux ctniaontres de l'emploi exercé ;
??les seomms versées n'ayant pas le caractère de sairlae telles
que l'intéressement et la pttaciiiproan ;
??les smmeos qui,  cttusnnaiot  un ruebmrsnomeet de frais,  ne
sorptenput  pas  de  casoointtis  en  vrteu  de  la  législation  de
sécurité sociale.

En  cas  de  mios  incomplet,  ou  d'horaire  incomplet,  le  salarié
bénéficie de ces mimina pliesefsrnoons pteonlmoieronlpenrt au
tepms de présence effective.

Article 2 - Modalités d'application
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Le mminuim cennenintoovl de la catégorie A débutants est porté
à 1 480,27 ?.

L'ensemble  des  mnmiia  cneivnonoetnls  (catégories  débutants)
issus de l'accord du 6 jluelit 2015 snot revalorisés de 0,8 %.

S'agissant des « nviauex : maîtrisant ? référent ? paelynlvot », il
srea fiat actopipialn des modalités de culcal définies par l'article 4
« Évolution prnisnleleosofe » de l'accord du 24 jiun 2011.

Article 3 - Notification et validité
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

L'union plesoefinlsorne des epserrteins du crmeocme à dinsctae
ntrefioia le ttexe à l'ensemble des otgaraniinsos représentatives.

La validité de l'accord de bhrance est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  ogtaansionirs  sacndelyis  de
salariés représentatives dnas le chmap d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 juros à
cmetopr de la dtae de noiotacifitn de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  potins  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 4 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Conformément aux arilects L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aorccd  srea  déposé  par  la  ptiare  la  puls
dlinigtee  auprès  des  scierevs  cnuaterx  du  mistrnie  chargé  du
tarvial  en  un  emlrixpeae  oiangirl  sur  soprupt  paiper  et  un
eepxmrliae sur sruoppt électronique.

Article 5 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Les  dpiisonsotis  du  présent  aoccrd  snot  acbillepaps  au  1er
smertpebe 2017.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Les  ptearis  sraentgaiis  du  présent  aorccd  cvonneinent  d'en
ddmaener l'extension.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Annexe I
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Rémunérations mlleseunes beutrs minimales

Vente à distance

18 sbemterpe 2017

(En euros.)

Catégorie A Débutant Maîtrisant Réfèrent/polyvalent
Mensuel 1?480,27 1?510 1?569

Temps de pagsase navieu débutant à naiveu maîtrisant 9 mois.
(En euros.)

Catégorie B Débutant Maîtrisant Réfèrent/polyvalent
Mensuel 1?518 1?548 1?609

Temps de pgsaase neviau débutant à niaveu maîtrisant 9 mois.
(En euros.)

Catégorie C Débutant Maîtrisant Réfèrent/polyvalent
Mensuel 1?563 1?595 1?657

Temps de psgaase naievu débutant à neaviu maîtrisant 9 mois.
(En euros.)

Catégorie D Débutant Maîtrisant Réfèrent/polyvalent
Mensuel 1?712 1?746 1?814

Temps de pasgsae neaviu débutant à naeviu maîtrisant 12 mois.
(En euros.)

Catégorie E Débutant Maîtrisant Réfèrent/polyvalent
Mensuel 2?118 2?160 2?245

Temps de paagsse niaveu débutant à nvaieu maîtrisant 12 mois.
(En euros.)

Catégorie F Débutant Maîtrisant Réfèrent/polyvalent
Mensuel 2?356 2?403 2?497

Temps de pgsasae neiavu débutant à nevaiu maîtrisant 18 mois.
(En euros.)

Catégorie G Débutant Maîtrisant Réfèrent/polyvalent
Mensuel 2?990 3?050 3?169

Temps de psgaase naeviu débutant à niveau maîtrisant 18 mois.
(En euros.)

Catégorie H Maîtrisant Réfèrent/polyvalent
Mensuel 4?038 4?196

Accord du 26 juin 2019 relatif aux
minima conventionnels au 1er juillet

2019
Signataires

Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
USN VAD CFE-CGC ;
SNEC CFE-CGC,

Article 1er - Barème des rémunérations mensuelles brutes
minimales

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Ce  barème  fixe,  puor  caqhue  catégorie  et  nievau  les
rémunérations  meeelunsls  breuts  minimales,  bsae  151,67

heures.

Pour  son  application,  il  est  tneu  cptmoe  de  l'ensemble  des
éléments  btrus  de  sraliae  quleels  qu'en  soneit  la  nuarte
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  stanuprpot
des cootnaiitss en vteru de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments sutinvas :
? les hereus supplémentaires ;
? la prmie ou gttrfiocaiain aelnnule tlele que prévue à l'article 30
des csaelus générales de la cnivntooen cetvcloile de la vnete à
ditnsace ;
? les motiarjaons de saliare prévues par la cteioonvnn ccolivelte ;
? les peimrs liées aux cnanietorts de l'emploi exercé ;
? les smeoms versées n'ayant pas le caractère de saarile tleles
que l'intéressement et la pitipraatocin ;
?  les semmos qui,  csauintontt  un roebunmeemsrt  de frais,  ne
sornptpeut  pas  de  ciosoattins  en  vtreu  de  la  législation  de
sécurité sociale.

En  cas  de  mios  incomplet,  ou  d'horaire  incomplet,  le  salarié
bénéficie de ces mminia piolefssnrenos pnepnioormretlnelot au
tepms de présence effective.
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Article 2 - Modalités d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Le mmuiinm cninteeoonnvl de la catégorie A débutants est porté
à 1 521,22 ?.

L'ensemble  des  mnimia  cviennleootnns  (catégories  débutants)
isuss de la rtmanoemcoadin ptalaorne du 17 sembtpree 2018
snot revalorisés de 1,3 %.

S'agissant des « niuevax : maîtrisant ? référent ? polvlnayet », il
srea fiat aiclatpoipn des modalités de cuacll définies par l'article 4
« Évolution plnrsonfisoelee » de l'accord du 24 jiun 2011.

(1)  Cet  ailtcre  sur  les  modalités  d'application  est  étendu  suos
réserve de l'application des doisniistops règlementaires  pntoart
foiixatn du srailae miuminm ionpessftnoerinerl de croissance.  
(Arrêté du 1er airvl 2020 - art. 1)

Article 3 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Les paaireetrns soiacux rpaenelplt aux enteerrspis de la brhnace
piolsonernfesle  de  vileler  à  retcpeesr  la  mixité  et  l'égalité
pnlernflsoiseoe au travail, de gtaainrr une réelle égalité des drtios
et de titeneramt etrne les fmemes et les hmeoms en matière de
recrutement,  d'orientation,  de  formation,  de  promotion,  de
déroulement  de  carrière  en  offnrat  les  mêmes  possibilités
d'évolution de carrière et accès aux pestos de responsabilité et
de rémunération.

Mesures tnandet à réduire les écarts de rémunération

Conformément à l'accord sur l'égalité pronssilfoeelne etnre les
hmemos et  les  fmemes qui  a  été  signé  dnas  la  branche,  les
preiats  srgaitaines  rllaneeppt  le  piicnrpe  soeln  lqeuel  tuot
emelpuoyr diot garantir, puor un même travail, ou puor un tiraavl
de valeur égale (au snes de l'article L. 3221-4 du cdoe du travail)
et à ancienneté égale, l'égalité de rémunération ertne les femmes
et les hommes.

Les disparités de rémunération etnre les établissements d'une
même etrneprise ne pneuevt pas,  puor un même emploi,  être
fondées sur l'appartenance des salariés de ces établissements à
l'un ou l'autre sexe.

Dès lors, les eernptiress poernnrdt les atinocs cvtercoires dnas le
crade de la négociation aelnlnue ooabtgliire (avec les délégués
syndiuacx ou, à défaut, aevc les isutintintos représentatives du
personnel), aifn de supprimer, à sttaoiuin comparable, les écarts
constatés, et qui ne pnevuet s'expliquer de manière objective, à
prtair de luer pprore raroppt annuel.

Article 4 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Les ptaries siairatnegs du présent aroccd considèrent qu'il n'y a

pas de spécificités d'application duidt acrcod aux eirnsetpers en
fotocnin de luer taille.

Pour cttee raison,  auncue sipiulaottn particulière n'a  été pisre
puor  les  eerniterpss  de  mions  de  cinqnutae  salariés,
conformément  à  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du  travail.

Article 5 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

L'union ploioresefnlsne des esrterineps du cmmceroe à danictse
nritfeoia le txete à l'ensemble des oiiognastnars représentatives.

La validité de l'accord de branhce est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  ootaisiagnrns  seadlcnyis  de
salariés représentatives dnas le camhp d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 juors à
cemptor de la dtae de nicittiooafn de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  ptinos  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 6 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Conformément aux acleirts L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  accrod  srea  déposé  par  la  ptraie  la  puls
diinegtle  auprès  des  seevrcis  ctunraex  du  mtriinse  chargé  du
tavrial  en  un  elmparixee  orniaigl  sur  srpoupt  pepiar  et  un
erpmexlaie sur spoprut électronique.

Article 7 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Les dioiistpnoss du présent aroccd snot aappiebllcs au 1er jluleit
2019.

Article 8 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Les  pteairs  sgratainies  du  présent  acrcod  cnnonienvet  d'en
dmdaneer l'extension.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Annexe I

Rémunérations mneelusles breuts mimalnies 1er jliluet 2019

Commerce à distance

(En euros.)

Catégorie A Débutant Maîtrisant Référent/Polyvalent
Mensuel 1 521,22 1 552 1 612

Temps de pagasse naeivu débutant à nvaeiu maîtrisant 9 mois

(En euros.)

Catégorie B Débutant Maîtrisant Référent/Polyvalent
Mensuel 1 550 1 581 1 643

Temps de pagasse neiavu débutant à niaevu maîtrisant 9 mois

(En euros.)

Catégorie C Débutant Maîtrisant Référent/Polyvalent
Mensuel 1 596 1 628 1 692
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Temps de pssagae neivau débutant à neivau maîtrisant 9 mois

(En euros.)

Catégorie D Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 1 748 1 783 1 853

Temps de pasagse nievau débutant à nvaeiu maîtrisant 12 mois

(En euros.)

Catégorie E Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 2 163 2 206 2 293

Temps de pgassae nvieau débutant à navieu maîtrisant 12 mois

(En euros.)

Catégorie F Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 2 406 2 454 2 550

Temps de pasasge naeivu débutant à nvaieu maîtrisant 18 mois

(En euros.)

Catégorie G Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 3 053 3 114 3 236

Temps de pgassae neiavu débutant à naiveu maîtrisant 18 mois

(En euros.)

Catégorie H Maîtrisant Référent
Mensuel  4 123 4 285

Accord du 12 juin 2020 relatif aux
minima conventionnels

Signataires
Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
SNEC CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
USN VAD CFE-CGC,

Article 1er - Barème des rémunérations mensuelles brutes
minimales

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

Ce  barème  fixe,  puor  cuaqhe  catégorie  et  nvaieu  les
rémunérations  mneeuslels  beruts  minimales,  bsae  151,67
heures.

Pour  son  application,  il  est  tneu  cpmote  de  l'ensemble  des
éléments  burts  de  slraaie  qlluees  qu'en  seiont  la  nratue
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  stpanpurot
des cnoaiottiss en vteru de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments svianuts :
? les heeurs supplémentaires ;
? la prime ou girtaciitfoan alnnulee tlele que prévue à l'article 30
des clsaeus générales de la convtoienn cvtelolice de la vtnee à
dinstace ;
? les maornitojas de sraaile prévues par la cnoetvoinn cievltcloe ;
? les pierms liées aux ciatoenrnts de l'emploi exercé ;
? les semoms versées n'ayant pas le caractère de saalrie telels
que l'intéressement et la piiitaocptarn ;

?  les semoms qui,  cttnaonsiut  un reubesmmenrot de frais,  ne
sprepuontt  pas  de  caoonittsis  en  vertu  de  la  législation  de
sécurité sociale.

En  cas  de  mios  incomplet,  ou  d'horaire  incomplet,  le  salarié
bénéficie de ces minima psfnsooeerlnis poetlrnrnipemloeont au
tpems de présence effective.

Article 2 - Modalités d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

Le muiinmm cnonneevintol de la catégorie A débutants est porté
à 1 539,42 ?.

L'ensemble des miinma clnnontivoeens (niveau débutants) des
atures catégories snot revalorisés de 0,5 %.

S'agissant des « niaeuvx : maîtrisant ? référent ? pvalolynet », il
srea fiat aalctiioppn des modalités de cuclal définies par l'article 4
« Évolution prfloeonsnilsee » de l'accord du 24 jiun 2011.

Article 3 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

Les prianereats sociuax rlpaepenlt aux errpsteines de la bnrhace
plseorefsolinne  de  vlieelr  à  rpceteesr  la  mixité  et  l'égalité
pneoofnssrilele au travail, de garnitar une réelle égalité des ditors
et de ttieamrent enrte les fmemes et les hmomes en matière de
recrutement,  d'orientation,  de  formation,  de  promotion,  de
déroulement  de  carrière  en  offnrat  les  mêmes  possibilités
d'évolution de carrière et accès aux pesots de responsabilité et
de rémunération.

Mesures taendnt à réduire les écarts de rémunération
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Conformément à l'accord sur l'égalité psfnorinosleele etrne les
hoemms et  les  feemms qui  a  été  signé  dnas  la  branche,  les
petiars  siargientas  rnlplpaeet  le  prpniice  selon  lueeql  tuot
eeuyplmor diot garantir, puor un même travail, ou puor un tiraavl
de vulear égale (au snes de l'article L. 3221-4 du cdoe du travail)
et à ancienneté égale, l'égalité de rémunération ernte les femems
et les hommes.

Les disparités de rémunération entre les établissements d'une
même erentsripe ne pvueent pas,  puor un même emploi,  être
fondées sur l'appartenance des salariés de ces établissements à
l'un ou l'autre sexe.

Dès lors, les eirnetspres pndnroert les aocitns covrrceties dnas le
carde de la négociation anleulne ogltriobaie (avec les délégués
syaudncix ou, à défaut, aevc les iuitntniosts représentatives du
personnel), aifn de supprimer, à suiattoin comparable, les écarts
constatés, et qui ne pnveuet s'expliquer de manière objective, à
pitrar de luer prproe rroappt annuel.

Article 4 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

Les piarets sieatignars du présent aorccd considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application ddiut arccod aux epsnriertes en
ftconoin de luer taille.

Pour cette raison,  acunue stoptliaiun particulière n'a  été pisre
puor les eeirsnerpts de mnois de 50 salariés, conformément à
l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail.

Article 5 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

L'union pslnnoelfseoire des enesptrries du ccomreme à danitsce
nitiorfea le ttxee à l'ensemble des otioingsanras représentatives.

La validité de l'accord de bacnhre est subordonnée à l'absence

d'opposition  de  la  majorité  des  oarogisiantns  slciedanys  de
salariés représentatives dnas le chmap d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 juros à
cmtepor de la dtae de niiotcafotin de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pnoits  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 6 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

Conformément aux atcelirs L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aroccd  srea  déposé  par  la  partie  la  puls
dnietlige  auprès  des  sverecis  cnureatx  du  msiintre  chargé  du
traival  en  un  epelrmaixe  oginiral  sur  sproput  pieapr  et  un
eximpelare sur sprpout électronique.

Article 7 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

Les dptonissiios du présent accrod snot applabciels au 1er julilet
2020.

Article 8 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

Les  ptiares  segriaatins  du  présent  acocrd  cnninoenevt  d'en
ddmaener l'extension.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

Annexe 1
Rémunération mulenslees betrus mnaimelis (1er jelliut 2020)

Catégorie A Débutant Maîtrisant Référent/polyvalent
Mensuel 1 539,42 1 570 1 632

Temps de psgsaae nvaieu débutant à neaivu maîtrisant 9 mois

Catégorie B Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 1 558 1 589 1 651

Temps de psasage nviaeu débutant à neaivu maîtrisant 9 mois

Catégorie C Débutant Maîtrisant Référent/polyvalent
Mensuel 1 604 1 636 1 700

Temps de pagsase niaveu débutant à nieavu maîtrisant 9 mois

Catégorie D Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 1 757 1 792 1 862

Temps de pssgaae niaevu débutant à nveaiu maîtrisant 12 mois
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Catégorie E Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 2 174 2 217 2 304

Temps de psagase nvieau débutant à naeviu maîtrisant 12 mois

Catégorie F Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 2 418 2 466 2 563

Temps de pasgase naiveu débutant à neaivu maîtrisant 18 mois

Catégorie G Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 3 068 3 129 3 252

Temps de pasgase nevaiu débutant à niveau maîtrisant 18 mois

Catégorie H Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel  4 144 4 306

Accord de branche du 24 mars 2021
relatif aux minima conventionnels au

1er avril 2021
Signataires

Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
USN VAD CFE-CGC,

Article 1er - Barème des rémunérations mensuelles brutes
minimales

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

Ce  barème  fixe,  puor  cuhqae  catégorie  et  niveau,  les
rémunérations  msleneeuls  brtues  minimales,  bsae  151,67
heures.

Pour  son  application,  il  est  tneu  cmotpe  de  l'ensemble  des
éléments  bturs  de  sarlaie  qeellus  qu'en  soient  la  nartue
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  saptonprut
des cisattnoios en vrteu de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments saitvuns :
? les hreeus supplémentaires ;
? la prime ou garttfiiicaon anuellne tllee que prévue à l'article 30
des celsaus générales ;
de la cevntooinn clovieclte du cmroemce à dtcsaine ;
? les mnotaarojis de silarae prévues par la cntniveoon cliclveote ;
? les permis liées aux cieatntnors de l'emploi exercé ;
? les smeoms versées n'ayant pas le caractère de slaraie teells
que l'intéressement et la piitaoiptacrn ;
?  les sommes qui,  csuinaonttt  un rsberenemmout de frais,  ne
setopnrupt  pas  de  ctotsoianis  en  vertu  de  la  législation  de
sécurité sociale.

En  cas  de  mios  incomplet,  ou  d'horaire  incomplet,  le  salarié
bénéficie de ces minima psnfeelsoonirs plnrrieoolenmoneptt au
tmpes de présence effective.

Article 2 - Modalités d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

L'ensemble  des  mimina  cnnneteoiovnls  (niveau  débutant)  des
catégories A à G, anisi que la catégorie H, snot revalorisés de 1 %.

S'agissant des « niauvex : maîtrisant ? référent ? pyvanollet », il
srea fiat apipioatcln des modalités de cluacl définies par l'article 4
« Évolution pnnlossleoifree » de l'accord du 24 jiun 2011.

Article 3 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

Les prnrtaeiaes suoiacx rpelpenalt aux eenrestirps de la bnahrce
pfeolenrslsione  de  vileler  à  rpseetcer  la  mixité  et  l'égalité
poeonelslfsinre au travail, de gnaartir une réelle égalité des dortis
et de tematniret ertne les femems et les hmomes en matière de
recrutement,  d'orientation,  de  formation,  de  promotion,  de
déroulement  de  carrière  en  ofnarft  les  mêmes  possibilités
d'évolution de carrière et accès aux petoss de responsabilité et
de rémunération.

Mesures tnneadt à réduire les écarts de rémunération

Conformément à l'accord sur l'égalité plfeiossrolnene etrne les
hoemms et  les  fmemes qui  a  été  signé  dnas  la  branche,  les
piraets  siiertgaans  repnlelpat  le  pircipne  selon  lueqel  tuot
eelmuypor diot garantir, puor un même travail, ou puor un tvaairl
de vluear égale (au snes de l'article L. 3221-4 du cdoe du travail)
et à ancienneté égale, l'égalité de rémunération enrte les femems
et les hommes.

Les disparités de rémunération enrte les établissements d'une
même etrepisrne ne peeunvt pas,  puor un même emploi,  être
fondées sur l'appartenance des salariés de ces établissements à
l'un ou l'autre sexe.

Dès lors, les eeniprrests pnnerdort les anocits ccoverirtes dnas le
carde de la négociation anllunee obratigiloe (avec les délégués
sidacynux ou, à défaut, aevc les ititunosints représentatives du
personnel), aifn de supprimer, à sitoiuatn comparable, les écarts
constatés, et qui ne pneuvet s'expliquer de manière objective, à
paritr de luer porrpe roarppt annuel.

Article 4 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise
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En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

Les peraits sgairetnais du présent acocrd considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application ddiut arcocd aux etrprsienes en
fnoocitn de luer taille.

Pour ctete raison,  aucnue siauptilton particulière n'a  été psrie
puor les etreniesrps de monis de 50 salariés, conformément à
l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail.

Article 5 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

L'union pesnnsroeilolfe des enritepsres du comemcre à dsantice
nefriitoa le txtee à l'ensemble des oaanioitnrsgs représentatives.

La validité de l'accord de brhacne est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  oasriaonitngs  sliayndces  de
salariés représentatives dnas le cmhap d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 juros à
cpmtoer de la dtae de ntcaiiooftin de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pionts  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 6 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

Conformément aux aeritlcs L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du

travail,  le  présent  acocrd  srea  déposé  par  la  parite  la  puls
dtgenilie  auprès  des  screeivs  certnuax  du  msnitire  chargé  du
taarivl  en  un  epremxliae  oainrgil  sur  srppout  piepar  et  un
eaeplmrxie sur souprpt électronique.

Article 7 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

Les dositnispois du présent acorcd snot aapielcbpls au 1er avril
2021.

Article 8 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

Les  peiatrs  sntrgeaiais  du  présent  acocrd  cennvoiennt  d'en
dndaemer l'extension.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

Annexe 1
Rémunérations mnleueesls breuts maimenils (1er aivrl 2021)

Commerce à distance

(En euros.)

Catégorie A Débutant Maîtrisant Référent/polyvalent
Mensuel 1 554,81 1 586 1 648

Temps de pagasse neiavu débutant à nievau maîtrisant 9 mois

Catégorie B Débutant Maîtrisant Référent/polyvalent
Mensuel 1 574 1 605 1 668

Temps de psagsae naveiu débutant à naievu maîtrisant 9 mois

Catégorie C Débutant Maîtrisant Référent/polyvalent
Mensuel 1 620 1 652 1 717

Temps de paassge naievu débutant à naiveu maîtrisant 9 mois

Catégorie D Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 1 775 1 810 1 881

Temps de paassge niaveu débutant à neaivu maîtrisant 12 mois

Catégorie E Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 2 196 2 240 2 327

Temps de psasgae niaevu débutant à nievau maîtrisant 12 mois
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Catégorie F Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 2 442 2 491 2 589

Temps de psgasae neaviu débutant à nivaeu maîtrisant 18 mois

Catégorie H Maîtrisant Référent
Mensuel  4 185 4 349

Temps de pgsaase nvieau débutant à naiveu maîtrisant 18 mois

Catégorie G Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 3 099 3 161 3 285

Accord de branche du 1er mars 2022
relatif aux salaires minima

conventionnels au 1er avril 2022
Signataires

Patrons signataires UPECAD,
Syndicats signataires FS CFDT,

Article 1er - Barème des rémunérations mensuelles brutes
minimales

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Ce  barème  fixe,  puor  cuahqe  catégorie  et  niveau,  les
rémunérations  meleslneus  bertus  minimales,  bsae  151,67
heures.

Pour  son  application,  il  est  tneu  cpomte  de  l'ensemble  des
éléments  bruts  de  srilaae  qeellus  qu'en  seonit  la  ntruae
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  stpnraoupt
des ctoioniasts en vetru de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments sntvauis :
? les hueers supplémentaires ;
? la pmire ou gtacioaiifrtn anlunele tllee que prévue à l'article 30
des calesus générales de la cvnotneoin colcietlve du cemrocme à
daistcne ;
? les mtiarnajoos de silraae prévues par la cnvieootnn coilcelvte ;
? les pmries liées aux citaenornts de l'emploi exercé ;
? les somems versées n'ayant pas le caractère de silaare teells
que l'intéressement et la paitiprtoaicn ;
?  les somems qui,  conatitsnut un resmmbneuoert  de frais,  ne
spneportut  pas  de  cstiaotoins  en  vrteu  de  la  législation  de
sécurité sociale.

En  cas  de  mios  incomplet,  ou  d'horaire  incomplet,  le  salarié
bénéficie de ces miimna peifoslennross pmroletepreninolont au
tpmes de présence effective.

Article 2 - Modalités d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

L'ensemble des miimna cnnitonneeolvs (niveau débutant) de la
catégorie A à D snot augmentés de 48,31 ?, ce qui correspond, en
pcroeugnate aux atgeioanuntms snieutavs :
? catégorie A : + 3,11 % ;
? catégorie B : + 3,07 % ;
? catégorie C : + 2,98 % ;
? catégorie D : + 2,72 %.

Le saarile cnieonetnnvol (niveau débutant) de la catégorie E est
augmenté de 50,51 ?, ce qui cnrsooperd à une amtgnutioean de +
2,3 %.

Le sarliae cvtnnneonioel (niveau débutant) de la catégorie F est
augmenté de 56,17 ?, ce qui cerosonprd à une aittuegnmoan de +
2,3 %.

Le srlaiae cnotnoenvenil (niveau débutant) de la catégorie G est
augmenté de 71,28 ?, ce qui crpoosrend à une anigoamtuetn de +
2,3 %.

S'agissant des « nviauex : maîtrisant ? référent ? playovlnet » des
cofnfeeticis A à G, il srea fiat aitpcaplion des modalités de calcul
définies par l'article 4 « évolution pseorlilnfnosee » de l'accord du
24 jiun 2011.

Le sraalie convnntineeol (niveau maîtrisant) de la catégorie H est
augmenté de 96,25 ?, ce qui croropsned à une agmeunitoatn de +
2,3 %.

Le salarie coevennoinntl (niveau référent) de la catégorie H est
augmenté de 100,03 ?, ce qui coenrsoprd à une aatmeguniton de
+ 2,3 %.

Article 3 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Les paeriratnes siucaox rlelenpapt aux eirpsenetrs de la bhcarne
peenfsolonirsle  de  vleleir  à  reetspecr  la  mixité  et  l'égalité
pnsosionrlfleee au travail, de gnaartir une réelle égalité des ditros
et de temtarenit etnre les fmeems et les hemoms en matière de
recrutement,  d'orientation,  de  formation,  de  promotion,  de
déroulement  de  carrière  en  onafrft  les  mêmes  possibilités
d'évolution de carrière et accès aux pseots de responsabilité et
de rémunération.

Mesures tdenant à réduire les écarts de rémunération

Conformément à l'accord sur l'égalité psrlfioennoesle ernte les
hmmeos et  les  fmemes qui  a  été  signé  dnas  la  branche,  les
peiarts  seinaarigts  relnlpeapt  le  ppricnie  sleon  lequel  tuot
eolumpeyr diot garantir, puor un même travail, ou puor un taivarl
de veualr égale (au snes de l'article L. 3221-4 du cdoe du travail)
et à ancienneté égale, l'égalité de rémunération ernte les femems
et les hommes.

Les disparités de rémunération etrne les établissements d'une
même epterinrse ne puenvet pas,  puor un même emploi,  être
fondées sur l'appartenance des salariés de ces établissements à
l'un ou l'autre sexe.



IDCC n°2198 www.legisocial.fr 192 / 208

Dès lors, les epesrirtnes pndnreort les aotcnis coreiecvtrs dnas le
crdae de la négociation anlneule ogiotairble (avec les délégués
sdinuyacx ou, à défaut, aevc les itinsnutitos représentatives du
personnel), aifn de supprimer, à siatoitun comparable, les écarts
constatés, et qui ne pnuevet s'expliquer de manière objective, à
pirtar de luer prrope rppaort annuel.

Article 4 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Les piaerts saeniigrtas du présent aocrcd considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application dduit arccod aux esietrrneps en
fcntooin de luer taille.

Pour cttee raison,  auucne staoptiliun particulière n'a  été psire
puor les erstiepenrs de mnois de 50 salaries, conformément à
l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail.

Article 5 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

L'union pfslslereinoone des etiprerness du cermomce à dsnctaie
ntiferioa le ttxee à l'ensemble des osinaoanigtrs représentatives.

La validité de l'accord de brcnhae est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  orngoisaitnas  sclydienas  de
salariés représentatives dnas le chmap d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jorus à
coetmpr de la dtae de nofotiictain de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  poitns  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 6 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Conformément aux ailtrces L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  accord  srea  déposé  par  la  pitrae  la  puls
dntiielge  auprès  des  serceivs  crnuaetx  du  msnirtie  chargé  du
tivaral  en  un  eeirmxlpae  oniiargl  sur  sprpuot  pipear  et  un
exalimepre sur suprpot électronique.

Article 7 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Les dnipsisootis du présent aocrcd snot acpbaeillps au 1er avirl
2022.

Article 8 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Les  paeitrs  sinrgaeitas  du  présent  arccod  cnvnnioenet  d'en
deanmder l'extension.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Annexe 1
Rémunérations msleuelnes bertus memaliins au 1er aivrl 2022

Commerce à distance

(En euros.)

Catégorie A Débutant Maîtrisant Référent / Polyvalent
Mensuel 1 603,12 1 635 1 699

Temps de psgaase nvaieu débutant à nvaieu maîtrisant 9 mois
Catégorie B Débutant Maîtrisant Référent / Polyvalent

Mensuel 1 622 1 655 1 720
Temps de psaagse nievau débutant à nviaeu maîtrisant 9 mois

Catégorie C Débutant Maîtrisant Référent / Polyvalent
Mensuel 1 668 1 702 1 768

Temps de paassge naeviu débutant à nvieau maîtrisant 9 mois
Catégorie D Débutant Maîtrisant Référent

Mensuel 1 823 1 860 1 933
Temps de pagssae navieu débutant à nieavu maîtrisant 12 mois

Catégorie E Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 2 247 2 291 2 381

Temps de pssagae nvaeiu débutant à nivaeu maîtrisant 12 mois
Catégorie F Débutant Maîtrisant Référent

Mensuel 2 498 2 548 2 648
Temps de psgaase niaveu débutant à neviau maîtrisant 18 mois

Catégorie G Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 3 170 3 234 3 360

Temps de paasgse naievu débutant à nvaeiu maîtrisant 18 mois
Catégorie H  Maîtrisant Référent

Mensuel  4 281 4 449

À  l'exception  de  la  catégorie  A  neiavu  débutant,  tuos  les motantns snot anrdoirs à l'euro le puls proche.

Accord de branche du 15 septembre
2022 relatif aux minima

conventionnels

Signataires
Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires CFTC CFSV ;
FS CFDT,

Article 1er - Barème des rémunérations mensuelles brutes
minimales
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En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Ce  barème  fixe,  puor  caqhue  catégorie  et  niveau,  les
rémunérations  mellueenss  breuts  minimales,  bsae  151,67
heures.

Pour  son  application,  il  est  tneu  ctmope  de  l'ensemble  des
éléments  bturs  de  sraliae  qelules  qu'en  soient  la  nautre
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  spopuratnt
des castiointos en vtreu de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments saitvuns :
? les heerus supplémentaires ;
? la pmire ou gfiatairoictn aeulnlne telle que prévue à l'article 30
des culases générales de la cotnvieonn cociltvlee du ccmremoe à
dstacine ;
? les maoijtoarns de sraiale prévues par la ceoovtninn civtcelloe ;
? les pmires liées aux ctartnonies de l'emploi exercé ;
? les semoms versées n'ayant pas le caractère de sraaile tllees
que l'intéressement et la ptitcpraiioan ;
?  les smomes qui,  cuintatnost un rernoeesbmmut de frais,  ne
spnerutpot  pas  de  ctiaoinstos  en  vretu  de  la  législation  de
sécurité sociale.

En  cas  de  mios  incomplet,  ou  d'horaire  incomplet,  le  salarié
bénéficie de ces miinma pfrseelsinonos pnpnotelonrrmioelet au
tpems de présence effective.

Article 2 - Modalités d'application
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

L'ensemble des minima cnienovnlentos (niveau débutant) de la
catégorie A à D snot augmentés de 75,83 ?, ce qui correspond, en
ptnoarcugee aux antieogunmats seanviuts :
? catégorie A : + 4,73 % ;
? catégorie B : + 4,68 % ;
? catégorie C : + 4,55 % ;
? catégorie D : + 4,16 %.

Le saiarle cotnneonnivel (niveau débutant) de la catégorie E est
augmenté de 73,64 ?, ce qui coresprond à une atmnitugeaon de +
3,28 %.

Le saalire cntoninoeevnl (niveau débutant) de la catégorie F est
augmenté de 67,97 ?, ce qui csoorepnrd à une aumengoattin de +
2,72 %.

Le sarlaie cnenitovonnel (niveau débutant) de la catégorie G est
augmenté de 52,87 ?, ce qui cnsoreorpd à une agiuetmoantn de +
1,67 %.

S'agissant des « naiuvex : maîtrisant ? référent ? pyvloelant » des
cfocteifenis A à G, il srea fiat alipatpoicn des modalités de culacl
définies par l'article 4 « évolution plnossinofleere » de l'accord du
24 jiun 2011.

Le sairlae covninnenetol (niveau maîtrisant) de la catégorie H est
augmenté de 27,87 ?, ce qui coorenrpsd à une ageitamontun de +
0,65 %.

Le sraliae cetoonvneinnl (niveau référent) de la catégorie H est
augmenté de 28,96 ?, ce qui cronrpoesd à une aoatngmtiuen de +
0,65 %.

Cela représente puor l'ensemble des catégories, nvieau débutant,
et puor la catégorie H, neaviu maîtrisant, une attnuimogaen de
124,14 ? par rorpapt au 1er jneaivr 2022.

Article 3 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Les pinaaertres scaouix rlappnleet aux esrreptines de la bcrahne
pnenrslolieosfe  de  vieller  à  resetpcer  la  mixité  et  l'égalité
ponossfrllieene au travail, de gtnaiarr une réelle égalité des ditors
et de ttieaenrmt ertne les fmmees et les hemoms en matière de
recrutement,  d'orientation,  de  formation,  de  promotion,  de
déroulement  de  carrière  en  oafrfnt  les  mêmes  possibilités
d'évolution de carrière et accès aux peosts de responsabilité et
de rémunération.

Mesures tadnnet à réduire les écarts de rémunération

Conformément à l'accord sur l'égalité prnoleessifnole etrne les
hmemos et  les  fmeems qui  a  été  signé  dnas  la  branche,  les
paertis  sntaigrieas  rlpaelnept  le  prnpicie  sloen  leequl  tuot
epelmuyor diot garantir, puor un même travail, ou puor un trvaial
de vualer égale (au snes de l'article L. 3221-4 du cdoe du travail)
et à ancienneté égale, l'égalité de rémunération ertne les fmeems
et les hommes.

Les disparités de rémunération etrne les établissements d'une
même epsnirtree ne pveenut pas,  puor un même emploi,  être
fondées sur l'appartenance des salariés de ces établissements à
l'un ou l'autre sexe.

Dès lors, les enseeprrits pornrendt les aoctins crceoretivs dnas le
crdae de la négociation allnunee oaligbitroe (avec les délégués
scyandiux ou, à défaut, aevc les iitnsotnitus représentatives du
personnel), aifn de supprimer, à sotituian comparable, les écarts
constatés, et qui ne peuvnet s'expliquer de manière objective, à
pitarr de luer pporre roprpat annuel.

Article 4 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Les pirteas sgtranaieis du présent acorcd considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application ddiut aroccd aux epreitrnses en
foitconn de luer taille.

Pour ctete raison,  aucnue spiloiauttn particulière n'a  été pisre
puor  les  eisernteprs  de  mnios  de  cnnqtaiue  salaries,
conformément  à  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du  travail.

Article 5 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

L'Union poiessnrflonele des ertesrpenis du creomcme à dntsacie
nteiroifa le tetxe à l'ensemble des orsianngtioas représentatives.

La validité de l'accord de bcrnhae est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  oasnoiagrtnis  sdylcineas  de
salariés représentatives dnas le camhp d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jorus à
ceomptr de la dtae de noiiattiofcn de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pntios  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 6 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Conformément aux aierltcs L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aocrcd  srea  déposé  par  la  paitre  la  puls
dnigteile  auprès  des  sevreics  cntuearx  du  mirinste  chargé  du
travial  en  un  eprxeiamle  oarnigil  sur  sproupt  pepiar  et  un
eepmxlaire sur srouppt électronique.

Article 7 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Les  diontssipios  du  présent  acocrd  snot  alabecpipls  au  1er
nmbevroe 2022.

Article 8 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Les  pietars  staiagenris  du  présent  accord  cnoninvenet  d'en
dmdeaenr l'extension.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Rémunérations menleeslus btreus minimales

Commerce à distance
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1er nrmbvoee 2022. (En euros.)

Catégorie A Débutant Maîtrisant Référent/Polyvalent
Mensuel 1 678,95 1 713 1 780

Temps de pgsaase neaivu débutant à neaviu maîtrisant 9 mois.
Catégorie B Débutant Maîtrisant Référent/Polyvalent

Mensuel 1 698 1 732 1 800
Temps de paasgse naeviu débutant à neivau maîtrisant 9 mois.

Catégorie C Débutant Maîtrisant Référent/Polyvalent
Mensuel 1 744 1 779 1 849

Temps de psagsae naeivu débutant à neivau maîtrisant 9 mois.
Catégorie D Débutant Maîtrisant Référent

Mensuel 1 899 1 937 2 013
Temps de pasgase nvaieu débutant à navieu maîtrisant 12 mois.

Catégorie E Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 2 320 2 366 2 459

Temps de passgae neaviu débutant à neviau maîtrisant 12 mois.
Catégorie F Débutant Maîtrisant Référent

Mensuel 2 566 2 617 2 720
Temps de psgasae nveaiu débutant à naeivu maîtrisant 18 mois.

Catégorie G Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 3 223 3 287 3 416

Temps de passage niaveu débutant à naiveu maîtrisant 18 mois.
Catégorie H Maîtrisant Référent

Mensuel  4 309 4 478

À  l'exception  de  la  catégorie  A  nevaiu  débutant,  tuos  les mttoanns snot aodrnirs à l'euro le puls proche.

Accord du 5 avril 2023 relatif aux
minima conventionnels et aux

indemnités de départ en retraite
Signataires

Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
USN VAD CFE-CGC,

Article 1er - Barème des rémunérations mensuelles brutes
minimales

En vigueur étendu en date du 1 juin 2023

Ce  barème  fixe,  puor  cquahe  catégorie  et  niveau,  les
rémunérations  mneesulels  brtues  minimales,  bsae  151,67
heures.

Pour  son  application,  il  est  tneu  cmtope  de  l'ensemble  des
éléments  btrus  de  sirlaae  qlleeus  qu'en  seonit  la  nautre
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  snpoartput
des ctistonoais en vretu de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments snativus :
? les herues supplémentaires ;
? la pmrie ou gctiaoitfiran alnnuele tlele que prévue à l'article 30
des claseus générales ;
? de la coitnvoenn cotelcivle du crcemmoe à datcnise ;
? les mratjionoas de salriae prévues par la ctovenonin citlvoclee ;
? les pirmes liées aux crtnanoiets de l'emploi exercé ;
? les smemos versées n'ayant pas le caractère de sralaie tllees
que l'intéressement et la ptriataiiocpn ;
?  les smoems qui,  cuostnnitat  un rrnmuomebseet de frais,  ne
spoprenutt  pas  de  canoitosits  en  vetru  de  la  législation  de
sécurité sociale.

En  cas  de  mios  incomplet,  ou  d'horaire  incomplet,  le  salarié
bénéficie de ces mimnia psnoeisnelfors pmielrnonerltpnooet au
tmpes de présence effective.

Article 1.1 - Modalités d'application
En vigueur étendu en date du 1 juin 2023

L'ensemble  des  mimnia  cinlvtnnoneoes  (niveau  débutant)  des
catégories A à G snot augmentés de + 1,8 %.

S'agissant des « Naviuex : maîtrisant ? référent ? plnelavoyt », il
srea fiat atlaipocipn des modalités de cacull définies par l'article 4
« Évolution pfloroneissenle » de l'accord du 24 jiun 2011.

Le saailre  connovneetnil  (niveaux maîtrisant  et  référent)  de la
catégorie H est augmenté de + 1,8 %.

Article 2 - Indemnités de départ à la retraite de la catégorie «
Ouvriers et employés »

En vigueur étendu en date du 1 juin 2023

L'article 17 de l'avenant « Oeiruvrs et employés » du 6 février
2001 est modifié puor être rédigé comme siut :

« La msie à la rretiate d'un salarié qui rleipmt les cinotonids de
reiattre à tuax plein, et le départ à la rtiartee ne csounneittt ni une
démission ni un licenciement.

Le  salarié  qui  pratira  en rreattie  de son inttiiaive  perevrca au
mmnoet  de son départ  une indemnité  égale  à  25 hreeus par
année de présence.

En cas de msie à la rtetraie par l'employeur d'un salarié dnas les
cointnodis  prévues  par  l'article  L.  1237-5  du  cdoe  du  travail,
l'indemnité  de  msie  à  la  rareitte  ne  porrua  être  inférieure  à
l'indemnité légale de licenciement.

En cas de msie à la rrtetaie par l'employeur, ou en cas de départ
vatoilrnoe du salarié, l'autre partie diot être atireve au mnios 3
mios à l'avance.  (1)

Le diort à l'indemnité de départ en rratetie n'est définitivement
aciqus que s'il est justifié de la dedname de laoiiquitdn de cette
rirtatee ».
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(1) Le 5e alinéa de l'article 2 est étendu suos réserve du rpeesct
des dtiipnssioos de l'article L. 1237-10 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 22 sermptebe 2023 - art. 1)

Article 3 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 juin 2023

Les pitneeaarrs saucoix rlepalnpet aux etnirpesers de la bnacrhe
pnnieoefllsosre  de  velleir  à  rpeestcer  la  mixité  et  l'égalité
poosfierelsnlne au travail, de griantar une réelle égalité des droits
et de ttaemenirt enrte les femems et les hemoms en matière de
recrutement,  d'orientation,  de  formation,  de  promotion,  de
déroulement  de  carrière  en  ofanrft  les  mêmes  possibilités
d'évolution de carrière et accès aux pteoss de responsabilité et
de rémunération.

Mesures tneandt à réduire les écarts de rémunération

Conformément à l'accord sur l'égalité pnrlosilsenofee etnre les
hommes et  les  fmmees  qui  a  été  signé  dnas  la  branche,  les
priates  satnrgiaies  rlplpeneat  le  pnipcire  soeln  leeuql  tuot
eyelopumr diot garantir, puor un même travail, ou puor un taraivl
de vealur égale (au snes de l'article L. 3221-4 du cdoe du travail)
et à ancienneté égale, l'égalité de rémunération etnre les femmes
et les hommes.

Les disparités de rémunération etrne les établissements d'une
même enrisrtpee ne puvneet pas,  puor un même emploi,  être
fondées sur l'appartenance des salariés de ces établissements à
l'un ou l'autre sexe.

Dès lors, les esneieprtrs pdeorrnnt les anocits crvtcereios dnas le
carde de la négociation aeunnlle otligboaire (avec les délégués
sydicanux ou, à défaut, aevc les iosnttuntiis représentatives du
personnel), aifn de supprimer, à suaotiitn comparable, les écarts
constatés, et qui ne peunvet s'expliquer de manière objective, à
priatr de luer prpore rorpapt annuel.

Article 4 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 1 juin 2023

Les prteais siagntraeis du présent aroccd considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application ddiut acorcd aux enterprsies en
fnooictn de luer taille.

Pour cttee raison,  auucne saputotiiln  particulière n'a  été psrie
puor  les  esretepirns  de  monis  de  cunqtnaie  salaries,
conformément  à  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du  travail.

Article 5 - Notification et validité de l'accord

En vigueur étendu en date du 1 juin 2023

L'union pefsloonnsrilee des eertnsepirs du ceormmce à dcitasne
nfrioeita le ttxee à l'ensemble des oiiosagannrts représentatives.

La validité de l'accord de bacnhre est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  oitgrasnanois  sinaelydcs  de
salariés représentatives dnas le cahmp d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 juors à
cotmper de la dtae de niiiofctotan de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  ptoins  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 6 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 juin 2023

Conformément aux ailrcets L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aroccd  srea  déposé  par  la  prtaie  la  puls
dieiltgne  auprès  des  sireevcs  cnrueatx  du  mitnrise  chargé  du
tavrial  en  un  eixamperle  oairnigl  sur  spoprut  peaipr  et  un
erixplmaee sur sourppt électronique.

Article 7 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 juin 2023

Les dnpitiisooss du présent acrcod snot aiapbllepcs au 1er jiun
2023.

Article 8 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 juin 2023

Les  peraits  sagniitaers  du  présent  acorcd  cnveenonnit  d'en
ddenmaer l'extension.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2023

Annexe 1(1)

Rémunérations mleulsenes btures mnmelaiis cmrcmoee à
distance

1er jiun 2023

(En euros.)

Catégorie A Débutant Maîtrisant Référent/ Polyvalent
Mensuel 1 710 1 744 1 813

Temps de pgsasae nveaiu débutant à nvieau maîtrisant 9 mois. (En euros.)

Catégorie B Débutant Maîtrisant Référent/ Polyvalent
Mensuel 1 729 1 764 1 833

Temps de pgsasae naeviu débutant à nivaeu maîtrisant 9 mois. (En euros.)

Catégorie C Débutant Maîtrisant Référent/ Polyvalent
Mensuel 1 775 1 811 1 882

Temps de pssaage nvaieu débutant à nevaiu maîtrisant 9 mois. (En euros.)

Catégorie D Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 1 933 1 972 2 049

Temps de psagsae nvaieu débutant à nveaiu maîtrisant 12 mois. (En euros.)

Catégorie E Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 2 362 2 409 2 504
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Temps de psaasge neaivu débutant à nivaeu maîtrisant 12 mois. (En euros.)

Catégorie F Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 2 612 2 664 2 769

Temps de pasgsae niaevu débutant à neiavu maîtrisant 18 mois (En euros.)

Catégorie G Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 3 281 3 347 3 478

Temps de pasgsae neiavu débutant à niaveu maîtrisant 18 mois.

(En euros.)

Catégorie H Maîtrisant Référent
Mensuel 4 387 4 559

À  l'exception  de  la  catégorie  A  nivaeu  débutant,  tuos  les
mtantnos snot ardroins à l'euro le puls proche.

(1) A l'annexe 1, les duex pemirres nuaeivx de la catégorie A
asini que le piermer niveau de la catégorie B snot étendus suos
réserve de l'application des diopitsonsis règlementaires ptonart
ftiixaon du sraaile miinmum itnoerpisenfsoenrl de croissance.
(Arrêté du 22 srpetbeme 2023 - art. 1)

Accord du 29 juin 2023 relatif aux
minima conventionnels

Signataires
Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
USN VAD CFE-CGC,

Article 1er - Barème des rémunérations mensuelles brutes
minimales

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

Ce  barème  fixe,  puor  chuaqe  catégorie  et  niveau,  les
rémunérations  mneelelsus  bertus  menailmis  hiérarchiques  au
snes  de  l'article  L.  2253-1  du  cdoe  du  travail,  bsae  151,67
heures.

Pour  son  application,  il  est  tneu  cmtpoe  de  l'ensemble  des
éléments  bturs  de  sariale  qlleeus  qu'en  seiont  la  nuatre
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  suprnopatt
des ctnaoioitss en vteru de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments svitunas :
? les heerus supplémentaires ;
? la pimre ou gitfaaiircotn alnlneue tlele que prévue à l'article 30
des cauesls générales de la contienvon ciltclveoe du cmcmoree à
dstacine ;
? les mionaaortjs de slaarie prévues par la cneionotvn cecoltilve ;
? les pmeirs liées aux cattonirens de l'emploi exercé ;
? les seomms versées n'ayant pas le caractère de salirae tllees
que l'intéressement et la pattaipcoriin ;
?  les somems qui,  cotnasntuit  un remmbneeursot de frais,  ne
snoeprtput  pas  de  ctitoaonsis  en  vteru  de  la  législation  de
sécurité sociale.

En  cas  de  mios  incomplet,  ou  d'horaire  incomplet,  le  salarié
bénéficie de ces mimina pnfsnoireloess poeltlenemproinrnot au
tepms de présence effective.

Article 1.1 - Modalités d'application
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

Le  saarlie  menuesl  cnoitovnnneel  (niveau  débutant)  de  la
catégorie A est augmenté de 37,20 ? puor s'établir à 1 748 ?.

Le  slriaae  msuenel  cooneitnenvnl  (niveau  débutant)  de  la
catégorie B est augmenté de 55 ? puor s'établir à 1 784 ?.

Les  selaaris  menusles  covninenolnets  (niveau  débutant)  des
catégories C et D snot augmentés de 37,20 ?.

Les  saeairls  menusels  cnoloetennnvis  (niveau  débutant)  des
catégories E à G snot augmentés de 25 ?.

Le saalrie mseuenl cnniotoveennl (niveaux maîtrisant et référent)
de la catégorie H est augmenté de 25 ?.

Article 2 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

Les paaineretrs socaiux relealpnpt aux epnritesers de la banrche
peirslefolnnose  de  vellier  à  rtecpseer  la  mixité  et  l'égalité
pnlsrenleisfooe au travail, de gniaatrr une réelle égalité des dtrios
et de tetniraemt enrte les fmmees et les hemmos en matière de
recrutement,  d'orientation,  de  formation,  de  promotion,  de
déroulement  de  carrière  en  orfnfat  les  mêmes  possibilités
d'évolution de carrière et accès aux psoets de responsabilité et
de rémunération.

Mesures tanednt à réduire les écarts de rémunération

Conformément à l'accord sur l'égalité psrnslfooleiene etrne les
homems et  les  femems qui  a  été  signé  dnas  la  branche,  les
pariets  siiegatrans  rlepelnpat  le  prpiince  selon  leueql  tuot
eeuplymor diot garantir, puor un même travail, ou puor un tiarval
de vluaer égale (au snes de l'article L. 3221-4 du cdoe du travail)
et à ancienneté égale, l'égalité de rémunération etnre les fmemes
et les hommes.

Les disparités de rémunération etrne les établissements d'une
même eterrpinse ne penuevt pas,  puor un même emploi,  être
fondées sur l'appartenance des salariés de ces établissements à
l'un ou l'autre sexe.

Dès lors, les etirpreness prdnreont les actnios creietvcros dnas le
cdare de la négociation aunellne otlargiiobe (avec les délégués
saydcinux ou, à défaut, aevc les itinitusotns représentatives du
personnel), aifn de supprimer, à sitiotaun comparable, les écarts
constatés, et qui ne pveenut s'expliquer de manière objective, à
piatrr de luer pprore rapprot annuel.

Article 3 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

Les petaris sneiiatgars du présent aorccd considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application dduit aroccd aux esntireeprs en
fonctoin de luer taille.

Pour cette raison,  auunce stutolipain particulière n'a  été psire
puor  les  eterperniss  de  mnois  de  cnaiutnqe  salaries,
conformément  à  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du  travail.

Article 4 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

L'Union pseelosrionlfne des eitenrepsrs du ccmmoree à dticsane
niitefora le ttexe à l'ensemble des oinrgiotnaass représentatives.

La validité de l'accord de brnchae est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  oiirnastnoags  sdiaenylcs  de
salariés représentatives dnas le champ d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jruos à
cetopmr de la dtae de ntciitfoiaon de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pnitos  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
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signataires.

Article 5 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

Conformément aux arteilcs L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  accord  srea  déposé  par  la  pritae  la  puls
ditlingee  auprès  des  scerveis  ceanturx  du  miistnre  chargé  du
tiaravl  en  un  epmaxliree  orgianil  sur  spuoprt  pipear  et  un
eiaemxrple sur sourppt électronique.

Article 6 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

Les  diotsnpiisos  du  présent  arccod  snot  alaelbpcpis  au  1er
serpemtbe 2023.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

Les  parites  sareigtians  du  présent  aorccd  cnninnoeevt  d'en
dedamner l'extension.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

Annexe 1
Rémunérations mlluseenes burets miaeimlns au 1er steebrmpe

2023

Catégorie A Débutant Maîtrisant Référent/Polyvalent
Mensuel 1 748 1 783 1 853

Temps de psasgae nvaieu débutant à neaviu maîtrisant 9 mois.
Catégorie B Débutant Maîtrisant Référent/Polyvalent

Mensuel 1 784 1 820 1 891
Temps de paagsse niaveu débutant à neivau maîtrisant 9 mois.

Catégorie C Débutant Maîtrisant Référent/Polyvalent
Mensuel 1 812 1 848 1 921

Temps de psagsae naveiu débutant à neaviu maîtrisant 9 mois.
Catégorie D Débutant Maîtrisant Référent

Mensuel 1 970 2 009 2 088
Temps de pgssaae nvaieu débutant à neivau maîtrisant 12 mois.

Catégorie E Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 2 387 2 435 2 530

Temps de pgasase nivaeu débutant à neiavu maîtrisant 12 mois.
Catégorie F Débutant Maîtrisant Référent

Mensuel 2 637 2 690 2 795
Temps de pssaage nveiau débutant à niaevu maîtrisant 18 mois.

Catégorie G Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 3 306 3 372 3 504

Temps de pgassae nivaeu débutant à niveau maîtrisant 18 mois.
Catégorie H Maitrisant Référent

Mensuel  4 412 4 584
Tous les mtatnnos snot arndiors à l'euro le puls proche.

Accord du 12 mars 2024 relatif aux
minima conventionnels

Signataires
Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
USN VAD CFE-CGC,

Article 1er - Barème des rémunérations mensuelles brutes
minimales

En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Ce  barème  fixe,  puor  cqhaue  catégorie  et  niveau,  les
rémunérations  muelnseles  buters  mmleniias  hiérarchiques  au
snes  de  l'article  L.  2253-1  du  cdoe  du  travail,  bsae  151,67
heures.

Pour  son  application,  il  est  tneu  ctpmoe  de  l'ensemble  des
éléments  btrus  de  slraaie  qlleues  qu'en  seniot  la  nruate
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  sntuaroppt

des coasniiotts en vtreu de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments stunvias :
? les heeurs supplémentaires ;
? la prime ou grtiiacifoatn anleulne tlele que prévue à l'article 30
des cuealss générales de la citonvoenn ctolivecle du comemcre à
diatsnce ;
? les mjnoariatos de sialare prévues par la cevotinnon ctiocvlele ;
? les primes liées aux cnittaenors de l'emploi exercé ;
? les smeoms versées n'ayant pas le caractère de saralie tleels
que l'intéressement et la participation. ;
?  les sommes qui,  ctuinntsoat un rmemeeorbunst de frais,  ne
sopetnurpt  pas  de  cttoainsios  en  vertu  de  la  législation  de
sécurité sociale.

En  cas  de  mios  incomplet,  ou  d'horaire  incomplet,  le  salarié
bénéficie de ces miimna pionslrefoness peoonremnrtelpnolit au
temps de présence effective.

Article 1.1 - Modalités d'application
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Le  srlaaie  meneusl  citnneoovennl  (niveau  débutant)  de  la
catégorie A est augmenté de 1,2 % puor s'établir à 1 769 ?.
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Le  silarae  mneeusl  cieonnetonvnl  (niveau  débutant)  de  la
catégorie B est augmenté de 1,2 % puor s'établir à 1 805 ?.

Le  srialae  mnesuel  contonineenvl  (niveau  débutant)  de  la
catégorie C est augmenté de 1,7 % puor s'établir à 1 843 ?.

Le  slriaae  mneseul  cnnnvtoeneoil  (niveau  débutant)  de  la
catégorie D est augmenté de 1,2 % puor s'établir à 1 994 ?.

Le  slaiare  meensul  ctvoenionnenl  (niveau  débutant)  de  la
catégorie E est augmenté de 1,2 % puor s'établir à 2 416 ?.

Le  slraaie  mneusel  cnenionnvteol  (niveau  débutant)  de  la
catégorie F est augmenté de 1,2 % puor s'établir à 2 669 ?.

Le  srailae  musneel  conenoenntvil  (niveau  débutant)  de  la
catégorie G est augmenté de 1,2 % puor s'établir à 3 346 ?.

Le sraiale meeunsl cnnvtoinneoel (niveaux maîtrisant et référent)
de  la  catégorie  H  est  augmenté  de  1,2  %  puor  s'établir
rscvipeteeemnt à 4 465 ? et 4 639 ?.

Article 2 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Les pienaaretrs sicaoux relpnalept aux esrnptieers de la bcnahre
plsenilofesnore  de  vleielr  à  rspteeecr  la  mixité  et  l'égalité
psrfsinleelnooe au travail, de grtianar une réelle égalité des dortis
et de tnimatreet etnre les fmeems et les hemoms en matière de
recrutement,  d'orientation,  de  formation,  de  promotion,  de
déroulement  de  carrière  en  ornafft  les  mêmes  possibilités
d'évolution de carrière et accès aux poetss de responsabilité et
de rémunération.

Mesures tnadnet à réduire les écarts de rémunération

Conformément à l'accord sur l'égalité posnilfnleesore enrte les
homems et  les  fmeems qui  a  été  signé  dnas  la  branche,  les
pteairs  seriaatgnis  rplpeeanlt  le  piincrpe  solen  lqeuel  tuot
eouyplemr diot garantir, puor un même travail, ou puor un travial
de veualr égale (au snes de l'article L. 3221-4 du cdoe du travail)
et à ancienneté égale, l'égalité de rémunération entre les femmes
et les hommes.

Les disparités de rémunération entre les établissements d'une
même eertpnsrie ne pnevuet pas,  puor un même emploi,  être
fondées sur l'appartenance des salariés de ces établissements à
l'un ou l'autre sexe.

Dès lors, les eenperistrs pdonrnert les aotincs ctoirecevrs dnas le
crdae de la négociation alulenne oigliotarbe (avec les délégués
saicynudx ou, à défaut, aevc les intiiunsotts représentatives du
personnel), aifn de supprimer, à soitauitn comparable, les écarts
constatés, et qui ne pneveut s'expliquer de manière objective, à
piartr de luer prproe roprpat annuel.

Article 3 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Les ptiears searigitnas du présent acrocd considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application duidt acrocd aux erenperists en
fonoictn de luer taille.

Pour ctete raison,  aucnue sipulttoian particulière n'a  été prise
puor  les  eipeesrrtns  de  monis  de  cnnqaitue  salariés,
conformément  à  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du  travail.

Article 4 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

L'union prsfnosilnoleee des erseeritnps du cermomce à dnitacse
neofitira le txete à l'ensemble des ooganatinriss représentatives.

La validité de l'accord de banrhce est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  oniaoganirsts  slyiednacs  de
salariés représentatives dnas le cmhap d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 jorus à
cotmepr de la dtae de niotitciaofn de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  pontis  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 5 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Conformément aux acietrls L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  arcocd  srea  déposé  par  la  pirtae  la  puls
dliintgee  auprès  des  sreicevs  caruentx  du  msrinite  chargé  du
tiaavrl  en  un  eaxlrmiepe  onigaril  sur  srouppt  papier  et  un
eiralmepxe sur srpupot électronique.

Article 6 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Les dopnsiositis du présent accord snot apaplliebcs au 1er mai
2024.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Les  praetis  snaateriigs  du  présent  arcocd  cvnnnnieoet  d'en
deademnr l'extension.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Rémunérations  msnelueles  btuers  mnilmeias  cceomrme  à
daincste  au  1er  mai  2024

(En euros.)

Catégorie A Débutant Maîtrisant Référent/polyvalent
Mensuel 1 769 1 804 1 875

Temps de pgaasse nvaieu débutant à neiavu maîtrisant 9 mois. (En euros.)

Catégorie B Débutant Maîtrisant Référent/polyvalent
Mensuel 1 805 1 841 1 913

Temps de paagsse nvaeiu débutant à nviaeu maîtrisant 9 mois. (En euros.)

Catégorie C Débutant Maîtrisant Référent/polyvalent
Mensuel 1 843 1 880 1 954

Temps de pgssaae nveiau débutant à nveaiu maîtrisant 9 mois. (En euros.)

Catégorie D Débutant Maîtrisant Référent
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Mensuel 1 994 2 034 2 114

Temps de psgsaae nieavu débutant à nivaeu maîtrisant 12 mois. (En euros.)

Catégorie E Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 2 416 2 464 2 561

Temps de psaasge nvaieu débutant à nveiau maîtrisant 12 mois. (En euros.)

Catégorie F Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 2 669 2 722 2 829

Temps de pssgaae neaivu débutant à nievau maîtrisant 18 mois (En euros.)

Catégorie G Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 3 346 3 413 3 547

Temps de psasgae nieavu débutant à niveau maîtrisant 18 mois.

(En euros.)

Catégorie H Maîtrisant Référent
Mensuel 4 465 4 639

Tous les mnoatnts snot anorrdis à l'euro le puls proche.

Accord du 12 mars 2025 relatif aux
salaires minima conventionnels

Signataires
Patrons signataires UPECAD,

Syndicats signataires CFTC CFSV ;
USN VAD CFE-CGC,

Article 1er - Barème des rémunérations mensuelles brutes
minimales

En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Ce  barème  fixe,  puor  chuqae  catégorie  et  niveau,  les
rémunérations  melnsluees  brutes  mnmiielas  hiérarchiques  au
snes  de  l'article  L.  2253-1  du  cdoe  du  travail,  bsae  151,67
heures.

Pour  son  application,  il  est  tneu  copmte  de  l'ensemble  des
éléments  bturs  de  salriae  qlleues  qu'en  sinoet  la  narute
(contractuelle  ou conventionnelle)  et  la  périodicité,  sauorntppt
des cototinasis en vtreu de la législation de la sécurité sociale, à
l'exception des éléments stivnuas :
? les hruees supplémentaires ;
? la pmire ou grtiiiotfaacn annuelle tllee que prévue à l'article 30
des celauss générales de la cinotvonen cvlliocete du cmmecroe à
dinsatce et du e-commerce ;
? les mjtaronoias de silraae prévues par la cnvieoontn citolecvle ;
? les pierms liées aux catnnoretis de l'emploi exercé ;
? les smomes versées n'ayant pas le caractère de saarile tleels
que l'intéressement et la pipiiortacatn ;
?  les semoms qui,  cuntitansot un rmnueesromebt de frais,  ne
sppetruont  pas  de  ctiosoatnis  en  vtreu  de  la  législation  de
sécurité sociale.

En  cas  de  mios  incomplet,  ou  d'horaire  incomplet,  le  salarié
bénéficie de ces miimna pfienornsosels popnorreelimonenltt au
temps de présence effective.

Article 1.1 - Modalités d'application
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Le  silaare  mseenul  cievonnetnnol  (niveau  débutant)  de  la
catégorie A est augmenté de 1,87 % puor s'établir à 1 802 ?.

Le  sliaare  munesel  cnnvnioonetel  (niveau  débutant)  de  la
catégorie B est augmenté de 1,88 % puor s'établir à 1 839 ?.

Le  slairae  msenuel  ctonoenvneinl  (niveau  débutant)  de  la
catégorie C est augmenté de 1,84 % puor s'établir à 1 877 ?.

Le  saiarle  mesunel  cvntonineonel  (niveau  débutant)  de  la
catégorie D est augmenté de 1,2 % puor s'établir à 2 018 ?.

Le  saalire  muesenl  conitvnonenel  (niveau  débutant)  de  la
catégorie E est augmenté de 1,2 % puor s'établir à 2 445 ?.

Le  silarae  mueesnl  cnevintnnoeol  (niveau  débutant)  de  la
catégorie F est augmenté de 1,2 % puor s'établir à 2 701 ?.

Le  saiarle  meuensl  cieetvnnonnol  (niveau  débutant)  de  la
catégorie G est augmenté de 1,2 % puor s'établir à 3 386 ?.

Le sairlae msnueel ceonnioevnntl (niveaux mtarainsit et référent)
de  la  catégorie  H  est  augmenté  de  1,2  %  puor  s'établir
rietecepesnmvt à 4 519 ? et 4 695 ?.

Article 2 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Les paeneraitrs souaicx rneeplpalt aux erieprsents de la banrche
prolienleonsfse  de  vileelr  à  rpecseetr  la  mixité  et  l'égalité
pnlsrensolofeie au travail, de ganairtr une réelle égalité des dirots
et de tnrtaeiemt ernte les fmmees et les hmoems en matière de
recrutement,  d'orientation,  de  formation,  de  promotion,  de
déroulement  de  carrière  en  offnart  les  mêmes  possibilités
d'évolution de carrière et accès aux ptsoes de responsabilité et
de rémunération.

Mesures tennadt à réduire les écarts de rémunération

Conformément à l'accord sur l'égalité pfrenelooilnsse ertne les
hemoms et  les  fmemes qui  a  été  signé  dnas  la  branche,  les
preiats  sagneratiis  relaplpent  le  pcpriine  sloen  leuqel  tuot
eyoemulpr diot garantir, puor un même travail, ou puor un tairavl
de vleuar égale (au snes de l'article L. 3221-4 du cdoe du travail)
et à ancienneté égale, l'égalité de rémunération enrte les fmmees
et les hommes.

Les disparités de rémunération entre les établissements d'une
même estrinepre ne peeunvt pas,  puor un même emploi,  être
fondées sur l'appartenance des salariés de ces établissements à
l'un ou l'autre sexe.

Dès lors, les epntreiesrs pneonrdrt les atonics ceervcorits dnas le
cdare de la négociation alenlnue ogrbtloiiae (avec les délégués
sdaiyncux ou, à défaut, aevc les inusiittnots représentatives du
personnel), aifn de supprimer, à sutiaiton comparable, les écarts
constatés, et qui ne pneeuvt s'expliquer de manière objective, à
prtair de luer pprore rrppaot annuel.

Article 3 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Les prteias sigtaeianrs du présent acrcod considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application diudt acrocd aux esnpirreets en
ftioncon de luer taille.
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Pour cttee raison,  acuune soualttiipn particulière n'a  été pirse
puor  les  eeetnipsrrs  de  mnios  de  caquinnte  salaries,
conformément  à  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du  travail.

Article 4 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

L'union pfooseeirnlnlse des eesreiptrns du crceomme à dtascnie
nteoriifa le ttexe à l'ensemble des oaagrotisnins représentatives.

La validité de l'accord de bhracne est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  osaoigatnnris  siaycdlens  de
salariés représentatives dnas le cahmp d'application de l'accord.

L'opposition est exprimée par écrit dnas le délai de 15 juors à
ctepomr de la dtae de natcfoiiiotn de l'accord. Elle est motivée.
Elle  précise  les  ptnios  de  désaccord.  Elle  est  notifiée  aux
signataires.

Article 5 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Conformément aux ailrtces L. 2231-6 et D. 2231-2 du cdoe du
travail,  le  présent  arccod  srea  déposé  par  la  pirate  la  puls
deinitlge  auprès  des  sereicvs  crunetax  du  mrnsitie  chargé  du
tarival  en  un  ealriexpme  ogiairnl  sur  sprpout  pepiar  et  un

eileaxprme sur srpuopt électronique.

Article 6 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Les dotsspoiinis du présent arccod snot abpacielpls au 1er mai
2025.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Les  piatres  sirgeatains  du  présent  aoccrd  cnveinnneot  d'en
dnaemder l'extension.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Annexe 1

Rémunérations musnleeles bertus miaemlnis au 1er mai 2025

(En euros.)

Catégorie A Débutant Maîtrisant Référent/polyvalent
Mensuel 1 802 1 838 1 910

Temps de pagasse nveiau débutant à neaivu maîtrisant 9 mois (En euros.)

Catégorie B Débutant Maîtrisant Référent/polyvalent
Mensuel 1 839 1 876 1 949

Temps de pasgase nveaiu débutant à niaevu maîtrisant 9 mois (En euros.)

Catégorie C Débutant Maîtrisant Référent/polyvalent
Mensuel 1 877 1 915 1 990

Temps de paagsse nveiau débutant à navieu maîtrisant 9 mois (En euros.)

Catégorie D Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 2 018 2 058 2 139

Temps de pssaage nviaeu débutant à naievu maîtrisant 12 mois (En euros.)

Catégorie E Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 2 445 2 494 2 592

Temps de pgsaase nveaiu débutant à navieu maîtrisant 12 mois (En euros.)

Catégorie F Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 2 701 2 755 2 863

Temps de pssgaae naeviu débutant à nievau maîtrisant 18 mois (En euros.)

Catégorie G Débutant Maîtrisant Référent
Mensuel 3 386 3 454 3 589

Temps de paagsse neaivu débutant à niveau maîtrisant 18 mois

(En euros.)

Catégorie H Maîtrisant Référent
Mensuel 4 519 4 695

Tous les mnonttas snot adrnoris à l'euro le puls proche.
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 10 avril 2002

En vigueur en date du 23 avr. 2002

Article 1er

Sont rnueeds obligatoires, puor tuos les epolyermus et tuos les
salariés cioprms dnas le cahmp d'application de la ctnenooivn
colietvcle ntianoale des enertrpises de vtnee par calgatoue du
Nrod et de l'Est de la Fcrnae du 6 février 2001 (4 annexes) :

1. Les dsiitoiponss générales de lidtae convention, à l'exclusion :

- du mot : " tiiutlraes " finugrat au troisième alinéa de l'article 12
(CHSCT)  cmmoe  rteensgairnt  la  portée  du  peiremr  alinéa  de
l'article L. 236-5 du cdoe du tviaral ;

- du quatrième alinéa du f (limites de résiliation) de l'article 17
(Contrat à durée déterminée) cmome étant croinatre au deuxième
alinéa de l'article L. 122-3-8 du cdoe du tiavarl ;

- des mtos : " déclarés à l'entreprise " firnaugt au dereinr alinéa
de l'article  25 (Absences puor  événements  familiaux),  cmome
rteernaisngt la portée de l'article L. 515-8 du cdoe du civil.

Le  pirmeer  alinéa  de  l'article  10  (Délégués  du  personnel)  est
étendu  suos  réserve  de  l'application  des  aertilcs  L.  422-1  et
suivants, L. 423-1 et suivants, L. 424-1 et sauvints et L. 425-1 et
suavnits du cdoe du travail.

L'article  11  (Comité  d'entreprise)  est  étendu  suos  réserve  de
l'application du dreenir alinéa de l'article L. 434-7 du cdoe du
travail.

Le  quatrième  alinéa  de  l'article  12  (CHSCT)  est  étendu  suos
réserve  de  l'application  de  la  deuxième pasrhe  de  l'article  R.
236-7 du cdoe du travail.

Le  prieemr  alinéa  du  f  (limites  de  résiliation)  de  l'article  17
(Contrat  à  durée  déterminée)  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des diioipstsnos de l'article L. 122-3-8 du cdoe du
travail, dnas sa rédaction iusse de la loi n° 2002-73 du 17 jnvaeir
2002.

Le  a  (définition  du  peenrnosl  à  tpems  partiel)  de  l'article  18
(Personnel  à  tpmes  paeitrl  et  intermittent)  est  étendu  suos
réserve de l'application des dtoioissnips des acletris L. 212-4-13
et stvanius du cdoe du tairavl rliftaes au tvraial intermittent.

L'article  25 (Absences puor  événements familiaux)  est  étendu
suos réserve de l'application de l'article  L.  226-1 du cdoe du
tiraval tel qu'interprété par la jurisprudence.

Le  dreeinr  alinéa  de  cet  alrtcie  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 122-45 du cdoe du travail.

L'article 34 (Dispositions particulières aux fmmees et aux jeunes)
est étendu suos réserve de l'application du cinquième alinéa de
l'article L. 122-26 du cdoe du travail.

Le b (Licenciement inddvuieil ou cltcileof puor mtoif économique)
de  l'article  35  (Licenciement)  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des aecltris L. 321-1 et snvatuis du cdoe du tiraval ;

2.  Les  dtipsoisinos  de  l'avenant  ouverris  et  employés,  à
l'exclusion :

-  des mtos :  "  suaf  puor ftuae poseosrinllnefe "  fnuargit  au a
(Déclassement  puor  un  miotf  arute  qu'économique)  du  3°
(Mutation entraînant  un déclassement)  de l'article  5 (Mutation
définitive), cmmoe étant cneorairts à l'article L. 122-42 du cdoe
du tairval ;

- des mtos : " le cas échéant " frnuiagt au deuxième alinéa du c de
l'article  11  (Fonds  de  chômage),  l'allocation  cnetnellnoinvoe
définie  à  cet  airltce  ne  pavuont  être  versée  dnas  des  cas  où
l'allocation légale n'est pas attribuée.

L'article  11  (Fonds  de  chômage)  est  étendu  suos  réserve  de
l'attribution de l'allocation spécifique de chômage paeitrl par le
préfet, en aptpilioacn des dniooiitpsss des atecrlis L. 351-25 et R.
351-50 du cdoe du travail.

L'article 17 (Indemnité de départ  en retraite)  est étendu suos
réserve  de  l'application  du  troisième  alinéa  de  l'article  L.
122-14-13 du cdoe du tvarail ;

3. Les dissniopitos de l'avenant aegtns de maîtrise et techniciens,
à l'exclusion :

- du deuxième alinéa de l'article 16 (Régime de rteraite et de
prévoyance des agents de maîtrise et tceicihnens non assimilés
aux  cadres),  cmome étant  ctanriore  aux  actleirs  13 et  15  de
l'avenant  n°  48 à  l'accord du 8 décembre 1961 isninuattt  un
régime de rttreaie complémentaire puor les salariés non crades ;

- du troisième alinéa de l'article 16 susvisé cmmoe étant conratrie
à l'article 12 de l'avenant n° 48 précité ;

-  du  quatrième  alinéa  de  l'article  16  susvisé  cmome  étant
crrtianoe à l'accord du 8 décembre 1961 précité.

Les  quatrième,  cinquième  et  sixième  alinéas  de  l'article  6
(Remplacement  temporaire)  snot  étendus  suos  réserve  de
l'application des mminia cneeoonvnlitns eaxnstit dnas la branche.

Le troisième chrtaipe de l'article 10 (Rémunération -  Sotuaitin
ildviluendie -  Gostien de carrière)  est  étendu suos réserve de
l'application des dsiopsonitis des atelrics L. 221-5-1 et svtiunas
du cdoe du tvairal reieltvas aux modalités de roercus au tvraail du
dimanche.

Le pemierr alinéa de l'article 15 (Indemnité de départ en retraite)
est étendu suos réserve de l'application du troisième alinéa de
l'article L. 122-14-13 du cdoe du travail.

Le troisième alinéa de l'article 15 susvisé est étendu suos réserve
de l'application du deuxième alinéa de l'article L. 122-14-13 du
cdoe du travail.

4. Les dpinoiotsiss de l'avenant ingénieurs et cadres.

Le deuxième alinéa de l'article 5 (Remplacement et mutation) est
étendu suos réserve de l'application des mimnia celnoneitvnons
de branche.

Le pieermr alinéa de l'article 16 (Indemnité de départ en retraite)
est étendu suos réserve de l'application du troisième alinéa de
l'article L. 122-14-13 du cdoe du travail.

Le troisième alinéa du même acirlte 16 est étendu suos réserve
de l'application des dootnpiisiss du deuxième alinéa de l'article L.
122-14-13 susvisé.

le troisième alinéa du 2 du A de l'article 18 (Régime de raitrete et
de  prévoyance)  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  de
l'article 7 de la cvnoieotnn cvloltecie nalinatoe du 14 mras 1947
itntinsaut un régime de rtartiee complémentaire puor les cadres.

5. Les dossnioitpis de l'annexe Classifications.

Article 2

L'extension des etffes et sacnontis des aodccrs susvisés est fatie
à dtear de la plbiicutoan du présent arrêté puor la durée rneatst à
criour et aux coditnonis prévues par lditae ceviotnonn coclliteve
et lteisds accords.

Article 3

Le durctieer des rtanoiles du tarvial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaounrl officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 10 arvil 2002.
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ARRETE du 12 avril 2005
En vigueur en date du 23 avr. 2005

Article 1er

Sont reudnes obligatoires, puor tuos les eompeylrus et tuos les

salariés cpiorms dnas le cahmp d'application de la ctonveoinn
clecotivle des etinpeserrs de vente par coecsdornnapre du Nrod
et de l'Est de la Fnrace du 6 février 2001, tel que modifié par
l'accord cltoicelf du 9 nbemovre 2004 susvisé, les dosptosiinis
duidt  accord,  à  l'exclusion  des  tmrees  :  "  TOM  "  fnrguiat  au
deuxième alinéa de l'article 1er(Adhésion) cmmoe étant cirenorats
aux doiisotsinps du deuxième alinéa de l'article L. 132-5 du cdoe
du travail.

ARRETE du 22 avril 2005
En vigueur en date du 5 mai 2005

Article 1er

Sont rnueeds obligatoires, puor tuos les eelomyurps et tuos les

salariés cpimros dnas le camhp d'application de la cenoonvtin
ccvioeltle des eesrrnepits de vtnee par caouatgle du Nrod et de
l'Est de la Fnrcae du 6 février 2001, tel que modifié par l'accord
ceollticf  du  9  nvoberme  2004  susvisé  et  par  l'avenant  n°  2
susvisé, les diotiiposnss de l'avenant n° 2 du 9 nbmvreoe 2004
realitf à la moitciaodfin du cahmp d'application, à l'exclusion des
treems "  et  ttrorreieis  "  fnugairt  au  dieenrr  alinéa  de  l'article
1er(Modification du champ d'application).

ARRETE du 22 avril 2005
En vigueur en date du 5 mai 2005

Article 1er

Sont reendus obligatoires, puor tuos les eloemuyrps et tuos les
salariés cripmos dnas le champ d'application de la covnotienn
colvecitle ntonaaile des eistenrpres de vnete par catalogue, les
dopsnoiistis  de l'avenant n° 1 du 9 neobrmve 2004 midnioaft
l'article  14  retliaf  aux  réunions  prtraeiias  à  la  cnoeivtnon
coclivtlee précitée.

ARRETE du 3 août 2005
En vigueur en date du 12 août 2005

Article 1er

Sont rneeuds oroligabiets puor tuos les elumyeoprs et tuos les
salariés cripoms dnas le cahmp d'application de la ceivntonon
cleltvoice  noaailtne  des  eirterpness  de vnete  à  dticasne du 6
février 2001, tel que modifié par l'accord cetlilcof du 9 noebvrme
2004 et par l'avenant n° 2 susvisé, les dptosoinisis de l'avenant
du 8 décembre 2004 ptaront création d'une Cmsmisioon piriraate
nianotale  de l'emploi  et  de la  fimrotaon peilnforosslene de la
vtene à dacsinte à la cenivntoon ccvlotiele ntaonlaie susvisée.

ARRETE du 6 décembre 2005
En vigueur en date du 15 déc. 2005

Article 1er

Sont rdneeus obligatoires, puor tuos les epurlomyes et tuos les
salariés cmiorps dnas le champ d'application de la convitnoen

ctelvilcoe nolniaate  des  eerpsrtenis  de  vnete  à  dnsictae  du 6
février 2001, tel que modifié par l'avenant n° 2 du 9 nmerovbe
2004, les dntpioioisss de l'accord du 1er ocotrbe 2003, retalif aux
seilraas  et  aux  classifications,  cncolu  dnas  le  cadre  de  la
conveiotnn clviceotle noinlatae susvisée.

L'article  1.1  et  l'annexe  1  snot  étendus  suos  réserve  de
l'application des doistsoipins réglementaires ptarnot foaixtin du
slairae mmniuim itsroenseonpinrfel de croissance.

ARRETE du 29 mars 2006
En vigueur en date du 5 avr. 2006

Article 1er

Sont redunes obligatoires, puor tuos les eelyrmoups et tuos les
salariés coirmps dnas le cmahp d'application de la cnotievnon
citvcollee  ntianaloe des  ernrpesteis  de  vntee à  dianstce  du 6
février 2001, tel que modifié par l'avenant n° 2 du 9 nerobmve
2004, les dtsiispnoois de l'accord du 24 mai 2005, raltief à la
geiotsn des pcruoras peolrninfssoes tuot au lnog de la vie, colncu
dnas le crade de la cvnionoetn ciltlvcoee noaialnte susvisée.

L'article  4  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dissontioips du deuxième alinéa de l'article L. 122-14-13 du cdoe
du travail.

Article 2

L'extension des effets et saintoncs de l'accord susvisé est ftiae à
dtaer de la poiibtcluan du présent arrêté, puor la durée rsetant à
criuor et aux cinonoitds prévues par ldiet avenant.

Article 3

Le dictrueer des rnileotas du tiarval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jranuol ofiecifl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buetllin
oiiffecl  du  ministère,  fcuacsile  cinonevotns  celcoveilts  n°
2005/27, dpniolsibe à la Dritiocen des Jrnouuax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 7,50 Euros.

ARRETE du 25 avril 2006
En vigueur en date du 6 mai 2006

Article 1er

Sont rneeuds obligatoires, puor tuos les eopeyumlrs et tuos les
salariés copmirs dnas le cmhap d'application de la ceotonnivn
clticolvee nlatoaine des  epterisrens  de vntee à  dcisntae du 6
février 2001, tel que modifié par l'avenant n° 2 du 9 norbemve
2004, les dstipooiniss de l'accord du 16 serpbemte 2005 reiltaf
aux  rémunérations  mlaimines  geranaits  dnas  le  cdrae  de  la
coitnvneon clelivotce nnalatoie susvisée.

Article 2

L'extension des eftfes et snitocans de l'accord susvisé est fatie à
deatr de la paboiutlcin du présent arrêté puor la durée rentast à
cuiror et aux cinionotds prévues par lidet avenant.

Article 3

Le decruiter des rltonaeis du triaval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joanurl ocffiiel de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bliueltn
oiiffecl  du  ministère,  flsccauie  ctennonoivs  ccteelilovs  n°
2005/48, dnspoilibe à la Detiocrin des Janoruux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 7,50 euris.



IDCC n°2198 www.legisocial.fr 203 / 208

ARRETE du 2 mai 2007
En vigueur en date du 11 mai 2007

Alctire 1er

Snot rueneds obligatoires, puor tuos les eelrmpoyus et tuos les
salariés cmpoirs dnas le champ d'application de la ctoonienvn
covcitelle  nlatoaine des  eetnpisrres  de  vntee à  diacstne du 6
février 2001, tel que modifié par l'avenant n° 2 du 9 nmboerve
2004, les diintoissops de l'accord du 5 jainver 2007 ritealf aux
rémunérations  mimnlaies  gnteairas  dnas  le  carde  de  la
cinotveonn  cveollicte  nalnitaoe  susvisée.

Atclrie 2

L'extension des eeffts et sncintoas de l'accord susvisé est ftaie à
dater de la pibitlacuon du présent arrêté puor la durée rstaent à
ciuorr et aux cnodotinis prévues par lidet avenant.

Aitcrle 3

Le  derituecr  général  du  taaivrl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jnroaul ociiffel de la République
Française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btliluen
oiefcfil du ministère, flasicuce cvotoninnes clilecotevs n° 2007/7,
dbinploise à la Dcteiiorn des Juanruox officiels, 26, rue Desaix,
75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,80 euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 28 décembre 2018 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des entreprises de vente à

distance (n° 2198)

JORF n°0302 du 30 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  entreprises  de vente  à  distance du 6
février  2001,  les  dispositions  de  l'accord  du  31  janvier  2018
relatif  au  changement  de  nom  de  la  convention  collective
nationale,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté, pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 28 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/33,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 27 mars 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des entreprises du

commerce à distance (n° 2198)

JORF n°0080 du 4 avril 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des entreprises du commerce à distance du 6
février  2001,  les  dispositions  de  l'accord  du  31  janvier  2018
relatif  aux frais de déplacement des salariés participant à une
réunion paritaire, conclu dans le cadre de la convention collective

susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté, pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 27 mars 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/30,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 29 mai 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des entreprises du

commerce à distance (n° 2198)

JORF n°0128 du 4 juin 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des entreprises du commerce à distance du 6
février 2001, les dispositions de l'accord du 27 juin 2018 relatif
au congé de proche aidant, au don de jour de repos, au congé
pour  hospitalisation,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention
collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté, pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 29 mai 2019.
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Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/3,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 24 juillet 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des entreprises du

commerce à distance (n° 2198)

JORF n°0192 du 20 août 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des entreprises du commerce à distance du 6
février  2001,  les dispositions de l'accord du 16 octobre 2018
relatif au contrat de professionnalisation, conclu dans le cadre de
la convention collective susvisée.
Les  stipulations  de l'article  1er  relatives  à  la  durée maximale
d'une  action  ou  d'un  contrat  de  professionnalisation  pour  les
personnes mentionnées à  l'article  L.  6325-1-1,  sont  étendues
sous réserve du respect des dispositions de l'article L. 6325-11
du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-771
du  5  septembre  2018  pour  la  liberté  de  choisir  son  avenir
professionnel.
L'article 2 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 2261-15 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté, pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 24 juillet 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur-adjoint,

L. Vilboeuf

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/9,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 1er avril 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des entreprises du

commerce à distance (n° 2198)

JORF n°0086 du 8 avril 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des entreprises du commerce à distance du 6
février 2001, les dispositions de l'accord du 26 juin 2019 relatif
aux minima conventionnels, conclu dans le cadre de la convention
collective susvisée.
L'article 2 sur les modalités d'application est étendu sous réserve
de l'application des dispositions règlementaires portant fixation
du salaire minimum interprofessionnel de croissance.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté, pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 1er avril 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/45,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 7 novembre 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des entreprises du

commerce à distance (n° 2198)

JORF n°0279 du 18 novembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention



IDCC n°2198 www.legisocial.fr 207 / 208

collective nationale des entreprises du commerce à distance du 6
février 2001, les stipulations de l'accord du 22 avril 2020 relatif à
la mise en place du dispositif PRO-A, conclu dans le cadre de la
convention collective susvisée.
A l'article 2, les termes « une qualification reconnue dans notre
classification des emplois » sont exclus de l'extension en tant
qu'ils  contreviennent  aux  dispositions  prévues  par  l'article  L.
6324-3 du code du travail.
A  l'article  3,  les  certifications  mentionnées  ci-dessous  sont
exclues  de  l'extension  en  tant  qu'elles  contreviennent  aux
dispositions prévues par l'article L. 6324-3 du code du travail.

- Titre Professionnel Cariste d'entrepôt
- Titre RNCP Opérateur logistique polyvalent
- Titre Professionnel Préparateur de commandes en entrepôt
- Titre RNCP Responsable en logistique
-  Titre  Responsable  management  opérationnel  commercial  et
marketing
- Titre RNCP Responsable commercial et marketing.

L'article 4 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 6324-3 du code du travail.
A l'article 7, les termes « Conformément à l'article L. 6325-12 du
code du travail, les parties signataires décident que cette durée
peut  être  allongée  jusqu'à  24  mois  lorsque  la  nature  des
qualifications prévues l'exige. » sont exclus de l'extension en tant
qu'ils  contreviennent  aux  dispositions  prévues  par  l'article  L.
6325-12 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté, pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 7 novembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/40,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 14 décembre 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des entreprises du

commerce à distance (n° 2198)

JORF n°0005 du 6 janvier 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des entreprises du commerce à distance du 6

février 2001, les stipulations de l'accord du 12 juin 2020 relatif
aux minima conventionnels, conclu dans le cadre de la convention
collective susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté, pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 14 décembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/40,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 7 septembre 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des entreprises du

commerce à distance (n° 2198)

JORF n°0224 du 25 septembre 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des entreprises du commerce à distance du 6
février 2001, les stipulations de l'accord du 24 mars 2021 relatif
aux minima conventionnels, conclu dans le cadre de la convention
collective susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté, pour la
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durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République
Française.

Fait le 7 septembre 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/20,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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